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NOTE ÉDITORIALE :

Pour des raisons de clarté et de style, le présent document 
emploie indifféremment les termes « personnes aidantes » ou 
« aidantes » pour désigner toutes les personnes qui fournissent 
des soins, quel que soit leur sexe. Ce choix vise à refléter la réalité 
de l’Amérique latine et des Caraïbes, où une large majorité des 
personnes qui accomplissent ces tâches sont des femmes, ainsi 
qu’à simplifier la lecture et à préserver la fluidité du texte.
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L e développement des services de soins de longue durée devient une priorité à mesure que 
l’Amérique latine et les Caraïbes progressent dans la construction de leurs systèmes de soins. 

Le vieillissement de la population et la baisse des taux de fécondité dans la région accroissent la 
demande de soins, qui augmentera de manière exponentielle au cours des prochaines décennies 
(jusqu’à 23 millions de personnes de 65 ans ou plus nécessitant des soins en 2050). Cette transition 
démographique, portée par une espérance de vie plus élevée, des progrès sanitaires et une amé-
lioration générale des conditions de vie, constitue le signe d’une réussite collective.

Or, cette évolution pose également des défis pour les individus, les familles et les sociétés. Sur le 
plan individuel, le vieillissement s’accompagne de besoins accrus de santé et de soins, ainsi que 
de la nécessité de protéger les personnes contre les risques liés à une espérance de vie prolongée. 
Pour les sociétés, le vieillissement suppose des enjeux importants de politiques publiques et de 
soutenabilité financière. Adapter les systèmes de protection sociale à ces nouvelles réalités est de-
venu une priorité urgente. La couverture et la qualité des services de soins de longue durée dans 
les pays de la région restent insuffisants : moins de 20 % des personnes âgées ayant des besoins 
de soins reçoivent des services publics, ce qui illustre l’ampleur du chemin à parcourir.

Une étape essentielle pour relever ce défi consiste à reconnaître celles et ceux qui prodiguent 
des soins, en veillant à ce que les personnes aidantes (rémunérées et non rémunérées) bénéfi-
cient d’un soutien, d’une formation et d’une reconnaissance à la hauteur de leurs contributions 
essentielles. Les ressources humaines constituent un pilier fondamental dans la construction de 
systèmes de soins de longue durée. Cette publication propose l’analyse la plus complète à ce jour 
sur la situation des aidantes et aidants (rémunérées et non rémunérées) de personnes âgées en 
Amérique latine et dans les Caraïbes. Elle présente également une évaluation approfondie des 
politiques et des programmes existants pour les soutenir, reconnaître leur travail et contribuer à 
leur bien-être ainsi qu’à leur développement professionnel. Cette analyse pionnière constitue un 
apport essentiel pour les responsables des politiques publiques et les acteurs de la société civile qui 
travaillent à l’amélioration des soins de longue durée en Amérique latine et dans les Caraïbes. Ce 
document met ainsi en lumière des enseignements tirés, des bonnes pratiques et des approches 
innovantes susceptibles d’inspirer des futures réformes dans les pays de la région, ainsi que dans 
d’autres pays de l’OCDE.

Il est essentiel de prendre en compte les besoins des aidantes professionnelles rémunérées comme 
ceux des aidantes familiales non rémunérées. Près de 25 millions de personnes aidantes non ré-
munérées dans la région (dont 60 % sont des femmes et des membres de la famille) jouent un 
rôle central dans la prestation des soins quotidiens, mais leurs contributions demeurent souvent 
sous-estimées ou ne bénéficient pas du soutien nécessaire. Tant pour préserver le bien-être de 
celles et ceux qui prodiguent des soins que pour soutenir les systèmes de soins de longue durée, 
il est indispensable de renforcer les dispositifs d’appui tels que les services de répit, la formation 
et les incitations économiques. Parallèlement, les pays doivent investir dans des services formels 
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de soins afin de répondre à la demande croissante et de garantir des normes de qualité élevées. 
Les personnes qui travaillent dans les soins de longue durée — souvent des femmes en situation 
de précarité sur le marché du travail — sont essentielles pour garantir des soins durables et de 
qualité. Les soutenir implique de garantir un travail décent et une formation adéquate, ainsi que 
de reconnaître leur contribution à la société. Cette double approche, centrée sur les soins rému-
nérés et non rémunérés, contribue à bâtir un système de soins de longue durée à la fois intégré 
et résilient, tout en générant de l’emploi. Elle permet également de s’attaquer à la pauvreté de 
temps qui exclut des millions de personnes, en majorité des femmes, des études, du travail et de 
la participation citoyenne.

Ce rapport vise à encourager un dialogue plus étroit sur les soins de longue durée entre les pays 
d’Amérique latine et des Caraïbes — y compris ceux qui sont membres de l’OCDE ou observateurs 
en cours d’adhésion — et l’ensemble de la communauté de l’OCDE, et ce en offrant une analyse 
détaillée de la situation des aidantes rémunérées et non rémunérées de personnes âgées, ainsi 
qu’en reconnaissant leur rôle au sein des systèmes de soins de longue durée. Il s’inscrit dans la 
continuité des travaux antérieurs de l’OCDE sur le sujet, en particulier Who Cares ? (2020) et Beyond 
Applause (2023), tout en mettant en l’accent sur les enjeux les plus pertinents pour la région. Il 
mobilise des données probantes provenant à la fois de pays d’Amérique latine et des Caraïbes et 
de pays de l’OCDE disposant de systèmes de soins de longue durée consolidés. Il met en avant les 
initiatives existantes, les pratiques prometteuses et les pistes d’amélioration prioritaires.

Les trois organisations qui ont travaillé conjointement pour rendre possible ce rapport — la Banque 
interaméricaine de développement (BID), l’Organisation de coopération et de développement 
économiques (OCDE) et l’Agence française de développement (AFD) — sont engagées à renfor-
cer la visibilité des travailleuses et travailleurs des soins de longue durée et à améliorer l’attention 
portée aux personnes âgées. La BID a récemment intégré le développement de systèmes de soins 
parmi ses priorités opérationnelles. Elle a ainsi lancé l’initiative BID Cuida visant à accroître les fi-
nancements, l’assistance technique et la production de connaissances nécessaires à la création de 
systèmes de soins, à élargir les services de qualité et à promouvoir la coresponsabilité dans le travail 
de soins. Dans le cadre de sa Réunion ministérielle de 2024, l’OCDE a reçu le mandat de maintenir 
la question de la main-d’œuvre des soins de longue durée à l’ordre du jour de ses politiques et 
de suivre les progrès ainsi que les indicateurs dans ce domaine. Pour sa part, l’AFD promeut des 
investissements inclusifs et durables afin de contribuer à la réalisation des Objectifs de développe-
ment durable, de soutenir le développement de sociétés plus égalitaires et inclusives et de favoriser 
l’égalité entre les femmes et les hommes, des objectifs tous renforcés par le développement de la 
main-d’œuvre des soins de longue durée.

Ferdinando Regalía
Responsable du Secteur social, 

BID

Stefano Scarpetta
Directeur de l’Emploi, du 

travail et des affaires sociales, 
OCDE

Agnès Soucat 
Directrice de la Division santé 

et protection sociale, AFD



Comment soutenir et reconnaître
les aidants des personnes âgées en 
Amérique Latine et dans les Caraïbes

PRENDRE SOIN DE CEUX 
QUI PRENNENT SOIN 

xi

«Le soin humanisé est l’art 
 d’accompagner avec compassion et empathie, 
 où chaque geste et chaque parole ont 
 le pouvoir de transformer des vies. La connexion 
 émotionnelle et la compréhension profonde 
 sont tout aussi importantes que la technique et 
 la connaissance médicale. Le soin est 
 l’essence de la vie, là où la science 
 rencontre la compassion».

Enrique V. Iglesias
Fondateur, Fondation ASTUR 

Ancien président de la Banque interaméricaine de développement
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Sigles et abréviations
AVQ Activités de la vie quotidienne de base

AFD Agence française de développement

AIVD Activités instrumentales de la vie quotidienne

BID Banque interaméricaine de développement

OCDE Organisation de coopération et de développement économiques

Liste des institutions par pays
PAYS SIGLE NOM COMPLET TRADUCTION

Argentine Observatorio Integral del Sistema de 
Cuidado de Personas Adultas y Mayores

Observatoire intégral du système de soin pour 
les adultes et personnes âgée

Argentine FATSA Federación de Asociaciones de la 
Sanidad Argentina

Fédération des associations du secteur de la 
santé de l’Argentine

Argentine INAES Instituto Nacional de Asociativismo y 
Economía Social

Institut national de l’associativisme et de 
l’économie sociale

Bolivie Consejo de Coordinación Sectorial ‘Por 
una Vejez Digna’ 

Conseil de coordination sectorielle « Pour une 
vieillesse digne »

Brésil IPEA Instituto de Pesquisa Econômica 
Aplicada Institut de recherche économique appliquée

Chili SENCE Servicio Nacional de Capacitación y 
Empleo Service national de la formation et de l’emploi

Colombie CONPES Consejo Nacional de Política Económica 
y Social 

Conseil national de politique économique et 
sociale

Colombie SENA Servicio Nacional de Aprendizaje Service national d’apprentissage

Costa Rica CCSS Caja Costarricense de Seguro Social Caisse costaricienne de sécurité sociale

Costa Rica IMAS Instituto Mixto de Ayuda Social Institut mixte d’aide sociale

Costa Rica INA Instituto Nacional de Aprendizaje Institut national d’apprentissage

Costa Rica SINCA

Sistema Nacional de Cuidados y Apoyos 
para Personas Adultas y Personas 
Adultas Mayores en Situación de 
Dependencia

Système national de soins et de soutien aux 
adultes et aux personnes âgées en situation de 
dépendance
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PAYS SIGLE NOM COMPLET TRADUCTION

Costa Rica UNED Universidad Estatal a Distancia Université publique d’enseignement à distance

France AFPA Agence Nationale pour la Formation 
Professionnelle des Adultes 

France CESU Chèque Emploi Service Universel

France URSSAF
Unions de Recouvrement des Cotisations 
de Sécurité Sociale et d’Allocations 
Familiales 

Honduras CEM-H Centro de Estudios de la Mujer Centre d’études sur les femmes

Italie DOMINA Associazione Nazionale Datori di Lavoro 
Domestici

Association nationale des familles employeurs 
de travail domestique

Mexique CONOCER
Consejo Nacional de Normalización 
y Certificación de Competencias 
Laborales

Conseil national de normalisation et de 
certification des compétences professionnelles

Mexique IMSS Instituto Mexicano del Seguro Social Institut mexicain de sécurité sociale

Mexique  INAPAM Instituto Nacional de las Personas 
Adultas Mayores Institut national des personnes âgées

Mexique INEGI Instituto Nacional de Estadística y 
Geografía Institut national de statistique et de géographie

Mexique INGER Instituto Nacional de Geriatría Institut national de gériatrie

Mexique ISSSTE Instituto de Seguridad y Servicios 
Sociales de los Trabajadores del Estado

Institut de sécurité et de services sociaux des 
travailleurs de l’État

Pérou EsSalud Seguro Social de Salud Assurance sociale de santé

Pérou PADOMI Programa de Atención Domiciliaria Programme de soins à domicile

République 
dominicaine

CONAPE Consejo Nacional de la Persona 
Envejeciente Conseil national des personnes âgées

République 
dominicaine

FENAMUTRA Federación Nacional de Mujeres 
Trabajadoras Fédération nationale des femmes travailleuses

République 
dominicaine

INFOTEP Instituto Nacional de Formación Técnico 
Professional

Institut national de formation 
technico-professionnelle

Uruguay INEFOP Instituto Nacional de Empleo y 
Formación Profesional

Institut national de l’emploi et de la formation 
professionnelle

Uruguay SNIC Sistema Nacional Integrado de 
Cuidados Système national intégré de soins
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Fournir des soins adéquats dans l’une des régions qui vieillissent le plus rapidement au monde 
est un objectif ambitieux. En Amérique latine et dans les Caraïbes, environ huit millions de 

personnes de 65 ans ou plus ont actuellement besoin d’aide pour accomplir leurs activités quo-
tidiennes, qu’il s’agisse de tâches de base comme manger et se laver, ou de responsabilités plus 
complexes comme la gestion de la médication et des finances. Ce chiffre devrait presque tripler 
pour atteindre 23 millions en 2050, sous l’effet de l’allongement de l’espérance de vie et de la 
plus grande prévalence des maladies chroniques. Dans ce contexte, le modèle traditionnel de 
soins familiaux non rémunérés, assuré principalement par des femmes, devient insoutenable.

L’Amérique latine et les Caraïbes seront bientôt confrontées à une pénurie aiguë de personnes 
aidantes, qu’elles soient rémunérées ou non. D’ici 2050, la demande de soins familiaux de longue 
durée devrait plus que doubler, exerçant une pression sur la main-d’œuvre. La baisse de la 
fécondité, la hausse de la participation des femmes au marché du travail et la dispersion géo-
graphique croissante des familles réduiront le nombre potentiel d’aidantes. Bien que certains 
pays aient développé des systèmes nationaux de soins de longue durée, dans la majeure partie 
de la région prédominent des services publics embryonnaires, des dispositifs de soins à but non 
lucratif et non réglementés, ainsi que des options privées onéreuses. La main-d’œuvre actuelle, 
composée de trois millions de personnes aidantes rémunérées, devra s’accroître pour atteindre 
environ 14 millions en 2050 afin de répondre à la demande croissante de soins.

La répartition inégale des soins non rémunérés entre les femmes et les hommes continue d’en-
traîner de lourdes conséquences. Les soins non rémunérés restent omniprésents : près de 25 
millions de personnes aidantes dans la région consacrent en moyenne 7,5 heures par semaine 
à s’occuper de membres âgés de leur famille. Pour suivre la dynamique démographique, ce 
chiffre devra augmenter pour atteindre 60,5 millions en 2050. Par ailleurs, les responsabilités 
de soins restent inégalement réparties : près de 60 % des aidants sont des femmes. De plus, 
elles consacrent davantage de temps à des tâches intensives et moins flexibles, comme le bain 
et l’alimentation, et fournissent davantage de « soins passifs », c’est-à-dire qu’elles supervisent 
des personnes dépendantes tout en accomplissant d’autres tâches. Cela limite leur temps dis-
ponible pour le travail rémunéré ou le repos. Au Mexique, par exemple, les femmes consacrent 
en moyenne 20 heures par semaine aux soins passifs, contre 17 heures pour les hommes. Le 
niveau d’instruction n’offre pas de protection contre ce déséquilibre : les personnes ayant suivi 
un enseignement secondaire ou supérieur consacrent, en moyenne, le même nombre d’heures 
hebdomadaires aux soins non rémunérés que celles ayant un niveau d’études plus faible. Bien 
que les soins puissent renforcer les liens affectifs et favoriser l’épanouissement personnel, les 
données montrent que les aidantes non rémunérées sont moins susceptibles d’avoir un emploi 
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rémunéré et que, lorsqu’elles en ont un, elles occupent généralement des postes de moindre 
qualité et présentent une moins bonne santé émotionnelle et physique.

Les aidantes rémunérées sont, elles aussi, souvent confrontées à des conditions de travail pré-
caires et à un accès limité à la formation. Le secteur des soins rémunérés en Amérique latine 
et dans les Caraïbes est sous-financé et largement marqué par l’informalité. La plupart de ses 
trois millions de travailleurs sont des femmes d’âge moyen, souvent afrodescendantes ou au-
tochtones. Beaucoup travaillent à temps partiel, sans contrat ni accès à la protection sociale, 
et la majorité gagne moins que le salaire minimum (en moyenne, l’équivalent de 90 % de ce-
lui-ci). Les dispositifs de formation disponibles sont fragmentés ou informels : 37 % des aidantes 
rémunérées travaillent sans aucune formation, et moins de la moitié a suivi un cours de soins.

Vers une réponse intégrale en matière de 
politiques
Apporter un soutien aux aidantes non rémunérées allégera leur charge tout en leur permettant 
de continuer à jouer un rôle essentiel. Dans la région, le soutien aux aidantes non rémunérées 
progresse lentement autour de trois volets. Le premier concerne l’accès à l’information, la for-
mation et le soutien émotionnel. Les registres numériques d’aidantes et les portails d’informa-
tion du Costa Rica ou du Mexique constituent des modèles prometteurs dans ce domaine. Le 
deuxième volet est la compensation économique à travers des transferts monétaires, comme 
ceux proposés au Chili et au Costa Rica, ainsi que les crédits de retraite, un sujet actuellement 
en discussion dans plusieurs pays. Le troisième volet renvoie à la conciliation entre vie pro-
fessionnelle et vie personnelle au moyen de politiques de congés, comme au Mexique ou en 
Équateur, et d’aménagements du travail flexibles, comme au Chili et à Bogotá (Colombie), afin 
d’atténuer la charge physique, émotionnelle et financière.

Afin d’améliorer la qualité des soins, il est nécessaire d’accroître et de professionnaliser la main-
d’œuvre rémunérée. Les efforts actuels visant à améliorer les conditions de travail des aidantes 
rémunérées dans la région se concentrent sur la formation, l’augmentation de l’emploi formel 
et le renforcement des normes de sécurité. Dans la plupart des pays, les salaires minima du 
secteur relèvent de la législation générale du travail. L’absence de reconnaissance formelle de 
la profession des aidants demeure un défi majeur dans de nombreux pays, ce qui complique 
la réglementation, l’organisation et la mise en place de protections en matière de travail.
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Dans ce contexte, les conventions collectives sont essentielles pour améliorer les conditions 
de travail. Toutefois, les faibles taux de syndicalisation et la fragmentation de la main-d’œuvre 
rendent difficile la conclusion de conventions collectives dans le secteur des soins de longue du-
rée. Les registres officiels constituent un autre levier permettant de renforcer la reconnaissance 
de la profession. Ils fournissent également des informations sur les possibilités d’emploi, les 
offres de formation, ainsi que sur les services d’appui disponibles pour les personnes aidantes. 
L’Argentine, le Costa Rica et l’Uruguay ont d’ores et déjà mis en place des registres nationaux.

Des pays comme l’Argentine, le Chili, la Colombie et l’Uruguay développent des systèmes de 
formation basés sur des profils professionnels et des référentiels de compétences. Toutefois, 
une grande partie de la formation existante demeure en deçà des standards internationaux. 
Pour réduire cet écart, les pays pourraient harmoniser les programmes d’études, renforcer 
l’apprentissage pratique et garantir un accès abordable et flexible à la formation, y compris par 
des modalités en ligne.

Il existe des modèles innovants qui ouvrent la voie à un emploi formel et à de meilleures condi-
tions de travail. Parmi ceux-ci figurent les coopératives de soins (par exemple, la Incubadora de 
Cooperativas y Mutuales de Cuidados en Argentine), les plateformes numériques de mise en 
relation parrainées par le gouvernement et les systèmes de chèques mis en œuvre, par exemple, 
au Brésil (outil eSocial) et en Colombie (Planilla Integrada de Liquidación de Aportes, PILA). À 
ce jour, les conditions de travail sont principalement régies par des réglementations générales, 
notamment en matière de sécurité au travail. D’où l’importance d’améliorer la formation et 
les conditions de travail des aidantes : cela est essentiel non seulement pour leur bien-être — 
beaucoup signalent des symptômes de dépression et de stress —, mais aussi pour garantir la 
qualité et la continuité des soins.

Une base solide de ressources humaines bien formées rend les systèmes de soins de longue 
durée plus résilients. Pour améliorer les conditions de travail de la prochaine génération de per-
sonnes aidantes, rémunérées et non rémunérées, et afin de faire face au déficit de ressources 
humaines dans le secteur, les pays pourraient étendre ou reproduire de bonnes pratiques d’ac-
cès à la sécurité sociale visant à protéger les aidantes. Par exemple, ils pourraient rendre les 
dépenses de soins déductibles d’impôts (comme en Argentine, en France et au Mexique), ou 
renforcer les mécanismes de contrôle grâce à des inspections et des pratiques réglementaires 
(comme en Argentine, au Chili et en Uruguay). Il est également important de promouvoir une 
redistribution des responsabilités de soins de longue durée entre les femmes et les hommes, et 
de former les travailleuses et travailleurs à la gestion des urgences et des événements extrêmes. 
Encourager l’implication des hommes dans les rôles de soins, à travers des changements poli-
tiques et culturels peut aussi contribuer à redistribuer les responsabilités et à rehausser le statut 
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de la profession, comme le montrent les exemples de l’École des hommes au soin à Bogotá 
et, en Europe, la campagne « Hommes dans la garde d’enfants » en Belgique ou les incitations 
destinées à augmenter le personnel masculin en Norvège.

La pandémie de COVID-19 a mis en évidence la vulnérabilité des systèmes existants et a renforcé 
l’urgence d’investir à long terme dans la planification, le développement des capacités de la 
main-d’œuvre et la coordination intersectorielle. Parmi les bonnes pratiques dans ce domaine 
figurent le Manuel de préparation aux situations d’urgence dans les soins de longue durée 
de l’Ontario4 et les supports de sensibilisation destinés aux responsables et superviseurs des 
secteurs de la santé et des services sociaux en Suède. Bien que ces approches soient encore peu 
répandues ou insuffisamment consolidées en Amérique latine et dans les Caraïbes, plusieurs 
initiatives prometteuses existent déjà et peuvent être reproduites. Les pays peuvent également 
s’inspirer de bonnes pratiques développées dans d’autres régions du monde.

4. �Ontario’s Long-Term Care Emergency Preparedness Manual.
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C ette étude met en lumière la situation des personnes aidantes de personnes âgées en 
Amérique latine et dans les Caraïbes, ainsi que les politiques et programmes susceptibles 

d’améliorer leur statut et leur bien-être. S’appuyant sur le rapport de l’Organisation de coopéra-
tion et de développement économiques (OCDE) intitulé Who Cares ? Attracting and Retaining 
Care Workers for the Elderly (2020), elle centre son analyse sur les pays d’Amérique latine et des 
Caraïbes. Ce document propose un programme de mesures visant à promouvoir des emplois de 
qualité dans les soins de longue durée et à élargir les services de soutien destinés aux aidantes.

Le rapport est organisé de la manière suivante :

 Le chapitre 1 j offre un aperçu général de l’ensemble de l’étude, présente les principaux ré-
sultats et les chiffres qui sont développés dans les chapitres suivants. Pour les lecteurs disposant 
de peu de temps, il fonctionne comme un résumé exécutif étendu.

 Le chapitre 2 j présente les faits qui sous-tendent ce rapport. Il commence par analyser les 
tendances liées à l’allongement de la vie qui alimentent la demande de soins de longue durée. Il 
examine ensuite comment l’offre de ces soins peine à répondre à la demande actuelle et crois-
sante en raison de plusieurs facteurs, parmi lesquels : (i) la faible natalité et l’augmentation de la 
participation des femmes au marché du travail, qui réduisent la disponibilité des soins familiaux 
non rémunérés ; (ii) le développement limité de services de soins de longue durée financés par 
des fonds publics ; et (iii) le coût élevé des services privés de soins de longue durée de bonne 
qualité. Cette insuffisance de l’offre pourrait entraîner une crise du modèle de soins existant.

 Les chapitres 3 j et 4 j présentent les évaluations nationales comparatives les plus récentes 
et les plus complètes concernant, respectivement, les aidantes de longue durée non rémuné-
rées et rémunérées. Ils analysent leurs caractéristiques sociodémographiques, les conditions et 
la qualité de l’emploi, les tâches qu’elles accomplissent et l’impact des soins sur leur bien-être. 
L’analyse s’appuie sur des enquêtes sur l’utilisation du temps pour les aidantes non rémunérées, 
sur des enquêtes de force de travail pour les aidantes rémunérées, ainsi que sur des données 
issues d’une enquête de la Banque interaméricaine de développement (BID) menée auprès 
de personnes aidantes rémunérées et non rémunérées.

 Les chapitres 5 j y 6 j détaillent les politiques et les programmes mis en œuvre par les 
pays d’Amérique latine et des Caraïbes pour soutenir et améliorer le bien-être des aidantes de 
longue durée non rémunérées et rémunérées. Le chapitre 5 jporte sur les initiatives visant 
à fournir information, formation et soutien émotionnel ; sur les politiques réduisant l’impact 
économique pour les personnes aidantes ; et sur les politiques qui améliorent la conciliation 
entre vie professionnelle et vie personnelle des aidantes. Le chapitre 6 j, pour sa part, analyse 
les réglementations en matière d’emploi, les droits du travail, les normes de sécurité et les ini-
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tiatives visant à renforcer la reconnaissance et la productivité de la profession de santé. L’analyse 
s’appuie sur des entretiens avec des représentants gouvernementaux et des acteurs clés, ainsi 
que sur une revue de la littérature.

 Le chapitre 7 j clôt l’étude en mettant en avant des bonnes pratiques qui contribuent à bâ-
tir une main-d’œuvre de soins de longue durée durable et compétente. Les bonnes pratiques 
d’Amérique latine et des Caraïbes sont complétées par d’autres provenant de pays de l’OCDE, 
susceptibles d’inspirer des politiques et des programmes dans la région. Ce chapitre traite des 
politiques et des programmes qui améliorent la qualité de l’emploi dans les soins de longue 
durée, développent des formations avec une approche centrée sur la personne (tant pour les 
aidantes rémunérées que non rémunérées), renforcent les services d’appui aux aidantes, en-
couragent la participation des hommes dans les soins familiaux et rémunérés, et adaptent la 
main-d’œuvre de soins de longue durée aux effets de l’augmentation des phénomènes mé-
téorologiques extrêmes. Sans proposer une synthèse des chapitres précédents, déjà fournie 
au chapitre 1 j, cette conclusion se concentre sur la proposition d’une feuille de route pour les 
pays d’Amérique latine et des Caraïbes.

 Les annexes détaillent les données et méthodologie utilisées dans les chapitres 3 j et 4 j 
pour analyser les aidantes non rémunérées et les personnes travaillant dans les soins de longue 
durée (annexes A j, B j et C j). Elles présentent également des résultats supplémentaires issus 
des entretiens menés avec des représentants gouvernementaux et des acteurs clés, utilisés 
dans les chapitres 5 et 6 (Annexe D j).

Les politiques et les programmes analysés dans ce rapport ont été mentionnés lors d’entretiens 
avec des représentants gouvernementaux et des experts réalisés entre mars et octobre 2024, ou 
proviennent d’extraits de documents officiels. Ils ne visent pas à fournir un panorama exhaustif 
des politiques et des programmes de la région. L’état de mise en œuvre de ces politiques a été 
vérifié pour la dernière fois en juillet 2025.

Pour sa part, la BID a mené son enquête auprès des personnes aidantes entre novembre 2023 
et mars 2025.
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1.1 La région d’Amérique latine et des Caraïbes 
aura besoin de davantage de personnes aidantes 
rémunérées pour combler le déficit des soins non 
rémunérés
L’Amérique latine et les Caraïbes figurent parmi les régions qui vieillissent le plus rapidement 
au monde. Actuellement, environ huit millions de personnes âgées de 65 ans ou plus dans la 
région ont besoin d’aide pour leurs activités quotidiennes, un chiffre qui devrait atteindre 23 
millions en 2050. Ces activités sont généralement classées en activités de la vie quotidienne de 
base (AVQ), essentielles à la survie comme manger, se laver, utiliser les toilettes, s’habiller et se 
déplacer à l’intérieur d’une pièce, et en activités instrumentales de la vie quotidienne (AIVQ), 
des activités plus complexes, telles que prendre sa médication, effectuer des tâches ménagères, 
cuisiner ou gérer ses finances personnelles.

Sous l’effet du vieillissement des populations, les besoins de soins se complexifient, en lien 
avec une dépendance accrue et une prévalence plus élevée des maladies chroniques. Ce chan-
gement met sous pression le modèle de soins en vigueur, qui repose principalement sur les 
membres de la famille. L’augmentation de la participation des femmes au marché du travail, la 
baisse des taux de fécondité et la présence de structures familiales plus dispersées réduisent la 
disponibilité des soins non rémunérés. D’ici 2050, sans développement accru des programmes 
publics ou sans un meilleur accès aux programmes de personnes aidantes rémunérées, la de-
mande de soins familiaux de longue durée exercera une pression sur la participation au marché 
du travail, puisqu’une personne sur trois âgée de 45 à 64 ans devra fournir des soins familiaux.

Bien que certains pays de la région, comme l’Uruguay et le Costa Rica, aient développé des 
systèmes nationaux de soins de longue durée, la région reste caractérisée par des services pu-
blics encore limités, des prestations de faible qualité fournies par des organisations à but non 
lucratif et une offre privée souvent inabordable. À mesure que les besoins de soins augmentent 
et que la disponibilité des membres de la famille diminue, les gouvernements comme les ac-
teurs privés devront renforcer leur rôle. Dans ce contexte, les gouvernements seront amenés à 
développer des systèmes financièrement durables qui élargissent la couverture et améliorent 
la qualité, en privilégiant un modèle de vieillissement dans la communauté et en ne recourant 
aux établissements de soins de longue durée qu’en dernier ressort. Parallèlement, le secteur 
privé pourra élargir l’offre de services de soins de longue durée, créant des emplois et offrant 
des options de soins, que ce soit par le biais de contrats publics ou directement aux familles 
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pouvant en assumer le coût. Les gouvernements devront également jouer un rôle central dans 
la définition des normes de qualité et dans la régulation de la prestation privée de soins.

Les travailleuses et travailleurs sont indispensables pour répondre à la demande croissante de 
soins de longue durée. La région devra porter sa main-d’œuvre de soins de longue durée de 3 
millions à environ 14 millions d’ici 2050. Les pays doivent investir dans la formation et la profes-
sionnalisation des aidantes afin de garantir la qualité des services de soins. Cet investissement 
ne doit pas se limiter aux aidantes rémunérées, car les familles continueront d’assumer une part 
importante des responsabilités de soins. Renforcer le soutien aux aidantes (par exemple, par le 
biais de formations, d’un soutien émotionnel ou de dispositifs de travail flexible ou de congés) 
sera déterminant pour préserver leur bien-être physique et émotionnel.

1.2 Les personnes aidantes non rémunérées auront 
du mal à répondre à la demande croissante
Les soins non rémunérés5 sont généralisés dans les pays d’Amérique latine et des Caraïbes. On 
estime actuellement que 25 millions de personnes aidantes non rémunérées accompagnent 
des personnes âgées dans la région, consacrant en moyenne 7,5 heures par semaine à ces ac-
tivités. Pour maintenir le ratio actuel aidante-personne âgée, le nombre d’aidantes non rému-
nérées devrait atteindre 60,5 millions en 2050, un chiffre qui sera difficile à atteindre en raison 
de la baisse de la fécondité et de la diminution de la taille des familles.

Environ 60 % des aidantes non rémunérées auprès de personnes âgées sont des femmes. En 
raison de normes sociales, d’attitudes et de stéréotypes, elles consacrent davantage d’heures 
à ces tâches que les hommes, avec une différence de 2,4 heures hebdomadaires. Les femmes 
assurent les tâches les moins flexibles et les plus exigeantes, comme l’aide aux activités de la vie 
quotidienne de base (par exemple, prendre en charge la toilette, préparer les repas et nourrir 
les personnes âgées à des heures fixes, ou les accompagner à des rendez-vous médicaux). En 
outre, il est plus probable que les femmes assurent les « soins passifs », c’est-à-dire qu’elles su-
pervisent une personne en situation de dépendance tout en réalisant d’autres activités. Cette 
pratique accroît leurs responsabilités en matière de soins tout en limitant leur temps consacré 
au travail rémunéré, aux études ou aux loisirs. La participation aux soins non rémunérés des 
personnes âgées ne varie pas selon le niveau d’instruction.

5. �Étant donné que la majeure partie des soins non rémunérés est assurée par des membres de la famille, ce rapport utilise indifféremment 
les termes « aidantes familiales » et « aidantes non rémunérées ».
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Bien que les soins apportent du sens et de la satisfaction, ils ont également des effets négatifs 
sur l’emploi ainsi que sur la santé physique et mentale. Prendre soin de son entourage ren-
force les relations, favorise la solidarité et consolide des compétences interpersonnelles telles 
que l’empathie et la communication. Toutefois, lorsque ces tâches deviennent excessives et ne 
s’accompagnent pas du soutien nécessaire, elles peuvent avoir des conséquences négatives. 
Les aidantes non rémunérées ont une probabilité d’avoir un emploi rémunéré 8 points de 
pourcentage plus faible et, parmi celles qui travaillent, elles travaillent en moyenne 2 heures de 
moins par semaine. En outre, de nombreuses aidantes éprouvent stress (71 %), solitude (55 %) 
et dépression (34 %), en raison d’un sommeil insuffisant et du manque d’autosoins. Ces effets 
négatifs sur la santé sont plus prononcés lorsque les soins constituent une obligation et non un 
choix. C’est pourquoi la formation et le soutien psychologique peuvent atténuer ces impacts.

1.3 La région manque de personnes aidantes 
rémunérées et qualifiées, et leurs conditions de 
travail sont médiocres
L’offre de travailleuses et travailleurs des soins de longue durée dans les pays d’Amérique latine 
et des Caraïbes demeure insuffisante pour répondre à la demande de soins. Le secteur compte 
environ trois millions d’aidantes rémunérées auprès de personnes âgées, représentant 1 % 
de l’emploi total et 2,3 % de l’emploi féminin. Pour faire face aux tendances démographiques 
actuelles — vieillissement accéléré de la population et affaiblissement des réseaux de soins 
informels —, le nombre d’aidantes rémunérées devra atteindre environ 14 millions d’ici 2050.

La grande majorité des personnes qui fournissent des soins rémunérés (95 %) sont des femmes, 
le plus souvent âgées d’une quarantaine d’années. La main-d’œuvre rémunérée est diverse sur 
le plan ethnique : plus de la moitié sont afrodescendantes et environ 3% sont issues des peuples 
autochtones. Comparée aux pays de l’OCDE, la région d’Amérique latine et des Caraïbes pré-
sente une proportion moindre de migrants dans le secteur des soins de longue durée, celui-ci 
reposant actuellement principalement sur la main-d’œuvre nationale.

Les aidantes rémunérées disposent d’un niveau de formation insuffisant : 37 % exercent leur 
activité sans aucune formation préalable et 16 % recourent à l’auto-apprentissage. Moins de la 
moitié ont suivi une formation spécifique : 10 % ont suivi un cours de moins de 60 heures, 12 % 
une formation de durée intermédiaire de 60 à 150 heures, et un quart (25 %) ont achevé une 
formation de plus de 150 heures.
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Le travail de soins est complexe et couvre un ensemble de tâches hétérogènes. Les aidantes 
à domicile se concentrent principalement sur l’hygiène et les soins personnels des personnes 
dont elles s’occupent — 71 % des répondantes à l’enquête de la BID ont indiqué accomplir ces 
tâches — ainsi que sur les tâches ménagères, réalisées par 47 % des personnes interrogées. Les 
aidantes travaillant en établissement, quant à elles, sont davantage mobilisées sur les tâches 
d’hygiène (75 %) et les soins de santé (45 %).

Les aidantes rémunérées travaillent en moyenne 31 heures par semaine, ce qui indique que leur 
emploi est souvent exercé à temps partiel. Ce type de travail tend à accroître leur vulnérabilité 
et limite leurs perspectives professionnelles, ainsi que leur accès aux prestations sociales.

Les aidantes rémunérées travaillent souvent dans des conditions précaires et instables. L’in-
formalité et l’absence de protection sociale sont très répandues : seulement 26 % d’entre elles 
cotisent à la sécurité sociale et à peine un tiers dispose d’un contrat écrit. Lorsqu’elles travaillent 
de manière informelle, les aidantes rémunérées perçoivent généralement un revenu inférieur au 
salaire minimum. Malgré cette forte précarité, 45 % des aidantes exercent cette profession depuis 
plus de six ans et près de 60 % estiment qu’elles continueront à l’exercer. La formation constitue 
un levier essentiel pour améliorer les conditions de travail dans le secteur, soutenir une progres-
sion salariale et offrir de réelles perspectives de carrière avec un impact positif sur les revenus.

La formation joue également un rôle essentiel pour améliorer le bien-être et la santé mentale 
des aidantes rémunérées, qui peuvent être affectées par la forte charge émotionnelle du travail. 
Celles qui fournissent des soins rémunérés présentent des symptômes de dépression (20 %) et 
de stress (45 %).

1.4 Les politiques de soutien aux aidantes 
familiales se développent lentement, la formation 
et l’information étant les priorités
Les politiques visant à soutenir les aidantes non rémunérées se regroupent en trois catégories : 
(i) information, formation et soutien psychologique ; (ii) soutien aux revenus et crédits de re-
traite ; et (iii) dispositifs de congés et horaires de travail flexibles permettant de concilier emploi 
et soins non rémunérés.



Comment soutenir et reconnaître
les aidants des personnes âgées en 
Amérique Latine et dans les Caraïbes

PRENDRE SOIN DE CEUX 
QUI PRENNENT SOIN 

6

1.4.1 L’information et la formation permettent aux personnes 
aidantes non rémunérées de fournir de meilleurs soins
Des initiatives prometteuses émergent pour développer des portails d’information en ligne, car 
l’accès des aidantes non rémunérées à l’information et aux connaissances est essentiel pour 
améliorer leurs conditions de vie. Le Costa Rica et le Mexique ont lancé des plateformes numé-
riques afin de sensibiliser au travail des aidantes, avec des sites web qui incluent des ressources 
clés, telles que des informations sur les droits du travail et sur les possibilités de formation.

Plusieurs pays sont en train de créer également des registres de personnes aidantes, qui consti-
tuent des points d’accès à l’information et aux services de soutien. Au Chili et au Costa Rica, les 
personnes inscrites bénéficient d’un accès privilégié à certains services publics.

La formation destinée aux aidantes est disponible dans la plupart des pays de la région, sou-
vent sans frais. Elle vise à aider les familles à mieux assumer les responsabilités de soins, et à 
améliorer le bien-être des aidantes ainsi que la qualité de l’accompagnement fourni. Certains 
pays rendent la formation plus accessible grâce à des allocations et des subventions. Le Chili, 
par exemple, offre une indemnité journalière pour la participation à un cours de soins de base 
aux personnes âgées, ainsi qu’une allocation supplémentaire pour l’achat de matériel à celles 
qui achèvent la formation.

Peu d’initiatives intégrées existent dans la région pour soutenir les aidantes au moyen d’in-
terventions psychosociales adaptées pour faire face au stress, à la solitude et à la dépression. 
Au Brésil (Bahia), le Programme d’Appui à l’Aidant propose des séances thérapeutiques de 
groupe et de conseils individuels.6 Il existe également des exemples semblables au Pérou et 
en Colombie.

1.4.2 Des politiques pour réduire l’impact économique négatif 
des soins sont en place
Les transferts monétaires peuvent réduire la charge financière associée à la prestation de soins 
et, pour cette raison, certains pays ont introduit cette prestation pour les aidantes. Toutefois, ces 
dispositifs doivent être soigneusement conçus afin d’éviter de perpétuer le modèle traditionnel 
de soins (reposant sur le travail non rémunéré des femmes) et de respecter les préférences et 
l’autonomie des personnes âgées.

6. �Programa de Apoio ao Cuidador.
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Au Chili, les personnes qui s’occupent de personnes en situation de handicap peuvent recevoir 
une indemnité financière. Au Costa Rica, un programme de transferts liés aux soins soutient 
les ménages à faible revenu comptant un membre en situation de dépendance fonctionnelle.

Actuellement, les pays de la région n’offrent pas de crédits de retraite pour les proches qui s’oc-
cupent de personnes âgées, mais ils envisagent d’introduire ce type de mécanisme. Ces crédits 
peuvent atténuer significativement l’impact des interruptions professionnelles sur le montant 
des pensions contributives et réduire le risque de pauvreté à un âge avancé. Ces dispositifs sont 
rares dans la région, bien que certains pays — comme la Bolivie, le Chili, le Mexique et l’Uruguay 
— les accordent pour compenser le temps consacré aux soins des enfants. En Colombie, une 
mesure similaire est actuellement à l’étude pour subventionner les cotisations à la retraite et à 
l’assurance maladie des personnes qui s’occupent de membres âgés de leur famille en situation 
de dépendance fonctionnelle.

1.4.3 Les politiques peuvent améliorer la conciliation entre vie 
professionnelle et vie personnelle des aidantes familiales
Les options de congés, rémunérés ou non rémunérés, demeurent limitées pour les personnes 
aidantes dans la région. Seuls le Chili, l’Équateur et le Mexique disposent d’un congé dédié aux 
soins de longue durée. Dans la plupart des cas, les personnes doivent recourir à des régimes 
de congés généraux, comme les jours personnels, pour couvrir des périodes de soins, faute 
d’alternatives adaptées. Certains pays prévoient toutefois des congés spécifiques, comme au 
Costa Rica (pour les personnes dans un état de santé critique), au Pérou (pour les membres de 
la famille) ou au Honduras (pour les soins en général). Garantir l’accès à des congés de soins tant 
pour les hommes que pour les femmes contribue à promouvoir une répartition plus équitable 
des responsabilités.

Les modalités de travail flexible et les services de répit, permettant de concilier emploi, respon-
sabilités de soins et bien-être personnel, sont également limitées. Ces dispositifs facilitent l’arti-
culation entre obligations professionnelles et tâches de soins, évitant l’épuisement des aidantes. 
Au Chili, le télétravail partiel ou total est accessible pour les personnes en charge d’enfants de 
moins de quatorze ans, de personnes en situation de handicap ou de personnes en dépen-
dance sévère ou modérée. Des services de répit sont proposés à Bogotá (Colombie) grâce au 
programme Manzanas del Cuidado, et au Chili par l’intermédiaire du programme Chile Cuida.
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1.5 Les politiques de soutien aux travailleuses et 
travailleurs des soins de longue durée tendent à se 
concentrer davantage sur les compétences et la 
formation
La quantité de main-d’œuvre des soins de longue durée demeure relativement limitée en 
Amérique latine et dans les Caraïbes. L’amélioration des conditions de travail dans ce secteur 
est freinée par l’absence d’une définition claire et d’une reconnaissance officielle de la profes-
sion d’aidant. Ainsi, dans la plupart des pays, le secteur des soins de longue durée est régi par 
des réglementations générales du travail. Toutefois, certains pays ont récemment adopté des 
politiques destinées spécifiquement aux travailleuses et travailleurs du secteur.

1.5.1 Peu de pays améliorent les droits du travail au moyen de 
politiques spécifiques pour la main-d’œuvre des soins de longue 
durée
Certains pays de la région ont mis en place des réglementations salariales spécifiques pour le 
secteur des soins de longue durée : c’est notamment le cas de l’Argentine, du Costa Rica et de 
l’Uruguay, qui disposent de réglementations explicitement dédiées aux travailleuses des soins 
de longue durée. La République dominicaine, pour sa part, s’attaque à ce problème de ma-
nière indirecte par le biais de normes relatives au travail domestique – une solution à laquelle 
l’Argentine a également recours.

Les conventions collectives de travail représentent un levier important pour améliorer les condi-
tions de travail, mais la région ne dispose pas de grands syndicats de personnes aidantes, une 
situation qui peut s’expliquer par l’absence d’une définition officielle de cette profession. Les 
registres officiels de personnes aidantes offrent également un outil pour renforcer la recon-
naissance de la profession et la rendre plus attractive, avec des avantages pour les aidantes, 
les employeurs et les gouvernements. Néanmoins, seuls trois pays de la région (l’Argentine, le 
Costa Rica et l’Uruguay) disposent à ce jour de registres nationaux.

L’emploi informel demeure très répandu dans le secteur des soins de longue durée et corrélé 
à l’absence de formation. Certains pays (comme l’Argentine et l’Uruguay) cherchent à accroître 
l’emploi formel en misant sur des stratégies de formation qui sont plus efficaces lorsque, à 
l’issue de la formation, les personnes aidantes intègrent un registre officiel leur donnant accès 
à des opportunités d’emploi. D’autres stratégies visent à augmenter l’emploi formel parmi les 
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aidantes à domicile de manière indirecte, au moyen de politiques de formalisation du travail 
domestique rémunéré (comme en Argentine, au Brésil et en Uruguay). Certains programmes 
de formation en Argentine, au Chili et au Mexique encouragent également de nouveaux pro-
jets entrepreneuriaux en exigeant des participantes et participants qu’ils élaborent un plan 
d’affaires qui jette les bases de la formalisation des services de soins, que ce soit en obtenant 
les autorisations nécessaires pour exercer ou en fournissant des services de soins de manière 
formelle. En outre, la certification peut constituer une valeur ajoutée pour les travailleuses et 
travailleurs informelles et améliorer potentiellement leurs revenus.

1.5.2 Les mesures de santé et de sécurité améliorent la 
rétention, le bien-être des travailleuses et travailleurs et la 
qualité des soins
Les mesures de santé et de sécurité destinées à prévenir la charge émotionnelle et physique des 
aidantes sont essentielles, car elles améliorent à la fois le bien-être des travailleuses et la qualité 
des soins. Dans la plupart des pays, des réglementations de santé et de sécurité encadrent les 
établissements de soins de longue durée, mais ne concernent pas les soins à domicile. Les régle-
mentations applicables à ces établissements prévoient généralement des limites de capacité, 
des procédures d’autorisation obligatoires, des exigences détaillées en matière de qualifications 
du personnel, des ratios résidents-travailleur, des exigences d’infrastructure et des normes 
de sécurité. Dans la plupart des pays, les services de soins doivent se conformer à ces normes 
pour être autorisés à fonctionner, même si la fréquence des inspections de conformité varie 
considérablement. Toutefois, ces normes visent avant tout à garantir la sécurité des résidents. 
Bien qu’elles aient également — directement ou indirectement — un impact sur la santé et la 
sécurité des travailleuses et travailleurs, les pays ne disposent pas encore de réglementations 
dans des domaines essentiels (par exemple, concernant la mobilisation des personnes afin de 
prévenir les douleurs dorsales).

Un exemple concret de mesures de santé et de sécurité est l’établissement de ratios de person-
nel, qui fixent le nombre de personnes aidantes par résident. Dix pays de la région (l’Argentine, la 
Barbade, la Bolivie, le Brésil, le Chili, la Colombie, le Costa Rica, l’Équateur, le Pérou et l’Uruguay) 
ont mis en place ce type de réglementation. Dans la plupart de ces pays, le nombre d’aidantes 
requises augmente en fonction du niveau de dépendance des résidents et varie selon l’heure 
de la journée (diurne ou nocturne). Ces pays établissent également des règles précisant le type 
spécifique de travailleuses et travailleurs (ou les combinaisons de ceux-ci) requis dans chaque 
établissement.
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1.5.3 La région mise sur le développement des compétences 
pour bâtir une main-d’œuvre durable dans les soins de longue 
durée
La formation et les programmes éducatifs jouent un rôle déterminant dans le développement 
de la main-d’œuvre des soins de longue durée. À cet égard, la première étape vers une offre 
de formation mieux ciblée et standardisée consiste à définir des profils professionnels, ce que 
plusieurs pays (l’Argentine, la Barbade, le Brésil, le Chili, la Colombie, l’Équateur, le Mexique, Tri-
nité-et-Tobago et l’Uruguay) ont déjà réalisé, tandis qu’à El Salvador, ce processus est en cours.

La deuxième action clé consiste à créer des référentiels de compétences, qui précisent les com-
pétences essentielles requises pour chaque profil professionnel. Huit pays (l’Argentine, le Chili, 
la Colombie, le Costa Rica, l’Équateur, le Mexique, Trinité-et-Tobago et l’Uruguay) se sont déjà 
dotés de ces référentiels, et El Salvador est également en train d’en élaborer un.

Malgré ces avancées, des marges d’amélioration importantes subsistent et les niveaux de for-
mation sont encore faibles parmi les aidantes. La plupart des pays exigent que les auxiliaires de 
soins personnels disposent d’une formation minimale ou certifient leurs compétences avant 
d’être autorisés à travailler dans des services officiels de soins de longue durée. Toutefois, la 
durée de ces programmes officiels varie considérablement, et seuls quelques pays proposent 
des programmes excédant les 260 heures recommandées par le Protocole ibéro-américain de 
formation en soins (l’Argentine, la Barbade, la République dominicaine et l’Équateur).

En l’absence de programmes officiels, de nombreuses aidantes se tournent vers des formations 
informelles qui, bien qu’elles puissent être structurées et déboucher sur une certification, sont 
dispensées en dehors du système éducatif formel. En général, elles ne débouchent pas sur une 
qualification officiellement reconnue par le gouvernement. Ces formations sont proposées par 
une variété d’organisations — universités publiques et privées, ONG, institutions publiques et 
acteurs privés à but lucratif — ce qui contribue à un paysage de formation hétérogène.

Dans ce contexte, de nombreux pays de la région ont mis en place des dispositifs de recon-
naissance des acquis antérieurs et de l’expérience professionnelle des personnes aidantes per-
mettant de valider officiellement les compétences acquises (le Chili, la Colombie, l’Équateur, la 
République dominicaine, le Guyana et l’Uruguay). En Colombie, par exemple, le Service national 
d’apprentissage (SENA) délivre gratuitement des certifications professionnelles aux aidantes. 
La reconnaissance officielle des connaissances, des compétences et des aptitudes permet 
l’exercice d’une occupation spécifique, qu’elles aient été acquises par des voies formelles ou 
informelles. Pour les aidantes — dont beaucoup travaillent de manière informelle, souvent au 
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domicile des personnes accompagnées —, cela offre une opportunité de valoriser leurs com-
pétences et de faciliter ainsi leur accès à l’emploi formel.

1.5.4 Premiers pas pour stimuler la productivité dans les soins 
de longue durée
La région ne donne pas la priorité aux politiques visant l’augmentation de la productivité dans 
le secteur des soins de longue durée. Cela s’explique en partie par le fait que la pénurie de main-
d’œuvre n’est pas encore aussi pressante que dans la plupart des pays de l’OCDE et que, par 
ailleurs, les ressources pour investir dans des approches innovantes restent limitées. A ce jour, 
seuls le Chili et l’Uruguay ont adopté des solutions technologiques dans les services de soins 
de longue durée financés par des fonds publics.

Le manque de coordination entre les soins de santé et les soins de longue durée peut augmen-
ter les charges de travail, entraîner une duplication des tâches, réduire l’efficacité et nuire au 
bien-être général des travailleuses et travailleurs. Le Brésil, la Colombie, le Costa Rica, le Pérou et 
Trinité-et-Tobago ont intégré la coordination dans leurs politiques nationales de vieillissement 
et de soins, reconnaissant son rôle clé dans l’organisation de soins de longue durée. Malgré 
ces avancées, la coordination des soins demeure un concept encore émergent et sa mise en 
œuvre reste limitée.

1.6 La voie à suivre : comment les pays peuvent 
améliorer les conditions de travail des personnes 
aidantes
Pour améliorer les conditions de travail de la prochaine génération de personnes aidantes, 
qu’elles soient rémunérées ou non, et combler le déficit de ressources humaines du secteur, les 
pays doivent promouvoir des politiques intégrées visant à : (i) améliorer la qualité des emplois 
dans les soins de longue durée ; (ii) développer et diversifier les possibilités de formation en 
adoptant une approche centrée sur la personne ; (iii) renforcer le soutien aux aidantes non rému-
nérées ; (iv) promouvoir une redistribution plus équilibrée des responsabilités de soins entre les 
femmes et les hommes ; et (v) renforcer les capacités des ressources humaines pour répondre 
aux urgences provoquées par des événements extrêmes. Si certaines de ces politiques ne font 
qu’émerger dans la région, il existe déjà des initiatives prometteuses pouvant être reproduites. 
Les pays peuvent également s’inspirer de bonnes pratiques issues d’autres régions du monde.
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1.6.1 Améliorer la qualité des emplois dans les soins de longue 
durée pour professionnaliser le secteur
Pour améliorer la qualité des emplois dans les soins de longue durée, il s’avère nécessaire de 
valoriser la profession, d’élargir l’accès à la protection sociale et de tirer parti du potentiel offert 
par les initiatives du secteur privé, y compris les plateformes d’emploi et les coopératives de 
personnes aidantes.

Une stratégie centrale dans ce domaine consiste à investir dans la professionnalisation des em-
plois de soins de longue durée. Trois bonnes pratiques (en Amérique latine et dans les Caraïbes 
ou dans d’autres régions) se dégagent : (i) l’enregistrement et la reconnaissance des profils 
professionnels par les institutions nationales (généralement les ministères de l’Éducation ou 
du Travail) ; (ii) la certification des compétences ; et (iii) l’accompagnement professionnel et les 
services de placement, incluant l’appui à la construction de trajectoires professionnelles et la 
mise en relation entre l’offre et la demande de soins de longue durée. L’Italie offre un exemple 
notable de reconnaissance du profil professionnel des personnes aidantes, avec une conven-
tion collective nationale pour celles qui fournissent des soins à domicile, incluant un contrat de 
travail standardisé.

La formalisation des emplois de soins de longue durée est un second objectif majeur, que les 
pays peuvent promouvoir au moyen de plateformes numériques, de chèques de services et 
d’incitations fiscales. La simplification de l’affiliation aux systèmes de sécurité sociale est un 
levier direct pour accroître l’emploi formel. Cela peut être réalisé en développant des systèmes 
d’affiliation flexibles et faciles à utiliser, par exemple via des plateformes numériques et des 
chèques de services. Les exonérations, crédits d’impôt ou réductions des cotisations de sécurité 
sociale (s’adressant à l’une ou l’autre partie de la relation de travail) peuvent également favoriser 
la formalisation en réduisant le coût des contributions.

La France constitue un exemple particulièrement pertinent avec la plateforme Pajemploi, qui 
contribue à formaliser les emplois de soins de longue durée, et le Chèque emploi service uni-
versel (CESU), deux systèmes compatibles qui simplifient l’embauche, la déclaration et la rému-
nération des personnes aidantes. Pajemploi permet aux employeurs de personnes chargées 
de la garde d’enfants la gestion numérique des contrats, salaires et horaires, tout en assurant 
le traitement des cotisations de sécurité sociale.

Géré par l’Union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales 
(URSSAF), ce dispositif, limité aux services pour enfants de moins de six ans, permet la traçabilité 
des transactions, réduit l’utilisation d’espèces et améliore la supervision et le contrôle financiers. 
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L’URSSAF met également en œuvre le CESU, un mécanisme de chèques qui facilite la déclara-
tion et le paiement des salaires et des cotisations sociales pour les relations de travail régulières 
ou occasionnelles de services à la personne, y compris les services de soins.

Les plateformes destinées à mettre en relation l’offre et la demande de services de soins de 
longue durée sont une innovation prometteuse pour améliorer la qualité des emplois. Elles 
enregistrent des personnes aidantes rémunérées (souvent embauchées comme travailleurs 
domestiques, sans accès à la sécurité sociale), leur proposent des modules de formation et les 
connectent avec des familles recherchant des services. Ce modèle existe déjà en Argentine (dé-
veloppé par le secteur privé) et au Costa Rica (soutenu par le gouvernement). L’État du Paraná, 
au Brésil, prévoit le lancement prochain d’un dispositif similaire.

Les coopératives, de plus en plus utilisées pour organiser la prestation de soins de longue du-
rée, contribuent également à améliorer la qualité des emplois dans le secteur. Elles peuvent 
atténuer certains des défis majeurs auxquels sont confrontées les aidantes, tels que la précarité, 
l’insécurité, la charge émotionnelle et physique, ainsi que le manque de formation. Dans certains 
pays à revenu élevé, les coopératives comptent parmi les principaux employeurs du secteur. 
Elles ont également été adoptées comme l’un des modèles d’organisation des personnes ai-
dantes au sein des systèmes nationaux de soins en Argentine, en République dominicaine et 
en Uruguay.

1.6.2 Élargir la formation avec une approche centrée sur les 
personnes
La formation joue un rôle essentiel pour passer d’un modèle traditionnel d’assistance médicale 
et de prestation de services à une approche intégrée, centrée sur la personne, qui met l’accent 
sur les droits, les préférences et la qualité de vie des personnes recevant des soins de longue 
durée, la dignité et l’attention personnalisée constituant des principes fondamentaux. Ce nou-
veau paradigme exigera de former les aidantes à une combinaison de compétences techniques, 
relationnelles et favorisant les soins auto-administrés.

La formation doit être conçue de manière à promouvoir la qualité des soins de longue durée 
tout en s’adaptant aux contraintes de temps et aux préférences des aidantes. Les pays peuvent 
envisager d’augmenter progressivement la durée des cours de formation jusqu’à atteindre le 
seuil souhaité de 260 heures. S’agissant de la méthodologie, les connaissances théoriques, bien 
qu’essentielles, doivent être complétées par des connaissances pratiques et une formation en 
milieu de travail.
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Les programmes de formation doivent s’adapter à l’évolution des besoins de soins. Parmi les 
domaines clés d’adaptation figurent le soutien au vieillissement en bonne santé et la prise en 
charge de personnes présentant des niveaux plus élevés de dépendance fonctionnelle, ce qui 
requiert une formation plus spécialisée. Une bonne pratique consiste à offrir aux personnes 
aidantes ayant terminé la formation de base la possibilité d’élargir leurs compétences en se spé-
cialisant dans l’accompagnement de personnes à forte dépendance, y compris celles présen-
tant des affections neurodégénératives et neurologiques. D’autres spécialisations concernent 
la coordination entre les soins de santé et les services sociaux ainsi que l’organisation de la 
prestation des services.

Il est également essentiel d’établir des programmes d’études officiels pour les aidantes afin de 
remédier aux faibles niveaux de formation dans la région. Cela nécessite une coordination inter
institutionnelle, ainsi qu’une collaboration entre organismes publics, acteurs du secteur privé 
et organisations de la société civile. Un autre élément clé pour développer des programmes de 
qualité est de disposer de formatrices et formateurs qualifiés, qui doivent maîtriser en profon-
deur le modèle de soins centrés sur la personne.

Pour accroître la participation des aidantes à la formation, les cours doivent être financière-
ment abordables et proposer des horaires flexibles. Les programmes subventionnés peuvent 
contribuer à attirer des travailleurs vers le secteur des soins et à améliorer les compétences 
des aidantes non rémunérées. La flexibilité peut être renforcée en organisant la formation par 
modules. La formation en ligne constitue également un outil prometteur pour offrir davantage 
de souplesse, mais elle doit être complétée par des séances pratiques en présentiel.

1.6.3 Renforcer le soutien aux personnes aidantes non 
rémunérées
Sans soutien pratique et émotionnel, le fait de prodiguer des soins peut nuire à la santé phy-
sique et mentale des personnes. Cela est particulièrement pertinent pour les aidantes non 
rémunérées, qui assument des responsabilités de soins avec peu ou pas de formation. Étant 
donné le rôle central de la famille dans la prestation de soins de longue durée, il est essentiel 
d’apporter un soutien comprenant : (i) information, soutien psychologique et évaluations de la 
personne qui fournit les soins ; (ii) services de répit ; (iii) congés et travail flexible pour celles et 
ceux qui continuent de travailler ; et, lorsque cela est possible, (iv) une combinaison de presta-
tions monétaires et d’avantages fiscaux et de retraite.
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Fournir aux aidantes non rémunérées des informations sur la manière de prodiguer des soins 
et sur les services dont elles disposent constitue une première étape importante. Le soutien 
psychosocial ou les services d’écoute répondent également à la charge émotionnelle des soins 
et renforcent la résilience des aidantes. Les évaluations de la personne aidante représentent une 
autre bonne pratique qui oriente vers des soutiens individualisés. Le Carer Gateway du gouver-
nement australien est un bon exemple de portail d’information en ligne, offrant des détails sur 
les droits, les prestations et les options de soutien pour les personnes aidantes. Une évaluation 
de la personne aidante est requise pour accéder aux services du Gateway.

Les services de répit constituent une autre bonne pratique qui peut réduire les effets négatifs 
des soins familiaux, en permettant aux aidantes de faire de courtes pauses dans leurs tâches. En 
dehors de la région, les personnes en situation de dépendance en Allemagne, au Danemark, en 
Finlande et aux Pays-Bas ont droit à de courtes périodes de prise en charge en établissement, 
en accueil de jour ou à domicile. Par exemple, en Allemagne, elles peuvent utiliser ces services 
pendant six semaines par an et, en Israël, pendant deux semaines. Ce type de services publics 
offre aux aidantes du temps pour des soins auto-administrés et la récupération.

La flexibilité du travail, comme la réduction du temps de travail et le télétravail, aide les aidantes 
à conserver leur emploi. L’accès à des congés liés aux soins ou la possibilité de passer tempo-
rairement à un horaire de travail à temps partiel constituent également de bonnes pratiques 
qui leur permettent de rester employées tout en fournissant des soins de longue durée à un 
membre de leur famille. En dehors de la région, le Canada offre un exemple inspirant : le congé 
en cas de maladie grave, qui accorde jusqu’à 17 semaines pour s’occuper d’une personne adulte, 
avec une aide financière d’environ 55 % du salaire perdu.

Les transferts monétaires destinés aux personnes aidantes pour compenser l’impact écono-
mique de leurs responsabilités peuvent être considérés comme une bonne pratique lorsqu’ils 
garantissent un accès complet à la sécurité sociale, y compris aux soins de santé et aux pen-
sions. L’Allemagne, l’Espagne, la Finlande et le Royaume-Uni offrent ce type de transferts. Les 
allégements fiscaux constituent une voie alternative pour soutenir financièrement les aidantes, 
bien qu’ils soient plus pertinents dans les pays où les niveaux d’emploi formel sont élevés. Les 
crédits de retraite peuvent également atténuer l’impact des soins non rémunérés de longue 
durée sur le droit aux pensions contributives et leur montant, réduisant ainsi le risque de pauv
reté à un âge avancé.
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1.6.4 Inciter les hommes à devenir aidants rémunérés et non 
rémunérés
La pression exercée sur les dispositifs de soins existants rend indispensable l’implication des 
hommes, tant comme aidants non rémunérés que comme aidants rémunérés. Outre les congés 
pour soins et les modalités de travail flexible, deux stratégies complémentaires peuvent soutenir 
cet objectif : (i) transformer les rôles de genre traditionnels (par exemple, l’École des hommes 
au soin de Bogota) ; et (ii) augmenter la participation des hommes dans les professions liées 
aux soins (par exemple, la campagne « Hommes dans la garde d’enfants » en Belgique ou les 
incitations au personnel dans les services d’éducation et de garde en Norvège).

Encourager la participation des hommes aux soins présente de multiples avantages. Sur le plan 
individuel, cela peut renforcer le sens du but, l’épanouissement personnel et le lien émotionnel, 
tout en développant des compétences de communication et d’empathie transférables aux 
sphères personnelle et professionnelle. Sur le plan systémique, une plus grande présence des 
hommes dans les rôles de soins contribue à diversifier et à professionnaliser la main-d’œuvre 
du secteur, ce qui pourrait rehausser la reconnaissance sociale de ces occupations.

1.6.5 Développer une main-d’œuvre de soins de longue durée 
plus résiliente
Les personnes âgées sont particulièrement vulnérables aux effets sur la santé des phénomènes 
météorologiques, des catastrophes naturelles et des urgences sanitaires. Les systèmes de santé 
comme les systèmes de soins de longue durée sont insuffisamment préparés pour répondre 
de manière adéquate à des situations d’urgence imprévues, comme l’a montré la pandémie 
de COVID-19. Dans de nombreux pays, cette crise a mis en évidence un financement et une 
planification insuffisants, l’absence de stratégies et de protocoles de réponse adaptés, ainsi 
qu’une main-d’œuvre trop réduite et insuffisamment formée.

À mesure que les risques associés à ces événements défavorables augmentent, il devient plus 
urgent que les systèmes de soins de longue durée et leur main-d’œuvre s’adaptent aux chocs 
externes. Les pays devraient se concentrer sur la préparation aux catastrophes, la réduction et la 
prévention des risques, l’assistance et la réponse, ainsi que sur la reconstruction et le relèvement. 
Il est nécessaire de développer des capacités pour réduire les effets négatifs des menaces et 
minimiser le risque de catastrophes. Pour construire une main-d’œuvre plus résiliente, les profils 
professionnels et les programmes de formation devraient intégrer des mesures d’adaptation 
aux événements extrêmes.
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2.1 Le vieillissement de la population accroît la 
demande de soins de longue durée
2.1.1 Le vieillissement rapide de la population laisse peu de 
temps pour adapter les systèmes économiques et les politiques 
publiques
L’Amérique latine et les Caraïbes comptent parmi les régions qui vieillissent le plus rapidement 
au monde. En raison de l’augmentation de l’espérance de vie et de la baisse des taux de fécondi-
té, il est prévu que la proportion de la population totale âgée de 65 ans ou plus passe de 9,5 % en 
2023 à 18,9 % en 2050. D’ici 2046, la proportion de personnes âgées dépassera celle des enfants 
âgés de moins de 14 ans. La population des personnes âgées de 80 ans ou plus augmente éga-
lement rapidement et devrait passer de 1,8 % de la population totale en 2023 à 4,9 % en 2050.7 En 
1995, une personne de 65 ans dans la région pouvait espérer vivre 15 ans de plus. Cette espérance 
est passée à 18 ans en 2023 et devrait atteindre 20 ans en 2050. Cette évolution remarquable 
s’explique par des améliorations significatives des conditions socioéconomiques et de la santé 
publique, ainsi que par de meilleurs diagnostic et prise en charge des maladies chroniques.

Les femmes vivent plus longtemps que les hommes, ce qui donne lieu à une tendance appe-
lée « féminisation du vieillissement ». L’espérance de vie à la naissance est de 78,6 ans pour les 
femmes, contre 72,8 ans pour les hommes, un écart de près de six ans qui se réduit à 2,5 ans à 
65 ans et à 1,1 an à 80 ans.

Bien que certains pays bénéficient encore de la phase finale du dividende démographique, l’en-
semble de la région connaîtra ce vieillissement de la population, qui surviendra avant que des 
niveaux de revenus élevés soient atteints. Certains pays (l’Argentine, la Barbade, le Chili, le Costa 
Rica et l’Uruguay, par exemple) présentent déjà une proportion élevée de personnes âgées 
(entre 12 % et 16 % de la population totale). Dans d’autres, la population âgée représente une 
proportion moindre, mais croît à un rythme rapide en raison de fortes baisses de la fécondité et 
des progrès de l’espérance de vie. Ce second groupe connaîtra une transition démographique 
plus rapide et disposera donc de moins de temps pour adapter ses systèmes économiques et 
ses politiques publiques aux défis de cette transition.

7. �Des tendances similaires sont prévues en Asie, où la proportion de la population âgée de plus de 65 ans passera de 10 % en 2023 à 19 % en 
2050, tandis que la proportion de la population âgée de plus de 80 ans augmentera de 1,8 % à 5,2 % sur la même période. L’Europe, une région 
plus avancée dans la transition démographique, verra la proportion de personnes âgées de plus de 65 ans passer de 20 % en 2023 à 33 % en 
2050, tandis que la population âgée de plus de 80 ans passera de 5,4 % à 10,4 %. Pour sa part, en Amérique du Nord, une région qui, comme 
l’Europe, est plus avancée dans cette transition, les projections de vieillissement démographique sont moins marquées : la proportion de 
personnes de plus de 65 ans augmentera de 18 % en 2023 à 23 % en 2050, et celle des personnes de plus de 80 ans de 4 % à 8,8 %. En Afrique, 
la proportion de la population âgée de plus de 65 ans passera de 4 % en 2023 à 6 % en 2050, tandis que celle des personnes de plus de 80 
ans augmentera de 0,5 % à 0,9 %. Toutes les projections démographiques présentées ici reposent sur le scénario de « variante moyenne » 
des Nations Unies. Toutes les données de cette section proviennent des Perspectives de la population mondiale des Nations Unies (DESA, 
2024), consulté sur https ://population.un.org/wpp/.

https://population.un.org/wpp/
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2.1.2 La population âgée aura besoin de davantage de soutien
Que la population vive plus longtemps est une bonne nouvelle, mais cela signifie aussi que 
davantage de personnes auront besoin de soins. À mesure que les individus vieillissent, leurs 
fonctions sensorielles, physiques ou cognitives peuvent commencer à se détériorer, soit en rai-
son de la progression de maladies chroniques, soit à la suite de « l’accumulation tout au long 
de la vie de dommages moléculaires et cellulaires » (OMS, 2015). Par conséquent, ils peuvent 
perdre la capacité de vivre de manière indépendante et avoir besoin d’aide pour accomplir des 
activités quotidiennes. En d’autres termes, deviennent nécessaires des soins de longue durée, 
entendus comme toute attention personnelle ou intervention de nature sociale ou sanitaire 
visant à soutenir les personnes qui présentent — ou risquent de présenter — une perte de leur 
capacité intrinsèque à maintenir un niveau de capacité fonctionnelle compatible avec leurs 
droits fondamentaux, leurs libertés essentielles et leur dignité humaine (OMS, 2015).

En Amérique latine et dans les Caraïbes, environ huit millions de personnes âgées de 65 ans ou 
plus (une sur sept) ont actuellement besoin d’aide pour accomplir des activités de la vie quoti-
dienne de base, comme manger ou se laver (Aranco, Ibarrarán et Stampini, 2022).8 Les femmes 
représentent les deux tiers de cette population (Aranco et al., 2018). Principalement portée par 
l’augmentation du nombre de personnes âgées (et, dans une moindre mesure, par la hausse 
de la prévalence de la dépendance fonctionnelle), cette valeur triplera au cours des prochaines 
décennies.9 D’ici 2050, la région comptera environ 23 millions de personnes âgées nécessitant 
un soutien pour les activités de la vie quotidienne de base.

Ces données sous-estiment la demande de soins de longue durée, car un nombre beaucoup 
plus important de personnes ont besoin d’aide pour des activités instrumentales de la vie quo-
tidienne, comme cuisiner ou prendre leurs médicaments (voir l’encadré 2.1). Par exemple, la 
proportion de personnes âgées ayant des difficultés dans au moins une activité instrumentale 
est de 36 % au Brésil, de 25 % en Colombie, de 18 % en Argentine et de 14 % au Mexique (Ma-
tus-López et Chaverri-Carvajal, 2021). Malheureusement, peu d’enquêtes incluent des données 
sur les difficultés à accomplir des activités instrumentales de la vie quotidienne. Par conséquent, 
la plupart des chiffres présentés dans ce chapitre se réfèrent aux besoins de soins pour les ac-
tivités de la vie quotidienne de base.

8. �La prévalence de la dépendance fonctionnelle varie selon les pays, allant d’un minimum de 5,3 % au Salvador à un maximum de 25,5 % au 
Mexique. Une partie de cette hétérogénéité peut s’expliquer par : (i) des différences culturelles qui influencent la manière dont les personnes 
évaluent leur propre niveau de dépendance fonctionnelle ; et (ii) des différences dans la conception et la mise en œuvre des enquêtes (Aranco 
et al., 2018 ; Aranco, Ibarrarán et Stampini, 2022).

9. �Dans les estimations d’Aranco, Ibarrarán et Stampini (2022), il est prévu que la prévalence de la dépendance aux soins dans la population 
âgée de 65 ans et plus en Amérique latine et dans les Caraïbes augmente de 14,3 % en 2020 à 15,7 % en 2050. Cela explique 6 % de la hausse 
du nombre de personnes âgées ayant des besoins de soins. L’augmentation du nombre de personnes âgées explique les 94 % restants.
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ENCADRÉ 2.1 ACTIVITÉS DE LA VIE QUOTIDIENNE, DE BASE ET INSTRUMENTALES

La dépendance fonctionnelle décrit une situation dans laquelle une personne éprouve des 
difficultés et nécessite un soutien pour effectuer certaines activités quotidiennes, de manière 
permanente ou temporaire. Ces activités se subdivisent en activités de la vie quotidienne de 
base (AVQ) et en activités instrumentales de la vie quotidienne (AIVQ). Les premières sont es-
sentielles à la survie et incluent manger, se laver, utiliser les toilettes, s’habiller et se déplacer 
à l’intérieur d’une pièce. Les secondes impliquent une plus grande complexité cognitive et 
motrice et comprennent, par exemple, effectuer des tâches ménagères, cuisiner, utiliser un 
moyen de transport pour se déplacer hors du domicile, prendre sa médication ou gérer ses 
finances personnelles.

Étant donné que les activités instrumentales sont plus complexes, les personnes perdent géné-
ralement plus tôt la capacité de les réaliser par elles-mêmes (Katz, 1963 ; Dunlop et al., 1997). Cela 
peut être observé dans le graphique 2.1 j, basé sur des données de l’assurance soins de longue 
durée du Japon, qui montre le pourcentage de personnes — dans les différentes catégories de 
besoin de soins du système — capables d’accomplir chaque activité de manière indépendante. 
Les personnes de la catégorie « niveau de besoin de soutien 1 » peuvent en général réaliser les 
AVQ de façon indépendante, mais nécessitent de l’aide pour les AIVQ (ligne violette, en haut). 
À l’autre extrême, les personnes de la catégorie « niveau de besoin de soins 2 » nécessitent un 
appui tant pour les AVQ que pour les AIVQ (ligne orange, en bas). Dans chaque catégorie, le 
besoin d’aide pour les AIVQ est toujours plus élevé que pour les AVQ.

FIGURE 2.1  POURCENTAGE DE PERSONNES POUVANT RÉALISER DE 
MANIÈRE INDÉPENDANTE LES AVQ ET AIVQ (PAR CATÉGORIE DE BESOIN 

DE SOINS DANS L’ASSURANCE SOINS DE LONGUE DURÉE DU JAPON)
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Source : MHLW, 2013.
Notes : La ligne verticale rouge en pointillés sépare les activités de base (à gauche) des activités instrumentales (à droite). Les per-
sonnes sont classées en sept catégories selon le niveau de soutien ou de soins dont elles ont besoin. Du niveau de dépendance 
fonctionnelle le plus faible au plus élevé, ces catégories sont : niveau de soutien 1 ; niveau de soutien 2 ; niveau de soins 1 ; niveau de 
soins 2 ; niveau de soins 3 ; niveau de soins 4 ; niveau de soins 5 (Yamada et Arai, 2020). Les niveaux de soutien et de soins reflètent 
la méthode d’évaluation utilisée par le système japonais de soins de longue durée.
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2.1.3 Les besoins en soins de longue durée seront plus 
complexes
Dans tous les pays disposant de données, tant la prévalence que la gravité de la dépendance 
fonctionnelle augmentent régulièrement avec l’âge. Toutefois, on observe une variation considé-
rable entre pays. Par exemple, au Mexique, 15,2 % des personnes âgées de 65 à 69 ans ont des be-
soins de soins, tandis que 55,2 % des personnes de plus de 85 ans en présentent. Au Costa Rica, 
ces chiffres sont de 12,4 % et 34 % respectivement ; au Brésil, ils passent de 5,1 % dans le groupe 
des 65 à 69 ans à 29,1 % chez les plus de 85 ans (Aranco et al., 2022). Par ailleurs, au Mexique, 
les personnes âgées de 65 à 69 ans présentant une dépendance fonctionnelle nécessitent un 
soutien pour un nombre moyen de 2,2 AVQ, contre 2,6 parmi la population dépendante de 80 
ans ou plus. Ces chiffres sont de 1,5 et 1,9 respectivement au Costa Rica, et de 2,8 et 3,4 au Brésil.

Les besoins de soins et les maladies chroniques sont corrélés dans les deux sens. D’une part, 
les affections chroniques augmentent les besoins futurs de soins : les données du Mexique 
montrent que l’hypertension, l’arthrite, le diabète et les accidents vasculaires cérébraux sont de 
bons prédicteurs des besoins de soins à des stades ultérieurs de la vie (González-González et al., 
2019). D’autre part, les personnes présentant une dépendance fonctionnelle ont une probabilité 
plus élevée de développer des maladies chroniques, car elles ont tendance à faire moins d’ac-
tivité physique et peuvent présenter des signes de problèmes nutritionnels et de dépression 
(Maresova et al., 2019). En conséquence, celles qui présentent des affections chroniques peuvent 
avoir plus du double de probabilités d’être dépendantes de soins que celles qui n’en présentent 
pas (figure 2.2 j). La hausse de la prévalence des maladies chroniques dans de nombreux pays 
de la région explique qu’on s’attende à ce que les besoins de soins seront plus élevés à l’avenir 
(Aranco, Ibarrarán et Stampini, 2022).
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FIGURE 2.2  PRÉVALENCE DE LA DÉPENDANCE FONCTIONNELLE 
SELON LA PRÉSENCE DE MALADIES CHRONIQUES
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Un autre facteur associé à l’augmentation des besoins de soins est la hausse rapide du nombre 
de personnes atteintes de démence dans la région. Ce groupe devrait passer de 4,5 millions en 
2019 à 13,7 millions en 2050, à un rythme supérieur à la moyenne projetée au niveau mondial. 
On estime actuellement que 9 % des personnes âgées de 65 ans ou plus dans la région sont 
atteintes de démence. Toutefois, ce chiffre est probablement sous-estimé en raison d’un dia-
gnostic insuffisant. La démence est l’une des principales causes d’incapacité et de dépendance 
de soins chez les personnes âgées, car elle détériore progressivement de multiples fonctions 
cognitives, réduisant en fin de compte l’autonomie et la capacité à accomplir des tâches quoti-
diennes (OPS, 2023). Cette affection impose également une charge émotionnelle et financière 
importante aux familles. Dans la plupart des cas, les membres de la famille sont les aidants 
principaux et voient souvent leur bien-être mental et physique affecté (voir le chapitre 3 j).

Les besoins de soins diffèrent selon chaque personne, évoluent avec le temps et peuvent être 
prévenus ou retardés : ils se développent tout au long d’un continuum qui va de la capacité 
intrinsèque pleine à la pré-fragilité, à la fragilité et à la dépendance fonctionnelle.10 La demande 

10. �Bien qu’il existe plusieurs définitions de la fragilité, le concept renvoie généralement à un état clinique dans lequel la capacité des personnes 
âgées à faire face aux stress quotidiens ou aigus est compromise en raison du déclin fonctionnel associé à l’âge et de la perte de fonctions. 
Les personnes pré-fragiles courent un risque élevé de devenir fragiles (Chen, Mao et Lang, 2014). La dépendance fonctionnelle signifie 
qu’une personne éprouve des difficultés à réaliser au moins une activité de la vie quotidienne.
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de soins de longue durée commence avec les personnes âgées en pré-fragilité, qui peuvent 
encore prévenir l’apparition de la fragilité grâce à une combinaison d’exercice physique, de 
stimulation cognitive, d’interventions nutritionnelles, de liens sociaux et d’autres activités. Les 
personnes âgées fragiles bénéficient des mêmes types d’interventions, mais peuvent commen-
cer à avoir besoin de soins personnels supplémentaires pour être aidées dans les AIVQ, comme 
faire les courses ou faire le ménage. Les personnes âgées présentant une dépendance fonction-
nelle nécessitent des services supplémentaires pour les aider dans leurs AVQ (par exemple, le 
bain). Des interventions opportunes peuvent réduire efficacement les besoins futurs de soins et 
améliorer la qualité de vie des personnes âgées et de leurs familles, même aux niveaux élevés 
de dépendance fonctionnelle.

2.1.4 Les besoins de soins de longue durée seront plus 
concentrés dans certains groupes de population
Les besoins de soins sont plus fréquents chez les femmes à tous les âges. Par exemple, parmi 
les personnes âgées de 65 à 69 ans au Chili, 5,8 % des femmes et 4,8 % des hommes présentent 
une dépendance fonctionnelle. En Uruguay, ces chiffres sont de 5,0 % pour les femmes et de 
3,2 % pour les hommes. Cela peut s’expliquer, au moins en partie, par le fait que les femmes 
ont une probabilité plus élevée de souffrir de problèmes de santé invalidants (Luy et Minagawa, 
2014). Combinée à leur espérance de vie plus élevée, la plus grande prévalence de la dépen-
dance fonctionnelle chez les femmes explique pourquoi, dans la région, on compte en moyenne 
deux femmes âgées nécessitant des soins pour chaque homme âgé avec les mêmes besoins 
(Aranco et al., 2018).

Les besoins de soins sont également plus fréquents parmi les personnes en situation de vulné-
rabilité économique. Un faible niveau de revenu est associé à une moins bonne santé et à un 
accès réduit à des services de santé de qualité tout au long de la vie (Blas et Kurup, 2010). Ces 
deux facteurs augmentent la probabilité d’une perte progressive des capacités fonctionnelles.

2.2 L’offre de soins peine à répondre à la demande
Les services de soins de longue durée peuvent être fournis par l’État, le marché, les organisa-
tions à but non lucratif ou les familles ; cet ensemble d’options est appelé le « diamant du soin » 
(figure 2.3 j) (Razavi, 2007). La région d’Amérique latine et des Caraïbes se caractérise par 
des services publics embryonnaires, une offre limitée et de faible qualité du secteur à but non 
lucratif, des services du secteur privé peu accessibles et une dépendance excessive aux soins 
familiaux, qui devient rapidement insoutenable.
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FIGURE 2.3  LE DIAMANT DU SOIN : ACTEURS 
IMPLIQUÉS DANS LA PRESTATION DE SOINS

FAMILLES / MÉNAGES

ÉTAT
(FÉDÉRAL / LOCAL)

MARCHÉS

SECTEUR À BUT NON LUCRATIF

Source : Razavi (2007).

2.2.1 Les services publics sont très limités
Les soins de longue durée gagnent lentement en importance dans l’agenda politique de la 
région. À ce jour, le Costa Rica et l’Uruguay sont les seuls pays à avoir adopté une loi prévoyant 
un système national de soins de longue durée et à avoir procédé à son déploiement à grande 
échelle (le Système national intégré de soins en Uruguay et le Système national de soins et 
de soutien pour les personnes adultes et les personnes âgées en situation de dépendance au 
Costa Rica). D’autres pays avancent dans la même direction. Comme le montre le tableau D.1 j, 
de nombreux pays ont adopté des politiques nationales de soins ou de vieillissement qui 
concernent les personnes âgées et visent à améliorer l’attention tant pour les personnes ai-
dantes que pour celles qui reçoivent des soins. Le Panama a adopté en 2024 une loi établissant 
un système national de soins. Le Brésil a récemment approuvé une loi sur les soins qui inclut les 
soins de longue durée. La Colombie a adopté un plan national. Le Honduras a créé le Cabinet 
des soins au sein du Cabinet social pour orienter le développement d’un système national de 
soins. Le Chili, l’Équateur, le Mexique, le Pérou et la République dominicaine discutent de plans 
similaires (encadré 2.2 j).11 L’Argentine a créé un Observatoire intégral du système de soins pour 
les personnes adultes et âgées, rattaché au ministère de la Santé, afin d’étudier le système de 

11. �Il existe des programmes de moindre envergure ou à portée locale au Chili (Chile Cuida), en Colombie (Manzanas del Cuidado à Bogotá) 
et au Brésil (Programa Acompanhante de Idoso à São Paulo ; Programme d’amélioration des soins pour les personnes âgées — Programa 
Maior Cuidado — à Belo Horizonte).
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soins de longue durée. Toutefois, il convient de noter que des services de soins de longue durée 
existent dans la plupart des pays de la région, même s’ils ne sont pas officiellement organisés 
dans le cadre d’un système ou d’une loi nationale de soins de longue durée.12

Dans la pratique, la couverture des services de soins de longue durée financés par des fonds 
publics demeure faible. Dans les pays où cette couverture est la plus élevée (l’Argentine, le Cos-
ta Rica et la Barbade), 20 % des personnes âgées qui ont besoin d’aide pour les activités de la 
vie quotidienne de base reçoivent des services (Aranco et al., 2022). Pour contenir les dépenses 
et ne pas dépasser leur capacité, ces services complètent les évaluations des besoins de soins 
par des critères d’éligibilité liés à l’âge ou à la vulnérabilité socio-économique. En Uruguay, par 
exemple, seules les personnes présentant des besoins de soins sévères et âgées de moins de 
30 ans ou de plus de 80 ans sont éligibles aux services d’assistants personnels à domicile (le 
programme phare du système). Bien que toute personne remplissant les critères d’âge et de 
dépendance fonctionnelle puisse recevoir les services, le revenu du ménage est pris en compte 
pour déterminer le montant de la subvention publique. Les personnes âgées de plus de 60 
ans qui se trouvent dans une situation de grande vulnérabilité sociale, de fragilité clinique ou 
d’isolement social peuvent bénéficier des services du Programa Acompanhante de Idoso à São 
Paulo, au Brésil.

12. �Pour plus d’informations sur les systèmes de soins en Amérique latine et dans les Caraïbes, voir : Rachter et al. (2024) ainsi que ONU Femmes 
et la CEPALC (2021).
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ENCADRÉ 2.2  RÉFORMES EN DISCUSSION

Ces dernières années, le Chili, l’Équateur, le Mexique, le Pérou et la République dominicaine 
ont entrepris des efforts pour faire avancer des réformes en matière de soins. Certaines de 
ces initiatives, sous forme de projets de loi ou de propositions, sont encore à l’étude, tandis 
que d’autres ont été archivées, ce qui met en évidence les débats et désaccords persistants 
autour des politiques de soins (Commission de la femme et de la famille, 2024a).

Au Chili, le Projet de loi n° 16905-31, qui reconnaît le droit aux soins et établit le Système natio-
nal d’appuis et de soins1, a été approuvé par la Chambre des députées et députés et attend 
son examen au Sénat. En République dominicaine, un projet présenté en 2024 vise à créer 
un système national de soins qui reconnaisse les droits aux soins et à l’autosoin, ainsi que le 
droit de donner et de recevoir des soins, et qui englobe les personnes aidantes rémunérées 
et non rémunérées. De manière similaire, en Équateur, un projet de loi de 2021 proposant 
le Système national intégré de soins est toujours en cours d’examen. L’adoption de cette loi 
viendrait s’ajouter à la Loi organique sur le droit aux soins humains de 2023, qui porte sur 
le droit aux soins pour l’enfance « et d’autres personnes dépendantes », sans mentionner 
spécifiquement les personnes âgées.

Au Mexique, plusieurs initiatives ont été présentées. En 2020, la Chambre des députés a 
approuvé une proposition visant à réformer les articles 4 et 73 de la Constitution afin d’in-
clure un système national de soins, mais l’initiative est restée en attente au Sénat. En 2024, 
le Sénat a déclaré clos tous les dossiers envoyés avant le 1er septembre 2021, ce qui signifie 
qu’il serait nécessaire de rouvrir le processus législatif pour que cette réforme soit reprise. 
Malgré cette tentative infructueuse, tant l’initiative de loi générale pour un système national 
de soins (présentée en 2021) que les modifications à la Loi générale sur le développement 
social, qui intègrent la politique nationale de soins dans la politique de développement 
social, restent en cours d’examen. Ces dernières ont été approuvées par la Chambre des 
députés en 2024.

Le Pérou a élaboré quatre projets de loi visant à créer et réglementer un système national 
de soins (2735/2022-PE, qui propose de reconnaître le droit aux soins et de créer un système 
national de soins ; 3242/2022-CR, qui propose de créer un système national de soins pour 
les personnes âgées ; 4705/2022-CR, qui propose de reconnaître les personnes aidantes et 
le droit aux soins au moyen d’un système national de soins ; et 5308/2022-CR, qui propose 
de reconnaître, réglementer et garantir le droit aux soins à travers un système national de 
soins). Cependant, ces projets ont été rejetés par la Commission de la femme et de la famille 
du Congrès2 en 2024.

1. �Sistema Nacional de Apoyos y Cuidado.
2. �Comisión de la Mujer y Familia.
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2.2.2 Peu de personnes peuvent se permettre des services privés 
de bonne qualité
Le secteur privé joue un rôle clé dans la prestation de soins de longue durée, mais seuls les mé-
nages aux revenus les plus élevés peuvent payer des services à but lucratif lorsqu’ils ne béné-
ficient pas d’une subvention publique. Au Mexique, par exemple, moins de 9 % des personnes 
âgées peuvent se permettre une résidence de qualité (López-Ortega et Aranco, 2019). En Uruguay, 
la pension contributive moyenne ne couvre pas le coût d’un établissement résidentiel répondant 
aux normes minimales de qualité (Aranco et Sorio, 2019). Les organisations à but non lucratif ont 
traditionnellement opéré dans le secteur, mais avec une approche d’assistance qui les amène à 
prioriser l’assistance dans les cas de pauvreté, d’abandon et de violence domestique plutôt que 
dans les situations de dépendance aux soins. La qualité de leurs services est souvent faible.

2.2.3 Les soins familiaux, de moins en moins disponibles
Traditionnellement, et encore aujourd’hui, la plus grande partie de la responsabilité des soins de 
longue durée incombe aux familles et, en leur sein, aux femmes. Toutefois, divers changements 
démographiques et sociaux réduisent la disponibilité des soins familiaux non rémunérés et 
rendent cet arrangement insoutenable. La participation des femmes au marché du travail — un 
élément fondamental de l’égalité — a augmenté de manière soutenue. Ainsi, la proportion de 
femmes (de 15 ans et plus) qui travaillent ou cherchent un emploi dans la région est passée de 
35 % en 1990 à 52 % en 2023. Cela signifie que de nombreuses familles ne disposent plus d’un 
membre dédié en permanence au travail domestique, y compris aux soins.

 En même temps, les taux de fécondité diminuent de manière significative. Le nombre d’enfants 
par femme est passé de 2,6 en 2000 à 1,8 en 2023.13 Dans 16 des 26 pays de la région, les taux de 
fécondité sont inférieurs au seuil de remplacement de 2,1 enfants par femme.14 Cela signifie que 
la génération adulte actuelle — qui sera demain celle des personnes âgées ayant des besoins 
de soins — aura moins d’enfants potentiellement disponibles pour fournir des soins de longue 
durée. La tendance vers des ménages plus petits et des familles plus dispersées géographique-
ment aggrave encore la situation : la taille moyenne des ménages est passée de 4,3 membres en 
2000 à 3,3 en 2023.15 La migration et le divorce, en plus de la baisse de la fécondité, contribuent 
également à cette tendance.

Aujourd’hui déjà, une proportion élevée de personnes âgées vit seule. Environ 30 % des personnes 
de 80 ans ou plus vivent seules en Argentine (2019), tout comme 20 % en République domini-
caine (2019) et au Suriname (2018).16 Cette proportion est encore plus élevée parmi les femmes 
(en Argentine, par exemple, elle atteint 35 %).

13. �Données de 2025 du Département des statistiques de l’Organisation internationale du Travail (OIT), consultées sur https ://ilostat.ilo.org.
14. �Données de 2023 de la Division de la population des Nations Unies (2024), consultées sur https ://population.un.org/wpp/.
15. �Données de 2024 de CEPALSTAT, consultées sur https ://statistics.cepal.org/portal/cepalstat/index.html.
16. �Données de 2023 de la Division de la population des Nations Unies (2022), consultées sur https ://www.un.org/development/desa/pd/house-

hold-size-and-composition.

https://ilostat.ilo.org/
https://population.un.org/wpp/
https://statistics.cepal.org/portal/cepalstat/index.html
https://www.un.org/development/desa/pd/household-size-and-composition
https://www.un.org/development/desa/pd/household-size-and-composition
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2.2.4 La demande de soins familiaux va doubler : un défi pour la 
main-d’œuvre
Près de 25 millions de personnes fournissent actuellement des soins familiaux de longue durée 
(voir le chapitre 3 j). Cela équivaut à environ 5 % de la population en âge de travailler (de 14 à 
64 ans) et à 18 % de la population âgée de 45 à 64 ans, qui est le groupe d’âge dans lequel, en 
général, les enfants doivent fournir des soins de longue durée à leurs parents. En termes de par-
ticipation au marché du travail, il s’agit d’un âge critique où il est difficile de retrouver un emploi.

Selon une projection fondée sur les arrangements de soins actuels, la région aura besoin de 
60,5 millions de personnes aidantes d’ici 2050, ce qui représentera 13 % de la population en âge 
de travailler et 32 % des personnes âgées de 45 à 64 ans.17 Cette tendance se poursuivra proba-
blement, car les faibles taux de fécondité et les changements dans les modalités de cohabita-
tion font augmenter la demande de soins familiaux de longue durée et réduisent le nombre 
potentiel d’aidantes.

Les chiffres précédents indiquent que dépendre exclusivement des membres de la famille 
pour soutenir les personnes âgées exercera une pression croissante sur l’offre de main-d’œuvre 
et pourrait devenir insoutenable à court terme. Comme l’analyse le chapitre 3 j, les aidantes 
tirent souvent une grande satisfaction de leurs fonctions, mais l’absence de soutien — qu’il 
provienne du gouvernement ou du marché — peut entraîner des charges de travail excessives. 
Cela peut, en fin de compte, nuire à leur bien-être économique ainsi qu’à leur santé émotion-
nelle et physique.

2.3 Les pays doivent investir dans les ressources 
humaines pour les soins de longue durée
Les personnes travaillant dans les soins jouent un rôle crucial pour répondre à la demande de 
soins de longue durée. Selon Villalobos Dintrans, Oliveira et Stampini (2024), la région aura be-
soin de 14 millions de travailleurs en 2050 pour répondre aux besoins de soins de longue durée 
des personnes âgées, bien au-delà de l’estimation actuelle d’environ trois millions (présentée 
au chapitre 4 j). Cette main-d’œuvre doit avoir une composition multidisciplinaire incluant 
des aidantes rémunérées, des auxiliaires infirmiers, des infirmières, des médecins et des coor-
donnateurs de soins, entre autres.

17. �L’estimation de 60,5 millions de personnes aidantes familiales est obtenue en multipliant le rapport actuel entre aidantes familiales et per-
sonnes âgées (25 millions contre 57 millions) par le nombre projeté de personnes âgées en 2050 (138 millions ; données de la Division de la 
population des Nations Unies, 2024, consultées sur https ://population.un.org/wpp/).

https://population.un.org/wpp/
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Compte tenu de l’augmentation des besoins de soins et de la moindre disponibilité des soins 
familiaux, les gouvernements comme les marchés devront renforcer leur participation dans ce 
secteur. En particulier, il sera nécessaire que les gouvernements développent des systèmes de 
soins de longue durée qui améliorent les niveaux actuels de couverture et de qualité, en mettant 
l’accent sur des services permettant de vieillir au sein de la communauté et en recourant aux 
établissements résidentiels comme dernier recours (voir l’encadré 2.3 j).

ENCADRÉ 2.3  SERVICES DE SOINS DE LONGUE DURÉE QUI FAVORISENT LE 
VIEILLISSEMENT À DOMICILE

Vieillir dans son propre environnement est une préférence largement répandue : tous les 
pays sont donc en train de passer d’une prise en charge institutionnelle (résidences, foyers 
de soins) à une priorisation des services fournis à domicile ou dans la communauté.

Les centres de jour, les assistants personnels à domicile et la téléassistance sont générale-
ment combinés pour soutenir le vieillissement à domicile et retarder l’institutionnalisation. 
Les centres de jour peuvent proposer différents modèles d’intervention destinés aux per-
sonnes âgées allant de la pré-fragilité à des besoins modérés de soins (Benedetti, Sancho 
et Hernández, 2024). Dans tous les cas, ils visent à renforcer les liens sociaux et communau-
taires afin de prévenir la solitude et d’éviter ou de retarder l’escalade des besoins de soins. 
Lorsque les besoins de soins sont plus importants, le modèle d’intervention peut passer 
des centres de jour à des services fournis à domicile par des assistants de soins person-
nels (Aranco et Ibarrarán, 2020 ; Lloyd-Sherlock et al., 2024 ; Jara Maleš et Chaverri-Carvajal, 
2020). Dans le présent rapport, la téléassistance est comprise comme un soutien aux soins 
de longue durée (et non aux soins de santé) et peut être combinée avec tous les autres 
services afin de réduire le nombre d’heures de soins à domicile, qu’ils soient fournis par des 
aidantes rémunérées ou non rémunérées (Benedetti, Acuña et Fabiani, 2022). La prise en 
charge en établissement peut être la seule option lorsque les personnes âgées ont besoin 
de soins continus 24 heures sur 24 (par exemple, lorsque le déclin cognitif est associé à une 
incapacité physique sévère).

Bien que, dans certains pays, une seule personne aidante soit chargée de fournir l’ensemble 
du soutien dont une personne utilisatrice a besoin, cet arrangement n’est pas idéal ; les plans 
de soins devraient être mis en œuvre par des équipes dotées de compétences multidiscipli-
naires. Dans tous les systèmes, les gestionnaires de cas doivent jouer un rôle essentiel dans 
la conception des plans, le suivi de leur mise en œuvre, la coordination du travail des autres 
professionnels et la garantie de la satisfaction des personnes utilisatrices et de leurs familles. 
En fin de compte, le type de main-d’œuvre en soins de longue durée dont les pays auront 
besoin dépendra des services et des solutions qu’ils choisissent de prioriser.
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La littérature disponible sur le coût des réformes analysées dans ce rapport est limitée. Estimer 
les coûts nets est complexe, car de nombreuses politiques ont des effets indirects sur les bud-
gets, par exemple grâce à des économies dans le domaine de la santé ou à des contributions 
à la croissance économique (voir l’encadré 2.4 j). En outre, les systèmes de soins de longue 
durée n’auront pas à être financés exclusivement par des budgets publics. Les pays devront 
mettre en place des modèles d’assurance sociale et de copaiements afin d’accroître la durabilité 
financière (Fabiani et al., 2025).

Le secteur privé sera sollicité pour élargir l’offre de services de soins de longue durée, en tirant 
parti des opportunités commerciales et en générant de l’emploi. Une partie de ces services 
sera fournie aux gouvernements comme composante des systèmes de soins de longue durée, 
tandis qu’une autre sera directement acquise par les familles qui peuvent se les permettre. Les 
gouvernements devront donc jouer un rôle central dans la définition des normes applicables 
à cette offre privée, dans la supervision de sa qualité et dans la garantie de l’accès.

Quelle que soit la voie choisie, investir dans les ressources humaines sera essentiel pour ré-
pondre aux besoins de soins des personnes âgées. Un investissement clé consistera à former 
et professionnaliser les personnes aidantes afin de garantir la qualité des services de soins de 
longue durée (Cafagna et al., 2019). L’investissement dans les ressources humaines ne doit pas 
se limiter aux aidantes rémunérées. Les familles continueront d’assumer une part importante 
des responsabilités de soins. Offrir un soutien aux proches (par exemple, par la formation, l’ac-
compagnement émotionnel ou des politiques de travail flexible ou de congés) sera essentiel 
pour protéger leur bien-être physique et émotionnel.
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ENCADRÉ 2.4  LE COÛT D’INVESTIR DANS LES RESSOURCES HUMAINES 
POUR LES SOINS DE LONGUE DURÉE

L’augmentation de l’emploi formel et l’amélioration des conditions de travail des aidantes 
entraîneront une hausse des dépenses dans les systèmes de soins de longue durée, ce qui 
pose le défi de la durabilité financière.

Malgré l’attention croissante portée aux dépenses liées aux soins de longue durée, les don-
nées disponibles sur l’impact réel de ces dépenses restent limitées. La majorité des éléments 
probants existants portent sur des résultats connexes — tels que la participation au marché 
du travail ou la disponibilité de services de soins —, ce qui ne permet que d’inférer l’effet 
sur les dépenses publiques. Si offrir davantage de services, et de meilleure qualité, avec un 
soutien public peut nécessiter de prioriser les soins de longue durée par rapport à d’autres 
postes budgétaires, certaines initiatives ont démontré pouvoir contribuer à la croissance 
économique et aux cotisations à la sécurité sociale, compensant ainsi une partie de l’inves-
tissement public. Cela peut impliquer des coûts plus élevés à court terme, mais une moindre 
rotation du personnel et de meilleurs résultats de prise en charge à long terme.

Par exemple, des données récentes sur les congés pour soins montrent qu’ils ont un effet 
positif à la fois sur l’offre de soins et sur la participation au marché du travail, car ils facilitent 
la conciliation entre responsabilités de soins et emploi. Saad-Lessler (2020) a constaté que 
le congé familial payé en Californie avait accru l’offre de soins parmi les femmes actives et 
les personnes ayant un niveau d’instruction plus élevé. Cette politique a également renfor-
cé l’offre de travail en limitant les réductions d’heures travaillées ou les sorties de l’emploi 
(Anand et al., 2022 ; Coile, Rossin-Slater et al., 2022 ; Kim, 2020). Concrètement, dans les États 
de Californie, du New Jersey et de New York, l’accès au congé familial rémunéré a entraîné 
une diminution de sept points de pourcentage du nombre de femmes quittant leur emploi 
pour prendre soin de leur conjoint. Les données relatives aux congés non rémunérés en 
Corée du Sud montrent que la possibilité pour les aidantes informelles de prendre un congé 
non rémunéré allant jusqu’à 90 jours, avec protection du poste, a permis de maintenir celles-
ci dans la population active face à de nouvelles demandes de soins. Cela a particulièrement 
bénéficié aux femmes, qui assument traditionnellement les principaux rôles de soins.

Dans la main-d’œuvre formelle des soins de longue durée, l’amélioration des conditions 
de travail peut réduire la rotation du personnel, qui est coûteuse. Une étude a montré que, 
pour un établissement moyen aux États-Unis, l’économie marginale associée à une baisse 
de dix points de pourcentage du taux de rotation équivalait à 3 % des coûts annuels totaux 
(Mukamel et al., 2009). L’expérience de la Nouvelle-Zélande illustre que l’amélioration des 
conditions de travail au moyen d’augmentations salariales peut faciliter le recrutement et 
la rétention, bien que ces mesures doivent s’accompagner d’enveloppes budgétaires adé-
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quates. Sans cet ajustement budgétaire, les résultats peuvent inclure une réduction des 
heures, une augmentation des charges et des fonctions et, parfois, une diminution de la 
qualité des soins (Ravenswood et Douglas, 2022).

Compte tenu du potentiel des avancées technologiques, ainsi que des changements dans 
les modalités de travail, on peut également supposer qu’à l’avenir il sera possible de mobi-
liser moins de travailleurs pour prendre en charge le même nombre de personnes âgées. 
Les Pays-Bas ont élaboré des projections en ce sens (ministère de la Santé, du Bien-être et 
du Sport des Pays-Bas, 2018).

Plusieurs études montrent également l’impact positif de la formation sur l’efficacité et, en 
fin de compte, sur les coûts. Par exemple, le programme pilote Enhanced Home Care en 
Californie a montré que la formation supplémentaire des assistants de soins personnels 
en gestion de la médication, santé mentale et nutrition s’est traduite par des taux plus 
faibles de non-observance thérapeutique et par des améliorations de la santé (OCDE, 2020). 
D’autres données provenant de l’Australie confirment que les travailleuses et travailleurs 
des soins, lorsqu’ils sont correctement formés et supervisés, peuvent aider les infirmières 
dans la gestion des médicaments dans les services de soins à domicile, en particulier pour 
les personnes présentant un faible risque d’événements indésirables liés aux médicaments 
(Lee et al., 2015).

Dans l’ensemble, les données sur l’impact des congés (rémunérés et non rémunérés) dans 
la réduction des effets négatifs des responsabilités de soins restent limitées. Il serait donc 
utile de disposer de davantage d’informations et de recherches pour mieux estimer cet 
impact dans des contextes nationaux spécifiques.
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Les familles jouent un rôle essentiel dans les soins apportés aux personnes âgées. En Amérique 
latine et dans les Caraïbes, environ 80 % des personnes âgées qui ont besoin d’aide pour les ac-
tivités quotidiennes la reçoivent d’une personne aidante non rémunérée. Cette proportion varie 
entre 76,4 % en Uruguay et 98,6 % au Mexique (Aranco et al., 2022). Étant donné que la majorité 
des soins non rémunérés est fournie par des membres de la famille, le présent rapport utilise 
de manière interchangeable les termes «aidantes familiales » et « aidantes non rémunérées ».18

Les soins non rémunérés prédominent dans tous les pays, quel que soit leur niveau de revenu 
ou la disponibilité de services publics et privés de soins. À titre de comparaison, les soins non 
rémunérés prédominent également dans les pays de l’OCDE, bien que leur proportion y soit 
inférieure de 20 points de pourcentage par rapport à l’Amérique latine et aux Caraïbes : en 
moyenne, 60 % des personnes âgées dépendantes de soins dans ces pays s’appuient sur des 
aidantes non rémunérées de longue durée (Llena-Nozal, Rocard et Sillitti, 2022). Alors que le 
temps consacré aux soins indirects non rémunérés (comme le ménage ou la préparation des 
repas) tend à diminuer à mesure que le revenu des pays augmente, il n’en va pas de même 
pour les soins directs non rémunérés, qui impliquent une assistance pour des activités liées aux 
soins personnels (Folbre et Yoon, 2008 ; Grantham, Dowie et Haan, 2021). Cela s’explique prin-
cipalement par les rôles culturels attribués au sein des familles, et aux femmes en particulier, 
dans la prise en charge de leurs membres (Watkins et Overton, 2024).

Ce chapitre analyse les soins non rémunérés ou familiaux prodigués aux personnes âgées en 
Amérique latine et dans les Caraïbes : nombre de personnes qui fournissent des soins non 
rémunérés aux personnes âgées, caractéristiques démographiques et socioéconomiques de 
celles-ci, temps consacré aux tâches de soins non rémunérés (y compris les différences entre 
les hommes et les femmes) et conséquences possibles pour les aidantes non rémunérées lors-
qu’elles ne reçoivent pas le soutien dont elles ont besoin. Les sources de données de ce chapitre 
sont présentées dans l’encadré 3.1 j.

18. �Voir la note editoriale j au début du document.
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ENCADRÉ 3.1  DONNÉES DISPONIBLES ET PRINCIPAUX DÉFIS 
DANS L’ANALYSE DES AIDANTES NON RÉMUNÉRÉES

Les enquêtes sur l’emploi du temps constituent une source essentielle de données sur les 
soins non rémunérés prodigués aux personnes âgées, car elles fournissent des informations 
détaillées sur les caractéristiques des aidantes et sur les tâches qu’elles accomplissent : les 
personnes enquêtées sont interrogées sur le temps qu’elles consacrent à des activités spéci-
fiques au cours d’un jour ou d’une semaine donnée. Une grande partie des résultats présentés 
dans ce chapitre repose sur les enquêtes les plus récentes sur l’emploi du temps de neuf pays 
(Argentine, Brésil, Chili, Colombie, Costa Rica, El Salvador, Mexique, Paraguay et Uruguay), qui 
représentent environ 70 % de la population de la région.1 L’Annexe A j présente des informa-
tions sur les enquêtes utilisées, les questions considérées et les décisions méthodologiques 
qui sous-tendent les résultats de ce chapitre.

Comparer les données provenant de différentes enquêtes sur l’emploi du temps peut s’avé-
rer complexe. Dans certains cas, il n’est pas possible de distinguer les soins prodigués aux 
personnes âgées de ceux fournis à des personnes plus jeunes en situation de handicap. Les 
enquêtes diffèrent quant à l’inclusion ou non des soins apportés à des personnes hors du foyer, 
aux tâches de soins prises en compte, à la période de référence et à l’âge de la population 
interrogée. L’Annexe B j expose ces limites de manière plus détaillée.

Ce chapitre utilise également les données d’une enquête de la BID auprès de personnes 
aidantes, qui couvre l’ensemble de la région, y compris de nombreux pays ne disposant pas 
d’enquêtes sur l’emploi du temps. Celle-ci fournit en outre des informations sur le bien-être 
émotionnel, le bien-être physique et la formation, qui ne sont pas recueillies dans les enquêtes 
sur l’emploi du temps. Cette enquête de la BID a collecté des données auprès de 48 016 ai-
dantes non rémunérées auprès de personnes âgées dans 26 pays de la région. L’Annexe B 
présente des informations de base sur l’enquête, les questions utilisées et les décisions mé-
thodologiques qui sous-tendent les résultats de ce chapitre.

Il est important de reconnaître que l’enquête de la BID auprès des personnes aidantes n’a 
pas été conçue pour être représentative de la population des aidantes non rémunérées et/
ou rémunérées auprès de personnes âgées en Amérique latine et dans les Caraïbes. Comme 
l’exposent Fabiani et al. (2024), l’enquête a été diffusée via des plateformes de réseaux sociaux 
et était auto-administrée, ce qui peut avoir entraîné, par exemple, une sous-représentation des 
aidantes plus âgées ou vivant dans des zones plus éloignées. L’Annexe C j aborde la validité et 
les limites de cette source de données, compare les statistiques descriptives de l’enquête de la 
BID avec les chiffres provenant d’enquêtes nationales représentatives sur l’emploi du temps, 
la force de travail et les ménages, et discute des possibles explications des écarts observés. Elle 
souligne également que le maintien de la stabilité des résultats et des tendances à mesure 
que le nombre d’observations augmentait (des 27 000 utilisées dans Fabiani et al., 2024, aux 
64 592 analysées dans le présent rapport) renforce la crédibilité de l’analyse.

1. Données pour 2023 de la Division de la population des Nations Unies (2024), consultées sur https://population.un.org/wpp/.

https://population.un.org/wpp/


Comment soutenir et reconnaître
les aidants des personnes âgées en 
Amérique Latine et dans les Caraïbes

PRENDRE SOIN DE CEUX 
QUI PRENNENT SOIN 

36

3.1 Combien d’aidantes familiales de personnes 
âgées y a-t-il dans la région ?
En Amérique latine et dans les Caraïbes, 25 millions de personnes âgées de 15 ans ou plus four-
nissent des soins non rémunérés à des personnes âgées (tableau 3.1 j),19 ce qui correspond 
à 4 % de la population de cette tranche d’âge. En d’autres termes, il y a une aidante familiale 
pour deux personnes âgées dans la région. Ce ratio varie considérablement entre les pays dis-
posant d’enquêtes sur l’emploi du temps : il va d’un minimum d’une personne aidante pour 
13 personnes âgées en Colombie à environ une aidante pour une personne âgée au Salvador. 
Parmi ces 25 millions d’aidantes dans la région, environ 60 % (14,7 millions) s’occupent d’une 
personne âgée vivant dans leur propre foyer, et 40 % (10,3 millions) s’occupent d’une personne 
âgée vivant hors du foyer.

De nombreux facteurs peuvent expliquer pourquoi la prévalence des soins non rémunérés 
varie d’un pays à l’autre. L’un d’eux est la disponibilité d’un réseau familial proche, qui dépend 
non seulement de la taille et de la composition des familles, mais aussi des valeurs culturelles 
concernant le rôle des femmes et des enfants. Un autre facteur est la disponibilité, l’accessibilité 
et la qualité des services publics ou privés de soins de longue durée, qui influent sur la possibi-
lité de répondre aux besoins de soins en dehors du cadre familial, réduisant ainsi la nécessité 
de recourir à des aidantes non rémunérées. Enfin, la qualité des données pourrait également 
expliquer les fortes différences entre pays. La qualité des informations recueillies dans les en-
quêtes sur l’emploi du temps est hétérogène, en partie parce que ces enquêtes ne sont pas 
spécifiquement conçues pour mesurer les soins apportés aux personnes âgées.

19. �Ce chiffre est sous-estimé, car les enquêtes sur l’emploi du temps ne permettent pas d’identifier les aidantes de personnes âgées en situa-
tion de handicap (voir l’annexe A). Le seuil est fixé à 14 ans parce qu’il s’agit de l’âge minimum légal pour travailler dans de nombreux pays 
de la région (comme le Brésil, El Salvador et le Paraguay).
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TABLEAU 3.1  NOMBRE DE PERSONNES AIDANTES NON RÉMUNÉRÉES
 Par pays, dernière année disponible

PAYS DANS LE FOYER 
(EN MILLIERS)

HORS DU FOYER 
(EN MILLIERS)

TOTAL 
(EN MILLIERS)

Argentine 226 972* 1.198

Brésil 5.308 3.879* 9.187

Chili 568 427 995

Colombie 283 35 318

Costa Rica 163 51 214

El Salvador 400 89* 488

Mexique 4.514 2.564 7.078

Paraguay 125 64* 189

Uruguay 69 36 104

Autres pays 3.079* 2.144* 5.223

Amérique latine et Caraïbes (total) 14.735 10.260 24.995

Source : Élaboration propre à partir des enquêtes sur l’emploi du temps de l’Argentine (2021), du Chili (2023), de la Colombie (2020), du Costa 
Rica (2022), d’El Salvador (2022), du Mexique (2019), du Paraguay (2016) et de l’Uruguay (2021) ; données de l’Enquête de l’Institut de recherche 
économique appliquée (Instituto de Pesquisa Econômica Aplicada — IPEA) au Brésil (2022) ; et données de la Division de la population des 
Nations Unies (2024).
Note : * Pour chaque groupe (au sein du foyer ; hors du foyer), le nombre de personnes aidantes est estimé à partir du ratio d’aidantes non 
rémunérées par personne âgée dans les pays disposant de données. Voir l’annexe A j pour plus de détails.

3.2 La majorité des personnes aidantes non 
rémunérées sont des femmes sans formation

3.2.1 La majorité des personnes aidantes sont des femmes d’âge 
moyen
Les femmes représentent environ 60 % des aidantes non rémunérées auprès de personnes 
âgées. La proportion la plus élevée est observée en Colombie, avec 76 %, suivie du Paraguay, avec 
66 % (voir le tableau 3.2 j). La dimension de genre des soins — et du travail non rémunéré en 
général — est largement documentée dans la littérature (Hanna et al., 2023 ; Alonso et al., 2019), 
et elle est profondément ancrée dans des stéréotypes traditionnels selon lesquels les femmes 
disposeraient d’un avantage « naturel » par rapport aux hommes pour assumer les tâches de 
soins et les travaux domestiques (Watkins et Overton, 2024).
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Les aidantes non rémunérées ont en moyenne 48 ans. Elles sont plus jeunes au Mexique, avec 
un âge moyen de 45 ans, et plus âgées en Colombie, où elles ont en moyenne 55 ans (tableau 
3.2). Elles sont nettement plus âgées que celles qui s’occupent d’enfants (35 ans en moyenne) 
et de personnes en situation de handicap (38 ans).20 Cela reflète le fait que la responsabilité de 
s’occuper des personnes âgées apparaît généralement plus tard dans la vie, lorsque les parents 
et les conjoints vieillissent. Un cinquième des aidantes sont elles-mêmes des personnes âgées 
(contre 3 % parmi celles qui s’occupent d’enfants).21 Cela est préoccupant, compte tenu des 
conséquences négatives des soins non rémunérés sur la santé des aidantes (voir la section 3.5 j)

TABLEAU 3.2  CARACTÉRISTIQUES DÉMOGRAPHIQUES DES 
AIDANTES NON RÉMUNÉRÉES AUPRÈS DE PERSONNES ÂGÉES

PAYS FEMMES 
(%)

ÂGE MOYEN 
(ANNÉES)

NIVEAU D’ÉTUDES ETHNICITÉ

PRIMAIRE 
(% AVEC NIVEAU 

TERMINÉ)

SECONDAIRE OU 
SUPÉRIEUR

 (% AVEC NIVEAU 
TERMINÉ)

AUTOCHTONES 
(%)

AFRODESCENDANTS 
(%)

Argentine 58 52  39 53

Brésil 62 50  14 50 0,3 10

Chili 62 53  23 71  -

Colombie 76 55  19 59  1  5

Costa Rica 60 51  39 49  -  -

El Salvador 56 46 - -  -  -

Mexique 57 45  46 39 41  -

Paraguay 66 49  27 50  -  -

Uruguay 62  [45–49]  42 47  1  7

Moyenne 59 48  31 46 23  4

Source : Voir le tableau 3.1 j.
Note : En Uruguay, les données d’âge sont présentées par intervalles de 5 ans. La moyenne est pondérée par le nombre d’aidantes non rému-
nérées dans chaque pays ; les cases vides indiquent l’absence de données disponibles.

20. �Toutes les différences mentionnées dans le rapport sont statistiquement significatives sur la base des données disponibles.
21. �En contraste, les personnes de moins de 18 ans ne représentent que 6 % des aidantes de personnes âgées.
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3.2.2 La majorité des aidantes ne dispose pas de formation liée 
aux soins
Moins de la moitié (46 %) des aidantes non rémunérées ont terminé leurs études secondaires, 
tandis que 31 % n’ont achevé que l’enseignement primaire (voir le tableau 3.2) ; les 23 % restants 
n’ont pas terminé le primaire. Ces niveaux d’instruction sont similaires à ceux de la population 
générale et à ceux des personnes qui s’occupent d’enfants.

Les aidantes non rémunérées disposent de très peu de formation spécifique en matière de 
soins. Moins de 20 % déclarent avoir reçu une formation, et seules 7 % ont suivi un cours de plus 
de 60 heures (figure 3.1 j). La majorité des formations acquises l’ont été par auto-apprentis-
sage. Ces résultats posent un défi, car la formation des personnes aidantes est associée à une 
meilleure qualité des soins et à une meilleure santé des aidantes elles-mêmes (Fabiani et al., 
2024). Comme le montre la section 3.5 j, les aidantes formées déclarent des niveaux de stress 
et de dépression plus faibles que celles qui ne le sont pas.

FIGURE 3.1  POURCENTAGE DE PERSONNES AIDANTES NON 
RÉMUNÉRÉES SELON LEUR NIVEAU DE FORMATION

Par sexe

85 8 2 5 Hommes

80 9 3 7 Femmes

81 9 3 7 Total

Sans formation Formation formelle (<60 heures)Auto-apprentissage Formation formelle (>60 heures)

Source : Élaboration propre à partir des données de l’enquête de la BID auprès de personnes aidantes.
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3.3 Les hommes et les femmes soutiennent les 
personnes âgées de manière différente
En moyenne, les aidantes et aidants non rémunérés de la région consacrent 7,5 heures par 
semaine aux soins apportés aux personnes âgées. Ce chiffre varie considérablement selon les 
pays, allant d’un maximum de 19 heures par semaine en Argentine à un minimum de 5 heures 
au Costa Rica (voir la figure 3.2 j).

Il est intéressant de noter que les personnes qui s’occupent de personnes âgées vivant hors 
de leur foyer consacrent davantage de temps aux activités de soins que celles qui s’occupent 
de personnes âgées vivant au sein du foyer (8,9 heures hebdomadaires contre 6,6 heures, en 
moyenne).

Comme indiqué dans la section 3.1 j, la variation du nombre total d’heures consacrées aux soins 
peut s’expliquer par le nombre et le type d’activités de soins inclus dans chaque enquête, ainsi 
que par le degré de précision dans l’identification des personnes âgées comme bénéficiaires 
de soins (voir l’annexe A j pour plus de détails). De plus, les personnes enquêtées peuvent dé-
clarer une partie de leur travail de soins comme du travail domestique, car il est parfois difficile 
de distinguer clairement les deux.

3.3.1 Les femmes consacrent plus d’heures aux soins et 
apportent davantage d’aide pour les activités de base
Les femmes fournissent 71 % du total des heures de soins aux personnes âgées dans les neuf 
pays disposant d’enquêtes sur l’emploi du temps. Cela s’explique par le fait que les femmes sont 
plus susceptibles d’assumer le rôle d’aidante et, lorsqu’elles le font, elles consacrent davantage 
de temps aux soins que les hommes.

Les aidantes consacrent en moyenne 8,5 heures par semaine aux soins des personnes âgées, 
soit 2,4 heures de plus que leurs homologues masculins, qui y consacrent en moyenne 6,1 
heures (figure 3.2 j). L’Uruguay est le seul pays où les hommes aidants passent plus de temps 
à s’occuper des personnes âgées que les femmes. Ces résultats concordent avec les conclu-
sions d’Amarante et Rossel (2018), qui analysent des indicateurs mesurant les attitudes de la 
population envers les rôles des femmes en Colombie, au Mexique, au Pérou et en Uruguay, et 
soutiennent que l’Uruguay est le pays le plus égalitaire.
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FIGURE 3.2  TEMPS QUE LES PERSONNES AIDANTES 
CONSACRENT AUX SOINS DES PERSONNES ÂGÉES

Heures hebdomadaires, par sexe et par pays
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Total  Femmes Hommes

Source : Voir le tableau 3.1 j.
Note : La moyenne est pondérée par le nombre de personnes aidantes non rémunérées dans chaque pays.

En plus de consacrer davantage d’heures aux soins, les femmes assument les tâches les moins 
flexibles et les plus exigeantes.22 Elles consacrent systématiquement plus de temps à accom-
pagner les personnes âgées dans les activités de base, qui sont plus physiquement exigeantes 
et moins flexibles en termes d’horaires, comme l’alimentation, l’habillement ou le bain. Les 
hommes, en revanche, se concentrent davantage sur les activités instrumentales, comme tenir 
compagnie ou effectuer des courses (voir le tableau 3.3 j). Cela se vérifie dans tous les pays. En 
moyenne, les hommes et les femmes consacrent un temps similaire aux tâches liées à la santé, 
bien que ce résultat varie selon le pays. Cette analyse révèle une autre dimension importante 
du genre dans les soins non rémunérés de longue durée : les activités prises en charge majori-
tairement par les femmes nécessitent un accompagnement quotidien, souvent plusieurs fois 
par jour, et sont donc plus difficiles à concilier avec un emploi rémunéré.

22. �Les informations relatives au temps consacré par type d’activité ne sont disponibles que pour les personnes aidantes qui fournissent des 
soins de longue durée au sein de leur ménage.
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TABLEAU 3.3  TEMPS CONSACRÉ AUX SOINS NON RÉMUNÉRÉS 
DES PERSONNES ÂGÉES, PAR TYPE D’ACTIVITÉ

Heures hebdomadaires, par sexe et par pays

AVQ AIVQ SANTÉ PERSONNELLES DÉPLACEMENT TOTAL

Argentine
Hommes 3,3 13,8 0,1 17,3

Femmes 3,8 16,0 1,0 20,7

Chili
Hommes 3,2 2,1 2,3 7,2

Femmes 10,2 1,3 2,9 10,0

Colombie
Hommes 4,3 4,5 8,8

Femmes 6,7 6,0 12,6

Costa Rica
Hommes 1,1 1,6 0,8 3,5

Femmes 3,3 1,7 1,0 5,9

El Salvador
Hommes 0,0 8,4 1,2 9,6

Femmes 0,1 9,4 1,2 10,6

Mexique
Hommes 2,2 0,9 0,9 4,0

Femmes 4,5 0,5 0,8 5,8

Paraguay
Hommes 0,7 0,7 4,5 5,9

Femmes 2,8 0,5 3,9 6,7

Uruguay
Hommes 2,0 15,0 1,1 18,1

Femmes 5,1 8,0 2,7 15,8

Moyenne
Hommes 2,1 1,7 1,3 5,4

Femmes 4,9 1,3 1,5 7,6

Source : Voir le tableau 3.1 j.
Notes : Tous les types d’activités ne sont pas inclus dans toutes les enquêtes (voir l’annexe A j pour plus de détails). Pour la définition des AVQ 
et des AIVQ, voir l’encadré 2.1 j. « Santé » renvoie aux activités qui soutiennent la santé de la personne aidée ; « activités personnelles » désigne 
les activités de soins personnels, y compris les activités de base et instrumentales ; « déplacement » inclut le temps consacré au transport des 
personnes âgées. Le Brésil a été exclu car son enquête ne permet pas de mesurer le nombre d’heures consacrées aux soins des personnes 
âgées. La moyenne est pondérée par le nombre de personnes aidantes non rémunérées dans chaque pays.

Les personnes aidantes qui cohabitent avec la personne dont elles s’occupent — en particulier 
les femmes — consacrent également plusieurs heures par semaine à des « soins passifs », c’est-
à-dire qu’elles restent disponibles même lorsqu’elles n’effectuent pas de tâche spécifique. Au 
Mexique, les aidantes consacrent en moyenne 20 heures hebdomadaires aux soins passifs (avec 
un écart de trois heures entre aidantes et aidants hommes), des chiffres qui ne figurent pas 
dans le tableau 3.3, car peu d’enquêtes sur l’emploi du temps recueillent des informations sur les 
soins passifs. En omettant cet aspect, le volume total de soins non rémunérés est sous-estimé 
et l’analyse de l’écart entre les femmes et les hommes peut en être biaisée.
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3.3.2 Les niveaux d’études plus élevés n’impliquent pas 
nécessairement moins de temps consacré aux soins des 
personnes âgées
L’effet du niveau d’instruction sur le temps non rémunéré consacré aux personnes âgées ne 
semble pas suivre de tendance claire. En moyenne, les personnes ayant un niveau d’études se-
condaire ou supérieur consacrent autant d’heures par semaine aux soins non rémunérés que 
celles ayant des niveaux d’instruction plus faibles.

Ces résultats varient selon le pays : au Costa Rica, au Mexique et au Paraguay, des niveaux 
d’études plus élevés s’associent à un nombre d’heures de soin hebdomadaires plus faible, tandis 
qu’en Uruguay et en Colombie, l’effet est inverse. En Argentine et au Chili, les deux groupes de 
personnes aidantes consacrent pratiquement le même temps à soutenir les personnes âgées 
(aucune donnée n’est disponible pour le Brésil et le Salvador). Ce constat converge avec les 
conclusions de Ferrant et Thim (2019), qui analysent des données du Bangladesh, de l’Éthiopie, 
du Pérou et de l’Afrique du Sud et montrent qu’un niveau d’études plus élevé ne se traduit pas 
par moins de temps consacré au travail non rémunéré.

3.4 Qui fait l’objet des soins ?
Dans la plupart des cas, les aidantes non rémunérées s’occupent de leur mère (59 %) ou de 
leur père (22 %). Dans 13 % des situations, elles apportent une aide à leur conjoint. Environ 30 % 
soutiennent d’autres proches ou connaissances — beaux-parents, frères et sœurs, voisins, entre 
autres.23 Les personnes recevant des soins non rémunérés ont en moyenne 81 ans et sont majo-
ritairement des femmes (71 %). Elles présentent fréquemment des maladies chroniques et des 
incapacités physiques (plus de 40 % dans chaque cas). Par ailleurs, 28 % vivent avec une forme 
de démence, une proportion qui atteint 35 % au Brésil et près de 40 % au Chili. Les aidantes de 
personnes atteintes de démence sont plus susceptibles d’éprouver une surcharge physique et 
mentale et nécessitent des soutiens spécifiques (voir la section 3.5 j).

Les données des enquêtes sur l’emploi du temps montrent qu’environ un quart (26 %) des per-
sonnes qui s’occupent de personnes âgées prennent également en charge des enfants, que 
ce soit au sein de leur propre ménage ou dans d’autres. Celles qui s’occupent à la fois d’enfants 
et de personnes âgées sont connues sous le nom de personnes aidantes de la génération 
« sandwich » ou « pivot » (Burke et Calvano, 2017). Avec l’allongement de l’espérance de vie et 

23. �Le total dépasse 100 %, car certaines personnes s’occupent de plus d’une personne.
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le report de la maternité ou de la paternité, le nombre d’aidantes de la génération sandwich 
augmentera, de même que le défi consistant à concilier de multiples responsabilités de soins, 
le travail et d’autres exigences de la vie.

3.5 Les conséquences des soins non rémunérés
 S’occuper d’un membre de la famille ou d’un ami — par devoir, par affection, ou pour les deux 
raisons — peut être très gratifiant. En même temps, les aidantes assument des coûts importants 
en termes de temps, ainsi que de bien-être physique et émotionnel (Watkins et Overton, 2024). 
De nombreuses études à travers le monde montrent que les soins non rémunérés ont au moins 
deux conséquences : (i) les aidantes non rémunérées ont une probabilité plus faible d’occuper 
un emploi rémunéré ou, lorsqu’elles en ont un, il s’agit souvent d’emplois de moindre qualité ; et 
(ii) elles tendent à présenter une moins bonne santé émotionnelle et physique (Watkins et Over-
ton, 2024 ; Brimblecombe et al., 2018). La gravité de ces effets dépend des caractéristiques de la 
personne aidante, du type et de l’intensité des soins fournis, de la disponibilité, de l’accessibilité 
et de la qualité des services professionnels de santé, ainsi que des caractéristiques du marché 
du travail, qui peuvent faciliter ou entraver la conciliation entre emploi rémunéré et soins non 
rémunérés (Spann et al., 2020 ; Lightman et Link, 2021 ; Brimblecombe et Cartagena, 2022).

3.5.1 Les aidantes non rémunérées ont moins de probabilité de 
participer au marché du travail
Disposant de moins de temps, les aidantes non rémunérées ont une probabilité plus faible d’oc-
cuper un emploi. Lorsqu’elles parviennent à intégrer le marché du travail, il est plus fréquent 
qu’il s’agisse d’emplois à temps partiel ou d’activités en tant que travailleuses indépendantes, 
avec des niveaux plus faibles de cotisations à la sécurité sociale et une tendance à prendre leur 
retraite plus tôt (Watkins et Overton, 2024 ; Charmes, 2019).

L’étude révèle que 51 % des aidantes non rémunérées auprès de personnes âgées occupent 
un emploi, contre 60 % parmi celles qui n’assument pas de responsabilités de soins envers des 
personnes âgées (dans les deux cas, uniquement parmi les personnes de 18 ans ou plus). Ce ré-
sultat peut s’expliquer en partie par le fait que les aidantes sont, en moyenne, plus âgées que la 
population adulte en général (49 ans contre 43), ce qui réduit la probabilité qu’elles soient en âge 
d’activité. Pour neutraliser cet effet, l’analyse a été répétée en ne considérant que les personnes 
âgées de 30 à 59 ans, qui ont vraisemblablement déjà terminé leurs études et ne sont pas encore 
proches de l’âge de la retraite. Dans ce cas, le fait de fournir des soins à des personnes âgées reste, 
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en moyenne, associé à une réduction de huit points de pourcentage de la probabilité d’avoir un 
emploi. L’écart est plus important en Colombie (30 points de pourcentage), en Argentine (26 
points de pourcentage) et au Brésil (20 points de pourcentage) (voir la figure 3.3 j).24

FIGURE 3.3  DIFFÉRENCE DANS LE TAUX D’EMPLOI SELON LES 
RESPONSABILITÉS DE SOINS AUX PERSONNES ÂGÉES

Écart, en points de pourcentage, entre le taux d’emploi des 
non-aidantes et celui des aidantes âgées de 30 à 59 ans, par pays
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Source : Voir le tableau 3.1 j.
Note : La moyenne est pondérée par le nombre d’aidantes non rémunérées dans chaque pays.

Les responsabilités de soins creusent des écarts entre femmes et hommes sur 
le marché du travail

La répartition inégale des responsabilités de soins entre femmes et hommes constitue un fac-
teur clé qui contribue aux écarts de participation au marché du travail et de revenus entre ces 
deux groupes. Bien que la majorité des travaux portent sur les soins aux enfants — et sur ce 
que l’on appelle la « pénalité de maternité » — les études consacrées aux soins aux personnes 
âgées montrent des résultats similaires.

24. �Une analyse préliminaire a été réalisée pour ce rapport afin d’évaluer si l’écart de participation au marché du travail entre aidantes et non-ai-
dantes est lié aux niveaux généraux d’emploi des pays. Les enquêtes sur l’emploi du temps et les données de l’Organisation internationale 
du Travail concernant les taux d’emploi de la population âgée de 15 à 65 ans n’ont révélé aucun schéma clair.
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Environ 25 % des femmes dans 22 pays de la région travaillaient à temps partiel en 2019, contre 
seulement 11 % des hommes (Araujo et al., 2024). Dans une analyse portant sur le Chili, la Colom-
bie, le Costa Rica et le Mexique, Stampini et al. (2020) montrent que les femmes qui prennent 
soin de leurs parents ont une probabilité plus faible de participer au marché du travail. Au 
Mexique, avoir un père ou une mère ayant des besoins de soins réduit la probabilité d’emploi 
des femmes (mais pas celle des hommes) et, parmi les femmes qui restent en emploi, réduit 
le nombre d’heures travaillées (Stampini et al., 2022). De manière similaire, Brito et Contreras 
(2024) constatent que les filles de parents ayant des problèmes de santé au Chili ont des ni-
veaux d’emploi et de revenus plus faibles, alors que les fils ne sont pas affectés — ce qui élargit 
l’écart de revenus entre femmes et hommes. Dans la même ligne, Lightman et Link (2021), qui 
étudient 25 pays (dont le Brésil, le Chili, la Colombie, le Mexique, le Paraguay, le Pérou et l’Uru-
guay), observent que, dans les ménages comptant des personnes âgées, la part du revenu du 
ménage attribuable aux femmes diminue de 22 %. Ce phénomène se vérifie dans tous les pays 
à l’exception du Pérou, où la part reste stable, et du Paraguay, où elle augmente légèrement.

Les données de l’Enquête du Système national de soins du Mexique (2022) indiquent que 68,4 
% des femmes qui ne travaillent pas, mais souhaiteraient le faire, déclarent en être empêchées 
faute d’options de prise en charge. Les enquêtes sur l’emploi du temps fournissent une preuve 
cohérente avec ces résultats. Parmi les femmes qui ne travaillent pas — 31 % en Colombie et 43 
% en Uruguay — les responsabilités familiales sont mentionnées comme la principale raison de 
ne pas avoir d’emploi. Chez les hommes, ces pourcentages sont de 1 % et 4 %, respectivement. 
À partir des données de l’Étude longitudinale brésilienne sur le vieillissement, Giacomin et al. 
(2019) constatent que 26 % des personnes qui s’occupent de personnes âgées ont cessé de tra-
vailler ou d’étudier en raison de leurs responsabilités de soins, avec un écart de genre notable : 
30 % chez les femmes et 14,5 % chez les hommes.
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Les responsabilités de soins réduisent les heures de travail rémunéré, en 
particulier chez les personnes ayant un niveau d’instruction plus faible

Parmi celles et ceux qui restent en emploi, la prise en charge de personnes âgées réduit le 
nombre d’heures de travail rémunéré effectuées. Les personnes qui s’occupent de personnes 
âgées et qui ont un emploi rémunéré travaillent, en moyenne, deux heures de moins par se-
maine que les travailleuses et travailleurs sans responsabilités de soins. Ce résultat s’explique 
entièrement par l’écart entre les heures payées des femmes aidantes et celles des femmes 
non-aidantes : ces dernières travaillent en moyenne trois heures de plus par semaine. Les soins 
aux personnes âgées ne semblent pas affecter le nombre d’heures travaillées par les hommes. 
Cet effet est constant selon le sexe dans tous les pays, sauf en Argentine et en Uruguay, où les 
femmes aidantes déclarent travailler davantage d’heures rémunérées que les femmes non-ai-
dantes (voir le tableau 3.4 j).

TABLEAU 3.4  DIFFÉRENCE DE TEMPS CONSACRÉ AU TRAVAIL RÉMUNÉRÉ 
ENTRE AIDANTS ET NON-AIDANTS, HOMMES ET FEMMES

Heures par semaine parmi les personnes âgées de 30 à 59 ans ayant un emploi

HOMMES FEMMES TOTAL

NON-
AIDANT AIDANT ÉCART NON-

AIDANT AIDANT ÉCART NON-
AIDANT AIDANT ÉCART

Argentine 46 44 1 37 41 -4 42 43 -1

Brésil 42 40 2 38 36 1 40 38 2

Chili 45 43 2 38 36 2 42 39 3

Colombie 49 47 1 43 40 3 46 42 4

Costa Rica 56 52 4 44 40 4 51 46 6

El Salvador 56 49 8 48 42 5 53 46 7

Mexique 51 50 1 40 36 4 46 42 4

Paraguay 46 36 10 37 34 2 42 35 7

Uruguay 43 41 2 36 37 -2 40 39 1

Moyenne 46 46 0 39 36 3 43 41 2

Source : Voir le tableau 3.1 j.
Note : La moyenne est pondérée par le nombre d’aidantes non rémunérées dans chaque pays.
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En moyenne, les soins ont un effet négatif plus marqué sur les heures rémunérées parmi les 
personnes n’ayant pas achevé leurs études secondaires que parmi celles qui ont terminé le 
secondaire ou possèdent un niveau d’instruction plus élevé. Ce constat est cohérent avec les 
travaux existants qui montrent que la pauvreté de revenu et la pauvreté de temps coexistent 
et se renforcent mutuellement.25

3.5.2 Les soins peuvent générer de la satisfaction, mais ils 
mettent aussi à l’épreuve le bien-être émotionnel et physique 
des aidantes
Le plus souvent, le fait de prodiguer des soins est une source de satisfaction. Près de 70 % des per-
sonnes ayant participé à l’enquête de la BID auprès d’aidantes et d’aidants (voir l’encadré 3.1 j) 
ont déclaré que le fait de s’occuper d’un proche leur procure un niveau élevé de satisfaction, 
et une proportion similaire a affirmé que leur relation avec la personne aidée s’était améliorée. 
Ces pourcentages sont encore plus élevés parmi les aidants hommes (figure 3.4 j), ce qui peut 
s’expliquer par le fait qu’ils assument plus souvent les tâches de soins de leur propre initiative et 
non par obligation : 61 % des aidants non rémunérés ont indiqué avoir pris cette responsabilité 
par choix, contre 53 % des femmes.

25. �La pauvreté monétaire est généralement mesurée comme un revenu inférieur à un seuil donné (la « ligne de pauvreté »). Bien que la pauvreté 
monétaire ne saisisse pas toutes les dimensions de la pauvreté, elle constitue un indicateur de la capacité d’une personne ou d’un ménage 
à couvrir, via le marché, certains besoins essentiels (tels que l’alimentation ou le logement). La pauvreté de temps se définit comme la sen-
sation persistante de ne pas disposer de suffisamment de temps pour accomplir tout ce que l’on doit (ou souhaite) faire (Giurge et al., 2020).
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FIGURE 3.4  EFFETS POSITIFS DES SOINS SUR LE BIEN-
ÊTRE DES AIDANTES ET AIDANTS
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Source : Élaboration propre à partir de l’enquête de la BID auprès de personnes aidantes.

Cependant, la satisfaction n’est qu’une facette de l’expérience. Les personnes aidantes déclarent 
également des niveaux élevés de stress, de solitude et de dépression. Plus de 70 % des per-
sonnes interrogées rapportent au moins un certain niveau de stress, plus de la moitié se sentent 
seules et un tiers présentent des symptômes dépressifs (mesurés à l’aide du PHQ-226). En outre, 
près de 40 % des aidantes affirment que leurs responsabilités de soins ont eu un impact négatif 
sur leur santé (tableau 3.5 j).

Les conséquences des soins non rémunérés sur la santé sont largement documentées dans la 
littérature (Watkins et Overton, 2024 ; Brimblecombe et al., 2018). Les personnes qui s’occupent 
de personnes âgées présentent une probabilité plus élevée que la population générale de 
connaître des épisodes de dépression et déclarent un recours accru à des médicaments tels 
que les antidépresseurs, les tranquillisants, les analgésiques et les traitements gastro-intestinaux 
(Coe et van Houtven, 2009).

26. �Le Questionnaire sur la santé du patient-2 (PHQ-2) évalue la fréquence de l’humeur dépressive ainsi que la perte d’intérêt ou de plaisir pour 
des activités auparavant gratifiantes, en se référant aux deux semaines précédentes.
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Ces effets négatifs sur la santé et le bien-être émotionnel sont plus fréquents parmi les femmes 
aidantes, comme le montre le tableau 3.5 j. Ces résultats concordent avec les conclusions anté-
rieures de la littérature (Brimblecombe et al., 2018 ; Bom et al., 2019 ; Pinquart et Sörensen, 2003).

Des niveaux plus élevés de stress et de dépression rapportés par les femmes (tableau 3.5 j) 
peuvent s’expliquer, au moins en partie, par des croyances culturelles profondément ancrées 
qui façonnent la manière dont les rôles et responsabilités de soins au sein du foyer sont perçus 
selon le genre. Des éléments qualitatifs suggèrent que le « sens du devoir » envers la famille 
est plus fort chez les femmes que chez les hommes, ce qui fait qu’elles se sentent plus souvent 
« piégées » dans leur rôle d’aidantes (Watkins et Overton, 2024 ; Zygouri, Cowdell et Ploumis, 
2021). Dans les pays méditerranéens, où les liens familiaux sont plus étroits et les politiques de 
soins de longue durée plus faibles, les filles qui prennent soin de leurs parents subissent des 
impacts plus importants sur leur santé mentale que leurs homologues dans des pays dotés de 
systèmes de soins plus solides (Brenna et Di Novi, 2016).

Les impacts plus marqués observés chez les femmes concordent également avec les résultats 
qui mettent en évidence des différences dans les stratégies d’adaptation entre hommes et 
femmes. Une revue systématique qualitative réalisée par Zygouri et al. (2021) montre que les 
stéréotypes culturels influencent non seulement la probabilité d’assumer des responsabilités 
de soins, mais aussi la manière dont ces tâches sont effectuées et les stratégies utilisées pour 
faire face à la charge qu’elles impliquent. Les femmes se sentent plus limitées lorsqu’il s’agit de 
demander de l’aide ou de trouver du temps pour prendre soin d’elles-mêmes, ce qui accentue 
la charge émotionnelle liée au rôle d’aidante.

TABLEAU 3.5  EFFETS NÉGATIFS DES SOINS SUR LE 
BIEN-ÊTRE DES PERSONNES AIDANTES

% de personnes aidantes atteintes

SEXE UN CERTAIN NIVEAU 
DE STRESS

SYMPTÔMES 
DE DÉPRESSION

SENTIMENTS 
DE SOLITUDE

IMPACT NÉGATIF 
SUR LA SANTÉ

Hommes 60 26 49 27

Femmes 73 35 56 40

Total 71 34 55 39

Source : Élaboration propre à partir de l’enquête de la BID auprès de personnes aidantes.



Comment soutenir et reconnaître
les aidants des personnes âgées en 
Amérique Latine et dans les Caraïbes

PRENDRE SOIN DE CEUX 
QUI PRENNENT SOIN 

51

Les conséquences des soins sur la santé émotionnelle et physique des aidantes non rémuné-
rées dépendent également de l’état de la personne aidée (par exemple, la sévérité des besoins 
de soins de longue durée ou la présence d’un déclin cognitif). Les personnes qui s’occupent 
de personnes âgées atteintes de démence ou ayant des troubles de santé mentale présentent 
une probabilité plus élevée d’éprouver du stress ou de la dépression, comme le montre le 
tableau 3.6 j. Ce résultat est cohérent avec les conclusions de la littérature. Dans une mé-
ta-analyse incluant des données de la Colombie et du Brésil, Magaña, Martínez et Loyola (2020) 
constatent que les effets négatifs sur la santé s’intensifient parmi les aidantes non rémunérées 
de personnes atteintes de démence ou ayant subi un accident vasculaire cérébral.

TABLEAU 3.6  EFFETS NÉGATIFS DES SOINS SUR LE 
BIEN-ÊTRE DES PERSONNES AIDANTES

% d’aidantes atteintes, selon l’état de santé de la personne aidée

UN CERTAIN NIVEAU 
DE STRESS

SYMPTÔMES 
DE DÉPRESSION

SENTIMENTS 
DE SOLITUDE

IMPACT NÉGATIF 
SUR LA SANTÉ

Trouble de santé mentale 81 43 64 55

Démence 80 41 64 53

Incapacité physique 77 38 60 47

Perte de vision et d’audition 76 37 60 44

Maladie chronique 75 34 58 40

Maladie terminale 71 36 60 39

Sans maladie 47 23 35 14

Total 71 34 55 39

Source : Élaboration propre à partir de l’enquête de la BID auprès de personnes aidantes.

Prendre soin de personnes âgées est physiquement exigeant et laisse rarement la possibilité de 
faire de longues pauses. Les données des enquêtes sur l’emploi du temps confirment que les 
soins peuvent avoir un effet négatif sur la santé en réduisant le temps disponible pour dormir 
et pour l’autosoin. Les personnes qui s’occupent de personnes âgées dorment, en moyenne, 
deux heures de moins par semaine que celles qui n’ont pas cette responsabilité, avec peu de 
différences entre femmes et hommes (voir le tableau 3.7 j). Il est frappant de constater que 
s’occuper d’une personne âgée affecte davantage le sommeil que s’occuper d’un enfant, une 
responsabilité pourtant traditionnellement associée au manque de sommeil. Toutefois, les 
personnes qui s’occupent d’enfants dorment en moyenne une heure de plus par semaine que 
celles qui prennent soin de personnes âgées.
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TABLEAU 3.7  EFFETS DES SOINS SUR LE TEMPS DE SOMMEIL
 Heures de sommeil par semaine

PERSONNES QUI NE S’OCCUPENT PAS 
DE PERSONNES ÂGÉES AIDANTES DE PERSONNES ÂGÉES TOTAL

Hommes 53 51 53

Femmes 54 52 54

Total 54 52 54

Source : Voir le tableau 3.1 j.

Les données de l’enquête de la BID auprès de personnes aidantes indiquent que les effets né-
gatifs sur la santé, le stress et la dépression sont plus probables lorsque les soins sont une obli-
gation plutôt qu’un choix. Par rapport à celles qui offrent des soins de leur propre initiative, les 
personnes qui s’occupent de personnes âgées faute d’un autre aidant disponible sont beaucoup 
plus susceptibles d’éprouver du stress (84 % contre 64 %), de la solitude (69 % contre 46 %) et 
des symptômes dépressifs (46 % contre 25 %). Elles sont également beaucoup plus susceptibles 
de déclarer des effets négatifs sur leur santé (55 % contre 28 %) (voir le tableau 3.8 j).

TABLEAU 3.8  IMPACTS NÉGATIFS SUR LA SANTÉ DES PERSONNES 
AIDANTES, SELON LE MOTIF DE LA PRISE EN CHARGE

% de personnes aidantes atteintes

MOTIFS DE SOINS UN CERTAIN NIVEAU 
DE STRESS

SYMPTÔMES 
DE DÉPRESSION

SENTIMENTS 
DE SOLITUDE

IMPACT NÉGATIF 
SUR LA SANTÉ

De leur propre initiative 64 25 46 28

J’étais la seule personne pouvant le faire 84 46 69 55

D’autres personnes me l’ont demandé 70 39 58 46

Autres motifs 75 40 62 39

Total 72 34 55 39

Source : Élaboration propre à partir de l’enquête de la BID auprès de personnes aidantes.
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La formation peut atténuer les impacts des soins sur la santé des aidantes

La formation peut réduire les effets négatifs des soins sur la santé. Les aidantes non rémunérées 
qui ont reçu une formation déclarent des niveaux plus faibles de stress et de dépression, et sont 
moins susceptibles d’affirmer que les soins ont un impact négatif sur leur santé. Les bénéfices 
de la formation se constatent aussi bien chez les hommes que chez les femmes (tableau 3.9 j). 
Ces résultats concordent avec les preuves issues d’interventions — sur des échantillons de petite 
taille — qui montrent des améliorations dans diverses dimensions du bien-être des aidantes 
à la suite de leur participation à des programmes de formation et de soutien (Aksoydan et al., 
2019). C’est l’une des raisons pour lesquelles les pays de la région ont œuvré à développer des 
possibilités de formation pour les aidantes non rémunérées (voir le chapitre 5).

TABLEAU 3.9  IMPACTS NÉGATIFS SUR LA SANTÉ DES 
PERSONNES AIDANTES, SELON LEUR FORMATION

% de personnes aidantes atteintes

SYMPTÔME SEXE AUCUNE FORMATION A REÇU UNE FORMATION TOTAL

Un certain niveau de 
stress

Hommes 61 53 60

Femmes 75 68 73

Total 73 67 72

Symptômes de 
dépression

Hommes 26 23 26

Femmes 36 31 35

Total 35 30 34

Source : Élaboration propre à partir de l’enquête de la BID auprès de personnes aidantes.
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Les personnes travaillant de manière rémunérée dans les soins de longue durée apportent 
des soins — qu’ils soient fournis dans un établissement, au domicile de la personne utilisatrice 
ou au domicile de la personne aidante — en échange d’une compensation monétaire. Cette 
catégorie inclut les aidantes rémunérées et les auxiliaires de soins infirmiers qui ne sont ni di-
plômées ni certifiées comme infirmières, mais qui fournissent des services de soins de longue 
durée, ainsi que les travailleuses domestiques qui apportent des soins aux personnes âgées. 
Ce chapitre estime le nombre de personnes aidantes rémunérées en Amérique latine et dans 
les Caraïbes, analyse leurs caractéristiques démographiques et socioéconomiques et présente 
un profil détaillé de cette main-d’œuvre : niveau de formation, tâches accomplies, personnes à 
charge, conditions de travail et impact des soins sur le bien-être émotionnel. L’annexe B j décrit 
la méthodologie utilisée dans ce chapitre pour identifier les personnes aidantes rémunérées 
à partir des enquêtes auprès des ménages et des enquêtes sur la force de travail, tandis que 
l’encadré 4.1 j ci-après présente des informations sur les données mobilisées et leurs limites.

ENCADRÉ 4.1  DISPONIBILITÉ DES DONNÉES ET PRINCIPAUX DÉFIS 
POUR ANALYSER LE PROFIL DES AIDANTES RÉMUNÉRÉES

Les microdonnées des enquêtes auprès des ménages et des enquêtes sur la force de travail 
peuvent être utilisées pour estimer le nombre d’aidantes rémunérées auprès de personnes 
âgées dans la région. Les enquêtes auprès des ménages offrent une perspective globale sur 
les conditions de vie, et couvrent des dimensions telles que la démographie, la formation, la 
santé, le logement et les modes de consommation. En revanche, les enquêtes sur la force 
de travail fournissent des informations sur l’emploi, la répartition professionnelle et les struc-
tures salariales. Ce chapitre analyse des enquêtes auprès des ménages ou des enquêtes sur 
la force de travail réalisées entre 2013 et 2024 dans 17 pays. L’annexe B j décrit plus en détail 
les méthodes d’estimation. L’analyse s’appuie également sur les données de l’enquête de la 
BID auprès des personnes aidantes. Pour une discussion sur cette source et ses limites, voir 
l’encadré 3.1 j et l’annexe C j.

Notre analyse présente deux limites. Premièrement, les enquêtes sur la force de travail et les 
enquêtes auprès des ménages ne permettent pas de distinguer les aidantes rémunérées 
auprès de personnes âgées de celles qui s’occupent de personnes plus jeunes en situation 
de handicap. Ce manque de granularité peut entraîner des imprécisions dans l’estimation 
du nombre de travailleuses qui apportent des soins spécifiquement aux personnes âgées 
et dans l’analyse de leurs conditions. Deuxièmement, ces sources ne permettent pas d’iden-
tifier les travailleuses domestiques qui fournissent des soins à des personnes âgées. Cette 
étude estime leur nombre à partir du pourcentage de travailleuses domestiques ayant des 
responsabilités de soins de longue durée rapporté dans la littérature (Fabiani, 2023), mais 
elle ne permet pas d’analyser en quoi leurs caractéristiques diffèrent de celles de l’ensemble 
des travailleuses domestiques.



Comment soutenir et reconnaître
les aidants des personnes âgées en 
Amérique Latine et dans les Caraïbes

PRENDRE SOIN DE CEUX 
QUI PRENNENT SOIN 

56

4.1 Combien de personnes aidantes rémunérées y 
a-t-il dans la région ?
En Amérique latine et dans les Caraïbes, on compte environ trois millions d’aidantes rémunérées 
auprès de personnes âgées : 1,2 million travaillent dans des environnements domiciliaires, 289 
000 dans des établissements résidentiels et 1,5 million sont des travailleuses domestiques ayant 
des responsabilités en matière de soins aux adultes (voir le tableau 4.1 j). Ces chiffres reflètent 
la prédominance des soins à domicile dans la région. En outre, le nombre élevé de travailleuses 
domestiques assumant des responsabilités de soins (par rapport aux aidantes travaillant en 
établissement ou à domicile) suggère que les soins ne sont souvent pas reconnus comme une 
profession à part entière.

TABLEAU 4.1  NOMBRE DE PERSONNES AIDANTES RÉMUNÉRÉES AUPRÈS 
DE PERSONNES ÂGÉES EN AMÉRIQUE LATINE ET DANS LES CARAÏBES

PAYS AIDANTES RÉMUNÉRÉES 
EN ÉTABLISSEMENT

AIDANTES RÉMUNÉRÉES À 
DOMICILE

TRAVAILLEUSES DOMESTIQUES 
RÉMUNÉRÉES AYANT DES 

RESPONSABILITÉS DE SOIN

TOTAL DES AIDANTES 
RÉMUNÉRÉES

Argentine 39.586 79.001 111.027 229.614

Bolivie 974 693 10.465 12.132

Brésil 89.614 697.227 612.756 1.399.596

Chili 14.938 46.467 33.363 94.768

Colombie 17.749 5.412 88.177 111.337

Costa Rica 4.778 5.044 10.295 20.117

Équateur 517 22.097 34.709 57.322

El Salvador 190 1.232 17.723 19.145

Guyana 448 451 726 1.625

Honduras 458 3.011 13.954 17.423

Jamaïque 4.668 2.012 4.576 11.256

Mexique 47.355 110.149 274.161 431.664

Panama 1.204 4.121 7.492 12.817

Paraguay 1.060 6.543 26.159 33.762

Pérou 7 14.055 52.627 66.688

Trinité-et-Tobago 5.962 4.514 2.178 12.654

Uruguay 14.275 17.808 9.911 41.994

Total 248.781 1.019.835 1.310.299 2.573.915

ALC 289.225 1.187.681 1.537.734 3.014.641

Source : Élaboration propre à partir des enquêtes auprès des ménages et des enquêtes sur la force de travail (voir l’annexe B j).
Note : Pour estimer le nombre total de personnes aidantes rémunérées dans la région, le total agrégé des pays figurant dans le tableau (2,57 
millions) a été additionné, puis extrapolé à l’ensemble de la région (3 millions) sur la base du ratio moyen de personnes aidantes rémunérées 
par population totale dans chaque pays. Les estimations de population proviennent des Perspectives de la population mondiale des Nations 
Unies (2023) pour l’année correspondant à chaque enquête auprès des ménages. Pour les estimations de ce tableau, les personnes aidantes 
ont été identifiées au moyen de l’approche fondée sur les tâches, sauf en Argentine et en Colombie (qui utilisent l’approche fondée sur l’indus-
trie). La classification du Mexique regroupe les personnes qui s’occupent d’enfants et celles qui fournissent des soins personnels, toutes deux 
sous la catégorie « soins personnels ». Pour les estimations du Mexique dans ce tableau, on a supposé que la moitié des aidantes fournissant 
des soins personnels travaille auprès d’adultes, conformément à Fabiani (2023).
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Dans l’ensemble, le secteur des soins de longue durée représente 1 % de l’emploi total dans la 
région et 2,3 % de l’emploi féminin. La part de ce secteur dans l’emploi féminin total est plus 
élevée en Uruguay (5,2 % de l’emploi féminin), à Trinité-et-Tobago (4,2 %), en Argentine (3,5 %) 
et au Brésil (3 %). À l’autre extrémité de la distribution, le secteur représente environ 0,9 % de 
l’emploi féminin au Pérou et 1,1 % en Colombie (figure 4.1 j). Ces chiffres soulignent le rôle 
clé de l’économie des soins dans l’emploi des femmes dans la région. Les différences entre 
pays peuvent s’expliquer par plusieurs facteurs, notamment des aspects démographiques et 
économiques, la participation à la force de travail et les politiques et systèmes qui structurent 
l’économie des soins.

Dans les pays de l’OCDE, le secteur des soins de longue durée représente 1,9 % de l’emploi total 
(OCDE, 2023a), soit environ le double de la proportion observée en Amérique latine et dans 
les Caraïbes. Cette comparaison met en évidence le développement limité du secteur dans la 
région et reflète des différences structurelles dans les dynamiques du marché du travail, les 
systèmes de protection sociale et les cadres de politique publique. Dans les pays de l’OCDE, 
la main-d’œuvre des soins de longue durée bénéficie d’un cadre institutionnel plus solide, de 
niveaux d’investissement public et privé plus élevés et d’une plus grande formalisation de l’em-
ploi, autant de facteurs qui contribuent à ce que le secteur représente une part plus importante 
de l’emploi total.

FIGURE 4.1  TRAVAIL DE SOINS RÉMUNÉRÉ COMME POURCENTAGE DE L’EMPLOI
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Source : Élaboration propre à partir des données des enquêtes auprès des ménages et des enquêtes sur la force de travail (voir l’annexe B j).
Note : La moyenne est pondérée par le nombre de personnes aidantes rémunérées dans chaque pays.
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4.2 Genre, âge, niveau d’études, origine ethnique et 
statut migratoire des aidantes

4.2.1 La majorité des personnes aidantes rémunérées sont des 
femmes d’âge moyen et ayant un niveau d’instruction limité
Les femmes représentent 95 % des personnes travaillant de manière rémunérée dans les soins 
dans la région. Ce pourcentage est très élevé si l’on considère que les femmes ne constituent 
que 43 % de la force de travail totale. La Colombie enregistre la proportion la plus faible d’ai-
dantes, avec 92 %, tandis que le Paraguay atteint la plus élevée, avec 99 % (voir le tableau 4.2 j). 
Historiquement, les femmes ont assumé des responsabilités de soins au sein de leurs familles, 
et ce rôle socialement accepté s’est étendu et consolidé sur le marché du travail.

Les aidantes rémunérées ont généralement entre 40 et 50 ans, avec un âge moyen de 44 ans 
(tableau 4.2 j), soit quatre ans de plus que l’âge moyen des personnes employées (40), même 
si d’importantes différences existent entre pays. Ainsi, l’aidante rémunérée moyenne est plus 
jeune au Paraguay (35 ans) et plus âgée à Trinité-et-Tobago (53 ans). En Amérique latine et dans 
les Caraïbes, les personnes aidantes rémunérées présentent un profil d’âge similaire à celui 
observé dans les pays de l’OCDE, où l’âge médian est de 45 ans, soit un an et demi de plus que 
celui de la force de travail générale (OCDE, 2020).

En moyenne, quatre aidantes rémunérées sur dix ont achevé leurs études secondaires. À cet 
égard, le Mexique présente la proportion la plus élevée d’aidantes ayant terminé le secondaire 
(56 %), suivi du Pérou et du Chili (48 %), tandis que l’Uruguay enregistre des taux nettement plus 
faibles d’éducation secondaire (10 %). Des différences significatives existent entre les niveaux 
d’instruction des aidantes rémunérées en établissement et à domicile : en Argentine, 38% des 
aidantes en établissement n’ont terminé que le primaire voire ne l’ont pas terminé, contre 60% 
des aidantes à domiciles (INDEC, 2024) ; au Chili, ces proportions sont de 15 % et 33 %, respecti-
vement (Ministère du Développement social et de la Famille du Chili, 2022). Les niveaux d’ins-
truction des aidantes reflètent la structure particulière des systèmes de soins dans chaque pays. 
Par exemple, dans les pays où les auxiliaires de soins infirmiers fournissent fréquemment des 
soins aux personnes âgées (souvent en l’absence d’un profil de personne aidante clairement 
défini), le niveau d’éducation moyen des aidantes tend à être plus élevé, ces rôles exigeant des 
qualifications plus avancées. À l’inverse, le niveau d’éducation moyen est plus faible dans des 
pays comme l’Uruguay, qui ont développé un profil professionnel d’aidante et exigent des ni-
veaux d’étude peu élevés pour accéder à la formation spécifique d’entrée (voir le chapitre 6 j).
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4.2.2 La participation des minorités ethniques et des personnes 
migrantes aux soins varie selon les pays
La composition ethnique de la main-d’œuvre rémunérée des soins varie considérablement d’un 
pays à l’autre dans la région. Ainsi, plus de la moitié (54 %) des aidantes rémunérées s’identifie 
comme afrodescendante. Le Brésil et Trinité-et-Tobago enregistrent les proportions les plus éle-
vées : 67 % et 52 %, respectivement (voir le tableau 4.2 j). La moyenne régionale est fortement 
influencée par le Brésil, qui dispose d’une importante main-d’œuvre de soins et d’une popu-
lation afrodescendante nombreuse. Pour cette raison, la valeur régionale doit être interprétée 
en tenant compte des contextes propres à chaque pays et de leurs poids démographiques 
respectifs. Les peuples autochtones représentent 3 % des aidantes rémunérées, une proportion 
qui ne diffère pas de manière significative de leur participation dans l’ensemble de la force de 
travail (5,5 %). Ce pourcentage, estimé à partir des données de sept pays, contraste par rapport 
au Pérou, où les peuples autochtones constituent 26 % de la main-d’œuvre rémunérée des soins 
(tableau 4.2 j).27 Ces différences peuvent être influencées par des facteurs historiques, culturels 
et démographiques propres à chaque pays.

En moyenne, les personnes migrantes internationales représentent 8 % des travailleuses et 
travailleurs des soins rémunérés.28 Les proportions les plus élevées s’observent au Costa Rica 
(23 %) et au Chili (22 %), ce qui indique que la migration transfrontalière constitue un élément 
clé de l’offre de main-d’œuvre de soins dans ces pays. À l’inverse, l’Équateur et le Paraguay 
présentent des proportions beaucoup plus faibles (2 %). Les tendances migratoires au sein 
de la main-d’œuvre des soins n’ont pas changé de manière substantielle par rapport à celles 
observées en 2019 par Fabiani (2023). De plus amples informations sur ces évolutions peuvent 
être consultées dans l’encadré 4.2 j.

Les tendances migratoires dans le secteur des soins de la région diffèrent de celles observées 
dans les pays de l’OCDE, où les personnes migrantes représentent en moyenne 20 % de la main-
d’œuvre des soins de longue durée, avec des proportions maximales en Israël (71 %), en Irlande 
(48 %), au Canada (34 %) et en Suisse (31 %) (OCDE, 2020). L’Italie dépend également fortement 
de travailleurs nés à l’étranger pour répondre à la demande de services de soins : 72 % de ses 
assistantes de soins personnels proviennent de l’étranger (Domina National Observatory on 
Domestic Work, 2024). Le tableau 4.2 j suggère que, contrairement aux pays à revenu élevé 

27. �Cela est cohérent avec les données sur le travail domestique rémunéré. Au Mexique, les femmes autochtones représentent 28,4 % des 
travailleuses domestiques et, au Guatemala, 27,6 % (OIT, 2021).

28. �Les personnes migrantes internationales représentent 8 % des aidantes rémunérées, contre 6 % de l’ensemble de la population active totale. 
Toutefois, cette différence n’est pas statistiquement significative.
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d’autres régions, le nombre de travailleurs nationaux dans le secteur des soins en Amérique 
latine et dans les Caraïbes pourrait rester suffisant pour répondre à la demande actuelle de ser-
vices rémunérés, ce qui se traduit par des proportions plus faibles de personnes migrantes dans 
ce secteur. En revanche, les pays de l’OCDE présentent une demande plus élevée de services 
de soins, mais peinent à rendre ce travail attractif pour la main-d’œuvre nationale ; la demande 
est donc principalement couverte par la migration internationale.

TABLEAU 4.2  CARACTÉRISTIQUES DÉMOGRAPHIQUES DES AIDANTS RÉMUNÉRÉS

PAYS FEMMES (%) ÂGE MOYEN 
(ANNÉES)

SECONDAIRE 
OU SUPÉRIEUR 

(% AVEC NIVEAU 
TERMINÉ)

AUTOCHTONE 
(%)

AFRODESCENDANTS 
(%)

MIGRANTS 
INTERNATIONAUX (%)

Argentine 95 43 39 8

Brésil 93 45 21 1 67

Chili 96 50 48 12 22

Colombie 92 44 35 5 10 5

Costa Rica 97 47 18 23

Équateur 94 44 42 3 6 2

Jamaïque 94 45 33

Mexique 97 44 56

Panama 94 43 31 6 25 17

Paraguay 99 35 31 2

Pérou 98 44 48 26 8

Trinité-et-Tobago 98 53 34 52 9

Uruguay 97 46 10 3 9 3

Moyenne 95 44 39 3 54 8

Source : Élaboration propre à partir des données des enquêtes auprès des ménages et des enquêtes sur la force de travail (voir l’annexe B j).
Notes : La moyenne est pondérée par le nombre d’aidantes rémunérées dans chaque pays. Les cellules vides indiquent un manque de don-
nées ou un nombre insuffisant d’observations.
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ENCADRÉ 4.2  MIGRATION INTERNATIONALE ET MAIN-D’ŒUVRE DES SOINS, 
ENVIRON 2019 CONTRE 2023

La proportion d’aidantes rémunérées qui sont des migrantes internationales est restée relati-
vement stable ces dernières années, augmentant légèrement de 7,9 % en 2019 à 8,2 % en 2023. 
Cette proportion dépasse leur participation dans l’emploi total (6 %), mais la différence n’est 
pas statistiquement significative. De plus, cette moyenne masque d’importantes variations 
entre pays, qui reflètent différents schémas migratoires en réponse à la pandémie de COVID-19.

La proportion de migrantes internationales dans la main-d’œuvre des soins rémunérés a aug-
menté au Chili, en Colombie, en Uruguay et en Équateur ces dernières années. Au Chili, elle est 
passée de 12,7 % en 2017 à 21,9 % en 2022 ; en Colombie, elle a augmenté de 4,2 % à 5,1 % entre 
2019 et 2022. En revanche, le Costa Rica a enregistré une baisse de sept points de pourcentage 
de la participation des aidantes internationales, qui est passée de 30,2 % à 22,9 %. De même, en 
Argentine, la proportion de migrantes internationales parmi les aidantes rémunérées a diminué 
de 10,7 % en 2019 à 7,9 % en 2024 (voir la figure 4.2 j)).

Ces tendances peuvent s’expliquer par des changements dans les avantages nets de migrer et 
de travailler dans le secteur des soins (au niveau national ou à l’étranger) durant la pandémie 
de COVID-19. Ainsi, l’augmentation de la demande de soins pour les personnes âgées dans cer-
tains pays a pu attirer des aidantes internationales afin de combler des pénuries de ressources 
humaines locales. L’instabilité politique, économique et sociale dans des pays voisins pourrait 
également expliquer la hausse de la main-d’œuvre internationale des soins, les travailleuses et 
travailleurs cherchant de meilleures conditions d’emploi à l’étranger. En outre, les changements 
dans les politiques migratoires ont pu affecter les flux internationaux de travailleurs, avec des 
répercussions sur la composition de la main-d’œuvre des soins de longue durée.

FIGURE 4.2  POURCENTAGE D’AIDANTES RÉMUNÉRÉES QUI SONT 
DES MIGRANTES INTERNATIONALES, ENV. 2019 CONTRE 2023
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Source : Élaboration propre à partir des données des enquêtes auprès des ménages et des enquêtes sur la force de travail (voir 
l’annexe B j).
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4.3 Les aidantes rémunérées manquent de 
formation
37 % des aidantes rémunérées travaillent sans aucune formation, et seulement un quart a suivi 
un cours spécifique de soins de longue durée (d’une durée de 150 heures ou plus). Les cours de 
60 à 150 heures représentent 12 % du total, tandis que l’auto-apprentissage et les cours de moins 
de 60 heures constituent les 26 % restants (voir le tableau 4.3 j). Comme cela sera analysé plus 
en détail aux chapitres 6 j et 7 j, les cours de moins de 150 heures peuvent ne pas préparer 
adéquatement les aidantes aux exigences et aux défis de leur travail (Aldaz Arroyo et al., 2023). 
Étant donné que le Protocole ibéro-américain de formation en soins recommande une durée 
minimale de 260 heures (Organisation ibéro-américaine de la sécurité sociale, 2022), ces don-
nées confirment le déficit de formation au sein des ressources humaines du secteur des soins 
de longue durée dans la région.

Les pays présentant les niveaux de formation les plus élevés se situent dans le Cône Sud et dans 
les Caraïbes. Par exemple, 40 % des aidantes en Argentine et près de 42 % à Trinité-et-Tobago 
ont suivi un cours approfondi de plus de 150 heures. Les pays qui dépendent davantage d’ai-
dantes non formées se concentrent en Amérique centrale (tableau 4.3 j).

En moyenne, les aidantes rémunérées travaillant en établissement sont plus susceptibles d’avoir 
suivi une formation spécifique en soins (quelle qu’en soit la durée) que celles qui travaillent en 
milieu domiciliaire (59 % contre 45 %, respectivement). Dans certains pays, l’écart entre les ni-
veaux de formation du personnel en établissement et à domicile est encore plus marqué. À la 
Barbade, par exemple, 82 % des travailleuses et travailleurs en établissement ont suivi un cours 
de formation spécifique, contre 56 % de celles et ceux qui travaillent à domicile, et la proportion 
d’aidantes en établissement ayant suivi plus de 150 heures de formation est deux fois plus élevée 
que celle des aidantes à domicile (75 % contre 35 %). En Jamaïque, plus de 80 % du personnel 
travaillant en établissements de soins possède une formation, soit une proportion supérieure de 
31 points de pourcentage à celle du personnel à domicile. En Équateur, ces proportions sont de 
62 % et 34 %, respectivement. Comme il sera analysé au chapitre 6 j, ce dernier pays progresse 
dans l’amélioration de la formation de sa main-d’œuvre de soins.

D’autres enquêtes menées en Amérique latine et dans les Caraïbes confirment le déficit de for-
mation parmi les aidantes rémunérées. Au Chili, une enquête réalisée en 2020 auprès d’aidantes 
rémunérées travaillant dans 17 établissements de soins a révélé que seule la moitié avait partici-
pé à des cours de formation (par exemple en premiers secours ou en utilisation d’équipements 
de protection individuelle) au cours des deux années précédentes. De plus, il n’existait aucun 
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programme spécifique destiné à former les travailleuses et travailleurs à l’interaction avec les 
personnes utilisatrices ni au développement des compétences nécessaires, ce qui conduisait 
à ce que les aidantes se perçoivent comme peu qualifiées (SENADIS, 2021). En Uruguay, Ló-
pez Gómez (2021) a mené une enquête dans 80 établissements de soins de longue durée de 
Montevideo et a constaté que 55 % des travailleuses interrogées n’avaient aucune formation, 
tandis que seulement 17 % avaient suivi des cours de plus de 90 heures.

Dans un petit échantillon de travailleuses des soins de longue durée au Pérou, seulement 12 
% avaient reçu plus de 60 heures de formation (Navarrete-Mejía et al., 2020). En Jamaïque, 
une enquête réalisée en 2016 auprès d’aidantes fournissant des soins non institutionnels à des 
personnes âgées a révélé que 92 % n’avaient reçu aucune formation formelle. Seules 8 % ont 
déclaré avoir suivi des cours courts dans des écoles ou en soins infirmiers pratiques. Parmi celles 
qui n’avaient aucune formation, plus de 30 % (en particulier les moins de 45 ans) ont exprimé 
le souhait de s’inscrire en soins infirmiers ou dans une autre formation spécialisée (Holder-Ne-
vins et al., 2018). En Colombie, le coût élevé de la formation apparaît comme le principal facteur 
expliquant cet écart (Ministère de la santé et protection sociale de Colombie, 2013).
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TABLEAU 4.3  NIVEAU DE FORMATION
% d’aidantes par pays

PAYS SANS 
FORMATION

AUTO-
APPRENTISSAGE

COURS COURT 
(< 60 HEURES)

COURS DE DURÉE 
MOYENNE  

(60–150 HEURES)

COURS 
APPROFONDI 

(> 150 HEURES)

Argentine 24 13 9 14 40

Barbade 39 3 11 9 39

Belize 44 13 8 12 23

Bolivie 48 22 7 4 19

Brésil 27 11 13 20 29

Chili 45 16 12 8 19

Colombie 42 21 9 8 20

Costa Rica 45 16 10 6 22

Équateur 45 18 8 7 21

El Salvador 60 24 4 3 9

Guatemala 38 30 7 7 17

Guyana 38 13 9 10 30

Honduras 54 22 7 3 14

Jamaïque 42 6 11 8 33

Mexique 54 20 6 5 15

Panama 58 15 9 7 10

Paraguay 48 21 6 4 21

Pérou 39 20 7 10 23

République dominicaine 45 22 9 6 18

Trinité-et-Tobago 29 6 11 12 42

Uruguay 27 11 14 16 32

Venezuela 40 22 9 6 24

Moyenne 37 16 10 12 25

Source : Élaboration propre à partir de l’enquête de la BID auprès des personnes aidantes.
Notes : Les observations pour les Bahamas, Haïti et le Suriname sont limitées et ne sont donc pas présentées individuellement dans le tableau. 
Toutefois, ces pays sont inclus dans le calcul de la moyenne régionale. La moyenne est pondérée par le nombre d’aidantes rémunérées dans 
chaque pays.
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4.4 Les aidantes rémunérées accomplissent de 
multiples tâches
Le travail de soins est complexe et implique une large combinaison de tâches. Ainsi, les aidantes 
rémunérées soutiennent les personnes utilisatrices dans leurs besoins quotidiens de soins, 
contribuent au maintien d’un environnement propre, signalent les changements dans l’état 
des personnes accompagnées et apportent un soutien émotionnel (OIT, 2018). Leurs responsa-
bilités peuvent inclure l’accompagnement dans des besoins personnels et thérapeutiques tels 
que l’hygiène, l’alimentation, l’habillement, la mobilité physique, l’exercice, la communication, 
l’administration de médicaments par voie orale et le changement de pansements. Elles doivent 
également surveiller l’état de la personne accompagnée et signaler tout changement aux pro-
fessionnels de la santé ou des services sociaux. De même, dans le cadre de leurs tâches, elles 
peuvent être chargées de l’entretien de l’environnement de la personne utilisatrice, comme 
changer le linge de lit, laver les vêtements et la vaisselle, et nettoyer les espaces de vie. Elles 
offrent en outre un soutien émotionnel et psychologique, que ce soit par la conversation ou par 
des activités telles que la lecture à voix haute.

Les données issues de l’enquête de la BID auprès des personnes aidantes indiquent que les prin-
cipales activités réalisées par les aidantes rémunérées comprennent l’hygiène et les soins per-
sonnels (72 % des personnes interrogées déclarent accomplir ces tâches), les travaux ménagers 
(45 %), l’accompagnement et les activités récréatives (40 %), les activités de soins de santé (34 
%) et les soutiens pratiques (17 %) (voir le tableau 4.4 j).29 Ces tâches varient entre les aidantes 
rémunérées à domicile et les aidantes en établissement. Les deux types d’aidantes assistent 
principalement les personnes âgées dans l’hygiène et les soins personnels, ce qui inclut des 
activités telles que l’habillement, le bain, l’utilisation des toilettes, le changement de couches, 
l’alimentation et l’hydratation. Toutefois, celles qui travaillent en établissement sont plus suscep-
tibles de fournir un appui en matière de soins de santé (ce qui comprend des tâches comme 
la mesure de la glycémie, la gestion de l’oxygène et la réalisation de pansements) que celles 
qui travaillent à domicile (45 % contre 33 %). À l’inverse, les aidantes à domicile accomplissent 
plus fréquemment des tâches ménagères (comme la préparation des repas, le nettoyage et les 
achats) que celles qui travaillent en établissement (47 % contre 25 %) (tableau 4.4).

TABLEAU 4.4  TÂCHES EFFECTUÉES PAR LES AIDANTES RÉMUNÉRÉES
% d’aidantes

MILIEU DE TRAVAIL HYGIÈNE ET SOINS 
PERSONNELS

SOUTIEN 
PRATIQUE

SOINS DE 
SANTÉ

ACCOMPAGNEMENT ET 
ACTIVITÉS RÉCRÉATIVES

TÂCHES 
MÉNAGÈRES

Domicile 71 17 33 39 47

Établissements 75 16 45 44 25

Total 72 17 34 40 45

Source : Élaboration propre à partir de l’enquête de la BID auprès des personnes aidantes.

29. �Les pourcentages ne totalisent pas 100 %, car les personnes interrogées pouvaient sélectionner plusieurs activités. Une même aidante 
peut donc déclarer accomplir plus d’un type de tâche. Par exemple, une aidante rémunérée peut apporter un soutien à la fois en matière 
d’hygiène et de soins personnels et dans les tâches domestiques.
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4.5 Qui fait l’objet des soins ?
Comme dans le cas des soins non rémunérés (voir le chapitre 3 j), les soins rémunérés pré-
sentent une double dimension de genre : les femmes constituent la majorité de la main-d’œuvre 
du secteur et représentent également 77 % des personnes qui reçoivent des soins rémunérés, 
selon les données de l’enquête de la BID auprès des personnes aidantes (tableau 4.5 j).30 Les 
hommes ont une probabilité relativement plus élevée de s’occuper d’autres hommes. Par ail-
leurs, les personnes s’identifiant à d’autres identités de genre ne représentent que 4 % des 
aidantes rémunérées, mais elles constituent 12 % de celles qui apportent des soins à des per-
sonnes âgées ayant d’autres identités de genre (tableau 4.5 j). Encourager une plus grande 
participation des hommes (et de toutes les identités de genre) dans les soins rémunérés pourrait 
contribuer à atténuer la pénurie de personnel et à promouvoir l’égalité de genre dans les soins 
de longue durée (OCDE, 2020) (voir le chapitre 7 j.

TABLEAU 4.5  SEXE DES PERSONNES AIDANTES RÉMUNÉRÉES ET 
DES PERSONNES RECEVANT DES SOINS DE LONGUE DURÉE

SEXE
GENRE DE LA PERSONNE AIDÉE, % PAR LIGNE (POURCENTAGES PAR COLONNE ENTRE PARENTHÈSES)

FEMME HOMME AUTRE TOTAL

Femme
80

(96)
20

(80)
0.3
(82)

100
(92)

Homme
36
(3)

63
(18)

0.3
(6)

100
(6)

Autre
70
(1)

26
(1)

4
(12)

100
(1)

Total
77

(100)
23

(100)
0.4

(100)
100

(100)

Source : Élaboration propre à partir de l’enquête de la BID auprès des personnes aidantes.
Notes :Les chiffres hors parenthèses correspondent aux pourcentages par ligne. Par exemple, les femmes représentent 80 % des personnes 
recevant des soins de la part d’aidantes femmes. Les chiffres entre parenthèses correspondent aux pourcentages par colonne. Par exemple, 
96 % des personnes aidées qui sont des femmes reçoivent des soins d’aidantes femmes. Les estimations en pourcentage pour le groupe des 
autres identités de genre peuvent être imprécises, en raison du faible nombre d’observations dans l’échantillon (102 personnes aidées sont 
classées dans la catégorie des autres identités de genre).

30. �Aranco et al. (2018) ont estimé que les deux tiers des personnes âgées ayant des besoins de soins sont des femmes, mais leur analyse se 
limitait aux personnes présentant des difficultés dans les activités de base de la vie quotidienne, plutôt qu’aux personnes recevant des 
soins de longue durée rémunérés.
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Les personnes recevant des soins de longue durée rémunérés ont en moyenne 83 ans et pré-
sentent plusieurs problèmes de santé. Les plus fréquents sont les incapacités physiques (48 
%), suivies de la démence, de la maladie d’Alzheimer ou d’un déclin cognitif (40 %), ainsi que 
des maladies chroniques (30 %). Bien que leur âge soit similaire à celui des personnes bénéfi-
ciant de soins non rémunérés (section 3.4 j), la prévalence de la démence est beaucoup plus 
élevée parmi celles qui reçoivent des soins rémunérés (40 % contre 28 %). Selon l’enquête de la 
BID auprès des personnes aidantes, la prévalence de la démence et des troubles cognitifs est 
nettement plus élevée en milieu résidentiel qu’en milieu domiciliaire : 54 % des personnes tra-
vaillant dans des établissements de soins de longue durée prennent en charge des personnes 
atteintes de démence, de maladie d’Alzheimer ou de déclin cognitif, contre 37 % de celles qui 
fournissent des soins rémunérés à domicile.

Ces résultats sont similaires à ceux d’une enquête réalisée en 2016 en Jamaïque auprès d’ai-
dantes s’occupant de personnes âgées recevant des soins non institutionnels. L’étude a mon-
tré que l’âge moyen des personnes aidées était de 82 ans, les femmes représentant 60 % des 
personnes ayant besoin d’assistance. Elle a également mis en évidence une forte prévalence 
de maladies chroniques, telles que l’hypertension et le diabète, parmi les personnes âgées. En 
outre, 45 % des aidantes ont déclaré apporter une aide pour une ou plusieurs activités de la vie 
quotidienne (Holder-Nevins et al., 2018).

4.6 Conditions de travail précaires et peu sûres
4.6.1 Les soins rémunérés sont généralement un travail à temps 
partiel
Les soins rémunérés sont généralement fournis à temps partiel, avec une moyenne régionale de 
31 heures par semaine. En Argentine et en Uruguay, les aidantes professionnelles travaillent en-
core moins d’heures — 21 et 26 heures hebdomadaires, respectivement — (voir le tableau 4.6 j). 
De même, les données du Chili indiquent que les horaires à temps partiel sont plus fréquents en 
milieu domiciliaire qu’en établissement : les aidantes rémunérées y travaillent en moyenne 33 
et 38 heures par semaine, respectivement (Ministère du Développement social et de la Famille 
du Chili, 2022). La Colombie, la Jamaïque et le Pérou font figure d’exception, avec une moyenne 
de 40 heures ou plus par semaine.

La prédominance du travail à temps partiel s’observe également dans les pays de l’OCDE, où 
45 % des travailleuses et travailleurs des soins de longue durée occupent un emploi à temps 
partiel (OCDE, 2020). Des données provenant de l’Italie montrent que 58 % des aidantes ré-
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munérées auprès de personnes âgées travaillent moins de 40 heures par semaine (Domina 
National Observatory on Domestic Work, 2024). Ces conditions d’emploi sont déterminantes : 
les personnes travaillant à temps partiel sont plus vulnérables à la pauvreté, disposent de pers-
pectives limitées de développement professionnel et, dans certains pays, ont un accès restreint 
aux prestations sociales et à la protection sociale (OCDE, 2018).

TABLEAU 4.6  HEURES HEBDOMADAIRES TRAVAILLÉES PAR 
LES PROFESSIONNELLES DE SANTÉ RÉMUNÉRÉS

Heures hebdomadaires, par pays

PAYS PERSONNES AIDANTES RÉMUNÉRÉES ENSEMBLE DES PERSONNES EN EMPLOI

Argentine 21 33

Brésil 31 39

Chili 31 38

Colombie 41 44

Costa Rica 27 43

Équateur 29 35

Jamaïque 44 43

Mexique 29 41

Panama 36 37

Paraguay 37 43

Pérou 40 39

Trinité-et-Tobago 37 39

Uruguay 26 38

Moyenne 31 39

Source : Élaboration propre à partir des enquêtes auprès des ménages et des enquêtes sur la force de travail.
Note : La moyenne est pondérée par le nombre d’aidantes rémunérées dans chaque pays.

4.6.2 Les aidantes rémunérées perçoivent généralement de bas 
salaires
En moyenne, les aidantes rémunérées gagnent 90 % du salaire minimum (voir le tableau 4.7 j). 
Selon l’enquête de la BID auprès des personnes aidantes, celles qui travaillent au domicile des 
personnes utilisatrices perçoivent des revenus inférieurs à ceux des aidantes travaillant en éta-
blissement (Fabiani et al., 2024). Ces chiffres soulignent la précarité à laquelle font face les pro-
fessionnelles de santé, en particulier si l’on compare leur situation à celle de l’ensemble de la 
population générale, qui, en moyenne, gagne presque le double du salaire minimum (1,9 fois).
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TABLEAU 4.7  REVENU MENSUEL DES PROFESSIONNELLES 
DE SANTÉ ET DES PERSONNES EN EMPLOI
En proportion du salaire minimum national

PAYS PERSONNES EN EMPLOI TOTAL DES AIDANTES

Argentine 1.6 0.6

Brésil 2.3 0.9

Chili 2.3 1.1

Colombie 1.3 0.6

Costa Rica 1.5 0.6

Équateur 1.0 0.6

Jamaïque 1.5 0.4

Mexique 1.7 1.2

Panama 1.2 0.6

Paraguay 1.1 0.6

Pérou 1.2 0.8

Trinité-et-Tobago 2.6 1.3

Uruguay 2.7 0.8

Moyenne 1.9 0.9

Source : Élaboration propre à partir des données des enquêtes auprès des ménages et des enquêtes sur la force de travail.
Note : Ce tableau utilise le salaire minimum en vigueur l’année des enquêtes auprès des ménages ou des enquêtes sur la force de travail et 
s’appuie sur le Système d’information sur les marchés du travail et la sécurité sociale de la BID (2024). Pour le Mexique et le Costa Rica, le salaire 
minimum de 2022 (le plus récent disponible) est utilisé. Pour Trinité-et-Tobago, un salaire minimum de 12,50 T$ de l’heure (1,84 USD), rapporté 
par Mahabir et al. (2013) pour 2011, est utilisé et multiplié par 160 heures pour être comparable aux statistiques de revenu mensuel. Pour l’Ar-
gentine, le Brésil, le Pérou et l’Uruguay, les chiffres du salaire minimum proviennent des journaux officiels de chaque pays selon l’année de 
l’enquête d’emploi ou des enquêtes auprès des ménages. La moyenne est pondérée par le nombre d’aidantes rémunérées dans chaque pays.

4.6.3 Les emplois rémunérés dans le secteur des soins sont 
souvent informels et sans accès à une protection sociale 
contributive
L’emploi informel et l’absence de protection sociale sont très répandus parmi les aidantes ré-
munérées. Seules 26 % cotisent à la sécurité sociale, contre 54 % de l’ensemble des personnes 
employées. L’emploi formel est plus élevé en Uruguay (61 %) et plus faible au Mexique, au Para-
guay et au Pérou, où 6 % ou moins des aidantes rémunérées cotisent à la sécurité sociale (voir le 
tableau 4.8 j). Comme le montre le chapitre 6 j, les taux plus élevés de formalité en Uruguay 
peuvent être associés aux efforts du pays pour améliorer les conditions de travail du personnel 
domestique et pour mettre en place un système national de soins. Cela souligne l’importance 
des politiques en matière de soins et des politiques du travail pour améliorer les conditions du 
secteur.
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Seules 33 % des aidantes rémunérées disposent d’un contrat écrit (tableau 4.8 j), ce qui peut 
s’expliquer en partie par le fait que plus de la moitié travaillent à leur compte (56 %). Ce constat 
concorde avec les recherches existantes : par exemple, les données de l’enquête auprès des 
ménages au Chili indiquent qu’une aide sur deux dispose d’un contrat écrit (Ministère du Dé-
veloppement social et de la Famille du Chili, 2022). Au Panama, 65 % des assistantes de soins 
personnels n’ont pas de contrat formel (INEC, 2019), tandis qu’au Mexique cette proportion 
atteint 78 % (INEGI, 2024).

Les aidantes à domicile font généralement face à des conditions plus précaires que celles qui 
travaillent en établissement. Selon l’enquête de la BID auprès des aidantes, parmi celles qui 
travaillent dans des foyers, 29 % cotisent à la sécurité sociale, 30 % disposent d’un contrat écrit et 
58 % travaillent à leur compte, contre respectivement 42 %, 57 % et 35 % parmi les travailleuses 
et travailleurs en établissement.
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TABLEAU 4.8  COTISATIONS À LA SÉCURITÉ SOCIALE, 
TYPE DE CONTRAT ET RELATION D’EMPLOI

% d’aidantes par pays

PAYS

COTISE À LA SÉCURITÉ SOCIALE
CONTRAT 

ÉCRIT / REÇU DE 
PAIEMENT

RELATION D’EMPLOI

PERSONNES
EMPLOYÉES

AIDANTES 
RÉMUNÉRÉES

TRAVAILLEUSE 
INDÉPENDANTE / 

PRESTATAIRE

SALARIÉE 
(À L’HEURE OU 
MENSUELLE)

AUTRE

Argentine 48 28 27 64 27 9

Barbade 34* 41 32 56 12

Belize 19 34 46 37 17

Bolivie 12* 32 69 24 7

Brésil 65 35 43 48 39 13

Chili 70 47 36 45 34 21

Colombie 41 19 40 51 34 15

Costa Rica 70 37 36 47 37 16

Équateur 29 17 30 57 30 12

El Salvador 14* 21 62 26 12

Guatemala 9* 27 69 21 10

Guyana 17* 21 38 43 19

Honduras 7* 23 56 30 14

Jamaïque 21* 19 27 46 27

Mexique 38 5 17 71 14 14

Panama 58 37 32 50 34 16

Paraguay 22 6 30 61 26 14

Pérou 19 4 19 70 20 10

République 
dominicaine 14* 29 54 34 12

Trinité-et-
Tobago 16* 26 38 47 15

Uruguay 77 61 67 32 57 11

Venezuela 22* 27 70 23 7

Moyenne 54 26 33 56 30 14

Source : Les cotisations à la sécurité sociale (colonnes 2 et 3) ont été calculées à partir des données des enquêtes auprès des ménages et 
des enquêtes sur la force de travail. Le type de contrat (colonne 4) et la relation d’emploi (colonnes 5, 6 et 7) sont issus de l’enquête de la BID 
auprès des personnes aidantes.
Note : Pour les pays marqués d’un astérisque (*), les données relatives aux cotisations à la sécurité sociale proviennent de l’enquête de la BID 
auprès des personnes aidantes. Les cellules vides indiquent un manque de données. Les observations pour les Bahamas, Haïti et le Suriname 
sont limitées et ne sont donc pas présentées individuellement dans le tableau ; toutefois, ces pays sont inclus dans le calcul de la moyenne 
régionale. La moyenne est pondérée par le nombre d’aidantes rémunérées dans chaque pays.
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4.6.4 Les violences verbales et physiques sont fréquentes
Les aidantes rémunérées subissent des niveaux importants de violence verbale et physique, 
sans différences notables entre les sexes : 38 % déclarent avoir été victimes d’abus verbaux et 
16 % d’abus physiques (voir le tableau 4.9 j).31 Selon l’enquête de la BID auprès des personnes 
aidantes, ces deux types de violence sont plus fréquents en établissement qu’au domicile des 
personnes utilisatrices. En outre, les personnes s’identifiant comme afrodescendantes déclarent 
des niveaux plus élevés de violence verbale et physique que celles qui s’identifient à d’autres 
groupes ethniques. Les niveaux de violence varient peu d’un pays à l’autre.

Ces chiffres concordent avec les résultats de l’Enquête sur la main-d’œuvre des soins32 de 2019 
menée en Nouvelle-Zélande, qui a mis en évidence la fréquence des agressions verbales et de 
la violence physique de la part des personnes utilisatrices et de leurs familles : près de la moitié 
des responsables, des aidantes et du personnel de soutien ont déclaré avoir subi des violences 
physiques occasionnelles ou fréquentes de la part des personnes utilisatrices, et près des deux 
tiers du personnel infirmier ont rapporté des expériences similaires (Ravenswood, Douglas et 
Ewertowska, 2021). Cette violence peut se manifester sous forme d’abus verbaux et physiques, 
d’intimidation, de dénigrement, d’humiliation ou de critiques persistantes de la part de pa-
tientes et patients, de collègues ou de responsables. De même, les travailleuses et travailleurs 
des soins de longue durée s’abstiennent souvent de signaler ces incidents par crainte de re-
présailles ou de perdre leur emploi (Fasanya et Dada, 2015), de sorte que les résultats présentés 
dans ce rapport pourraient sous-estimer l’ampleur du problème.

TABLEAU 4.9  POURCENTAGE D’AIDANTES 
RÉMUNÉRÉES AYANT SUBI DES VIOLENCES

MILIEU DE TRAVAIL VIOLENCE VERBALE VIOLENCE PHYSIQUE

Domicile 38 15

Établissement 45 25

Total 38 16

Source : Élaboration propre à partir de l’enquête de la BID auprès des personnes aidantes.

31. �Une proportion significative des personnes interrogées (10 % dans le cas des violences verbales et 7 % dans celui des violences physiques) 
a choisi l’option « Je préfère ne pas répondre ».

32. �Care Workforce Survey
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4.6.5 Malgré des conditions de travail précaires, les aidantes ne 
prévoient pas de changer de secteur
Bien que leurs conditions de travail soient souvent médiocres, 45 % des aidantes exercent cette 
profession depuis plus de six ans. Pour beaucoup, les soins constituent un parcours profession-
nel stable et durable (voir le tableau 4.10 j). La profession est plus stable dans des pays comme 
l’Uruguay et l’Argentine, où 56 % et 60 % des aidantes, respectivement, travaillent dans le sec-
teur depuis plus de six ans. En outre, les données de l’enquête de la BID auprès des personnes 
aidantes indiquent que 59 % des aidantes rémunérées pensent rester dans la profession : 62 % 
de celles qui travaillent en établissement et 59 % de celles qui fournissent des soins rémunérés à 
domicile déclarent souhaiter continuer à exercer comme aidantes dans les prochaines années.

Il n’est pas facile de disposer d’informations permettant de comparer les niveaux de rétention 
dans le secteur des soins de longue durée avec les moyennes des forces de travail de chaque 
pays. Toutefois, dans les pays de l’OCDE, la durée moyenne de permanence dans le secteur est 
inférieure de deux ans à celle observée dans les autres secteurs (à l’exception des Pays-Bas et 
de la Norvège). De plus, des données provenant de l’Allemagne montrent qu’il est particuliè-
rement difficile de retenir les travailleuses et travailleurs des soins durant la première année 
suivant la fin de leur formation. Les données du Panel socio-économique allemand33 indiquent 
que seulement 68 % des professionnelles et professionnels de santé de longue durée restent 
dans la profession entre la première et la deuxième année. Toutefois, après cette forte rotation 
initiale, la rétention tend à se stabiliser (OCDE, 2020).

33. �Sozio-oekonomisches Panel.
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TABLEAU 4.10  ANCIENNETÉ EN EMPLOI ET ATTENTES DE CARRIÈRE

PAYS

ANCIENNETÉ DANS L’EMPLOI ACTUEL ANCIENNETÉ DANS LA PROFESSION S’ATTEND À 
CONTINUER À 

TRAVAILLER COMME 
AIDANTE DANS 

LE PROCHAINES 
ANNÉES

1 AN OU MOINS PLUS DE 1 AN 6 ANS OU MOINS PLUS DE 6 ANS

Argentine 38 62 40 60 67

Barbade 23 77 51 49 64

Belize 43 57 70 30 75

Bolivie 43 57 71 29 58

Brésil 40 60 52 48 57

Chili 38 62 61 39 58

Colombie 40 60 61 39 63

Costa Rica 36 64 53 47 60

Équateur 42 58 68 32 60

El Salvador 40 60 71 29 61

Guatemala 40 60 57 43 68

Guyana 36 64 57 43 67

Honduras 47 53 73 27 51

Jamaïque 37 63 55 45 58

Mexique 38 62 57 43 58

Panama 35 65 63 37 49

Paraguay 31 69 59 41 61

Pérou 43 57 57 43 58

République dominicaine 46 54 67 33 63

Trinité-et-Tobago 39 61 46 54 63

Uruguay 29 71 44 56 71

Venezuela 45 55 55 45 68

Moyenne 39 61 55 45 59

Source : Élaboration propre à partir de l’enquête de la BID auprès des personnes aidantes.
Note : Les observations pour les Bahamas, Haïti et le Suriname sont limitées et ne sont donc pas présentées individuellement dans le tableau ; 
toutefois, ces pays sont inclus dans le calcul de la moyenne régionale. La moyenne est pondérée par le nombre d’aidantes rémunérées dans 
chaque pays.
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4.7 La charge émotionnelle et physique du soin
 Le travail de soins rémunéré est associé à des niveaux élevés de stress et de symptômes dé-
pressifs, tout comme le soin non rémunéré, comme analysé au chapitre 3 j. Dans l’enquête 
de la BID auprès des aidantes, une sur cinq déclare présenter des symptômes de dépression 
et plus de 45 % disent ressentir du stress.

Les aidantes rémunérées présentent des taux élevés de dépression et de stress par rapport à 
ceux observés dans la population générale. Par exemple, Brito et al. (2022) estiment que 10,2 % 
des Brésiliens de 18 ans ou plus déclarent des symptômes dépressifs. Ce chiffre est inférieur de 
16 points de pourcentage au taux observé parmi les aidantes rémunérées. Le Chili constitue une 
exception : dans ce pays, la prévalence générale des symptômes dépressifs est estimée entre 
15,8 % (Ministère de la santé du Chili, 2018) et 18,1 % (Daray et al., 2017), des niveaux similaires aux 
17 % rapportés parmi les aidantes rémunérées dans l’enquête de la BID auprès des personnes 
aidantes.

Les impacts négatifs sur la santé émotionnelle sont moins importants parmi les travailleuses 
et travailleurs disposant d’une formation spécifique en soins. Les données de l’enquête de la 
BID auprès des personnes aidantes montrent que la formation est associée à des niveaux plus 
faibles de stress et de dépression (Fabiani et al., 2024). Cela suggère que fournir aux aidantes 
les outils et les connaissances nécessaires pour accomplir leurs tâches de manière optimale, 
ainsi que pour prendre soin d’elles-mêmes, est essentiel pour améliorer leur bien-être. Comme 
analysé au chapitre 6 j, les pays de la région reconnaissent de plus en plus l’importance de la 
formation dans le secteur des soins de longue durée et travaillent à concevoir des options de 
formation pour les aidantes rémunérées.
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Comme le montre le chapitre 3 j, les aidantes sont les principales fournisseuses de soins de 
longue durée en Amérique latine et dans les Caraïbes. Cette organisation des soins aux per-
sonnes âgées est profondément ancrée sur le plan culturel et, dans certains pays, même inscrite 
dans la loi.34

Les soins fournis par les membres de la famille et par l’entourage apportent une contribution 
substantielle à la société, favorisent le maintien à domicile et contribuent à contenir les dé-
penses publiques en matière de soins de longue durée (Costa-Font et al., 2015). Toutefois, lorsque 
ces soins sont intenses et ne sont pas soutenus adéquatement, ils ont des effets négatifs sur 
l’autonomie économique ainsi que sur la santé mentale et physique des aidantes, réduisent les 
taux d’emploi et entraînent une perte de cotisations à la protection sociale et de recettes fiscales.

Les pays de la région reconnaissent de plus en plus le rôle fondamental des aidantes non ré-
munérées et intensifient leurs efforts pour soutenir leur travail, en les intégrant explicitement 
dans les politiques nationales de soins ou de vieillissement, en leur fournissant information, for-
mation et soutien émotionnel, en introduisant des mesures de flexibilité du travail permettant 
de concilier responsabilités de soins et emploi, et en reconnaissant le travail de soins par des 
appuis financiers directs. Ce chapitre analyse les politiques que les pays de la région ont mises 
en œuvre pour aider les aidantes non rémunérées à mieux prendre soin d’elles-mêmes et des 
personnes dont elles ont la charge.35

5.1 Les programmes de politique publique 
intègrent de plus en plus les aidantes familiales

5.1.1 Certaines politiques nationales de soins ou de vieillissement 
mentionnent explicitement les aidantes familiales
Plusieurs pays (comme le Brésil, la Colombie, le Costa Rica, El Salvador et l’Uruguay) ont inclus 
explicitement les aidantes non rémunérées comme population cible dans leurs politiques ou 
plans nationaux de soins (voir le tableau D.1 j). La portée de cette reconnaissance et les actions 

34. �Par exemple, au Mexique, l’article 9 de la Loi sur les droits des personnes âgées établit que les familles doivent remplir leur fonction sociale 
en prenant soin de leurs membres âgés de manière constante et permanente (Gouvernement du Mexique, 2024).

35. �Une partie des informations présentées dans ce chapitre a été recueillie au moyen d’entretiens avec des représentants gouvernementaux 
et des experts (voir l’introduction). Ces informations sont désignées sous l’appellation Questionnaire OCDE-BID sur la main-d’œuvre des 
soins de longue durée.
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concrètes prévues varient d’un pays à l’autre. Dans certains cas, les pays se limitent à les identi-
fier, comme première étape pour comprendre leurs caractéristiques et leurs besoins, tandis que 
d’autres mettent en œuvre des mesures visant à réduire et à redistribuer leur charge de soin 
(comme le Brésil, la Colombie et l’Uruguay) ou placent explicitement l’accent sur des interven-
tions soutenant leur bien-être mental, émotionnel et physique (comme le Salvador). Enfin, la 
politique nationale de soins du Costa Rica mentionne le soutien aux aidantes non rémunérées 
pour la gestion et la conciliation de leurs responsabilités en matière de soins avec leur partici-
pation au marché du travail. Dans le cas du Chili, bien que le pays ne dispose pas encore d’une 
politique nationale de soins ou de vieillissement mettant en avant l’importance des aidantes, 
le programme Chile Cuida, analysé plus loin, reconnaît leur rôle et leur offre des prestations.

Les aidantes non rémunérées sont également reconnues dans les politiques liées au vieillisse-
ment à la Barbade, en Colombie, au Costa Rica et à Trinité-et-Tobago. Ces politiques soulignent, 
à des degrés divers, la nécessité d’apporter soutien, formation et ressources afin que les aidantes 
puissent fournir des soins de meilleure qualité aux personnes âgées. D’autres pays ont tenté 
d’établir des politiques similaires, mais celles-ci n’ont pas encore été approuvées.

5.1.2 Les pays reconnaissent la valeur économique des soins non 
rémunérés
La valeur du travail domestique et des soins non rémunérés prend une importance croissante 
en Amérique latine et dans les Caraïbes à mesure que les pays progressent dans sa reconnais-
sance juridique. Ainsi, les constitutions de l’Équateur,36 de la Bolivie37 et de la République domi-
nicaine le reconnaissent officiellement (Güezmes García et Vaeza, 2023). D’autres pays tentent 
de suivre la même voie : au Chili, par exemple, la Commission de la femme et de l’égalité des 
genres a présenté un projet de loi reconnaissant le travail domestique et de soins (Sénat de 
la République du Chili, 2019). Reconnaître et valoriser le travail domestique et de soins non ré-
munéré — souvent négligé dans les politiques économiques et sociales — établit les bases de 
politiques de soutien aux aidantes, telles que des prestations de sécurité sociale, des droits à la 
retraite ou des compensations pour le travail non rémunéré au moyen de programmes publics 
d’assistance. C’est une manière de consacrer le principe selon lequel toutes les formes de travail, 

36. �La Constitution de 2008 établit ce qui suit : « Le travail non rémunéré d’autosubsistance et de soin humain réalisé au sein des foyers est 
reconnu comme un travail productif. »

37. �« L’État reconnaît la valeur économique du travail domestique en tant que source de richesse et celui-ci doit être quantifié dans les comptes 
publics. »
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y compris celles effectuées au sein du foyer sans rémunération, ont une valeur intrinsèque et 
contribuent au bien-être national.

Il y a également eu des efforts régionaux pour reconnaître les aidantes non rémunérées et amé-
liorer leur bien-être. Une étape importante a été l’adoption, en 2013, de la Loi-cadre sur l’écono-
mie du soin par le Parlement latino-américain et caribéen, qui reconnaît le travail domestique 
de soins non rémunéré comme un travail productif (PARLATINO, 2013). En 2022, la Commission 
interaméricaine des femmes de l’Organisation des États américains a élaboré la Loi modèle 
interaméricaine sur les soins38, qui reconnaît le travail de soins non rémunéré comme un travail 
légitime (OEA, 2022). La loi promeut des politiques qui génèrent de l’emploi, renforcent l’égalité 
de genre et offrent des opportunités permettant aux aidantes non rémunérées — en particulier 
celles appartenant à des groupes en situation de désavantage — d’accéder au travail rémunéré. 
En 2025, la Cour interaméricaine des droits de l’homme a reconnu les soins comme un droit 
humain autonome dans trois dimensions : le droit de recevoir des soins, le droit de prodiguer 
des soins et le droit de prendre soin de soi.39

Les pays de la région mesurent de plus en plus la valeur économique du soin non rémunéré. 
La Colombie40, la Costa Rica41 et le Mexique (INEGI, 2013) le font en intégrant l’économie du soin 
dans leurs systèmes de comptes nationaux au moyen de « comptes satellites » qui estiment la 
contribution du travail non rémunéré au développement économique et social du pays. Les 
enquêtes sur l’emploi du temps — disponibles en Argentine, au Chili, en Colombie, au Costa 
Rica, au Salvador, au Mexique, au Paraguay, au Pérou, en Uruguay et au Brésil (à travers un mo-
dule de l’enquête nationale auprès des ménages) — constituent un autre outil précieux pour 
mesurer la valeur économique du travail non rémunéré, y compris celui consacré aux soins. Bien 
que leur précision et leur comparabilité pour mesurer les soins de longue durée non rémunérés 
soient loin d’être parfaites, comme analysé dans l’encadré 3.1 j, ces enquêtes restent utiles pour 
l’analyse et la conception des politiques publiques.

Certains pays disposent également d’initiatives locales qui reconnaissent la valeur des soins 
familiaux. Au Mexique, la Constitution de la Ville de Mexico a établi en 2017 le droit aux soins 

38. �Cette loi modèle constitue un outil régional pour faire face à la crise des soins et jeter les bases d’un nouveau pacte concernant l’organisation 
sociale du soin ; redéfinir le rôle du soin dans la société ; respecter, promouvoir et protéger les droits économiques des femmes ; redéfinir le 
soin non rémunéré comme un travail ; et protéger, assurer et garantir les droits des personnes dépendantes en promouvant des politiques 
de soin qui favorisent la création d’emplois et l’égalité de genre, et qui facilitent l’intégration sur le marché du travail de celles et ceux qui 
réalisent des soins non rémunérés à temps plein, en particulier des groupes en situation de désavantage.

39. �Voir : https ://www.corteidh.or.cr/docs/comunicados/cp_55_2025.pdf.
40. �Loi 1413 de 2010, Colombie.
41. �Loi 9325 de 2015, Costa Rica.

https://www.corteidh.or.cr/docs/comunicados/cp_55_2025.pdf
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et a souligné la nécessité de soutenir les aidantes rémunérées,42 tandis que l’État de Jalisco a 
adopté des dispositions similaires en 2024.43 De même, l’État de Nuevo León a lancé en 2024 la 
stratégie Cuidamos Nuevo León dans le cadre de sa Loi sur les soins, une initiative fondée sur 
trois piliers : reconnaître, réduire et redistribuer le travail de soins.44

En Bolivie, la municipalité de Cochabamba est allée plus loin que la loi nationale et, en 2015, a 
mis en œuvre une Loi municipale sur l’économie solidaire du soin afin de rehausser le statut 
social du travail de soins non rémunéré.45 En 2019, une autre loi municipale a été adoptée pour 
promouvoir la coresponsabilité dans le travail de soins non rémunéré et garantir l’égalité des 
chances pour toutes les personnes.46 Cette loi prévoit la création de centres et de services de 
soins pour les enfants, les adolescents, les personnes âgées et les personnes en situation de 
handicap (Conseil municipal de Cochabamba, 2019 ; Conseil municipal de Cochabamba, 2016).

5.2 L’information, le soutien émotionnel et la 
formation aident les aidantes familiales à mieux 
accomplir leurs tâches
Fournir aux aidantes une information accessible, une formation pratique et un soutien émotion-
nel est essentiel pour améliorer leur bien-être général et la qualité des soins qu’elles prodiguent. 
Comme décrit au chapitre 3, les aidantes formées déclarent moins de stress et de symptômes 
dépressifs que celles qui n’ont pas reçu de formation. Une orientation claire et fiable leur permet 
d’affronter la complexité de leurs fonctions et de solliciter de l’aide lorsqu’elles en ont besoin. 
En outre, des formations adaptées renforcent leurs compétences et leur confiance. Les méca-
nismes de soutien émotionnel sont également cruciaux, car ils contribuent à alléger la charge 
psychologique et physique des soins, garantissant que les personnes aidantes soient mieux 
préparées à soutenir leurs efforts sur le long terme.

42. �Constitution politique de la Ville de Mexico, 2017.
43. �Loi sur le Système intégré de soins de l’État de Jalisco, 2024.
44. �Voir : www.nl.gob.mx/es/boletines/gobierno-de-nuevo-leon-presenta-estrategia-para-el-sistema-integral-de-cuidados.
45. �Loi municipale sur l’économie solidaire du soin, Cochabamba, 2015.
46. �Loi municipale sur la coresponsabilité dans le travail de soin non rémunéré pour l’égalité des chances, Cochabamba, 2019.

http://www.nl.gob.mx/es/boletines/gobierno-de-nuevo-leon-presenta-estrategia-para-el-sistema-integral-de-cuidados
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5.2.1 Les services d’information sont récents et l’orientation reste 
insuffisante
Les campagnes d’information sensibilisent aux défis auxquels sont confrontées les aidantes 
non rémunérées et aux ressources de soutien dont elles disposent. Elles peuvent également 
contribuer à renforcer la reconnaissance sociale du travail de soins. L’information destinée aux 
aidantes constitue sans doute l’élément fondamental du soutien, et elle est particulièrement 
importante parce que beaucoup de personnes ne se perçoivent pas comme aidantes. Souvent, 
elles assument ce rôle progressivement et sans s’en rendre compte, ce qui signifie qu’elles 
peuvent ignorer l’existence des mesures conçues pour les accompagner.

Plusieurs pays ont lancé des campagnes d’information. Bien que la plupart aient été axées sur 
les aidantes d’enfants, elles ont également contribué à mieux faire connaître les soins appor-
tés aux personnes en situation de handicap et aux personnes âgées. L’ancien ministère des 
Femmes, des Genres et de la Diversité de l’Argentine a mis en œuvre en 2021-2022 les cam-
pagnes « Contemos los cuidados » et « Cuidar en igualdad ».47 Le Chili et l’Équateur (Quito) ont 
également développé en 2023 des campagnes visant à reconnaître le travail des personnes 
aidantes non rémunérées : « Hagamos visible lo invisible »48 et « Cuida a quien te cuida », res-
pectivement (Quito Informa, 2024). Au Costa Rica, la campagne « Cuidate para cuidar bien »49, 
mise en œuvre par l’Institut mixte d’aide sociale, a fourni des informations sur l’importance 
des services de répit et sur les programmes disponibles. Parmi ceux-ci figurent le programme 
Cuidador Cuidado de la Caisse costaricienne de sécurité sociale ainsi que des ateliers d’estime 
de soi et d’autonomisation.

Les campagnes d’information peuvent être complétées par des portails en ligne offrant aux 
aidantes un accès à des informations détaillées sur leurs droits, leurs prestations et les services 
de soutien disponibles. L’Institut mixte d’aide sociale du Costa Rica50 et l’Institut mexicain de 
sécurité sociale (IMSS)51 ont développé des exemples de ce type de portails.

Les registres des aidantes non rémunérées vont un pas plus loin que les campagnes d’informa-
tion, car ils ne se limitent pas à fournir des informations : ils recueillent également des données 
qui peuvent être utilisées pour adapter le soutien apporté aux aidantes. À l’heure actuelle, seuls 
le Chili (Registre social des ménages) et le Costa Rica (Loi 10.192) disposent de systèmes natio-

47. �Voir : www.Argentine.gob.ar/generos/cuidados/camp-nac-cuidar-en-igualdad.
48. �Voir la vidéo publiée par le Réseau local d’appuis et de soins le 7 novembre 2023 : https ://www.youtube.com/watch ?v=37zwYRBvHUY.
49. �La forme « Cuidate », sans accent, est maintenue car il s’agit de la dénomination officielle du programme au Costa Rica et reflète l’usage local
50. �Voir : www.imas.go.cr/cuidateparacuidarbien.
51. �Voir : www.imss.gob.mx/personamayor/cuidados/personas-cuidadoras.

http://www.argentina.gob.ar/generos/cuidados/camp-nac-cuidar-en-igualdad
https://www.youtube.com/watch?v=37zwYRBvHUY
http://www.imas.go.cr/cuidateparacuidarbien
http://www.imss.gob.mx/personamayor/cuidados/personas-cuidadoras
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naux dans lesquels les aidantes peuvent s’inscrire pour bénéficier d’un accès prioritaire aux 
services publics.52 Au Brésil, l’État du Paraná a commencé à mettre en place un registre dans 
le cadre du programme Paraná, Amigo de las Personas Mayores.53 La Colombie et le Pérou ont 
des projets similaires (Commission de la femme et de la famille, 2024 ; Ministère de l’Égalité et 
de l’Équité de Colombie, 2024 ; Congrès de la République du Pérou, 2024).

Certains pays offrent des services psychosociaux et des conseils aux aidantes. Ces services leur 
fournissent des stratégies pour faire face à leurs tâches (comme l’autosoin, la gestion du stress, 
la résolution de problèmes et l’orientation pour la prise de décisions), ce qui améliore leur bien-
être émotionnel et la qualité des soins (Brimblecombe et al., 2018 ; Larkin, Henwood et Milne, 
2019). Le Brésil dispose d’initiatives pionnières : au niveau national, les familles des personnes 
utilisatrices peuvent recevoir un accompagnement psychologique par le biais du programme 
Melhor em Casa du ministère de la Santé54 (Questionnaire OCDE-BID sur la main-d’œuvre des 
soins de longue durée). tandis qu’au niveau de l’État, le Programme de soutien à la personne 
aidante de Bahia s’adresse aux aidantes informelles en situation de vulnérabilité et leur offre 
des services de répit, de l’acupuncture, de la méditation, des séances de groupe psychoédu-
catives et thérapeutiques, ainsi qu’un accompagnement individuel.55 Le Pérou et la Colombie 
disposent également d’initiatives similaires mises en œuvre par leurs ministères de la Santé 
(Questionnaire OCDE-BID sur la main-d’œuvre des soins de longue durée ; Ministère de la Santé 
et de la Protection sociale de Colombie, 2022).

5.2.2 Plus de la moitié des pays offrent une formation aux 
aidantes familiales
Comme indiqué au chapitre 3 j, les aidantes manquent souvent de formation, ce qui peut 
accroître leur charge émotionnelle et diminuer la qualité des soins. La formation devrait couvrir 
un large éventail de sujets, notamment les manières appropriées d’interagir avec des personnes 
atteintes de démence, la réponse face à des comportements agressifs, la gestion des médica-

52. �Voir : https ://registrosocial.gob.cl/cuidados.
53. �Paraná amigo da pessoa idosa.
54. �L’initiative Melhor em Casa du Brésil fait partie de l’approche innovante des Communautés compatissantes pour les soins, promue par le 

ministère de la Santé. Elle mobilise la société civile et les services de santé pour créer des réseaux communautaires de soutien aux per-
sonnes confrontées à la fragilité, à des maladies potentiellement mortelles ou au deuil, en soulignant que le soin est une responsabilité 
sociale partagée qui dépasse les limites cliniques traditionnelles. Voir : https ://www.gov.br/saude/pt-br/composicao/saes/cuidados-paliativos/
comunidades-compassivas.

55. �Informations issues de la présentation donnée lors de la 11e réunion du Réseau de politiques de soins de longue durée en Amérique latine 
et dans les Caraïbes (RedCUIDAR+). Voir : https ://vimeo.com/1040202108. Le programme s’adresse aux aidantes informelles inscrites au 
Centre de référence de l’État pour les soins de santé de la personne âgée (Centro de Referência Estadual de Atenção à Saúde do Idoso — 
CREASI), géré par le ministère de la Santé. Voir : www.saude.ba.gov.br/atencao-a-saude/comofuncionaosus/centros-de-referencia/creasi/.

https://registrosocial.gob.cl/cuidados
https://www.gov.br/saude/pt-br/composicao/saes/cuidados-paliativos/comunidades-compassivas
https://www.gov.br/saude/pt-br/composicao/saes/cuidados-paliativos/comunidades-compassivas
https://vimeo.com/1040202108
http://www.saude.ba.gov.br/atencao-a-saude/comofuncionaosus/centros-de-referencia/creasi/
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ments et les techniques permettant de mobiliser ou de soulever des personnes sans risque de 
blessure pour l’aidante ni pour la personne aidée (Cès et al., 2019). Elle devrait également inclure 
des compétences relationnelles (comme l’accompagnement en fin de vie et la prise en charge 
de la dépression), l’autosoin et des outils pour soutenir la réinsertion professionnelle une fois les 
responsabilités de soins terminées. Enfin, les programmes de formation devraient adopter une 
approche de soins centrée sur la personne et doter les aidantes de compétences leur permet-
tant d’établir des relations significatives avec les personnes aidées, de soutenir leur autonomie 
dans les activités quotidiennes, de favoriser leur participation à la prise de décisions et de pro-
mouvoir leur implication dans des activités porteuses de sens. Cette approche est essentielle 
pour favoriser le bien-être tant des personnes aidées que des aidantes (voir la section 7.2 j).

En Amérique latine et dans les Caraïbes, la portée, la durée et la modalité de la formation desti-
née aux aidantes non rémunérées varient considérablement (voir le tableau 5.1 j). La formation 
intégrale n’est disponible que dans quelques pays. Au Chili, le Service national de la formation 
et de l’emploi propose un programme complet de 140 heures pour les aidantes de personnes 
âgées. À Medellín (Colombie), il existe un Diplôme de formation pour les aidantes et aidants de 
personnes âgées d’une durée de 120 heures. De même, l’Hôpital des Cliniques de l’Université 
fédérale du Minas Gerais, au Brésil,56 et l’Institut mexicain de sécurité sociale (IMSS) offrent des 
cours destinés aux aidantes de personnes âgées en situation de fragilité.57

D’autres pays proposent des formations plus courtes. L’Équateur, par exemple, dispose de la 
Certification pour aidantes informelles de personnes âgées, dispensée par la Faculté de mé-
decine de l’Université San Francisco de Quito, d’un coût de 250 USD et d’une durée de deux 
mois. En Colombie, l’Université d’Antioquia et l’Université pontificale Javeriana offrent des pro-
grammes de 20 heures destinés aux aidantes (Gómez, 2023 ; Université pontificale Javeriana, 
s. d.). De plus, le Programme de soins à domicile pour les personnes en situation de dépendance 
sévère du Chili propose un cours de 15 heures destiné aux personnes aidées et à leurs familles 
(ChileAtiende, 2024). Au Mexique, tant l’Institut national de gériatrie que l’Institut de sécurité et 
de services sociaux des travailleurs de l’État — en partenariat avec l’Université nationale auto-
nome du Mexique — offrent des cours en ligne de courte durée.58 À ce jour, le Costa Rica s’est 
principalement centré sur la formation en autosoins, dispensée via le portail Cuidar.cr.59

56. �Universidade Federal de Minas Gerais.
57. �Voir : https ://www.gov.br/ebserh/pt-br/hospitais-universitarios/regiao-sudeste/hc-ufmg/comunicacao/noticias/inscricoes-para-curso-de-cui-

dador-de-idosos-estao-abertas.
58. �Voir : https ://www.gob.mx/issste/prensa/issste-y-unam-disenan-exitoso-curso-para-cuidadores-de-personas-envejecidaset https ://www.

gob.mx/inger/acciones-y-programas/curso-basico-de-cuidadores.
59. �Voir : https ://www.imas.go.cr/cuidateparacuidarbien/servicios-de-respiro.html.

https://www.gov.br/ebserh/pt-br/hospitais-universitarios/regiao-sudeste/hc-ufmg/comunicacao/noticias/inscricoes-para-curso-de-cuidador-de-idosos-estao-abertas
https://www.gov.br/ebserh/pt-br/hospitais-universitarios/regiao-sudeste/hc-ufmg/comunicacao/noticias/inscricoes-para-curso-de-cuidador-de-idosos-estao-abertas
https://www.gob.mx/issste/prensa/issste-y-unam-disenan-exitoso-curso-para-cuidadores-de-personas-envejecidas
https://www.gob.mx/inger/acciones-y-programas/curso-basico-de-cuidadores
https://www.gob.mx/inger/acciones-y-programas/curso-basico-de-cuidadores
https://www.imas.go.cr/cuidateparacuidarbien/servicios-de-respiro.html
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Parfois, la formation est proposée dans le cadre de programmes de soins à domicile. C’est le cas 
de Salud en tu Casa60 au Mexique et du Programme de soins à domicile au Pérou (Questionnaire 
OCDE-BID sur la main-d’œuvre des soins de longue durée). Le programme péruvien propose en 
outre un atelier spécialisé de quatre semaines portant sur des compétences pratiques relatives 
aux soins des personnes âgées. Cet atelier est centré sur les principales affections touchant les 
personnes âgées et enseigne des techniques essentielles de prise en charge à domicile (EsSa-
lud, 2015).

La majorité des programmes de formation destinés aux aidantes sont gratuits. Dans certains 
cas, en particulier pour les cours les plus longs, ils incluent des compensations pour le temps 
investi. Au Chili, les participantes au cours de 140 heures du Service national de la formation et 
de l’emploi peuvent bénéficier d’une allocation journalière de présence de 4 000 CLP (4,25 USD) 
et d’un complément de 5 000 CLP (5,31 USD) si elles prennent en charge une personne en situa-
tion de dépendance sévère (SENCE, s. d.). Elles ont également droit à une assurance contre les 
accidents et, une fois la formation terminée, peuvent recevoir une subvention supplémentaire 
de 360 000 CLP (382,76 USD) destinée à l’achat d’outils et de matériels de formation. À Medellín 
(Colombie), les personnes qui achèvent le diplôme de 120 heures pour aidantes reçoivent une 
allocation de 1 323 174 COP (316,17 USD) (Galvis, 2023). Enfin, à la Barbade, le programme « Soins 
aux personnes âgées »61 offre aux participantes et participants qui assistent à l’ensemble des 
sessions une allocation hebdomadaire de 125 BBD (63,62 USD).

Des initiatives récentes visent à certifier les aidantes à la fin de leur formation, afin de garantir 
qu’elles disposent des qualifications et des compétences de base nécessaires pour accomplir 
leurs tâches. Au-delà de l’assurance qualité, la certification contribue également à reconnaître 
le rôle fondamental des aidantes informelles dans la société et dans l’économie (Llena-Nozal, 
Rocard et Sillitti, 2022). Ainsi, la certification peut être considérée comme une étape vers la pro-
fessionnalisation du travail de soins, car elle peut encourager une formation supplémentaire et 
ouvrir des trajectoires d’emploi dans les secteurs des soins de longue durée, de la santé ou des 
services sociaux. Dans la région, cette pratique en est encore à ses débuts, mais elle est en plein 
essor. Par exemple, le programme virtuel Yo Te Cuido y Me Certifico (Colombie), d’une durée 
de quatre à six semaines, permet aux aidantes de certifier leurs compétences (SENA, 2024).

60. �Voir : https ://www.salud.cdmx.gob.mx/servicios/servicio/salud-en-tu-casa.
61. �Care of the Elderly.

https://www.salud.cdmx.gob.mx/servicios/servicio/salud-en-tu-casa
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TABLEAU 5.1  FORMATION ET CERTIFICATIONS DISPONIBLES 
DANS LES PAYS D’AMÉRIQUE LATINE ET DES CARAÏBES

PAYS FORMATION ORGANISME 
RESPONSABLE

POPULATION CIBLE ET 
CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ DURÉE AUTRES INFORMATIONS 

(CONTENU, MODALITÉ, COÛT)

Barbade

Programme de 
formation aux 
compétences : 
soins aux personnes 
âgées (Skills Training 
Program : Care of the 
Elderly)

Conseil de la formation 
professionnelle de la 
Barbade

16 ans et 9 années de 
scolarité formelle 2 semestres

Gratuit pour les personnes de 
nationalité barbadienne ; les 
non-nationaux paient des frais. 
Allocation hebdomadaire de 
125 BBD en cas d’assiduité 
complète. Contenu : bain, 
habillement, cuisine, RCR et 
premiers secours de base.

Brésil

Fondements des 
soins aux personnes 
âgées fragiles : 
Programme 
des aidantes de 
personnes âgées
(Fundamentos do 
Cuidado com o Idoso 
Frágil : Programa 
Cuidador de Idosos)

Hôpital des Cliniques 
(UFMG) et Entrerprise 
brésilienne de services 
hôpitaliers ; Fondation 
Unimed ; en partenariat 
avec le ministère public 
du travail

18 ans
60 heures 
sur
3 mois

En ligne et gratuit. Inclut un « kit 
de l’aidante de personnes âgées 
fragiles » (avec des supports 
sur les soins et la santé des 
personnes âgées). Dispensé 
par des médecins, infirmiers, 
psychologues et travailleurs 
sociaux.

Chili

Soins de base 
intégrés pour les 
personnes âgées 
(Cuidados básicos 
integrales para 
personas mayores)

Ministère du Travail et 
de la Prévision sociale / 
SENCE

16 ans, appartenant à un 
ménage situé dans les 60 
% de la population aux 
revenus les plus faibles 
ou présentant une plus 
grande vulnérabilité 
socioéconomique au 
niveau national, selon 
le Registre social des 
ménages. Aucune 
exigence pour les 
personnes migrantes.

140 heures

Inclut une allocation journalière 
de présence de 4 000 CLP, 
une assurance contre les 
accidents, une aide pour 
l’achat d’outils de 360 000 
CLP pour les personnes ayant 
terminé la formation, ainsi 
qu’un complément quotidien 
de 5 000 CLP pour celles qui 
s’occupent de personnes en 
situation de dépendance sévère.

Programme de 
soins à domicile 
pour les personnes 
en situation de 
dépendance sévère 
(Programa de 
Atención Domiciliaria 
para Personas con 
Dependencia Severa)

Ministère de la Santé

Aidantes de personnes 
inscrites dans un centre 
de soins de santé primaire, 
classées en situation 
de dépendance sévère 
(indice de Barthel), dans le 
cadre du Programme de 
dépendance sévère

< 15 heures

Adapté aux besoins individuels ; 
accent mis sur l’apprentissage 
par la pratique. Disponible toute 
l’année, sans limite de places.
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PAYS FORMATION ORGANISME 
RESPONSABLE

POPULATION CIBLE ET 
CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ DURÉE AUTRES INFORMATIONS 

(CONTENU, MODALITÉ, COÛT)

Colombie

Je te soigne et 
j’obtiens ma 
certification (Yo te 
cuido y me certifico)

Service national
d’apprentissage (SENA)

18 ans, document 
d’identité (carte de 
citoyenneté, carte 
d’étrangère ou 
Permis de protection 
temporaire) et au moins 
6 mois d’expérience dans 
l’activité à certifier

4 à 6 
semaines

Programme virtuel de 
reconnaissance des acquis 
préalables

Diplôme de formation 
pour aidantes de 
personnes âgées 
(Diplomado de 
cuidadores de 
personas mayores)

Municipalité de 
Medellín, Université 
d’Antioquia, Faculté de 
médecine

Aidantes informelles 120 heures

Aborde les aspects personnels, 
familiaux, de santé, récréatifs 
et sociaux, ainsi que la santé 
mentale, la famille et le 
vieillissement. Avantages 
supplémentaires : kits éducatifs, 
trousses de premiers secours, 
kits d’hygiène et kits de soins de 
base et primaires.

Soins aux personnes 
âgées pour aidantes 
non formelles 
(Cuidado
al adulto mayor
para cuidadores no
formales)

Université pontificale 
Javeriana et Université 
d’Antioquia, Faculté de 
médecine

Aidantes informelles 
de personnes âgées 
(familiales et non 
familiales)

20 heures
Javeriana : en ligne. Coût : 
352 000 COP (83,87 USD). 
Antioquia : gratuit.

Équateur

Certification pour 
aidantes informelles 
de personnes âgées 
(Certificación
para Cuidadores
Informales de Adultos
Mayores)

Universidad San 
Francisco de Quito Aidantes informelles 2 mois

En ligne. Coût : 250 USD. 
Contenu : soins aux personnes 
âgées et autosoins.

Jamaïque

Programme de 
formation pour 
aidantes de 
personnes âgées 
(Older Adult 
Caregiver Training 
Program)

Centre de vieillissement 
MONA

Aidantes, membres de 
la famille de personnes 
âgées, personnes âgées et 
toute personne souhaitant 
offrir des soins à des 
personnes âgées

<20 heures

Fournit des informations et 
des compétences sur le soin 
aux personnes âgées et des 
notions sur le processus de 
vieillissement.Deux nouveaux 
cours sont prévus : Comprendre 
la santé mentale et Premiers 
secours et RCR.
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Source : Questionnaire OCDE-BID sur la main-d’œuvre des soins de longue durée, complété par : Gouvernement du Brésil (s. d.) ; UNASUS (s. 
d.) ; ChileAtiende (2024) ; SENCE (s. d.) ; Université pontificale Javeriana (s. d.) ; SENA (2024) ; Gómez (2023) ; Galvis (2023) ; UWI (2019) ; SEDESA 
(2023) ; IMSS (s. d.) ; Gouvernement du Mexique (2017) ; Assemblée législative de Tobago (2024).

PAYS FORMATION ORGANISME 
RESPONSABLE

POPULATION CIBLE ET 
CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ DURÉE AUTRES INFORMATIONS 

(CONTENU, MODALITÉ, COÛT)

Mexique

La santé à domicile 
(Salud en tu Casa) : 
formation pour 
patients et aidants

Secrétariat à la Santé de 
la Ville de Mexico

Affiliation au programme 
Services médicaux et 
médicaments gratuits de 
la Ville de Mexico

Adaptée 
aux besoins 
de chaque 
foyer

Des équipes de professionnel(le)
s de la santé visitent les foyers 
dans les 16 arrondissements de 
la Ville de Mexico pour évaluer 
les patientes, patients et les 
aidantes. Inclut une formation 
sur des questions de santé et un 
suivi pour les patientes, patients 
et les aidantes.

Atelier pour aidantes 
informelles

Institut mexicain de 
sécurité sociale (IMSS)

Personnes aidantes qui 
apportent un soutien dans 
les activités de base de la 
vie quotidienne (AVQ) aux 
personnes âgées

-

Ateliers en présentiel. Contenu : 
élaboration d’un plan de soins ; 
soins quotidiens, observation 
et soutien médical ; syndromes 
gériatriques et leur prise en 
charge ; administrationde 
médicaments, nutrition et bien-
être ; sommeil et repos chez les 
personnes âgées ; habillement, 
bain et autres soins ; mobilité 
et transferts ; AVQ ; soutien 
pour prévenir l’épuisement de 
l’aidante.

Formation initiale 
pour aidantes de 
personnes âgées

Institut mexicain de 
sécurité sociale (IMSS)

Ouvert au public en 
général 40 heures

Cours massif en ligne : éléments 
théoriques et pratiques 
pour améliorer les soins aux 
personnes âgées. Modules : 
plan de soins, hygiène et soins, 
alimentation, exercice, mobilité, 
soutien aux traitements 
médicamenteux, soins pour la 
personne aidante elle-même.

Programme de 
formation (Programa 
de
Capacitación)

Institut national des 
personnes âgées 
(Instituto Nacional
de las Personas Adultas
Mayores)

Personnes aidantes
5 heures 
tous les 
vendredis

Outils théoriques et pratiques, 
principalement sur la 
distribution équitable des soins 
aux personnes âgées et sur 
l’autosoin.

Pérou

Programme de soins 
à domicile (Programa 
de Atención 
Domiciliaria)

Assurance sociale de 
santé — (Seguro Social 
de Salud—
EsSalud)

Aidantes familiales 4 semaines Accompagnement individualisé 
pour les aidantes familiales.
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5.3 Les politiques visant à réduire l’impact 
économique des soins restent limitées
Le soutien financier destiné aux aidantes est particulièrement important pour les ménages à 
faibles revenus et pour celles qui doivent abandonner leur emploi afin de fournir des soins. Ce 
soutien contribue à les protéger de la pauvreté en compensant la perte de revenus. Toutefois, 
des mesures supplémentaires sont nécessaires pour garantir leur accès à la sécurité sociale et 
leur protection face au risque de pauvreté à un âge avancé.

5.3.1 Les aides économiques destinées aux aidantes familiales 
sont limitées
Au niveau national, seuls le Chili et le Costa Rica offrent un soutien financier aux aidantes afin 
d’atténuer les impacts économiques associés aux soins (voir le tableau 5.2 j). Au Chili, le minis-
tère de la Santé dispose d’un programme de soins à domicile pour les personnes en situation 
de dépendance sévère qui accorde un transfert mensuel de 32 991 CLP (35,07 USD) aux aidantes 
sans emploi appartenant à des ménages en situation de vulnérabilité sociale (ChileAtiende, 
2024). Au Costa Rica, les personnes qui s’occupent d’adultes âgés en situation de dépendance 
sévère peuvent recevoir un transfert mensuel de 184 USD si elles ont plus de 55 ans, sont cheffes 
ou chefs de ménage et vivent dans la pauvreté ou l’extrême pauvreté (IMAS, 2020b). En outre, 
dans le cadre du programme Cuidado de Familias de l’Institut mixte d’aide sociale, les familles 
en situation de vulnérabilité peuvent recevoir un soutien (jusqu’à deux fois par an) pour l’achat 
de dispositifs techniques ou de médicaments destinés aux personnes atteintes de maladies 
chroniques, dégénératives ou terminales, ou en situation de handicap.

Au niveau local, le Mexique dispose de plusieurs exemples de transferts destinés aux aidantes : 
dans la Ville de Mexico, dans la municipalité de Cuauhtémoc et dans l’État de Coahuila. Au Brésil, 
l’État du Paraná a approuvé une allocation mensuelle pour les aidantes de personnes âgées 
dans le cadre du programme Paraná, Amigo de las Personas Mayores, dont la mise en œuvre 
est prévue pour décembre 2025.
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TABLEAU 5.2  TRANSFERTS MONÉTAIRES POUR LES AIDANTES FAMILIALES

PAYS NOM DU TRANSFERT MONÉTAIRE PERSONNES BÉNÉFICIAIRES MONTANT

Brésil 
(Paraná)

Allocation pour aidant familial (Bolsa Cuidador 
Familiar)

Aidantes de ménages vulnérables qui 
s’occupent de personnes âgées.

Un demi-salaire minimum 
national.

Chili

Programme de soins à domicile pour les 
personnes en situation de dépendance sévère 
(Programa de Atención
Domiciliaria para personas con Dependencia
Severa)

Aidantes sans emploi appartenant à des 
ménages socialement vulnérables qui 
s’occupent de personnes en situation de 
dépendance sévère.

32 991 CLP par mois 
(montant maximal).

Costa Rica

Transfert pour soins (Transferencia por 
Cuidados), Institut mixte d’aide sociale 
(Instituto Mixto de Ayuda Social)

Personnes aidantes, cheffes ou chefs 
de ménage en situation de pauvreté ou 
d’extrême pauvreté, âgées de plus de 55 ans, 
qui s’occupent de personnes en situation de 
dépendance sévère.

184 USD par mois.

Programme Attention aux familles (Atención a 
Familias), Institut mixte d’aide sociale

Ménages vulnérables comptant des 
membres atteints d’une maladie chronique, 
dégénérative ou terminale, ou en situation de 
handicap.

Deux versements par an : 125 
000 CRC en avril et 100 000 
CRC en juin, destinés à l’achat 
d’aides techniques ou de 
médicaments.

Mexique

Aide économique pour les personnes 
gardiennes du foyer qui prennent soin de 
proches ayant des maladies cognitives, 
oncologiques ou un handicap (2024)

Personnes aidantes en situation de 
vulnérabilité résidant dans la municipalité et 
prenant soin de membres de la famille directe.

1 800 MXN par mois (≈ 93 
USD)

Coahuila – Programme de bien-être global 
pour les personnes âgées (Programme 
Bienestar Integral del Adulto Mayor)

Personnes âgées de 60 ans ou plus en 
situation de vulnérabilité.

Paiement unique en fin 
d’exercice et allocation 
mensuelle pour les personnes 
aidantes.

Source : Questionnaire OCDE-BID sur la main-d’œuvre des soins de longue durée ; Direction du développement social (2023) ; INAPAM (2021) ; 
Gouvernement de Colombie (s. d.) ; IMAS (2020a) ; IMAS (2020b) ; Observatoire du développement social/Alliance du Pacifique (2022) ; ChileA-
tiende (2024) ; Ministère de l’Inclusion et de l’Économie sociale de l’Équateur (s. d.) ; PROASOL (s. d.).
Note : Ce tableau se concentre sur les transferts destinés explicitement aux aidantes . Il n’inclut pas les prestations monétaires conditionnées 
à l’achat de services de soins formels.

5.3.2 Plusieurs pays avancent avec diverses initiatives de soutien 
aux aidantes familiales
Les pays de la région ont trouvé des moyens créatifs de soutenir les aidantes, même avec 
des budgets limités pour les soins de longue durée. En Colombie, Bogotá a développé le pro-
gramme Manzanas del Cuidado, décrit plus en détail dans la section suivante. Parmi d’autres 
services, ce programme aide les aidantes à reprendre ou poursuivre leurs études, afin de réduire 
l’impact économique de long terme lié aux soins.

Le Réseau de soins costaricien, un « réseau de soins progressifs pour la prise en charge complète 
des personnes âgées », coordonne des initiatives de personnes, de familles, de groupes com-



Comment soutenir et reconnaître
les aidants des personnes âgées en 
Amérique Latine et dans les Caraïbes

PRENDRE SOIN DE CEUX 
QUI PRENNENT SOIN 

90

munautaires organisés, d’organisations non gouvernementales et d’institutions de l’État.62 Elle 
est mise en œuvre au niveau local, dans des cantons ou des communautés où divers acteurs 
sont intéressés et engagés dans la création de la structure sociale nécessaire à sa réalisation 
(CONAPAM, 2023).

5.4 Les politiques visant à améliorer la conciliation 
entre vie professionnelle et les soins familiaux sont 
limitées
Les congés pour fournir des soins de longue durée, les modalités de travail flexible et les services 
de répit peuvent aider à combiner les soins non rémunérés avec l’emploi, réduisant ainsi l’im-
pact économique des soins non rémunérés. Si ces politiques sont mises en œuvre de manière 
efficace pour les hommes comme pour les femmes, elles peuvent également contribuer à 
réduire les inégalités de genre dans le domaine des soins.

5.4.1 Seuls quelques pays disposent de congés pour fournir des 
soins familiaux
Les dispositifs de congé permettant de s’absenter du travail explicitement pour prendre soin 
de proches âgés n’existent qu’au Chili, en Équateur et au Mexique.63 Dans quelques autres pays, 
la législation permet aux travailleurs de prendre des jours de congé pour s’occuper de proches 
malades, quel que soit leur âge. C’est le cas du Costa Rica, du Salvador, du Honduras et du Pé-
rou (Güezmes García y Vaeza, 2023). En outre, le Brésil et le Pérou progressent vers l’intégration 
d’options de congé dans leurs politiques nationales de soins.

Là où il n’existe pas de congés spécifiques pour les soins familiaux, les travailleurs doivent recou-
rir à des dispositifs plus généraux, tels que des jours de congé personnel ou des congés pour 
urgence, afin de couvrir les périodes de soins. La Barbade, par exemple, dispose d’un congé 
personnel non rémunéré de six à douze mois pour motifs personnels. En outre, des congés de 
courte durée et rémunérés en cas d’urgence existent dans des pays tels que l’Argentine, le Brésil, 
le Chili, la Colombie, le Costa Rica, l’Équateur, El Salvador, le Guatemala, le Mexique, le Paraguay, 
le Pérou et l’Uruguay (OIT, 2022). Ces congés spéciaux pour raisons familiales urgentes sont de 
courte durée (quelques jours au maximum) et peuvent être rémunérés ou non. Selon la légis-

62. �Le réseau offre des services de soins de longue durée : soins à domicile de base et spécialisés, logement communautaire et jusqu’à deux 
ans de prise en charge en établissement. Elle fournit également un appui pour les démarches administratives et accorde des subventions 
pour l’alimentation, l’hygiène, les aides techniques ainsi que pour l’équipement et l’amélioration du logement.

63. �Voir : https ://webapps.ilo.org/globalcare/.

https://webapps.ilo.org/globalcare/
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lation nationale, les travailleurs ont droit à un congé d’urgence dans des situations telles qu’un 
accident ou une maladie soudaine d’un membre de la famille, ou à l’occasion d’événements 
familiaux importants comme une naissance ou un décès. Le Pérou a adopté la Loi 30795/2018, 
qui permet aux personnes s’occupant de proches atteints de maladies telles qu’Alzheimer ou 
d’autres démences de prendre un congé sans risque de sanctions ni de réduction salariale.

Les modalités de travail flexible sont disponibles dans trois pays, bien que d’autres envisagent leur 
adoption. Ces dispositifs constituent une autre voie pour aider les personnes aidantes à concilier 
responsabilités professionnelles et responsabilités de soins. Au Chili, par exemple, le télétravail est 
une option accessible aux personnes qui s’occupent d’une personne âgée.64 Au Costa Rica, il est 
disponible pour les aidantes de personnes en situation de handicap, et des travaux sont en cours 
pour inclure celles qui prennent soin de personnes âgées. Au Pérou, la réglementation du télétra-
vail de 2022 offre aux travailleurs des secteurs public et privé la possibilité d’adopter cette moda-
lité d’emploi, dans le but de faciliter l’accompagnement et la fourniture de soins opportuns aux 
personnes en situation de plus grande vulnérabilité (Congrès de la République du Pérou, 2022).

5.4.2 La disponibilité des services de répit varie 
considérablement entre et dans les pays
Les services de répit offrent aux aidantes non rémunérées une pause dans leurs tâches habi-
tuelles. Ils contribuent à leur santé physique et mentale et aident à réduire leur isolement social. 
Les données provenant de pays à revenu élevé montrent que leur utilisation n’est importante 
que lorsqu’il s’agit de services de qualité, accessibles, abordables et adaptés aux besoins des 
aidantes. Les formes les plus courantes de répit comprennent les services résidentiels, de jour 
ou à domicile. Leur durée et leur fréquence varient : certains offrent des séjours de courte durée 
(par exemple, dans des centres de jour), tandis que d’autres permettent des séjours plus longs 
(par exemple, en établissement, pendant les vacances ou en cas de maladie de l’aidante). Les 
services de répit sont de durée limitée, fournis à la demande, et servent de soutien lors de dates 
ou d’événements spécifiques.

En Amérique latine et dans les Caraïbes, il existe quelques exemples de services de répit.65 Au 
Chili, par exemple, ils sont proposés dans le cadre de Chile Cuida, programme actuellement 

64. �Loi de conciliation de la vie personnelle, familiale et professionnelle no 21.645 (2023), Chili.
65. �Tous les services de soins de longue durée — qu’ils soient à domicile ou en établissement — qui ne nécessitent pas la présence d’une per-

sonne aidante familiale offrent également du répit. Le présent rapport ne décrit pas les services de soins de longue durée disponibles dans 
la région car il se concentre sur les aidantes. Cette section présente des exemples de services qui fournissent un répit de durée limitée, en 
mettant davantage l’accent sur les personnes aidantes que sur celles qui reçoivent les soins. Ces services peuvent être considérés comme 
complémentaires des services de soins de longue durée plus intensifs qui se centrent principalement sur les personnes recevant les soins 
ou qui répartissent l’attention de manière équilibrée entre bénéficiaires et personnes aidantes.
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mis en œuvre dans 151 des 345 communes. Tous les services relevant de Chile Cuida doivent 
être coordonnés et interconnectés par le Programme de réseau local d’appuis et de soins. Dans 
le cadre de ce programme, les aidantes en situation de vulnérabilité sociale qui s’occupent de 
personnes en situation de dépendance modérée ou sévère peuvent bénéficier, en moyenne, 
de deux visites à domicile par semaine d’un assistant personnel, d’une durée de quatre heures 
chacune (Gouvernement du Chili / Direction socioculturelle, 2016 ; ministère du Développement 
social et de la Famille du Chili, 2024a ; Molina et al., 2020). Au niveau infranational, la munici-
palité de Las Condes (également au Chili) propose un service de répit destiné aux personnes 
sans emploi qui s’occupent de manière permanente d’un membre de leur famille présentant 
une dépendance physique ou cognitive sévère. L’aidante doit présenter un risque élevé de 
surcharge, être dans l’incapacité de couvrir ses propres besoins et ne pas disposer d’occasions 
d’autosoins en raison des exigences liées à la prestation de soins. D’un côté, les personnes aidées 
reçoivent des visites périodiques d’une équipe pluridisciplinaire (kinésithérapeute, orthopho-
niste, psychologue, travailleur social et technicien en soins infirmiers). De l’autre, les aidantes 
sont suivies deux à trois fois par semaine ainsi qu’un week-end par mois, et elles reçoivent des 
visites bimensuelles de l’équipe, selon l’évaluation de chaque cas.66 Ce type de services de répit 
existe également au Costa Rica.67

Au niveau municipal, deux autres exemples existent. À Bogotá (Colombie), les Manzanas del 
Cuidado, réparties dans toute la ville, regroupent divers services accessibles à environ vingt mi-
nutes de marche. Ce programme s’adresse aux personnes aidantes (en particulier les femmes) 
et à leurs familles, auxquelles il propose des activités et des ateliers favorisant le développement 
personnel, physique et intellectuel, pendant que les personnes âgées reçoivent une prise en 
charge. Les Manzanas del Cuidado permettent également de terminer l’enseignement secon-
daire et d’accéder à des consultations médicales ainsi qu’à un accompagnement psychojuri-
dique.68 Actuellement, Bogotá compte 25 de ces espaces.69 La Ville de Mexico, pour sa part, est 
en train de reproduire cette expérience au moyen d’un programme appelé Utopías. Toujours 
au Mexique, l’Institut mexicain de sécurité sociale (IMSS) a récemment commencé à offrir des 
programmes de répit sous forme de voyages touristiques subventionnés pour les aidantes et 
les personnes aidées. Ces voyages servent également à fournir informations et conseils liés aux 
soins de longue durée.

66. �Voir : https ://www.lascondes.cl/inicia-programa-el-respiro-para-apoyar-a-cuidadores-de-adultos-mayores/
67. �Voir : https ://www.imas.go.cr/cuidateparacuidarbien/servicios-de-respiro.html
68. �Voir : https ://manzanasdelcuidado.gov.co/
69. �Voir : https ://manzanasdelcuidado.gov.co/donde-encontrarlas/

https://www.lascondes.cl/inicia-programa-el-respiro-para-apoyar-a-cuidadores-de-adultos-mayores/
https://www.imas.go.cr/cuidateparacuidarbien/servicios-de-respiro.html
https://manzanasdelcuidado.gov.co/
https://manzanasdelcuidado.gov.co/donde-encontrarlas/
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La main-d’œuvre formelle dédiée aux soins de longue durée est relativement réduite en Amé-
rique latine et dans les Caraïbes et, comme l’explique le chapitre 2 j, le vieillissement de la 
population exercera bientôt une pression supplémentaire sur celle-ci. Dans le monde entier, 
les bas salaires, les conditions de travail précaires, le manque de reconnaissance sociale et les 
possibilités limitées de développement professionnel contribuent à rendre cette profession peu 
attrayante, ce qui entraîne des difficultés de rétention et un taux élevé de rotation du person-
nel (Vadean et Saloniki, 2020 ; Hussein et al., 2016). À son tour, cette forte rotation est associée 
à une moindre qualité des soins et à des taux plus élevés de mortalité parmi les résidents des 
établissements de soins de longue durée (Akosa Antwi et Bowblis, 2016).

Ce chapitre présente un panorama global des politiques en vigueur visant à améliorer les condi-
tions de travail, le bien-être et la formation des travailleuses et travailleurs rémunérés du secteur 
des soins de longue durée dans la région. L’analyse met en évidence la diversité des approches 
adoptées par les différents pays et souligne l’importance de continuer à investir et d’innover 
dans des politiques qui renforcent la main-d’œuvre formelle des soins de longue durée.70

6.1 Les réglementations du travail influencent le 
secteur des soins de longue durée
Les réglementations du travail structurent la relation entre employeurs et employées et défi-
nissent les droits et responsabilités des deux parties. Elles déterminent également les profils 
professionnels propres à chaque secteur et encadrent des aspects tels que la durée maximale 
de la journée de travail, les salaires minimums, les prestations, la couverture de protection so-
ciale et la sécurité au travail. Leur objectif est de promouvoir le travail décent, où les normes 
internationales du travail, la protection sociale et les droits fondamentaux des travailleuses et 
travailleurs s’articulent avec la création d’emplois.

Dans de nombreux pays, il n’existe pas de définition claire du secteur des soins de longue durée 
ni de reconnaissance officielle de la profession d’aidant, ce qui complique la conception et la 
mise en œuvre de réglementations et de lois spécifiques au secteur. En l’absence de normes 
sectorielles, les travailleuses et travailleurs des soins de longue durée sont généralement régis 
par la législation du travail générale ou, dans le cas de celles et ceux qui fournissent des soins à 
domicile, par les réglementations relatives au travail domestique. C’est pourquoi cette section 
décrit les réglementations du travail en vigueur dans la région qui s’appliquent aux personnes 

70. �Une partie des informations présentées dans ce chapitre a été obtenue à travers des entretiens avec des représentants gouvernementaux 
et des spécialistes (voir l’introduction j). Ces informations se réfèrent au Questionnaire OCDE-BID sur la main-d’œuvre des soins de longue 
durée.
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exerçant des activités de soins de longue durée, qu’elles aient été ou non conçues explicitement 
pour elles. Certaines réglementations incluent également des travailleurs rémunérés sans 
contrat formel ; toutefois, ce chapitre ne présente pas un inventaire exhaustif de ces politiques.

6.1.1 La plupart des pays réglementent les soins de longue durée 
à travers des lois du travail, et non par une réglementation 
sectorielle spécifique
Parmi les 17 pays d’Amérique latine et des Caraïbes inclus dans cette analyse, huit ont intégré 
des politiques qui régulent la situation des travailleuses et travailleurs des soins de longue du-
rée dans le cadre de politiques et plans nationaux de soins (Colombie, Costa Rica, Équateur, El 
Salvador, République dominicaine et Uruguay) ou dans des politiques nationales sur le vieillis-
sement (Barbade et Trinité-et-Tobago). En outre, tous les pays analysés disposent de cadres plus 
larges applicables aux personnes relevant de l’économie formelle, qui influencent indirectement 
les personnes aidantes au moyen de réglementations sur le salaire minimum, la protection de 
l’emploi, les normes de sécurité et le droit à la formation.

Le contenu des réglementations spécifiques au secteur des soins de longue durée actuellement 
en vigueur est très hétérogène (tableau 6.1 j). En général, elles couvrent quatre domaines :

1. �Droits du travail et conditions de travail. Les pays ont adopté des politiques visant à réguler les 
droits du travail des personnes aidantes employées formellement. Parmi les exemples figurent 
les salaires minimums de référence au Costa Rica et en Uruguay ; les conventions collectives 
sectorielles pour le personnel hospitalier et de soins en Argentine et en Uruguay ; ainsi que les 
protections prévues dans les lois relatives aux droits du travail en Argentine, à la Barbade et au 
Honduras. La Colombie, la Barbade et l’Argentine réglementent également de manière plus 
large les droits du travail et les conditions de travail pour tous les types de personnel de soins.

2. �Normes de sécurité et de qualité des soins. L’Argentine, la Bolivie, le Brésil, le Chili, la Colom-
bie, le Costa Rica, l’Équateur, le Guyana et l’Uruguay ont adopté des mesures visant à garantir 
la sécurité et la qualité des soins dans les établissements résidentiels. La Barbade veille au 
respect des exigences en matière de santé et de sécurité à travers la Loi sur la sécurité et la 
santé au travail71 et les Règlements sur les services de santé.72 La formation du personnel de 
santé au Guyana vise également à améliorer la qualité des soins.

71. �Safety and Health at Work Act.
72. �Health Services Regulations
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3. �Formation des personnes aidantes. Plusieurs pays (par exemple, le Chili, le Guyana et l’Uru-
guay) ont choisi de réglementer la formation en matière de soins au moyen de lois ou dans 
le cadre de leurs plans nationaux de soins et de vieillissement. Ils cherchent à harmoniser la 
disponibilité, la qualité ou l’accès à la formation des personnes aidantes et, à long terme, à 
professionnaliser les soins et à répondre à la pénurie de main-d’œuvre.

4. �Productivité. Certains pays renforcent la productivité des travailleuses et travailleurs des soins 
de longue durée grâce à l’utilisation de technologies et à l’amélioration de la coordination 
entre les domaines social, sanitaire et des soins de longue durée.

TABLEAU 6.1  LÉGISLATION ET RÉGLEMENTATIONS QUI AFFECTENT LES 
TRAVAILLEUSES ET TRAVAILLEURS DES SOINS DE LONGUE DURÉE

PAYS POLITIQUES, RÉGLEMENTATIONS 
ET ACCORDS

INSTITUTION 
RESPONSABLE

ORIENTATION 
DE LA POLITIQUE

TYPE DE SOINS 
COUVERTS

Argentine

Réglementation du travail pour les 
personnes qui fournissent des soins à 
domicile et/ou des activités polyvalentes, 
2021 (provinces de Mendoza, Río Negro, 
Entre Ríos et Chaco ; Gouvernement de 
la Ville de Buenos Aires)

Ex-ministère des Femmes, des 
Genres et de la Diversité

Droits du travail et conditions 
de travail

Soins à domicile, 
de jour et en 
établissement

Loi n° 5670 : Établissements pour 
personnes âgées (Ville de Buenos Aires), 
2016

Ministère de la Santé de la Ville 
de Buenos Aires

Droits du travail et conditions 
de travail ; normes de sécurité 
et de qualité des soins ; 
formation

Soins en 
établissement et 
de jour

Loi nationale n° 26.844 (2013) : Régime 
spécial du contrat de travail pour le 
personnel de maison

Ministère du Travail, de l’Emploi 
et de la Sécurité sociale

Droits du travail et conditions 
de travail Soins à domicile

Résolution 3315/2023 : Directives pour 
l’organisation et le fonctionnement des 
établissements pour personnes âgées

Ministère de la Santé
Normes de sécurité et de 
qualité des soins ; droits du 
travail et conditions de travail

Soins en 
établissement et 
de jour

Barbade

Politique nationale du vieillissement : 
Faire d’un vieillissement sain et actif une 
réalité pour tous (2022–2033)

Ministère de l’Autonomisation 
des Personnes et des Affaires 
des Personnes Âgées

Droits du travail et conditions 
de travail

Soins rémunérés 
(institutionnels) 
et non 
rémunérés

Règlements sur les services de santé, 
2005 Ministère de la Santé

Droits du travail et conditions 
de travail ; normes de sécurité 
et de qualité des soins

Soins en 
établissement 
(maisons de 
retraite)
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PAYS POLITIQUES, RÉGLEMENTATIONS 
ET ACCORDS

INSTITUTION 
RESPONSABLE

ORIENTATION 
DE LA POLITIQUE

TYPE DE SOINS 
COUVERTS

Bolivie

Résolution n° 002/2021 : Normes de 
base pour l’attention aux personnes 
âgées dans les centres d’hébergement 
de longue durée

Ministère de la Justice et de la 
Transparence institutionnelle

Normes de sécurité et de 
qualité des soins ; droits du 
travail et conditions de travail

Soins en 
établissement

Brésil

Loi 15.069 : Politique nationale de soins, 
2024

Ministère du Développement 
et de l’Assistance sociale, de la 
Famille et de la Lutte contre la 
Faim ; ministère des Femmes ; 
et ministère des Droits humains 
et de la Citoyenneté

Droits du travail et conditions 
de travail ; formation

Soins rémunérés 
et non 
rémunérés

Résolution du Conseil collégial (RDC) 
n° 502/2021 : Fonctionnement 
d’établissements de soins de longue 
durée pour personnes âgées

Ministère de la Santé
Droits du travail et conditions 
de travail ; normes de sécurité 
et de qualité des soins

Soins en 
établissement

Chili

Bulletin n° 16905-31, qui reconnaît 
le droit aux soins et crée le Système 
national d’appuis et de soins (première 
étape constitutionnelle), 2024

Ministère du Développement 
social et de la Famille ; 
ministère des Finances ; 
ministère de la Femme et de 
l’Égalité de genre

Droits du travail et conditions 
de travail ; formation

Soins rémunérés 
et non 
rémunérés

Décret 20 de la Loi 19.828 : Règlement 
sur les établissements de longue durée 
pour personnes âgées, 2021

Ministère de la Santé
Droits du travail et conditions 
de travail ; normes de sécurité 
et de qualité des soins

Soins en 
établissement

Colombie

Loi 2281 de 2023 : comprend la 
création du Système national de soins

Ministère de l’Égalité et de 
l’Équité

Droits du travail et conditions 
de travail

Soins rémunérés 
et non 
rémunérés

Loi 1251 de 2008 : dispose des normes 
pour la protection, la promotion et la 
défense des droits des personnes âgées

Ministère de la Protection 
sociale Formation

Soins rémunérés 
et non 
rémunérés

Décret 681 : Politique publique 
nationale de vieillissement et de 
vieillesse 2022–2031

Ministère de la Santé et de la 
Protection sociale Formation

Soins rémunérés 
et non 
rémunérés

Loi 1315 de 2009 : établit les conditions 
minimales garantissant une prise en 
charge digne des personnes âgées dans 
les centres de protection, centres de jour 
et établissements de soins

Ministère de la Protection 
sociale

 Droits du travail et conditions 
de travail ; normes de sécurité 
et de qualité des soins

Soins en 
établissement et 
de jour

Loi 2297 de 2023 : établit des mesures 
efficaces et opportunes en faveur de 
l’autonomie des personnes en situation 
de handicap et des aidants ou assistants 
personnels

Ministère de la Santé et de la 
Protection sociale

Formation et conditions de 
travail

Soins rémunérés 
et non 
rémunérés
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PAYS POLITIQUES, RÉGLEMENTATIONS 
ET ACCORDS

INSTITUTION 
RESPONSABLE

ORIENTATION 
DE LA POLITIQUE

TYPE DE SOINS 
COUVERTS

Costa Rica

Loi 10.192 : création du Système 
national de soins et d’appuis pour les 
personnes adultes et les personnes 
âgées en situation de dépendance, 
2022

Ministère du Développement 
humain et de l’Inclusion sociale

Droits du travail et conditions 
de travail ; formation

Soins rémunérés 
et non 
rémunérés

Stratégie nationale de vieillissement sain 
2022–2026 Ministère de la Santé Droits du travail et conditions 

de travail ; formation

Soins rémunérés 
et non 
rémunérés

Décret exécutif n° 44730-S : Norme 
pour l’autorisation et l’habilitation des 
foyers de longue durée pour l’attention 
intégrale des personnes âgées, 2024

Ministère de la Santé
Normes de sécurité et de 
qualité des soins ; droits du 
travail et conditions de travail

Soins en 
établissement

Décret sur les salaires minimums
Ministère du Travail et de 
la Sécurité sociale ; Conseil 
national des salaires

Droits du travail et conditions 
de travail Soins formels

République 
dominicaine

Projet de loi pour la création du 
Système national de soins (présenté à 
la Commission des droits humains en 
décembre 2024)

Secrétariat national des soins Droits du travail et conditions 
de travail ; formation

Soins rémunérés 
et non 
rémunérés

Résolution n° 11/2022 du Comité 
national des salaires : salaire minimum 
pour le travail domestique

Ministère du Travail Droits du travail et conditions 
de travail

Travail 
domestique

Convention collective pour les aidants, 
2023

Fédération nationale des 
femmes travailleuses ; Conseil 
national des personnes âgées 
(CONAPE)

Droits du travail et conditions 
de travail Secteur public

Règlement des Centres d’attention 
intégrale pour personnes âgées

Conseil national des personnes 
âgées (CONAPE)

Normes de sécurité et de 
qualité des soins Soins formels

Équateur
Norme technique pour la mise en œuvre 
et la prestation des services d’attention 
et de soins aux personnes âgées, 2019

Ministère de l’Inclusion 
économique et sociale

Droits du travail et conditions 
de travail ; normes de sécurité 
et de qualité des soins

Soins en 
établissement, 
à domicile et de 
jour

El Salvador Politique nationale de coresponsabilité 
dans les soins 2022–2030 Bureau du Bien-être social Normes de sécurité et de 

qualité des soins ; formation

Soins rémunérés 
et non 
rémunérés

Guyana
Normes minimales pour les 
établissements de soins aux personnes 
âgées, 2017

Ministère de la Protection 
sociale

Droits du travail et conditions 
de travail

Soins en 
établissement

Honduras Loi intégrale de protection des 
personnes âgées et des retraités, 2007

Secrétariat au Développement 
social

Normes de sécurité et de 
qualité des soins ; formation

Soins en 
établissement et 
de jour

Mexique Projet de réforme de la Loi générale du 
Système national de soins, 2021 À déterminer Droits du travail et conditions 

de travail ; formation

Soins rémunérés 
et non 
rémunérés
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Source : Questionnaire OCDE-BID sur la main-d’œuvre des soins de longue durée.

Les sections suivantes décrivent plus en détail ces politiques, lois et réglementations qui af-
fectent les travailleuses et travailleurs des soins de longue durée dans la région.

PAYS POLITIQUES, RÉGLEMENTATIONS 
ET ACCORDS

INSTITUTION 
RESPONSABLE

ORIENTATION 
DE LA POLITIQUE

TYPE DE SOINS 
COUVERTS

Pérou Décret suprême n° 007/2018 de la Loi 
30490 sur les personnes âgées

Ministère de la Santé ; 
ministère de la Femme et des 
Populations vulnérables

Droits du travail et conditions 
de travail ; normes de sécurité 
et de qualité des soins ; 
formation

Soins 
rémunérés (en 
établissement et 
de jour)

Trinité-et-
Tobago

Politique nationale de vieillissement, 
2006/2007

Ministère de la Santé et 
ministère du Développement 
social et des Services à la 
famille

Normes de sécurité et de 
qualité des soins ; formation Soins rémunérés

Uruguay

Loi n° 19.353 : création du Système 
national intégré de soins, 2015

Ministère du Développement 
social

Droits du travail et conditions 
de travail Soins rémunérés

Décret n° 117/016 — réglementation 
du Service d’assistants personnels pour 
les soins de longue durée destinés aux 
personnes atteintes de dépendance 
sévère

Caisse de prévoyance sociale Droits du travail et conditions 
de travail

Soins rémunérés 
(à domicile et en 
établissement)

Décret n° 356/016 : autorisation, 
réglementation et supervision des 
établissements de soins pour personnes 
âgées

Ministère de la Santé publique

Droits du travail et conditions 
de travail ; normes de sécurité 
et de qualité des soins ; 
formation

Soins en 
établissement et 
de jour

Conseil des salaires n° 21 : Service 
domestique

Ministère du Travail et de la 
Sécurité sociale

Droits du travail et conditions 
de travail

Travail 
domestique
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6.2 Peu de pays renforcent les droits du travail au 
moyen de politiques spécifiques pour les personnes 
travaillant dans les soins de longue durée
Les droits du travail, tels que les salaires minimums, les politiques de protection sociale et les 
conventions collectives sectorielles, améliorent les conditions de travail des personnes aidantes 
en leur garantissant un revenu décent et une protection en cas de maladie, de handicap, de 
perte de l’emploi ou de vieillesse (Vadean et Allan, 2020).

Un défi actuel de politique publique consiste à parvenir à une définition et à une reconnais-
sance officielle de la profession d’aidant de longue durée. Par exemple, jusqu’à récemment, en 
Jamaïque, le travail de soins n’était pas reconnu comme un emploi formel, mais il est désormais 
inclus dans les statistiques de la main-d’œuvre, couvrant les personnes aidantes rémunérées en 
charge de l’assistance personnelle, dont beaucoup étaient auparavant des travailleuses domes-
tiques et exercent désormais comme aidantes à temps plein. Ainsi, plusieurs pays reconnaissent 
officiellement les personnes aidantes en les incluant dans les registres publics présentés dans 
le tableau 6.4 j Dans la pratique, une variété de professions formelles dispensent des soins de 
longue durée, telles que les infirmières, les auxiliaires de soins, les aidantes, les assistants per-
sonnels, les thérapeutes et les travailleuses domestiques.73

6.2.1 Dans la plupart des pays, les salaires du secteur des soins 
de longue durée sont régis par des réglementations générales
Les lois qui encadrent les niveaux de rémunération dans le secteur formel influencent égale-
ment la rémunération des travailleuses et travailleurs des soins de longue durée. La réglementa-
tion de chaque pays fixe les salaires minimums et définit la manière dont ils doivent être ajustés 
périodiquement sur la base d’un indicateur de référence (par exemple, le taux d’inflation). Étant 
donné que les salaires des personnes aidantes se situent souvent près du salaire minimum, ces 
réglementations revêtent une importance particulière pour le secteur.

Quelques pays disposent de réglementations salariales supplémentaires applicables spé-
cifiquement aux travailleuses et travailleurs formels du secteur des soins de longue durée 
(tableau 6.2 j). Ces réglementations affectent directement les personnes aidantes (en Argen-
tine, au Costa Rica et en Uruguay) ou indirectement à travers des normes relatives au travail 
domestique (en Argentine, en République dominicaine et en Uruguay).

73. �Bien que la Colombie ne dispose actuellement d’aucune étude spécifique sur sa main-d’œuvre des soins de longue durée, la Loi 2297 de 
2023, bien qu’elle soit centrée sur le handicap, offre un cadre de principes directeurs pour la prestation de soins.
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TABLEAU 6.2  SALAIRES MINIMUMS ET AJUSTEMENTS

PAYS POLITIQUE TYPE DE TRAVAIL TYPE DE MESURE

Argentine

Loi nationale n° 26.844 de 2013 : 
Régime spécial du contrat de 
travail pour le personnel de 
maison

Travailleuses domestiques 
exerçant dans des foyers privés

Salaire minimum, mis à jour 
mensuellement. L’augmentation 
récente, de décembre 2024 à 
janvier 2025, a été de 1,2 %.

Costa Rica Décret sur les salaires minimums Travailleuses domestiques 
exerçant dans des foyers privés

Salaire minimum pour les 
assistantes ménagères 
(15 983,96 ¢), mis à jour 
annuellement. De 2024 à 2025, 
l’augmentation a été de 2,37 %.

République dominicaine Résolution n° 11/2022 du Comité 
national des salaires Travailleuses domestiques Salaire minimum de 10 000 

pesos mensuels.

Uruguay

Service d’assistants personnels 
pour les soins de longue durée 
destinés aux personnes en 
situation de dépendance sévère. 
Loi 19.353 et Décret 117/016

Assistants personnels

Salaire minimum de 23 354 $U 
mensuels. (Cela correspond à un 
salaire horaire de 292 $U, soit 
plus de deux fois le salaire horaire 
minimum national de 118 $U.)

Source : Questionnaire OCDE-BID sur la main-d’œuvre des soins de longue durée.

6.2.2 Les pays abordent de manière indirecte l’informalité et le 
manque de protection sociale dans les soins de longue durée
Comme indiqué au chapitre 4 j, le secteur des soins de longue durée présente des niveaux 
élevés d’informalité. Dans les pays où les personnes aidantes sont embauchées par l’intermé-
diaire d’un programme ou d’un système public (comme Melhor em Casa au Brésil, le Pro-
gramme d’attention à domicile pour les personnes en situation de dépendance sévère au Chili, 
le Programme d’attention à domicile au Pérou ou les programmes d’attention à domicile du 
Système national intégré de soins en Uruguay), elles travaillent formellement et cotisent à la 
sécurité sociale. De manière similaire, le personnel des institutions agréées et enregistrées (éta-
blissements résidentiels ou centres de jour) est généralement embauché de manière formelle. 
Cependant, le nombre de personnes aidantes intégrées par l’intermédiaire d’un programme 
public ou travaillant dans une institution agréée reste relativement limité, ce qui se traduit par 
de faibles niveaux d’emploi formel dans l’ensemble du secteur.

Certains pays cherchent à accroître l’emploi formel au moyen de stratégies de formation (ana-
lysées dans la section 6.4 j). Celles-ci sont plus efficaces lorsque, à l’issue de la formation, les 
personnes aidantes s’inscrivent dans un registre officiel qui leur donne accès à des opportunités 
d’emploi, une pratique mise en œuvre en Argentine et en Uruguay.

D’autres pays cherchent à élargir l’emploi formel parmi les personnes qui fournissent des soins à 
domicile de manière indirecte, au moyen de politiques conçues pour formaliser le travail domes-
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tique. Depuis 2007, l’Uruguay a mis en œuvre diverses mesures visant à accroître les cotisations 
à la sécurité sociale, la couverture médicale et l’accès aux congés parentaux pour les travail-
leuses domestiques.74 75 Le Brésil et l’Argentine ont adopté des mesures similaires (Global Deal, 
2023). En Argentine, un accord tripartite a conduit à une augmentation progressive du salaire 
minimum pour le travail domestique, avec une catégorie spécifique incluant les personnes qui 
fournissent des soins. La Jamaïque a également introduit des règles particulières de cotisation 
à la sécurité sociale pour le travail domestique, afin d’alléger la charge fiscale et de promouvoir 
l’emploi formel. En Colombie, la Politique nationale de soins prévoit d’élaborer et de mettre en 
œuvre une feuille de route visant à faciliter les inspections du travail et l’inscription des travail-
leuses domestiques dans un registre national garantissant leurs droits du travail et une rému-
nération équitable (Questionnaire OCDE-BID sur la main-d’œuvre des soins de longue durée).

De plus, quelques pays offrent des incitations à l’embauche formelle de personnel au sein des 
ménages. Les familles qui engagent des aidantes à domicile peuvent éviter les contrats formels 
afin de réduire les démarches et contenir les coûts. Pour alléger la charge administrative, le Bré-
sil et la Colombie ont mis en place des plateformes — l’outil eSocial et la Planilla Integrada de 
Liquidación de Aportes (PILA), respectivement — qui simplifient les obligations liées au travail, 
à la fiscalité et à la sécurité sociale découlant de la relation employeur–personne aidante. Pour 
réduire le coût financier de la formalisation, le Mexique et l’Argentine ont introduit des dispositifs 
de déduction fiscale pour les dépenses de soins déclarées dans la déclaration annuelle de l’im-
pôt sur le revenu (OIT, 2018). Néanmoins, la portée et l’impact de ces mesures demeurent limités.

6.2.3 Les conventions collectives et les registres nationaux 
peuvent améliorer les conditions de travail
L’absence de définition officielle de la profession d’aidant est l’une des raisons pour lesquelles, 
dans la plupart des pays, les personnes travaillant dans ce secteur ne sont pas organisées. Ainsi, 
la région ne dispose pas de syndicats d’aidantes de grande envergure et leurs revendications 
sont généralement regroupées avec celles du travail domestique. Dans ce contexte, les conven-
tions collectives jouent un rôle essentiel pour améliorer les conditions de travail.

Les faibles taux de syndicalisation et la fragmentation de la main-d’œuvre rendent difficile 
la conclusion de conventions collectives dans le secteur des soins de longue durée. De nom-
breuses aidantes travaillent dans des domiciles privés ou dans de petits établissements, ce qui 
complique leur organisation et leur représentation effective. Les niveaux élevés d’informalité 

74. �Décret n° 224/007, Uruguay
75. �Loi n° 19.161 de novembre 2013
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affaiblissent encore davantage le pouvoir de négociation et limitent les efforts visant à garan-
tir des salaires, des prestations et des conditions de travail standardisées dans l’ensemble du 
secteur. Seuls trois pays de la région (l’Argentine,76 la République dominicaine et l’Uruguay) 
disposent de conventions collectives qui concernent les personnes fournissant des soins de 
longue durée (voir le tableau 6.3 j).

TABLEAU 6.3  CONVENTIONS COLLECTIVES 

PAYS CONVENTIONS COLLECTIVES DOMAINES D’ORIENTATION

Argentine

Convention collective de travail pour l’attention, les soins et l’hospitalisation 
à domicile de la Fédération des associations du secteur de la santé de 
l’Argentine (CCT 743/16), 2025 (renouvellement annuel)

Salaire de base, allocation de maternité, 
prestation pour garde d’enfants, contribution 
solidaire

Convention collective de travail (CCT 122/75) couvrant le personnel 
technique, administratif et de service des cliniques, sanatoriums, instituts 
avec hospitalisation, établissements gériatriques et sanatoriums de 
neuropsychiatrie (Fédération des associations du secteur de la santé de 
l’Argentine), 2025 (renouvellement annuel)

Salaire de base, allocation de maternité, 
contribution solidaire

République 
dominicaine

Convention collective entre la Fédération nationale des femmes travailleuses 
et le Conseil national des personnes âgées, 2023 Formation pour 200 aidants

Uruguay

Convention collective Groupe 15. Services de santé. Décret 540/006. Maisons 
de santé et établissements résidentiels pour personnes âgées (à but lucratif), 
2006

Salaire minimum, périodes de repos, 
biosécurité, services de nuit et uniformes

Plan de prestation collective du Programme des assistants personnels, n° 
117/2016

Responsabilité collective et modèle intégré 
et humanisé de soins, plan individualisé de 
soins, registre des prestataires de soins, cadres 
contractuels, soutien et accompagnement 
à travers des processus associatifs, nouvelles 
possibilités de formation et d’insertion 
professionnelle

Source : Questionnaire OCDE-BID sur la main-d’œuvre des soins de longue durée.

Les registres officiels constituent un autre outil permettant de renforcer la reconnaissance 
de la profession d’aidant et de la rendre plus attractive puisqu’ils reconnaissent formellement 
les personnes aidantes et peuvent également les informer des opportunités d’emploi, en les 
mettant en relation avec des employeurs potentiels. Ils peuvent aussi constituer une source 
d’information sur la formation et d’autres services d’appui destinés aux aidantes.

76. �En Argentine, la Fédération des associations des travailleurs de la santé d’Argentine dispose de deux conventions collectives qui incluent les 
personnes aidantes travaillant dans différents contextes. La Convention collective de travail 743/16 pour les services d’attention et d’hospi-
talisation à domicile exige que les entreprises de soins à domicile embauchent formellement l’ensemble de leur personnel. La Convention 
collective de travail 122/75 pour le personnel technique, administratif et de service des cliniques, sanatoriums, instituts avec hospitalisation, 
établissements gériatriques et sanatoriums de neuropsychiatrie impose la même obligation aux établissements résidentiels de longue 
durée. Son niveau de conformité est élevé : 70 % de ces établissements ont enregistré formellement leurs travailleurs (ministère de la Santé 
de l’Argentine, 2025). Cette dernière convention prévoit deux catégories de personnel exclusives aux établissements résidentiels de longue 
durée : assistant gériatrique et agent/agent(e) de service pour les salles, consultations externes et établissements gériatriques.
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Les registres de personnes aidantes peuvent également être bénéfiques pour les employeurs 
et pour les gouvernements. Pour les employeurs, ils garantissent que la personne recrutée res-
pecte les normes professionnelles requises (par exemple, ne pas avoir d’antécédents d’abus, de 
négligence ou de conduite inappropriée). Les gouvernements peuvent les utiliser pour effectuer 
un suivi de la qualité des soins fournis, faire respecter la réglementation du secteur et suivre la 
disponibilité, la demande et les pénuries de personnel aidant afin de planifier les besoins futurs 
en matière de soins.

L’Argentine, le Costa Rica et l’Uruguay disposent de registres nationaux (tableau 6.4 j). Les ai-
dantes qui remplissent les conditions requises (formation, certification et autres) et souhaitent 
être reconnus officiellement doivent s’y inscrire. Le Pérou prévoyait également de mettre en 
place un registre de ce type.77 Dans ce sens, les registres peuvent inclure uniquement les tra-
vailleuses et travailleurs des soins, comme en Argentine, ou être plus larges et intégrer d’autres 
services de soins publics ou privés, tels que des prestataires institutionnels, comme au Costa 
Rica et en Uruguay.

Dans certains cas, comme en Argentine, les registres nationaux peuvent constituer une porte 
d’entrée vers la formation, puisque les personnes ayant obtenu un certificat de aidant à domi-
cile de 80 à 199 heures peuvent entamer le processus d’inscription. Toutefois, pour figurer dans 
le registre, elles doivent compléter la formation minimale recommandée de 200 heures (voir 
la section 6.4 j) en suivant un programme standardisé.78 Dans d’autres cas, comme au Costa 
Rica, les registres offrent des informations sur l’autosoin, des possibilités de formation et d’autres 
services publics de soutien.79

TABLEAU 6.4  REGISTRES NATIONAUX DE PERSONNES AIDANTES FORMELLES

PAYS REGISTRES NATIONAUX DE PERSONNES AIDANTES ET SERVICES DE SOINS

Argentine Registre national des 
aidants à domicile

Exigences : être âgé de plus de 18 ans, disposer d’un certificat d’aidant à domicile et d’un document 
d’identité.

Costa Rica Cuidar.CR

Plateforme qui facilite la communication, les transactions et la gestion pour les prestataires et 
les usagers de services de soins, et qui comprend au moins : un répertoire de personnes aidantes 
formelles, un portail intégré des services existants du système national de soins et des ressources 
d’autosoins pour le bien-être des aidantes.

Uruguay Registre national de 
soins

Ouvert à : prestataires de services de soins de longue durée (soins à domicile et établissements 
résidentiels), services de jour pour enfants, services de jour pour personnes âgées et personnes en 
situation de handicap, services de soins à domicile (assistants personnels), services de soins à distance 
(téléassistance) et services de formation d’aidantes.

Source : Questionnaire OCDE-BID sur la main-d’œuvre des soins de longue durée.

77. �Projet de loi 7893/2023-CR, 2023, Pérou.
78. �Cours complémentaire du cursus. Voir : https ://www.Argentine.gob.ar/sites/default/files/presentacion_curso_ccc1_0.pdf.
79. �Voir : https ://www.imas.go.cr/es/comunicado/nueva-plataforma-digital-permite-acceder-servicios-de-cuido-para-personas-adultas-en.

https://www.argentina.gob.ar/sites/default/files/presentacion_curso_ccc1_0.pdf
https://www.imas.go.cr/es/comunicado/nueva-plataforma-digital-permite-acceder-servicios-de-cuido-para-personas-adultas-en
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6.3 Les mesures de sécurité sont courantes, 
améliorent le bien-être des travailleuses et 
travailleurs, favorisent la rétention et renforcent la 
qualité des soins
Les mesures de sécurité visant à prévenir la surcharge émotionnelle et physique des personnes 
aidantes sont essentielles pour améliorer leur bien-être. Elles favorisent également la rétention 
en ayant un impact positif sur la satisfaction professionnelle et en réduisant les problèmes de 
santé (Miranda et al., 2011 ; Etti et al., 2025 ; Okros et Virga, 2022). De plus, ces mesures renforcent 
la qualité des soins. Les mesures de sécurité liées à la santé — par exemple, les réglementations 
sur la manière de mobiliser des personnes âgées sans accidents ni efforts excessifs — seraient 
particulièrement importantes pour les aidantes, mais elles ne sont pas encore abordées au-delà 
des formations qui incluent des pratiques de manipulation sécurisée.

La plupart des pays disposent d’exigences en matière de santé et de sécurité pour les établis-
sements de soins de longue durée (voir le tableau 6.5 j). Ces mesures incluent généralement 
des limites de capacité, des procédures obligatoires d’autorisation, des spécifications détail-
lées concernant la qualification du personnel, des ratios résident–travailleur, des exigences 
d’infrastructure et des normes de sécurité. Dans la plupart des pays, les prestataires doivent 
respecter ces normes pour obtenir l’autorisation d’exercer. 80 Les inspections de conformité sont 
réalisées avec des degrés de régularité variables.

80. �L’Argentine dispose d’un programme en cours visant à améliorer la qualité des soins dans les résidences de longue durée, tant publiques 
que privées. Ce programme cherche à optimiser les processus, la gestion des ressources, la qualité du travail et la qualité de vie des person-
nes âgées. La Résolution 3315/2023 du ministère de la Santé de la Nation a approuvé le document « Orientations pour l’organisation et le 
fonctionnement des résidences de longue durée pour les personnes âgées. Modèle de soins centrés sur la personne », qui inclut les annexes 
V et VI : « Bonnes pratiques dans les résidences de longue durée et outil d’autoévaluation des bonnes pratiques pour l’amélioration de la 
qualité » et « Processus de reconnaissance des établissements engagés envers la qualité — Résidences de longue durée ». La section 2 de 
l’annexe V, « Ressources humaines », établit que les résidences de longue durée doivent garantir une quantité et une qualité suffisantes de 
ressources afin de fournir le soutien et les soins requis par les résidents. Cette intervention doit promouvoir des équipes interdisciplinaires 
composées de personnel technique et professionnel compétent, doté des connaissances ainsi que des attitudes éthiques et relationnelles 
nécessaires pour offrir une prise en charge centrée sur la personne. Le ministère de la Santé de la Nation a commencé à mettre en œuvre 
cet outil d’évaluation de la qualité au moyen d’un projet pilote dans des établissements publics et privés pour personnes âgées (ministère 
de la Santé de l’Argentine, 2025).
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TABLEAU 6.5  MESURES DE SANTÉ ET DE SÉCURITÉ

PAYS NOM RÉGLEMENTATION SECTEUR COUVERT

Argentine

Résolution 3315/2023. Directives pour 
l’organisation et le fonctionnement des 
résidences pour personnes âgées. Modèle de 
prise en charge centrée sur la personne.

Infrastructure, matériaux, protocoles, personnel 
(formation et fonctions), ratio travailleurs–résident, 
questionnaire d’autoévaluation de la qualité des 
soins

Résidences et centres 
de jour

Loi I n° 5670 sur les établissements pour 
personnes âgées de la Ville de Buenos Aires Inspections

Établissements 
résidentiels et centres 
de jour privés

RESOL-2023-896-INSSJP-DE#INSSJP — 
Programme d’attention intégrale dans les 
résidences de longue durée pour personnes 
âgées

Normes minimales d’infrastructure, ressources 
humaines, services, coûts et paiements pour les 
résidences prestataires de l’INSSJP

Résidences de 
longue durée et 
résidences psycho 
gérontologiques

Barbade Règlements sur les services de santé, 2005 Règles d’infrastructure selon le type 
d’établissement

Tout le personnel de 
santé

Bolivie Résolution n° 002/2021 (ministère de la Santé, 
Agence d’État de surveillance de la santé).

Normes de base et standards pour la prise en 
charge intégrale dans les centres de longue 
durée pour personnes âgées Règles relatives à 
l’infrastructure, aux matériaux et aux services, 
inspections et ressources humaines

Résidences de longue 
durée

Brésil
Résolution du Conseil collégial n° 502 (2021). 
Fonctionnement des établissements de soins de 
longue permanence pour personnes âgées

Normes minimales d’infrastructure, ressources 
humaines et conditions de sécurité pour les 
travailleurs

Résidences de longue 
durée

Chili Règlement des établissements de soins de 
longue durée pour personnes âgées (2021)

Normes minimales d’infrastructure, conditions de 
sécurité pour les travailleurs, formation minimale 
exigée et dotation du personnel (tit. IV, art. 14–20)

Résidences de longue 
durée

Colombie

Loi 1315 de 2009. Conditions minimales 
assurant une prise en charge digne des 
personnes âgées dans les centres de protection, 
centres de jour et établissements de soins.

Critères d’admission, règles relatives au personnel
Centres de protection, 
centres de jour et 
résidences

Normes de qualité
Règles concernant les ressources humaines, la 
formation, le renforcement des capacités et l’état 
des installations

Centres de jour, 
maisons gériatriques, 
soins à domicile et 
téléassistance

Costa Rica
Décret exécutif n° 44730-S : Norme pour 
l’habilitation des foyers de longue durée pour les 
soins intégrés aux personnes âgées (2024)

Exigences minimales concernant les ressources 
humaines (qualifications, dotation par spécialité) 
et mesures de sécurité/infrastructure

Résidences de longue 
durée

République 
dominicaine

Règlement des centres d’attention intégrale 
pour personnes âgées Exigences minimales pour les centres de soins Résidences et centres 

de jour

Équateur
Norme technique pour la mise en œuvre et la 
prestation de services d’attention et de soins 
pour personnes âgées (2018)

Dispositions concernant les ressources humaines 
(profils, gestion, remplacements, recrutement) et 
mesures de sécurité et de qualité

Soins de jour et en 
établissement, soins 
à domicile et centres 
sociaux

El Salvador Politique nationale de coresponsabilité des soins 
2022–2030

Dispositions visant à élargir et améliorer 
l’infrastructure des centres de soins pour 
personnes en situation de dépendance

Résidences et centres 
de jour

Honduras Loi intégrale de protection des personnes âgées 
et des retraités (2007)

Formation de ressources humaines techniques
et professionnelles ; organismes de supervision ; 
ressources humaines ; infrastructure et 
équipement des établissements de soins pour 
personnes âgées et retraitées

Centres de jour et 
résidences
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Source : Questionnaire OCDE-BID sur la main-d’œuvre des soins de longue durée.

Un exemple de mesures de santé et de sécurité concerne les ratios de personnel, qui définissent 
le nombre d’aidantes par résident. Disposer de ratios adéquats est essentiel pour garantir que 
les personnes résidentes reçoivent les soins dont elles ont besoin et pour prévenir les consé-
quences négatives (mentales, physiques et émotionnelles) pour celles et ceux qui fournissent 
les soins. Cependant, il n’existe pas de consensus international clair sur les ratios idéaux.

Dix pays d’Amérique latine et des Caraïbes réglementent cet aspect (l’Argentine, la Barbade, la 
Bolivie, le Brésil, le Chili, la Colombie, le Costa Rica, l’Équateur, le Pérou et l’Uruguay), comme le 
montre le tableau 6.6 j. Dans la plupart d’entre eux, le nombre requis d’aidantes augmente en 
fonction du degré de dépendance des résidents et varie également selon qu’il s’agisse du jour 
ou de la nuit. Par exemple, au Chili, une personne aidante est requise pour six personnes âgées 
en situation de dépendance sévère ; pour les personnes présentant une dépendance légère ou 
modérée, le ratio est d’un pour douze durant la journée et d’un pour quinze durant la nuit. De 
manière similaire, en Bolivie, le nombre d’auxiliaires de soins infirmiers exigé augmente selon 
le niveau de dépendance : deux pour 20 résidents ayant des besoins légers, cinq pour 20 ayant 
des besoins modérés et davantage encore pour les situations de dépendance plus sévère. En 
Colombie, la dotation en personnel par résident est déterminée par le ministère de la Santé 
et de la Protection sociale selon la taille du centre.81 En Équateur, les ratios diffèrent entre les 
résidences et les centres de jour : dans les résidences, ils sont d’un pour dix durant la journée 
et d’un pour quinze durant la nuit ; dans les centres de jour, d’un pour trente-cinq. L’Uruguay 
établit un ratio d’un pour dix dans les centres de jour et, dans les résidences, d’un travailleur pour 
cinq résidents dépendants durant la journée et d’un pour dix pendant les services nocturnes. À 
la Barbade, les foyers pour personnes âgées exigent une personne aidante pour dix résidents, 
tandis que les foyers de soins infirmiers requièrent une infirmière diplômée pour huit résidents. 
Au Pérou, les établissements de soins de longue durée exigent une personne aidante pour dix 
usagers, avec le même ratio pour les centres de jour ; dans les centres nocturnes, le nombre 
d’aidantes dépend des besoins de l’établissement.

81. �Loi 1315/2009.

PAYS NOM RÉGLEMENTATION SECTEUR COUVERT

Pérou Décret suprême n° 007-2018 de la Loi 30490, 
Loi de la personne âgée

Normes minimales d’infrastructure, ressources 
humaines et hygiène

Centres de jour et 
résidences

Trinité-et-
Tobago Politique nationale sur le vieillissement (2006/7) Soins de santé et normes pour les hôpitaux et 

centres de soins Résidences
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Les pays qui fixent des ratios de personnel établissent généralement aussi des exigences 
concernant la composition de la main-d’œuvre. Par exemple, pour les résidents en situation de 
dépendance sévère en Argentine, il est exigé, par poste, un infirmier diplômé pour 30 résidents, 
un auxiliaire de soins infirmiers pour sept résidents et un assistant gérontologique pour dix 
résidents.82 D’autres pays, comme le Costa Rica, ne définissent pas de ratios numériques, mais 
imposent des règles relatives à la composition du personnel dans les établissements de soins. 
Ainsi, les foyers de longue durée doivent avoir accès à des professionnels en psychologie, nutri-
tion, physiothérapie, ergothérapie, travail social, médecine générale, gériatrie et odontologie.

TABLEAU 6.6  RATIOS ET EXIGENCES EN MATIÈRE DE PERSONNEL

PAYS RÉGLEMENTATION SUR LES RATIOS ET LA COMPOSITION DU PERSONNEL

Argentine Résolution 3315/2023 : Directives pour l’organisation et le 
fonctionnement des résidences pour personnes âgées

Les exigences de dotation dans les établissements de soins de 
longue durée augmentent selon le niveau de dépendance des 
résidents.

Barbade Règlements sur les services de santé, 2005 Exigences de dotation pour les foyers de personnes âgées et 
pour les résidences disposant de services infirmiers.

Bolivie
Résolution n° 002/2021 : Normes de base pour la prise en 
charge des personnes âgées dans les centres d’accueil de 
longue durée

Les exigences de dotation dans les établissements de soins de 
longue durée augmentent selon le niveau de dépendance des 
résidents.

Brésil
Résolution du Conseil collégial n° 502 (2021) : 
Fonctionnement des établissements de soins de longue 
durée pour personnes âgées

Les exigences de dotation dans les établissements de soins de 
longue durée augmentent selon le niveau de dépendance des 
résidents

Chili Règlement des établissements de soins de longue durée 
pour personnes âgées (2021)

Les exigences de dotation dans les établissements de soins de 
longue durée augmentent selon le niveau de dépendance des 
résidents.

Colombie
Loi 1315 de 2009 : Conditions minimales garantissant une 
prise en charge digne des personnes âgées dans les centres 
de protection, centres de jour et établissements de soins

Les exigences de dotation dans les établissements de soins de 
longue durée augmentent selon le niveau de dépendance des 
résidents.

Costa Rica
Décret exécutif n° 44730-S (2024) : Norme pour 
l’autorisation et l’habilitation des foyers de longue durée 
pour l’attention intégrale aux personnes âgées

Composition du personnel dans les foyers de soins résidentiels.

Équateur
Norme technique pour la mise en œuvre et la prestation 
de services d’attention et de soins pour personnes âgées 
(2018)

Exigences en matière de personnel pour les soins de jour, à 
domicile, résidentiels et dans les centres sociaux.

Pérou Décret suprême n° 007-2018 de la Loi 30490, Loi de la 
personne âgée

Exigences en matière de personnel pour les centres 
résidentiels et de jour.

Uruguay
Décret n° 356/016 : Réglementation, habilitation et 
supervision des services de soins pour personnes âgées, 
art. 19

Les exigences de dotation pour les centres de jour et les 
résidences augmentent selon le niveau de dépendance des 
résidents.

Source : Questionnaire OCDE-BID sur la main-d’œuvre des soins de longue durée.

82. �Résolution 3315/2023, Argentine. La plupart des provinces disposent de réglementations locales pour le fonctionnement des établissements 
de soins de longue durée pour personnes âgées, qui fixent généralement les ratios aidant–résident.
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Un défi majeur pour la santé et la sécurité des aidantes consiste à définir et mettre en œuvre 
des mesures dans les environnements à domicile, ce qui est intrinsèquement difficile en raison 
de la nature même du travail, réalisé dans l’intimité des foyers des personnes recevant des soins.

6.4 Les pays soutiennent une main-d’œuvre 
durable dans les soins de longue durée grâce au 
développement des compétences
Une stratégie clé pour développer la main-d’œuvre des soins de longue durée consiste à offrir, 
améliorer et étendre les programmes de formation et d’étude. Les pays de la région ont sen-
siblement renforcé la disponibilité, l’accessibilité et le contenu de ces programmes. Comme 
le détaille le tableau D.1 j, quatre d’entre eux (la Colombie, El Salvador, Trinité-et-Tobago et 
l’Uruguay) ont inclus explicitement l’amélioration et l’expansion des possibilités de formation 
et de certification dans leurs politiques de soins ou de vieillissement.

6.4.1 Les pays de la région continuent de faire face à des 
difficultés pour aligner les compétences des personnes aidantes 
sur la demande du marché du travail
Adapter en permanence les compétences des travailleuses et travailleurs aux besoins du secteur 
des soins de longue durée demeure un défi en Amérique latine et dans les Caraïbes. L’une des 
raisons est l’absence d’une définition claire de la profession d’aidant (voir la section 6.2 j), ce 
qui complique l’identification des compétences nécessaires.

De nombreux pays ont conçu des profils professionnels comme première étape 
vers une formation mieux orientée et plus standardisée

Les pays élaborent généralement des profils professionnels afin d’identifier et de cartographier 
les compétences requises pour une profession donnée. Ces profils décrivent en détail les fonc-
tions, les tâches et les caractéristiques du poste. Ils sont généralement développés à partir de 
l’expérience du marché du travail (prestataires de soins de longue durée) et des caractéristiques 
de la population nécessitant des services (âge, prévalence des besoins de soins, disponibilité 
d’aidantes familiales, etc.). Par exemple, une personne présentant une dépendance légère et 
vivant à domicile requiert des compétences et une formation différentes de celles d’une per-
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sonne en situation de dépendance sévère résidant dans un établissement. Une fois le profil 
professionnel défini, le pays peut élaborer des cadres de compétences et des programmes 
d’études standardisés (voir la section 6.4.2 j afin d’orienter l’offre de compétences en fonction 
de la demande du marché.

Plusieurs pays de la région disposent déjà de profils professionnels pour les aidantes de per-
sonnes âgées (Argentine, Barbade, Brésil, Chili, Colombie, Équateur, République dominicaine 
— uniquement pour le secteur public —, Mexique, Trinité-et-Tobago et Uruguay). Ces profils sont 
décrits plus en détail dans le tableau 6.7 j. En outre, El Salvador est en train d’élaborer un profil 
dans le cadre de sa Politique nationale de coresponsabilité sociale des soins (ISDEMU, 2024).83 
La Bolivie et le Mexique ont développé un profil professionnel pour les personnes travaillant 
de manière rémunérée dans les foyers et dont les fonctions recoupent celles des aidantes. De 
même, la Jamaïque et le Honduras ne disposent que de profils pour le personnel sanitaire.

L’Argentine, le Brésil et l’Uruguay utilisent le même profil professionnel pour les personnes ai-
dantes qui travaillent à domicile et en institution, tandis que d’autres pays, comme le Mexique 
et l’Équateur, définissent des profils distincts selon le type de service. La Colombie a également 
défini deux profils, différenciés non pas par le lieu de travail (domicile ou résidence), mais par 
l’orientation des soins fournis : les aidantes d’appui personnel sont davantage axées sur l’accom-
pagnement dans les activités de la vie quotidienne, tandis que les aidantes institutionnelles se 
concentrent davantage sur le soutien lié à la santé et travaillent généralement sous la supervi-
sion de personnel sanitaire. La même distinction existe au Costa Rica. Certaines provinces d’Ar-
gentine (Mendoza, Río Negro et Entre Ríos) ont défini des profils spécifiques pour les aidantes 
polyvalentes, c’est-à-dire des travailleuses pouvant fournir des soins aussi bien à domicile qu’en 
résidence ou dans des environnements sanitaires. Dans d’autres pays, les profils des aidantes 
sont liés à un seul cadre de travail : par exemple, aux soins à domicile à la Barbade et aux soins 
résidentiels à Trinité-et-Tobago.

Le Chili a franchi une étape supplémentaire en définissant une trajectoire de progression pro-
fessionnelle pour chaque profil (depuis les soins primaires jusqu’à la direction d’une résidence) 
(OIT, 2023). Le pays est également en train de définir de nouveaux profils à ajouter à la liste 
existante, tels que les aidantes gérontologiques, les assistantes sociales communautaires et les 
aidantes de personnes en situation de dépendance sévère.

83. �Axe stratégique 6.



Comment soutenir et reconnaître
les aidants des personnes âgées en 
Amérique Latine et dans les Caraïbes

PRENDRE SOIN DE CEUX 
QUI PRENNENT SOIN 

111

TABLEAU 6.7  PROFILS PROFESSIONNELS

PAYS PROFIL PROFESSIONNEL DOMAINE TÂCHES INCLUSES

Argentine

Aidant de personnes 
âgées

Domiciles privés ; 
établissements de soins 
résidentiels et non 
résidentiels

Soutenir dans les AVQ et AIVQ ; administrer des médicaments 
ou d’autres tâches de santé sous la supervision de personnel 
infirmier ou médical.

Profils d’aidant polyvalent 
à Mendoza, Río Negro, 
Entre Ríos, Chaco et Ville 
de Buenos Aires

Domiciles privés et/ou 
établissements de santé 
publics ou privés

Soutenir dans les AVQ, AIVQ, l’accès aux services de santé et aux 
besoins physiologiques ; coordonner avec le personnel sanitaire 
et d’autres professionnels ; informer les personnes âgées et les 
relier à la communauté.

Barbade Travailleur d’aide à 
domicile Domiciles privés Assister/superviser dans les AVQ et AIVQ ; administrer des 

médicaments.

Bolivie Travailleur domestique 
rémunéré Domiciles privés Soutenir dans les AVQ ; apporter un appui aux membres de la 

famille.

Brésil Aidant de personnes 
âgées

Domiciles privés et 
centres résidentiels/ de 
jour

Soutenir dans les AVQ et AIVQ ; superviser les traitements 
médicaux ; promouvoir des activités sociales.

Chili

Assistant 
sociocommunautaire

Organisations non 
gouvernementales ; 
établissements publics 
et privés

Fournir des services d’appui sociocommunautaire.

Travailleur de maison 
particulière Domiciles privés Soutenir dans les AVQ et AIVQ.

Aidant primaire

Organisations non 
gouvernementales ; 
établissements publics 
et privés

Soutenir dans les AVQ ; fournir des soins primaires.

Colombie

Aidant personnel à 
domicile Domiciles privés Soutenir dans les AVQ, AIVQ ; accompagner dans la vie 

quotidienne.

Aidant personnel 
institutionnel Établissements de soins Soutenir dans les AVQ ; appui lié à la santé sous supervision de 

personnel sanitaire.

Costa Rica

Assistant à domicile pour 
personnes âgées Domiciles privés

Administrer des médicaments, assurer le suivi de l’état de 
santé, accompagner les personnes dans les activités de la vie 
quotidienne et pour les injections

Professionnel en soins 
infirmiers dans les services 
intégrés pour personnes 
âgées

Domiciles privés, 
centres de jour et autres 
établissements de soins 
Assister dans les AVQ 
et AIVQ ; accompagner 
et surveiller les soins à 
domicile.

Créé pour permettre aux professionnels des institutions de 
standardiser et optimiser leurs fonctions et compétences afin 
d’améliorer la qualité des services fournis dans ces centres.

Équateur

Aidant Centres gérontologiques 
résidentiels

Soutenir dans les AVQ ; appui à la rééducation ; administrer des 
médicaments ; suivi de santé.

Aidant / animateur 
d’ateliers

Centres gérontologiques 
de jour

Soutenir dans les AVQ et dans les activités sociales et de 
stimulation

Mexique

Aidant de personnes 
âgées en institutions

Établissements de soins 
résidentiels

Soutenir dans les AVQ et AIVQ ; rééducation ; stimulation 
cognitive.

Aidant de personnes 
âgées à domicile Domiciles privés Planifier l’assistance et les soins de base ; soutenir dans les AVQ 

et AIVQ ; assister dans les soins de santé à domicile.
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Source : Questionnaire OCDE-BID sur la main-d’œuvre des soins de longue durée.

De nombreux pays travaillent également à la création de cadres de 
compétences

Les cadres de compétences définissent les aptitudes essentielles dont les travailleuses et tra-
vailleurs de chaque profil professionnel ont besoin pour exercer leurs fonctions de manière 
adéquate. Ainsi, les profils professionnels servent de base à l’élaboration de cadres de compé-
tences, lesquels peuvent ensuite être utilisés pour concevoir des programmes d’études stan-
dardisés au niveau national (voir la section 7.2 j). Huit pays de la région (l’Argentine, le Chili, la 
Colombie, le Costa Rica, l’Équateur, le Mexique, l’Uruguay et Trinité-et-Tobago) disposent déjà 
de cadres de compétences pour le secteur des soins de longue durée, et El Salvador est en train 
de développer le sien.

Les profils professionnels décrits ci-dessus incluent déjà les cadres de compétences pour chaque 
occupation spécifique en Argentine, au Chili, en Colombie et en Uruguay. Dans d’autres pays 
(le Costa Rica,84 l’Équateur,85 le Mexique et Trinité-et-Tobago), les cadres de compétences sont 
définis séparément. Par ailleurs, le nombre et le type de compétences varient selon le pays. 
L’Argentine et l’Uruguay, par exemple, définissent cinq domaines, mais avec des approches 
très différentes. Alors que l’Argentine opte pour des compétences cognitives, psychomotrices, 
physiques, sensorielles et numériques — chacune pondérée selon son importance pour la 
profession —, l’Uruguay définit l’organisation des ressources pour optimiser les soins, le soutien 
des activités quotidiennes selon les besoins individuels, la promotion de l’intégration sociale, la 
compréhension de la réglementation des centres de soins et la connaissance de la législation 
du travail, avec des descriptions détaillées des aptitudes, connaissances et responsabilités re-
quises dans chaque domaine.

84. �Cadre de qualifications pour l’assistance intégrale aux personnes âgées, ministère de l’Éducation publique, Costa Rica.
85. �Protocole d’attention intégrale pour les personnes âgées dans les centres et services gérontologiques, Équateur.

PAYS PROFIL PROFESSIONNEL DOMAINE TÂCHES INCLUSES

Trinité-et-
Tobago Assistant de soins

Établissements de soins 
de longue durée et foyers 
gériatriques

Communiquer sur le lieu de travail ; suivre les politiques de santé 
et de sécurité ; planifier et organiser les tâches ; soutenir dans 
les AVQ ; collaborer aux évaluations ; maintenir l’environnement ; 
préparer les lits ; effectuer des mesures cliniques ; appliquer les 
premiers secours de base.

Uruguay Aidants Environnements de soins 
résidentiels et à domicile

Assister des personnes en situation de dépendance dans une 
approche fondée sur les droits ; promouvoir l’autonomie et le 
bien-être ; répondre aux besoins de base, instrumentaux et 
avancés ; garantir la qualité du service et améliorer les conditions 
de soins.
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Certains pays définissent des fonctions très différenciées au sein de la main-d’œuvre des soins 
de longue durée, tandis que d’autres adoptent un cadre plus unifié entre les différents environ-
nements de soins. Au Chili, les compétences exigées pour chaque profil sont très distinctes. Pour 
le profil d’aidant primaire, elles incluent l’assistance aux personnes en situation de dépendance 
dans les activités quotidiennes, le soutien au maintien de la santé et le suivi de l’application 
des plans d’intervention. En revanche, l’assistant sociocommunautaire doit gérer l’accès aux 
services sociaux, coordonner les soutiens en réseau et offrir du répit aux aidantes primaires. 
En Colombie, les cadres de compétences pour les aidantes personnelles à domicile et pour 
les aidantes en institution sont très similaires : les deux profils requièrent des compétences en 
communication, écoute active, pensée critique, relations interpersonnelles et travail en équipe. 
La seule différence est que les aidantes à domicile doivent savoir suivre des instructions, tandis 
que les aidantes institutionnelles doivent évaluer et assurer le suivi des activités.

Le Mexique adopte une approche plus pratique pour définir les compétences requises des 
aidantes formelles. Son cadre pour les aidantes à domicile (Soins de base aux personnes âgées 
à domicile86) décrit les tâches qu’il est attendu qu’elles réalisent, au lieu d’établir de grands do-
maines de compétences. Récemment, l’Institut national de gériatrie et le Conseil national de 
normalisation et de certification des compétences professionnelles (CONOCER) ont lancé la 
Norme de compétence en soins centrés sur la personne pour les personnes âgées en situation 
de dépendance fonctionnelle,87 afin de progresser dans la professionnalisation des aidantes 
(CONOCER, 2024). Pour les aidantes de personnes âgées dans les établissements d’assistance 
sociale permanents ou temporaires, un cadre distinct s’applique.88

Enfin, El Salvador et le Costa Rica élaborent un programme national de formation pour la for-
mation des aidantes personnelles (Cadre national de qualifications, 2019). À titre préliminaire, 
les deux pays travaillent à caractériser et définir des profils de compétences pour les aidantes 
ainsi que les tâches qu’elles devront accomplir.

6.4.2 Les pays imposent des exigences très différentes pour 
travailler dans le secteur des soins de longue durée
Comme indiqué au chapitre 4, dans la majorité des pays d’Amérique latine et des Caraïbes, les 
aidantes rémunérées disposent d’une formation relativement limitée. Environ une sur trois tra-
vaille sans formation, et un autre tiers n’a réalisé qu’un auto-apprentissage ou des cours courts 

86. �Cuidado básico de la persona adulta mayor en domicilio.
87. �Norme de compétence EC1519.01. Soins centrés sur la personne âgée en situation de dépendance fonctionnelle.
88. �Norme de compétence EC0665. Prise en charge des personnes âgées dans des établissements d’assistance sociale permanents ou tem-

poraires.
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de moins de 60 heures (voir la section 4.3). Les cours de longue durée, de 150 heures ou plus, 
sont peu fréquents, en particulier en Amérique centrale et dans certaines parties des Caraïbes.

La plupart des pays fixent des exigences minimales de scolarité relativement 
faibles pour accéder à la formation

Plusieurs pays (comme le Chili, le Honduras, la Jamaïque, le Pérou, le Mexique, la République 
dominicaine et l’Uruguay) permettent que des personnes n’ayant terminé que le primaire, voire 
sans scolarité formelle aucune, s’inscrivent à un cours de formation pour aidantes personnelles 
(voir le tableau 6.8 j, panneau A j). D’autres pays, comme l’Argentine, la Barbade, la Bolivie, 
la Colombie, l’Équateur, le Guyana et Trinité-et-Tobago, exigent un diplôme d’enseignement 
moyen ou secondaire. Au Costa Rica, les exigences éducatives varient selon l’institution offrant la 
formation : les institutions publiques et les universités, comme l’Institut national d’apprentissage 
(INA) et Université pubique d’enseignement à distance (UNED), exigent le diplôme d’enseigne-
ment secondaire, tandis que certaines institutions privées peuvent ne requérir que le primaire.

En revanche, le personnel infirmier du secteur des soins de longue durée est soumis à des 
exigences d’admission plus élevées, allant du diplôme de fin d’études secondaires à des di-
plômes techniques. Le diplôme de fin d’études secondaires constitue une exigence courante 
pour entamer des études en sciences infirmières en Argentine, au Brésil, en Bolivie, au Chili, en 
Colombie,89 au Costa Rica, en République dominicaine, en Équateur, au Salvador, au Honduras, 
en Jamaïque, au Pérou et à Trinité-et-Tobago. Un groupe plus restreint de pays, comme la Bar-
bade et le Guyana, exige des compétences plus spécialisées et requiert un diplôme technique 
postsecondaire pour la formation en soins infirmiers. De plus, le Mexique exige le bachillerato, 
un niveau éducatif situé entre l’enseignement secondaire et l’université, généralement suivi 
par des élèves âgés de 15 à 18 ans.

De nombreux pays n’imposent que des exigences minimales en termes de 
parcours éducatif et de formation au personnel infirmier qui fournit des soins 
de longue durée

Dans la plupart des pays, il n’est pas exigé que les aidantes personnelles disposent d’un niveau 
minimum de formation ou d’une certification de compétences pour travailler dans des services 
officiels de soins de longue durée (voir le tableau 6.8, panneau B j). Pour que l’éducation et la 

89. �En 2013, le Service national d’apprentissage, en alliance avec le ministère de la Santé, a créé un programme pour les opérateurs de soins 
de base destinés aux personnes en situation de dépendance fonctionnelle. La condition d’admission était d’avoir achevé l’enseignement 
de base.
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formation soient considérées comme formelles, elles doivent être reconnues par des normes 
ou des règlements nationaux et satisfaire certains critères approuvés ou accrédités par une 
autorité gouvernementale (comme un ministère ou un secrétariat de l’Éducation, de la Santé 
ou du Travail). Elles donnent lieu à une certification, une qualification ou une licence officielle 
valable pour l’emploi ou la reconnaissance professionnelle. Plusieurs pays (l’Argentine, le Costa 
Rica, la République dominicaine, la Barbade, Trinité-et-Tobago et l’Uruguay) exigent que les 
personnes aidantes suivent ce type de formation formelle — par opposition à la formation non 
formelle ou informelle90 — pour pouvoir travailler dans une institution accréditée. En Uruguay, 
les aidantes disposent de deux voies pour obtenir la reconnaissance officielle : suivre la formation 
formelle ou passer par une série d’étapes visant à obtenir une certification de compétences 
professionnelles fondée sur l’expérience ou sur des connaissances préalables.

Les programmes officiels de formation, lorsqu’ils existent, varient largement en termes de durée 
(voir le tableau 6.9 j). Peu d’entre eux dépassent les 260 heures recommandées par le Protocole 
ibéro-américain de formation en soins. La Barbade exige à la fois une formation formelle et une 
certification de compétences pour exercer comme aidante personnelle : le Conseil de forma-
tion professionnelle de la Barbade propose un cours de deux semestres comme programme 
principal, bien que d’autres institutions dispensent des cours similaires. Quel que soit l’établis-
sement où la formation est suivie, toutes les candidates doivent réussir le même examen de 
certification de compétences pour être habilitées. Au Costa Rica, le cours de 700 heures destiné 
aux aidantes personnelles est dispensé par l’Institut national d’apprentissage (INA). En Uruguay 
et en République dominicaine, des institutions publiques et privées accréditées proposent des 
cours formels plus courts (152 heures en Uruguay, dont 62 heures de stage pratique ; 200 heures 
en République dominicaine, dont 120 consacrées à la pratique).91 En Équateur, la formation offi-
cielle correspond à un diplôme technique universitaire de deux ans, comprenant un minimum 
de 240 heures, avec des stages dans des résidences de longue durée, des centres de jour ou 
dans un hôpital spécialisé dans les soins aux personnes âgées. Elle n’est obligatoire que pour 
travailler dans les services du secteur public. De plus, les aidantes personnelles doivent certifier 
leurs compétences auprès d’un centre de formation reconnu par le ministère du Travail afin 
d’obtenir une licence, qui doit être renouvelée tous les trois ans.

Comme indiqué dans la section 6.2 j, les aidantes à domicile en Argentine doivent être inscrites 
au Registre national des aidants à domicile. Elles doivent en outre respecter l’exigence minimale 

90. �La formation informelle correspond à un apprentissage empirique, « sur le tas », sans programme ni certification, et ne constitue pas une 
formation intentionnelle. La formation non formelle est un apprentissage organisé et structuré qui a lieu en dehors du système éducatif 
formel et peut conduire à un certificat, bien que généralement pas à un diplôme reconnu par le gouvernement.

91. �Par l’Institut national de formation technique professionnelle (INFOTEP).
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nationale de 200 heures de formation pour pouvoir s’enregistrer. Une fois inscrites, le nombre 
exact d’heures nécessaires pour obtenir la certification (l’habilitation officielle à exercer la pro-
fession) n’est pas fixé de manière centralisée au niveau national, mais déterminé par chaque 
juridiction provinciale ou municipale. Par exemple, comme mentionné, la Ville de Buenos Aires 
propose un cours obligatoire en présentiel de 400 heures, comprenant un stage à domicile, en 
institution et en communauté. À l’issue de la formation, les personnes diplômées reçoivent un 
certificat national reconnu par le ministère de l’Éducation, qui leur permet de s’inscrire au Re-
gistre national des aidants à domicile. Cette pratique contribue également à accroître l’emploi 
formel dans le secteur des soins.

Le Chili et El Salvador travaillent à la définition d’exigences minimales de formation pour les 
aidantes personnelles. Le Chili est en train de concevoir un programme de formation formelle 
pour les aidantes personnelles, qui exigera un minimum de 120 heures, avec des composantes 
pratiques. El Salvador élabore un nouveau programme d’études et des laboratoires pratiques 
pour une formation « apprendre en faisant » qui devrait établir des exigences minimales afin 
d’élever les niveaux éducatifs actuellement faibles parmi les aidantes.

De nombreux pays proposant des cours de formation formelle les offrent gratuitement (par 
exemple, l’Argentine ou l’Uruguay) ou avec des frais subventionnés (par exemple, la Barbade 
et l’Équateur). À la Barbade, les personnes qui suivent la formation à temps partiel paient des 
frais. En Équateur, les travailleuses et travailleurs affiliés au ministère de l’Inclusion économique 
et sociale bénéficient de réductions. À Trinité-et-Tobago, les exigences éducatives pour devenir 
assistant de soins aux patients — la profession la plus comparable à celle d’aidante, bien qu’avec 
une forte orientation sanitaire — sont fixées par un organisme du ministère de l’Éducation, le 
Programme de partenariat pour la formation et l’emploi des jeunes (YTEPP92). La participation 
coûte 200 T$ (29,46 US$). Le tableau 6.9 j donne plus de détails sur ces programmes.

Dans le cas du personnel infirmier (voir le tableau 6.8, panneau B), la majorité des pays exige 
une formation formelle. Ainsi, Trinité-et-Tobago requiert une éducation formelle avec une for-
mation spécifique en gériatrie, mais uniquement pour celles et ceux qui travaillent dans des 
foyers gériatriques. À la Barbade et en Jamaïque, les personnes qui terminent leurs études en 
sciences infirmières reçoivent une licence délivrée par le Conseil des soins infirmiers, qui doit 
être renouvelée tous les deux ans (Parlement de la Barbade, 2008 ; Conseil des soins infirmiers 
de la Jamaïque, 2018).

92. �Youth Training and Employment Partnership Program. Voir : https ://www.ytepp.edu.tt/k-course/patient-care-assistant/https ://health.gov.
tt/careers/nursingv et https ://www.ytepp.edu.tt/k-course/patient-care-assistant/

https://www.ytepp.edu.tt/k-course/patient-care-assistant/
https://www.ytepp.edu.tt/k-course/patient-care-assistant/
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TABLEAU 6.8  QUALIFICATIONS MINIMALES

PANNEAU A : QUALIFICATIONS MINIMALES POUR COMMENCER UNE FORMATION
 OU UN COURS ÉDUCATIF POUR TRAVAILLER DANS LES SOINS DE LONGUE DURÉE

Aidantes dans les soins de longue durée Personnel infirmier dans les soins de longue durée

Enseignement primaire ou sans exigence minimale :
Chili, Costa Rica, Honduras, Jamaïque, Pérou, Mexique, République 
dominicaine (éducation de base), Uruguay (éducation de base)

Enseignement secondaire :
Bolivie, Chili, Colombie, Costa Rica, Équateur, El Salvador, Honduras, 
Jamaïque, Pérou, Trinité-et-Tobago

Enseignement secondaire complet :
Argentine, Barbade, Bolivie, Costa Rica (Institut national 
d’apprentissage, Université d’État à distance), Colombie, Équateur, 
Guyana, Trinité-et-Tobago

Diplôme technique postsecondaire :
Barbade, Guyana

Bachillerato : Mexique

PANNEAU B : QUALIFICATIONS MINIMALES REQUISES POUR EXERCER DANS LES SOINS DE LONGUE DURÉE

Aidantes dans les soins de longue durée Personnel infirmier dans les soins de longue durée

Formation / éducation formelle :
Argentine, Barbade, Costa Rica, Équateur (secteur public), République 
dominicaine, Trinité-et-Tobago, Uruguay

Formation / éducation formelle :
Argentine, Barbade, Bolivie, Brésil, Chili, Colombie, Costa Rica, 
Équateur, El Salvador, Guyana, Honduras, Jamaïque, Mexique, Pérou, 
République dominicaine, Trinité-et-Tobago

Sans exigence minimale :
Brésil, Bolivie, Chili, El Salvador, Honduras, Jamaïque, Mexique, Pérou

Licence / inscription au conseil professionnel :
Barbade, Jamaïque

Source : Questionnaire OCDE-BID sur la main-d’œuvre des soins de longue durée.
Notes : Le renouvellement de la licence se fait généralement de manière périodique, par exemple en réussissant un examen, en justifiant 
d'une formation continue, en attestant d'une expérience par un emploi prolongé dans le domaine ou en payant des frais.
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TABLEAU 6.9  DURÉE ET COÛT DES PROGRAMMES DE 
FORMATION FORMELS ET OBLIGATOIRES

PAYS FORMATION DURÉE COÛT INSTITUTION INFORMATIONS 
SUPPLÉMENTAIRES

Argentine

Cours de 
formation 
pour aidants à 
domicile

Min. 200 
heures Gratuit

Registre national des aidants 
à domicile (Registro Nacional 
de Cuidadores Domiciliarios) ; 
ministère du Capital humain

Chaque juridiction provinciale 
ou municipale fixe le nombre 
exact d’heures nécessaires 
pour la certification (par 
exemple, 400 heures dans la 
Ville de Buenos Aires).

Barbade
Soins aux 
personnes 
âgées

Deux 
semestres

Frais subventionnés 
uniquement pour les 
étudiantes et étudiants 
à temps plein

Conseil de la formation 
professionnelle de la Barbade 
(Barbados Vocational Training 
Board)

République 
dominicaine

Soins et prise 
en charge des 
personnes 
âgées

200 heures 
(dont 120 
heures de 
pratique)

Gratuit

Institut national de formation 
technique
professionnelle (Instituto 
Nacional de Formación Técnico 
Profesional)

Modalité en présentiel ou 
virtuelle.

Équateur

Diplôme 
technique 
universitaire de 
deux ans

200 heures

Frais subventionnés 
pour les travailleuses et 
travailleurs affiliés au 
ministère de l’Inclusion 
économique et sociale

Divers prestataires

Comprend des stages en 
résidences de longue durée, 
centres de jour et dans un 
hôpital spécialisé dans les 
soins aux personnes âgées. 
Obligatoire uniquement pour 
travailler dans les services du 
secteur public.

Trinité-et-
Tobago

Cours 
d’assistant 
en soins aux 
patients

Information 
non 
disponible

TT$ 200

Programme de formation et 
d’emploi pour les jeunes (Youth 
Training and Employment 
Partnership Program)

Uruguay

Cours de base 
en prise en 
charge de la 
dépendance

152 heures 
(dont 62 
heures de 
pratique)

Gratuit

Système national intégré 
de soins (Sistema Nacional 
Integrado de Cuidados) ; 
ministère du Développement 
social

Source : Questionnaire OCDE-BID sur la main-d’œuvre des soins de longue durée.

6.4.3 Les pays renforcent et reconnaissent les compétences 
acquises tout au long de la vie

De nombreux pays disposent de cours non obligatoires, ce qui génère un 
paysage de formation hétérogène

En l’absence de programmes officiels de formation, dans de nombreux pays les aidantes doivent 
recourir à des cours non formels. Ces cours peuvent être organisés et structurés, mais sont 
dispensés en dehors du système éducatif formel. Bien qu’ils puissent délivrer un certificat, ils 
ne sont généralement pas accrédités par des organismes publics. Dans les pays où il n’existe 
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aucune autre formation accréditée, ces offres sont utilisées comme formation initiale ; dans 
d’autres, elles fonctionnent comme des opportunités d’apprentissage continu et de spécialisa-
tion tout au long de la carrière professionnelle.93 Bien que les cours formels standardisés soient 
la formule idéale pour former les personnes qui fournissent des soins, lorsqu’ils n’existent pas, 
les cours non formels peuvent apporter certains savoirs et compétences. Ils sont dispensés par 
différents types d’organisations (telles que des universités publiques et privées, des ONG, des 
institutions publiques et le secteur privé à but lucratif), ce qui génère un paysage de formation 
hétérogène. Étant donné le niveau éducatif comparativement faible des travailleurs de ce sec-
teur (dont une forte proportion ne sont pas allés au-delà du primaire), la formation continue et 
le renforcement des compétences revêtent une importance particulière dans la région.

Plusieurs pays, comme la Barbade, le Guyana et l’Équateur, proposent une offre éducative vaste, 
comprenant des cours non formels qui respectent la recommandation de durée du Protocole 
ibéro-américain (260 heures). Par exemple, le Barbados Community College offre un diplôme 
de troisième cycle d’un an en soins infirmiers gérontologiques.94

Il existe des cours non formels plus courts en Bolivie, au Brésil, au Chili, au Salvador, au Guyana 
et en Uruguay (Questionnaire OCDE-BID sur la main-d’œuvre des soins de longue durée). Au 
Salvador, des prestataires publics comme privés proposent des programmes de formation pour 
aidantes personnelles, d’une durée moyenne de 200 heures, dont 20 % consacrés à la pratique. 
Le Guyana dispose de nombreuses options de formation pour les personnes aidantes, bien 
qu’aucune ne soit obligatoire pour travailler dans le secteur. La formation continue est assurée 
par le ministère de la Santé (formation pour agents de santé communautaire), l’Université du 
Guyana (programme de 60 heures en soins aux personnes âgées), la Carnegie School of Home 
Economics (certificat d’un an en soins aux personnes âgées) et les centres d’apprentissage 
pour adultes.

Au Chili, le ministère du Travail et de la Prévoyance sociale, par l’intermédiaire du Service natio-
nal de la formation et de l’emploi (SENCE), propose le programme gratuit Service de soins de 
base intégrés pour les personnes âgées, une initiative qui certifie des compétences en matière 
de soins et soutient l’augmentation de l’emploi formel dans les services de soins, y compris 
l’élaboration de plans d’affaires. En Bolivie, l’École de gestion publique plurinationale propose 
un cours virtuel et asynchrone sur les soins de longue durée destinés aux personnes âgées 

93. �La formation initiale (également appelée formation d’entrée) renvoie à la formation préalable à l’emploi pour une profession et se divise 
en général en deux étapes : une formation de base, suivie de spécialisations. En revanche, la formation continue (ou perfectionnement) 
est une formation ciblée dispensée après la formation professionnelle initiale afin de compléter, améliorer ou actualiser les connaissances, 
compétences et/ou aptitudes acquises précédemment.

94. �Voir : https ://bcc.edu.bb/Divisions/HealthSciences/Academics/Programmes/HSDPGYR1PT/}

https://bcc.edu.bb/Divisions/HealthSciences/Academics/Programmes/HSDPGYR1PT/
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dans les centres résidentiels. Ce cours de 50 heures, soutenu par le ministère de la Justice, 
coûte 100 Bs (14,5 US$) et est ouvert aux agents publics ainsi qu’au personnel des institutions 
privées. L’Uruguay, dans le cadre de sa stratégie visant à soutenir les aidantes travaillant dans 
son Système national intégré de soins, a de même lancé une série d’ateliers pour partager des 
connaissances, des bonnes pratiques et des outils destinés à améliorer la performance rela-
tionnelle et professionnelle, afin d’élever la qualité des services (Balsa et al., 2025). Au Brésil, la 
formation des aidantes personnelles est principalement assurée par des organisations de la 
société civile. Le ministère de la Santé propose occasionnellement des cours à distance, mais 
ceux-ci sont sporadiques et ne sont pas standardisés.

En Argentine, au Honduras, en Jamaïque, au Pérou et à Trinité-et-Tobago, les options sont 
plus limitées. En Argentine, les personnes inscrites au Registre national des aidants à domicile 
peuvent accéder à une formation gérontologique continue en ligne ainsi qu’à des opportunités 
professionnelles élargies. En Jamaïque, le campus Mona de l’Université des Indes occidentales 
a introduit une formation en soins de longue durée, d’abord à Kingston puis en cours d’expan-
sion vers d’autres régions. Toutefois, la formation des aidantes personnelles dans le pays n’est 
toujours pas standardisée et les écoles privées élaborent leurs propres programmes d’études. 
Au Honduras, le Centre d’études de la femme propose des diplômes en soins de longue durée 
destinés aux travailleuses domestiques.

Les prestataires de formation dans la région sont un mélange d’organisations publiques, privées 
et de la société civile. Au Pérou, l’Assurance sociale de santé (EsSalud) est le principal prestataire 
de formation en soins pour les personnes âgées. Cette formation est complétée par celle de la 
Croix-Rouge, qui propose également des cours avec une orientation sanitaire. À Trinité-et-Toba-
go, le Geriatric Adolescent Partnership Program, un programme de formation de courte durée, 
met en relation des jeunes avec des personnes âgées et rapproche la profession des jeunes 
(entre 17 et 35 ans) en leur donnant des compétences pour fournir des soins gériatriques et de 
l’accompagnement.

En général, les cours de formation dans la région privilégient les compétences techniques et 
ont tendance à laisser de côté d’autres aspects essentiels, tels que l’autosoin, la résilience émo-
tionnelle, la communication et la promotion de projets de vie à un âge avancé. Ces lacunes de-
meurent un défi majeur pour la formation dans les soins de longue durée (voir l’encadré 6.1 j).
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ENCADRÉ 6.1  LES PROGRAMMES DE FORMATION MANQUENT DE CONTENUS 
ESSENTIELS SUR LE SOUTIEN ÉMOTIONNEL ET L’AUTOSOIN

La majorité des programmes de formation dans les pays d’Amérique latine et des Caraïbes 
se concentre sur les compétences techniques et accorde moins d’attention à la gestion de la 
charge émotionnelle liée à la prestation de soins. Ils manquent également de composantes 
importantes sur l’autosoin et la résilience émotionnelle. Plusieurs études antérieures ont 
montré qu’en Colombie, au Costa Rica et en Uruguay, la formation destinée aux travailleuses 
et travailleurs des soins de longue durée tend à se focaliser principalement sur des compé-
tences techniques liées aux soins de santé ou à l’hygiène et au confort : beaucoup moins 
d’importance est accordée à des compétences telles que la communication, la gestion du 
temps, l’autosoin et la promotion de projets de vie à un âge avancé, éléments fondamentaux 
de l’approche des Soins centrés sur la personne. En d’autres termes, certains composants de 
cette approche sont présents, mais ils ne sont pas intégrés de manière systématique dans 
les programmes d’études (Aldaz Arroyo et al., 2023). Le chapitre 7 j approfondit l’approche 
des Soins centrés sur la personne et souligne l’importance de l’intégrer pleinement dans 
les programmes de formation.

Comme mentionné au chapitre 4 j, les personnes aidantes sont exposées à des niveaux 
significatifs de maltraitance verbale et physique, et une sur cinq présente des symptômes 
de dépression. Bien que ces résultats soient également observés dans les pays de l’OCDE, 
en Amérique latine et dans les Caraïbes les travailleuses et travailleurs sont peu préparés 
à gérer les exigences émotionnelles de leurs fonctions, comme le confirment les données 
recueillies au Chili. En combinant des méthodes quantitatives et qualitatives, des chercheurs 
du ministère du Développement social et de la Famille ont constaté que les aidantes iden-
tifient trois domaines principaux dans lesquels elles auraient besoin de développer des 
compétences : l’assistance technique ou professionnelle pour les soins (61 %) ; le partage 
des responsabilités de soins avec d’autres personnes (57 %) ; et le soutien psychosocial ou 
l’attention portée à leur propre santé (52 %) (ministère du Développement social et de la 
Famille du Chili, 2024b).

Certains pays de la région commencent à combler cette lacune. Par exemple, l’Uruguay a 
élaboré le Manuel pour humaniser les soins (ministère du Développement social de l’Uru-
guay, 2022), un document qui offre aux aidantes des outils pratiques d’autosoins pour atté-
nuer l’usure physique et émotionnelle liée à leurs responsabilités. Pour sa part, le système 
costaricien collabore avec l’Ordre des professionnels en psychologie afin de mettre en œuvre 
des tests psychométriques visant à garantir l’aptitude des personnes recrutées dans les 
établissements de soins de longue durée (Questionnaire OCDE-BID sur la main-d’œuvre 
des soins de longue durée).
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La formation continue dans le secteur n’est généralement obligatoire que pour 
le personnel infirmier

À la Barbade, en Équateur et en Jamaïque, les programmes de formation continue sont obli-
gatoires pour les infirmières travaillant dans le secteur des soins de longue durée une fois la 
certification ou la licence obtenue (ministère de la Santé de la Barbade, 2015 ; Questionnaire 
OCDE-BID sur la main-d’œuvre des soins de longue durée). En Équateur, cette obligation s’ap-
plique uniquement aux personnes travaillant dans les services sociaux du ministère de l’Inclu-
sion économique et sociale. En Argentine, seules les personnes aidantes (désignées comme 
« assistantes gérontologiques ») de la Ville de Buenos Aires doivent suivre une formation conti-
nue obligatoire pour renouveler leurs accréditations.

Plusieurs pays reconnaissent les acquis antérieurs pour faciliter l’accès à la 
formation et à l’emploi

 Les initiatives visant à reconnaître les apprentissages, compétences et expériences préalables 
des personnes travaillant dans le secteur des soins sont courantes. Elles permettent d’attester 
officiellement l’expertise, les capacités et les aptitudes liées à une occupation donnée, indépen-
damment du fait que les connaissances aient été acquises par une formation formelle ou par 
des voies informelles. Étant donné que de nombreuses aidantes travaillent de manière infor-
melle, ces initiatives permettent de valoriser et de reconnaître leurs compétences, facilitant ainsi 
leur intégration dans le marché du travail formel. Elles peuvent donc constituer une première 
étape vers des parcours de formation progressifs soutenant leur évolution professionnelle.

Plusieurs pays (le Chili, la Colombie, l’Équateur, la République dominicaine, le Guyana et l’Uru-
guay) disposent de ce type de programmes, et El Salvador est en train d’en développer un. Dans 
tous ces pays, les personnes pouvant démontrer un certain nombre d’années d’expérience dans 
le secteur passent par un processus d’évaluation des compétences. Si leurs résultats sont pro-
bants, elles reçoivent une certification leur permettant de travailler dans des institutions accré-
ditées. Outre l’expérience préalable, la Colombie et l’Uruguay prennent également en compte 
la formation antérieure, même lorsqu’il ne s’agit pas de la formation officiellement exigée.

Le Costa Rica et l’Uruguay ont mis en place des dispositions particulières pour certifier les 
aidantes institutionnelles (personnes travaillant dans des résidences de longue durée ou des 
centres de jour). En Uruguay, par exemple, les aidantes ayant plus de deux ans d’expérience dans 
des résidences peuvent obtenir une certification de compétences professionnelles. L’institution 
doit présenter directement une candidature en soumettant une liste de travailleurs à évaluer 
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(pour les 300 places disponibles chaque année).95De manière similaire, au Costa Rica, une col-
laboration entre l’unité des ressources humaines du ministère de la Santé, l’Institut mixte d’aide 
sociale (IMAS) et l’Institut national d’apprentissage (INA) vise à certifier les travailleurs ayant de 
l’expérience dans les foyers de longue durée et les centres de jour. Ceux-ci seront évalués au 
moyen d’examens et, en cas de succès, une certification et une licence leur seront accordées. 
La formation et la certification seront offertes gratuitement, en présentiel comme en ligne.

6.5 Dans la région, les premières mesures sont 
prises pour accroître la productivité dans le secteur 
des soins de longue durée
Les pays explorent aujourd’hui trois grandes stratégies pour améliorer la productivité dans le 
secteur des soins de longue durée : améliorer la composition des compétences de la main-
d’œuvre, promouvoir l’utilisation de la technologie et libérer des ressources grâce à une meil-
leure coordination entre les services sociaux, de santé et de soins de longue durée. Si la section 
6.4 abordait les efforts visant à améliorer la composition des compétences de la main-d’œuvre, 
notamment par la standardisation de la formation et le perfectionnement, cette section se 
concentre sur les deux autres stratégies : la technologie et l’amélioration de la coordination 
avec les services de santé.

6.5.1 Certains pays encouragent l’utilisation de la technologie, 
mais les approches restent hétérogènes
Pour l’instant, les politiques visant à accroître la productivité dans le secteur des soins de longue 
durée ne constituent pas une priorité dans la région. Une explication possible est que la pénurie 
de personnel n’est pas encore aussi aiguë que dans la majorité des pays de l’OCDE et que les 
ressources disponibles pour l’innovation sont limitées. En outre, stimuler les gains de produc-
tivité n’est pas simple dans un secteur fortement tributaire du travail humain : de nombreuses 
tâches réalisées par les équipes de santé et du secteur social sont difficiles à automatiser et 
doivent être effectuées par une personne.

95. �Voir : https ://www.inefop.uy/uruguay-certifica-cuidados et https ://universidad.claeh.edu.uy/blog/cuidadores-recibieron-certifica-
dos-de-competencias-uclaeh-fue-el-centro-evaluador/

https://www.inefop.uy/uruguay-certifica-cuidados
https://universidad.claeh.edu.uy/blog/cuidadores-recibieron-certificados-de-competencias-uclaeh-fue-el-centro-evaluador/
https://universidad.claeh.edu.uy/blog/cuidadores-recibieron-certificados-de-competencias-uclaeh-fue-el-centro-evaluador/
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Néanmoins, tirer parti de la technologie (par exemple, au moyen de capteurs et d’alarmes, en 
facilitant l’échange électronique d’informations ou en réduisant les tâches répétitives et physi-
quement exigeantes) reste une option valide pour aider les aidantes à consacrer davantage de 
temps à l’attention personnelle des personnes dont elles s’occupent. Le chapitre 7 j présente 
des exemples de ces initiatives dans le secteur des soins de longue durée dans les pays de 
l’OCDE, ainsi que dans le secteur de la santé en Amérique latine et dans les Caraïbes. Dans le 
domaine des soins de longue durée spécifiquement, le Chili propose des services de téléassis-
tance (voir l’encadré 2.3 j). En outre, en Uruguay, le Système national intégré de soins offre un 
service de téléassistance subventionné pour les personnes âgées de plus de 70 ans présentant 
une dépendance fonctionnelle légère ou modérée.96

6.5.2 Les politiques visant à améliorer la coordination avec les 
services de santé ou les services sociaux restent limitées
La coordination entre les soins de longue durée et les services de santé et/ou sociaux est parti-
culièrement importante pour les personnes âgées, dont les besoins variés requièrent souvent 
une prise en charge multidisciplinaire. L’absence de coordination entre les systèmes de soins de 
longue durée et le système de santé augmente le risque d’hospitalisations inutiles, de séjours 
hospitaliers prolongés et de réadmissions (OCDE, 2024 ; Steventon et al., 2018). Aranco et al. (2024) 
estiment que la disponibilité de services de soins de longue durée pourrait éviter 7 % des journées 
d’hospitalisation des personnes âgées au Mexique et 12 % au Brésil. Le manque de coordination 
a également un effet négatif sur le bien-être des professionnelles des soins de longue durée, car 
il peut entraîner des doublons de tâches et accroître les charges de travail (OCDE, 2020).

Bien qu’essentielle, la coordination entre les soins de longue durée et les services de santé et/
ou sociaux reste rare dans la région. La mettre en place est complexe, car différents services 
sont fournis par des établissements distincts (parfois même par des ministères différents) et 
fonctionnent avec leurs propres règles, législations et mécanismes de financement. Malgré 
cela, il existe des expériences qui méritent d’être soulignées, et l’encadré 6.2 j présente d’autres 
exemples d’efforts de coordination au sein même du secteur des soins.

En 2011, le Costa Rica a mis en place le Réseau de prise en charge progressive pour les soins 
intégrés des personnes âgées (CONAPAM, 2012). Son objectif est d’organiser l’attention avec 
une approche centrée sur la personne, en apportant un soutien pour les activités (instrumen-
tales) de la vie quotidienne ainsi que pour d’autres besoins que la personne peut avoir (émo-

96. �Voir : https ://www.gub.uy/sistema-cuidados/tramites-y-servicios/servicios/teleasistencia-casa

https://www.gub.uy/sistema-cuidados/tramites-y-servicios/servicios/teleasistencia-casa
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tionnels, sanitaires, économiques ou culturels). Une évaluation du réseau a conclu qu’il répond 
aux besoins de la population et qu’il serait souhaitable d’en élargir la couverture, par exemple 
au moyen de campagnes de sensibilisation et de formation du personnel administratif (Villa-
vicencio Salas, 2017).

En Colombie, la Politique publique nationale sur le vieillissement et la vieillesse 2022–2033 vise 
à renforcer les services et à promouvoir la communication entre les services de santé et les 
services sociosanitaires afin d’utiliser les ressources de manière plus efficiente. L’une des voies 
envisagées consiste à ajuster la définition des services sociosanitaires et à élaborer un registre 
national des prestataires de services sociosanitaires (ministère de la Santé et de la Protection 
sociale de Colombie, 2024).

Au Brésil, une initiative locale à Belo Horizonte (Maior Cuidado) met en évidence les avantages 
de l’intégration des services sociaux et de santé. Le programme, développé conjointement par 
le Secrétariat municipal de la Santé et le Secrétariat municipal de l’Assistance sociale, fournit 
une assistance à domicile aux personnes âgées en situation de vulnérabilité et de dépendance. 
Des équipes intersectorielles composées d’infirmiers, de travailleurs sociaux et d’agents com-
munautaires de santé collaborent pour examiner les cas nouveaux et existants et élaborer des 
plans individuels de soins. Des évaluations indépendantes montrent que le programme a amé-
lioré la santé des personnes âgées et le bien-être des aidantes familiales, tout en générant des 
économies dans le secteur de la santé (Lloyd-Sherlock et al., 2024 ; Lloyd-Sherlock et al., 2025).
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ENCADRÉ 6.2  COORDONNER LA PRISE EN CHARGE DANS LE SECTEUR DES SOINS 
DE LONGUE DURÉE EN AMÉRIQUE LATINE ET DANS LES CARAÏBES

Dans de nombreux pays de la région, la coordination des soins est un concept relative-
ment nouveau dont le développement ne fait que commencer. Le Brésil,1 la Colombie,2 le 
Costa Rica, le Pérou3 et Trinité-et-Tobago4 l’ont intégrée dans leurs politiques nationales de 
vieillissement et de soins, reconnaissant son importance pour les soins de longue durée. 
Plusieurs pays ont créé des instances de coordination. Par exemple, le Conseil national de 
politique économique et sociale de la Colombie tâche d’équilibrer l’autonomie territoriale 
avec le maintien d’un cadre unifié de prestation dans un système de santé décentralisé où 
tous les services sont fournis au niveau municipal. De même, la politique nationale de soins 
du Costa Rica a conduit à la création du Système national de soins et d’appuis (SINCA), qui 
facilite la coordination intersectorielle et interinstitutionnelle entre les différentes organisa-
tions impliquées dans la fourniture de soins de longue durée (par exemple, les ministères, 
l’Institut national d’apprentissage, l’Institut mixte d’aide sociale).

La Bolivie5 a créé le Conseil de coordination sectorielle « Pour une vieillesse digne » afin de 
centraliser la réglementation et la supervision des centres de jour pour personnes âgées 
(ministère de la Justice et de la Transparence institutionnelle de Bolivie, 2021).

Au Pérou, le ministère de la Femme et des Populations vulnérables a mis en place un groupe 
de travail sectoriel temporaire pour coordonner les actions de soins et améliorer les services 
ainsi que les conditions des aidantes rémunérées et non rémunérées.

Enfin, le Guyana ne dispose pas d’une politique spécifique visant à améliorer la coordination 
des services, mais ses programmes utilisent les critères et les outils de l’Integrated Care for 
Older People, qui propose des orientations sur la manière de fournir une prise en charge 
intégrée (OMS, 2024).

1. �La Politique nationale de soins promeut l’intégration et la coordination des politiques publiques entre des secteurs clés, notam-
ment la santé, l’assistance sociale et la sécurité sociale.

2. �L’objectif de la Stratégie nationale de vieillissement sain de la Colombie est d’harmoniser le système de santé et de lui permettre 
de mieux répondre aux besoins des personnes âgées selon une approche de parcours de vie.

3. �Le projet de loi visant à créer la politique nationale de soins inclut une disposition relative à la coordination des soins.
4. �Aging Policy (Politique de vieillissement).
5. �Loi générale sur les personnes âgées (Ley General de las Personas Adultas Mayores), n° 369, article 14.
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Les personnes aidantes constituent l’ossature des soins de longue durée : qu’elles apportent 
des soins sans rémunération ou qu’elles perçoivent un salaire, que ce soit en établissement 
ou à domicile, elles sont essentielles pour garantir la qualité de l’attention. Toutefois, malgré 
ce rôle crucial, leur travail est souvent sous-valorisé. Les soins non rémunérés comme les soins 
rémunérés sont associés à des niveaux de revenu plus faibles. Pour celles qui apportent des 
soins sans rémunération, cela s’explique par le fait que les responsabilités de soins affectent leur 
participation au marché du travail, le nombre d’heures travaillées et le type d’emploi auquel elles 
peuvent accéder (chapitre 3 j). Pour les aidantes rémunérées, entrent en jeu les bas salaires du 
secteur, les faibles taux d’emploi formel et de protection du travail, ainsi que la forte prévalence 
du travail à temps partiel (chapitre 4 j). Comme indiqué précédemment, les aidantes familiales 
comme les aidantes rémunérées ont davantage de probabilités que la population générale de 
présenter des symptômes de dépression et des niveaux élevés de stress lorsqu’elles ne reçoivent 
pas les soutiens adéquats.

Les pays de la région reconnaissent de plus en plus l’importance de soutenir celles et ceux qui 
apportent des soins. Le chapitre 5 ja mis en évidence les avancées dans la conception de mé-
canismes d’appui permettant aux aidantes familiales de mieux concilier travail et soins et d’être 
davantage préparées pour faire face aux défis liés à l’attention d’une personne en situation de 
dépendance fonctionnelle. De même, le chapitre 6 j a décrit les politiques existantes visant à 
améliorer les conditions de travail des aidantes rémunérées, qui vont de la fixation de salaires 
minima et de l’élargissement de la couverture de sécurité sociale à la conception et la mise en 
œuvre de programmes de formation. Toutefois, malgré les progrès réalisés, d’important défis 
subsistent.

Ce chapitre se concentre sur la voie à suivre et examine des initiatives supplémentaires que les 
pays pourraient mettre en œuvre pour améliorer la situation de celles et ceux qui apportent 
des soins, rémunérés ou non rémunérés.



Comment soutenir et reconnaître
les aidants des personnes âgées en 
Amérique Latine et dans les Caraïbes

PRENDRE SOIN DE CEUX 
QUI PRENNENT SOIN 

129

7.1 Améliorer la qualité de l’emploi dans les soins de 
longue durée

7.1.1 Les investissements visant à professionnaliser l’emploi dans 
les soins de longue durée sont essentiels pour en accroître la 
qualité
Les pays devraient investir dans la professionnalisation des emplois dans les soins de longue 
durée afin d’en améliorer la qualité. Dans ce processus, les politiques d’emploi et de développe-
ment des compétences, la formation (présentée dans la section 7.2 j) et la certification jouent 
un rôle central (OIT, 2023).

Une étape clé vers la professionnalisation de la main-d’œuvre des soins consiste, pour les insti-
tutions nationales, à enregistrer et reconnaître les profils professionnels et à certifier les com-
pétences, un domaine dans lequel plusieurs avancées dans la région ont été présentées au 
chapitre 6 j. Au Brésil, par exemple, la définition d’un profil professionnel pour les personnes 
aidantes a augmenté les niveaux d’emploi formel (Valenzuela, Scuro et Vaca, 2020). Ainsi, les pays 
d’Amérique latine et des Caraïbes qui n’ont pas encore progressé dans ce processus peuvent 
adopter une approche plus structurée, en suivant des exemples comme celui de l’Italie. Dans 
ce pays, Association nationale des familles employeurs de travail domestique (DOMINA)97 a 
joué un rôle central dans l’élaboration de la convention collective nationale et dans la définition 
d’un contrat de travail standardisé pour les travailleuses et travailleurs domestiques, y compris 
les aidantes de longue durée, les nourrices et le personnel de nettoyage. Parallèlement, l’as-
sociation a créé l’Observatoire national du travail domestique98 afin de suivre et d’analyser les 
tendances du secteur, d’appuyer l’élaboration de politiques fondées sur des données probantes 
et de contribuer au perfectionnement de la convention collective nationale. Ces initiatives ont 
fortement stimulé la professionnalisation et la réglementation des aidantes et travailleuses 
domestiques en Italie : en 2023, on comptait 834 000 travailleuses domestiques formelles, dont 
près de la moitié (49,6 %) étaient des aidantes (DOMINA, 2024).

L’orientation professionnelle et les services d’intermédiation sur le marché du travail sont éga-
lement essentiels. Ils permettent notamment d’aider les personnes à définir leurs objectifs 
professionnels et à définir des trajectoires d’emploi à partir de l’analyse de leur situation (inté-
rêts, compétences, attitudes, niveau d’éducation et expérience) ainsi que de la dynamique du 
marché du travail local. Ils aident aussi à soutenir les personnes en recherche d’emploi grâce 
à des services reliant l’offre et la demande de postes dans les soins de longue durée. Cette in-

97. �Associazione Nazionale Datori di Lavoro Domestici (Association nationale des employeurs de travail domestique)
98. �Osservatorio del Lavoro Domestico (Observatoire du travail domestique)
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termédiation peut être mise en œuvre en collaboration avec le secteur privé, comme détaillé 
plus loin dans cette section.

7.1.2 Les aidantes ont besoin d’une couverture plus large de 
sécurité sociale
Renforcer l’emploi formel dans le secteur améliore la qualité de vie des aidantes en leur offrant, 
à elles et à leurs familles, une protection des revenus en cas de vieillesse, de perte de l’emploi, de 
maladie, de handicap ou de décès. Cela contribue également à rendre le secteur plus attrayant 
pour les travailleuses et travailleurs potentiels.

Comme indiqué au chapitre 6 j, les pays de la région ont réalisé des avancées dans l’augmen-
tation de l’emploi formel dans le secteur, soit par des actions spécifiques ciblant les personnes 
aidantes (comme en République dominicaine ou en Uruguay), soit de manière indirecte, au 
moyen d’efforts plus larges visant à formaliser le travail domestique en général (Argentine, Brésil 
et Uruguay). Toutefois, plusieurs défis structurels limitent ces progrès : le manque de coordina-
tion entre les politiques, l’hétérogénéité des profils de travailleuses informelles, la prévalence 
des emplois à temps partiel, la capacité institutionnelle limitée, la faible participation des tra-
vailleuses et travailleurs à la formulation des politiques et le fait qu’une grande partie des soins 
est apportée dans les foyers, où il est difficile d’effectuer des inspections (OIT, 2018).

Les plateformes numériques et les chèques-service comme modèles innovants 
pour élargir l’emploi formel dans le secteur

Simplifier l’accès aux systèmes de sécurité sociale constitue une stratégie directe pour formaliser 
l’emploi parmi les personnes qui apportent des soins. Ainsi, les pays peuvent développer des 
systèmes d’affiliation souples et faciles d’utilisation, qui reflètent la diversité des conditions de 
travail du secteur (temps partiel ou temps plein, un ou plusieurs employeurs, coopératives, etc.). 
Ces systèmes réduisent la complexité administrative et simplifient les démarches qui consti-
tuent souvent des obstacles tant pour les employeurs que pour les travailleuses et travailleurs.

Les plateformes numériques et les chèques-service constituent des moyens pour parvenir à 
cette simplification. Il s’agit d’outils innovants qui offrent un mécanisme unifié permettant de 
fluidifier les transactions et de renforcer la transparence, la reddition de comptes et la traçabilité. 
La mise en place de ces plateformes exige des capacités techniques et une volonté politique 
visant à créer des bases de données intégrées et exhaustives dotées de systèmes robustes de 
sécurité et de protection (OIT, 2024). À cet égard, l’outil eSocial du Brésil et le Formulaire intégré 
de paiement des cotisations en Colombie, tous deux mentionnés au chapitre 6 j représentent 
de bons exemples dans la région.
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En dehors de l’Amérique latine et des Caraïbes, la plateforme française Pajemploi permet aux 
employeurs de gérer de manière numérique les contrats, les salaires et les horaires des per-
sonnes qui apportent des soins, tout en assurant une gestion fluide des cotisations de sécurité 
sociale. Bien qu’elle soit limitée aux soins des jeunes enfants (jusqu’à six ans), cette expérience 
pourrait être adaptée au secteur des soins de longue durée. Sur cette plateforme, les béné-
ficiaires doivent employer une assistante certifiée ou un prestataire de garde d’enfants sous 
contrat à durée indéterminée et reçoivent une subvention couvrant partiellement les salaires 
et les cotisations patronales. De plus, Pajemploi propose un modèle de contrat conforme aux 
conditions de travail (salaire, durée du travail, congés, etc.) que les deux parties doivent signer. 
Chaque mois, les employeurs rémunèrent leurs travailleuses et déclarent en ligne la période 
travaillée et la rémunération correspondante. À partir de ces informations, Pajemploi prélève 
le salaire net sur le compte de l’employeur, une fois prises en compte les cotisations et les sub-
ventions. Parallèlement, les travailleuses et travailleurs reçoivent un justificatif de paiement 
électronique contenant des informations personnalisées sur leurs droits. Par ailleurs, il existe 
un système simplifié appelé Pajemploi+, pour lequel les deux parties doivent s’enregistrer d’un 
commun accord : dans ce cas, l’employeur se limite à déclarer le salaire et la plateforme effectue 
le paiement directement à la travailleuse. Cela réduit les charges administratives, améliore la 
transparence, minimise l’utilisation d’argent liquide et favorise le respect des obligations régle-
mentaires. En numérisant les paiements, la plateforme assure une plus grande traçabilité des 
transactions et offre un meilleur contrôle financier. Cette plateforme est gérée par l’Union de 
recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales (URSSAF).

Toujours en France, le Chèque emploi-service universel (CESU) constitue un exemple probant 
de l’utilisation de chèques-service pour déclarer et gérer des relations de travail — à temps plein 
ou partiel, régulières ou occasionnelles — dans les services à la personne, y compris ceux liés 
aux soins. Le CESU, également géré par l’URSSAF, est conçu pour simplifier l’embauche et le 
paiement des personnes aidantes en intégrant le salaire et les cotisations de sécurité sociale. Les 
personnes s’inscrivent comme employeurs sur le site du CESU, déclarent les heures travaillées 
et la rémunération, et la plateforme traite ces informations. L’URSSAF calcule et recouvre les 
cotisations, et les employeurs peuvent demander des déductions fiscales. À l’instar de Pajem-
ploi+, il existe un mécanisme simplifié appelé CESU+, dans lequel les employeurs ne déclarent 
que le salaire de la période correspondante. À titre d’avantage non salarial, certaines entreprises 
remettent à leurs employées des chèques CESU préfinancés, qui peuvent être utilisés pour 
payer des services à la personne. En simplifiant ces démarches, le CESU réduit la complexité 
administrative pour les employeurs tout en garantissant que les aidantes accèdent à des pro-
tections essentielles, y compris l’assurance maladie, les allocations de chômage et les pensions.
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Stimuler l’emploi formel des personnes aidantes au moyen d’incitations fiscales

Les incitations fiscales destinées aux deux parties du contrat de travail constituent une autre 
stratégie essentielle pour accroître l’emploi formel des personnes aidantes, puisqu’elles ré-
duisent le coût des cotisations de sécurité sociale. Ainsi, les gouvernements peuvent appliquer 
des mesures telles que des exemptions, des crédits d’impôt ou des réductions de cotisations, 
tant pour les employeurs que pour les aidantes.

Bien que d’une portée limitée, les exemples de l’Argentine et du Mexique présentés au 
chapitre 6 j sont pertinents, car ils intègrent des dispositifs de déduction spécifiquement 
orientés vers les dépenses de soins (OIT, 2018). En dehors de la région, en France, les résidents 
d’établissements de soins de longue durée peuvent bénéficier de déductions fiscales pour les 
dépenses liées à la dépendance, à condition de remplir certaines conditions.99 100 Ces incitations 
ciblées allègent non seulement la charge financière des familles et des personnes ayant besoin 
de soins, mais elles encouragent aussi le respect des règles de l’emploi formel et contribuent à 
consolider une main-d’œuvre de soins de longue durée plus solide et mieux régulée.

Renforcer la surveillance pour accroître l’emploi formel des aidantes

Pour être efficaces, les politiques visant à étendre l’emploi formel doivent s’accompagner de 
mécanismes garantissant leur correcte application. Cela suppose de doter les autorités des 
ressources humaines et financières nécessaires pour inspecter et contrôler les établissements 
de soins de longue durée, ainsi que de concevoir des moyens créatifs de rendre ces politiques 
exécutoires dans le cas des soins à domicile (Suaya, Kaplan et Etcheverry, 2023).

Le secteur du travail domestique offre de bons exemples de la manière d’y parvenir. Dans la 
région, l’Argentine, le Chili et l’Uruguay ont augmenté la part des emplois formels dans ce sec-
teur en renforçant la capacité de l’État à garantir que les employeurs respectent la loi. Pour une 
description détaillée de ces politiques, voir Suaya, Kaplan et Etcheverry (2023).

Adapter les réglementations pour tenir compte du travail indépendant

Les personnes travaillant à leur compte cumulent souvent plusieurs emplois, ce qui implique 
des horaires et des durées de travail irréguliers, ce qui à son tour complique le respect des obli-
gations réglementaires et le calcul de leurs cotisations de sécurité sociale (Azuara et al., 2023).

99. �La réduction d’impôt correspond à 25 % des dépenses engagées au cours de l’année, avec un plafond de 10 000 euros (11 700 dollars) par 
personne.

100. �Le crédit d’impôt peut atteindre 50 % des dépenses de l’année, avec un plafond de 12 000 euros (14 000 dollars).
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Comme indiqué au chapitre 4 j, de nombreuses aidantes rémunérées travaillent à leur compte 
(voir le tableau 4.8 j), ce qui complique leur intégration au système de sécurité sociale. Tou-
tefois, il existe différentes stratégies pour renforcer leur protection sociale. Les incitations fis-
cales (présentées précédemment) sont efficaces pour encourager l’emploi formel. D’autres 
mécanismes, tels que les retenues automatiques et les systèmes d’information interopérables 
permettant d’estimer les revenus totaux provenant de différentes sources, peuvent renforcer 
la capacité de contrôle de l’État.

7.1.3 Tirer parti des initiatives du secteur privé qui améliorent la 
qualité de l’emploi dans les soins de longue durée
Le secteur privé joue un rôle essentiel dans la prestation de services de soins de longue du-
rée, qu’ils soient financés par le secteur public ou par les familles. Même dans les pays où les 
gouvernements n’ont pas avancé dans la création de systèmes de soins, des entités privées, 
lucratives ou non lucratives, offrent des services demandés par les familles. Ces entités font 
partie, de manière croissante, de l’« économie argentée » (Okumura et al., 2020 ; Jiménez et al., 
2021) et apportent investissement, expertise et innovation, ce qui peut contribuer à répondre à 
l’augmentation prévue de la demande de soins de longue durée. Le secteur privé a également 
le potentiel de générer des millions d’emplois dans l’économie du soin au cours des prochaines 
décennies. Ainsi, en complément des services publics, les gouvernements peuvent promou-
voir l’essor de l’offre privée de soins de longue durée, en réglementer la qualité et en favoriser 
l’accessibilité financière.

De Anca et al. (2025) ont élaboré une feuille de route pour développer un écosystème entre-
preneurial de soins de longue durée en Amérique latine et dans les Caraïbes. Ce plan s’adresse 
aux gouvernements (par exemple au niveau municipal) qui souhaitent tirer parti du potentiel 
du secteur privé. Deux éléments essentiels contribuent à améliorer la qualité des emplois dans 
les soins : la création de plateformes reliant les personnes aidantes à la demande de services 
de soins de longue durée et la création de coopératives d’aidantes. Ces deux éléments sont 
présentés en détail ci-après.

Les plateformes pourraient améliorer l’accès à l’emploi en connectant les 
personnes aidantes à la demande de soins de longue durée

Ces dernières années, start-ups et gouvernements ont commencé à développer des plate-
formes (sites internet ou applications mobiles) permettant de mettre en relation les services 
fournis par des aidantes indépendantes avec les familles susceptibles de les employer. Lors-
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qu’elles bénéficient du soutien des gouvernements, ces plateformes peuvent s’inscrire dans le 
cadre d’initiatives plus larges visant à cartographier l’offre existante de soins de longue durée 
(foyers, résidences, centres de jour, etc.).

Ces plateformes inscrivent les aidantes rémunérées et enregistrent des informations essentielles 
pour les personnes souhaitant les employer. Elles permettent, par exemple, de vérifier l’iden-
tité, de réaliser des contrôles d’antécédents judiciaires, ainsi que de connaître et de confirmer 
leur niveau de formation. Elles intègrent souvent des micro-modules de formation destinés à 
renforcer les compétences et peuvent aussi permettre aux employeurs d’évaluer la qualité du 
service reçu, afin que les aidantes construisent une réputation professionnelle. Cette évaluation 
peut être consultée par d’autres familles en recherche de services de soins, ce qui contribue à 
combler un déficit d’information qui, autrement, ne pourrait être résolu qu’au moyen de réfé-
rences personnelles au niveau local.

Les familles qui recherchent une personne aidante définissent des critères de sélection (par 
exemple les jours et horaires du service, l’expérience liée à certaines conditions comme la dé-
mence, le type de formation suivie) et accèdent à une liste d’aidantes répondant à ces exigences. 
Elles peuvent ensuite les contacter et entamer un échange (par exemple au moyen d’un chat 
intégré à la plateforme) qui peut aboutir à un contrat. Les familles peuvent également créer 
une offre d’emploi et attendre que les candidats les contactent.

Les gouvernements qui soutiennent ces initiatives cherchent à élargir les possibilités d’emploi 
des aidantes et à formaliser progressivement leur travail. Actuellement, de nombreuses per-
sonnes aidantes qui sont employées comme travailleuses domestiques ne disposent pas de 
contrat écrit et ne cotisent donc pas à la sécurité sociale. Après leur inscription sur les plate-
formes, elles peuvent accéder à des formations et passer plus facilement à des emplois offrant 
de meilleures conditions de travail. Les gouvernements peuvent, de leur côté, accéder à des 
informations sur les aidantes et leur parcours professionnel.

Bien que les plateformes offrent un potentiel important pour élargir les possibilités d’emploi, 
des préoccupations subsistent quant à la qualité des emplois qu’elles génèrent. L’expérience 
générale du travail sur plateformes dans la région se caractérise par des conditions précaires, 
notamment l’insécurité de l’emploi et des revenus, ainsi que l’absence de protections du travail 
et de protections sociales (CEPALC et OIT, 2021). C’est pourquoi les gouvernements qui encou-
ragent l’emploi dans les soins au moyen de plateformes devraient élaborer ou faire appliquer 
des cadres réglementaires appropriés protégeant les travailleuses et travailleurs du secteur des 
soins.

Un exemple de ce type de plateforme est Cuidarlos, un marché numérique de services de soins 
de longue durée à domicile en Argentine. Cette plateforme, qui agit comme intermédiaire entre 
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les personnes aidantes et les familles qui les emploient, propose également des formations 
en soins de longue durée dont les contenus sont élaborés en collaboration avec la Fondation 
INECO.101 Actuellement, plus de 10 000 personnes aidantes formées y sont inscrites, ce qui en 
fait la plus grande base de données du pays pour les aidantes de personnes âgées. Cuidarlos 
a également établi des partenariats avec des gouvernements locaux (dans la ville de Buenos 
Aires et la province de San Juan) afin de promouvoir l’inscription, la formation et l’emploi d’ai-
dantes individuelles.

Le secteur privé a développé d’autres plateformes qui opèrent comme intermédiaires entre 
les familles et les aidantes, en prélevant un pourcentage du salaire de la personne aidante. Par 
exemple, la plateforme brésilienne Nonno met en relation des familles et des entreprises avec 
plus de 850 professionnelles et professionnels inscrits pour des soins à domicile ou en établis-
sement. À la différence de Cuidarlos ou de Cuidar.cr, Nonno, qui opère dans 56 municipalités 
de quatre États du sud du Brésil, se charge elle-même de l’appariement entre les utilisateurs 
et les aidantes.

Les coopératives rendent le marché des soins moins fragmenté et élargissent 
les possibilités de développement professionnel des aidantes

Les coopératives constituent un modèle de plus en plus répandu pour la prestation de soins de 
longue durée, avec des avantages tant pour les aidantes que pour les personnes âgées et leurs 
familles. Elles peuvent en effet atténuer plusieurs des problèmes les plus urgents auxquels ce 
groupe est confronté : conditions de travail précaires et peu sûres, surcharge émotionnelle et 
physique, ainsi que manque de formation. En agissant comme intermédiaires entre les aidantes 
et les usagers, les coopératives peuvent superviser des aspects essentiels de la relation de travail 
(contrats, accès à la sécurité sociale et horaires), ce qui offre un appui et une sécurité accrus 
aux aidantes, des éléments essentiels dans le cadre d’une activité professionnelle exigeante 
et éprouvante. Elles favorisent en outre la professionnalisation de leurs membres grâce à des 
possibilités de formation.

Du point de vue des familles, recourir à des services de soins par l’intermédiaire de coopératives 
les libère des responsabilités juridiques et administratives liées au rôle d’employeur. Cela réduit 
également les interruptions de service propres à l’emploi d’une seule personne (congés maladie 
ou vacances), puisque d’autres membres de la coopérative peuvent assurer les remplacements. 
Du point de vue des politiques publiques, il est plus simple de superviser et de contrôler lorsque 
les services sont fournis par une organisation plutôt que par des individus dispersés.

101. �Institut de Neurologie Cognitive (https ://www.ineco.org.ar/).

https://www.ineco.org.ar/


Comment soutenir et reconnaître
les aidants des personnes âgées en 
Amérique Latine et dans les Caraïbes

PRENDRE SOIN DE CEUX 
QUI PRENNENT SOIN 

136

Un exemple est la coopérative espagnole Suara, basée en Catalogne et active depuis la fin des 
années 1980. Suara regroupe plus de 5 500 professionnelles et professionnels qui accompagnent 
les personnes tout au long du cycle de vie et propose près de 300 services (garde d’enfants, 
écoles, emploi, logement, formation professionnelle, santé et soins de longue durée). Elle est 
régie par une assemblée de sociétaires qui implique chaque membre dans la prise de décisions. 
Rien qu’en 2023, Suara a accompagné plus de 49 000 personnes.

En Amérique latine et dans les Caraïbes, les coopératives de soins connaissent également une 
croissance. Depuis 2021, le gouvernement de l’Argentine — par l’intermédiaire de l’Institut na-
tional de l’associativisme et de l’économie sociale (INAES) — met en œuvre l’Incubadora de 
Cooperativas y Mutuales de Cuidado. Cette initiative promeut des coopératives et des mutuelles 
orientées vers les soins aux personnes âgées, l’enfance, le soutien aux personnes en situation de 
handicap et l’inclusion sociale et professionnelle de groupes vulnérables. Durant sa première 
année, celle-ci a travaillé avec 66 coopératives inscrites et a accompagné des associations dans 
leur transition vers le modèle coopératif. Elle a également organisé des ateliers et des cours 
pour les aidantes de personnes âgées, octroyé des aides financières pour des achats essentiels 
et fourni d’autres formes d’assistance afin de renforcer et de soutenir ces coopératives.

Le système national intégré de soins de l’Uruguay a commencé en 2022 à promouvoir des coo-
pératives de personnes aidantes afin de compléter le modèle de prestataire individuel dans le 
Programme d’assistantes personnelles.102 Depuis sa création en 2016, ce programme repose 
sur des contrats privés entre aidantes et usagers, ce qui a engendré certaines difficultés : par 
exemple, lorsqu’une famille souhaitait changer de personne aidante, elle devait assumer des 
coûts de licenciement, et quelques cas d’irrégularités contractuelles et d’isolement ont été 
signalés. Pour répondre à ces problèmes, le gouvernement a lancé en 2022 un projet pilote 
permettant aux usagers d’employer des assistantes personnelles par l’intermédiaire de coo-
pératives. En Uruguay, les coopératives participent au système des Conseils de salaires et, par 
conséquent, à la négociation collective (voir le chapitre 6 j). Les usagers peuvent, de leur côté, 
s’appuyer sur la coopérative comme intermédiaire dans leur relation avec les aidantes. Douze 
coopératives de soins sont actuellement en activité dans le pays.

Les coopératives constituent également le modèle de prestation retenu par le gouvernement 
de la République dominicaine pour son programme Comunidades de Cuidado, lancé en 2021,103 
qui développe des solutions pour répondre aux besoins de soins des ménages à faible revenu 

102. �Ce programme subventionne 80 heures mensuelles de soins à domicile pour les personnes présentant une dépendance sévère aux soins 
et qui ont moins de 30 ans ou plus de 80 ans. Voir : https ://www.gub.uy/ministerio-desarrollo-social/node/9769.

103. �Voir : https ://mepyd.gob.do/wpcontent/uploads/drive/VAES/Informes/Resumen%20ejecutivo%20Comunidades%20de%20Cuidado_
MEPyD_WEB.pdf et https ://www.youtube.com/watch ?v=zoJdWj2EQRI.

https://www.gub.uy/ministerio-desarrollo-social/node/9769
https://mepyd.gob.do/wpcontent/uploads/drive/VAES/Informes/Resumen%20ejecutivo%20Comunidades%20de%20Cuidado_MEPyD_WEB.pdf
https://mepyd.gob.do/wpcontent/uploads/drive/VAES/Informes/Resumen%20ejecutivo%20Comunidades%20de%20Cuidado_MEPyD_WEB.pdf
https://www.youtube.com/watch?v=zoJdWj2EQRI
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et en situation de vulnérabilité, en allégeant leur charge économique et en favorisant la parti-
cipation des femmes au marché du travail. En plus d’identifier les familles ayant des besoins de 
soins, l’initiative offre aux femmes et aux hommes liés au programme Supérate la possibilité de 
se former et de se certifier comme aidantes et aidants, créant ainsi de l’emploi et élargissant 
l’offre de travailleuses qualifiées. Le programme subventionne ce type de soins à domicile par 
l’intermédiaire de coopératives, tout en permettant à ces coopératives de proposer des services 
à des familles capables d’en assumer le coût.

7.1.4 Autres politiques pour améliorer les conditions de travail 
des personnes aidantes
Un ensemble d’outils complémentaires permet d’améliorer les conditions de travail dans le 
secteur des soins de longue durée, à commencer par ceux qui favorisent la sécurité au travail. 
Certaines tâches de soins sont physiquement exigeantes (déplacer une personne dans et hors 
du lit, lui donner le bain, etc.) et peuvent entraîner des troubles musculosquelettiques chez les 
personnes aidantes. Il est donc important de concevoir des lignes directrices pour le lieu de 
travail et des techniques de soutien à la gestion, comme des protocoles fixant des exigences 
pour manipuler les personnes en toute sécurité, par exemple au moyen de dispositifs tech-
nologiques (Evanoff et al., 2003). De la même manière, des adaptations dans l’environnement 
domestique — comme une hauteur adéquate des sièges facilitant le passage de la position 
assise à la position debout — peuvent réduire les blessures du personnel (Coman et al., 2018). 
Ainsi, la Norvège offre de bons exemples d’interventions sur le lieu de travail (telles que l’ergo-
nomie, l’entraînement physique et la thérapie cognitivo-comportementale), qui ont donné des 
résultats positifs dans la prévention des lombalgies chez les personnes qui assurent des tâches 
physiquement exigeantes dans les soins personnels (Rasmussen et al., 2013).

L’utilisation de technologies, y compris des technologies numériques (par exemple les capteurs 
et les tablettes), contribue également à améliorer et à accroître la productivité des postes liés 
aux soins. Ces technologies peuvent ainsi faciliter les tâches administratives, la coordination, le 
suivi et les déplacements, maximisant le temps que les travailleuses et travailleurs consacrent 
aux soins directs (OCDE, 2023a ; Eurocarers, 2024 ; NHS, 2019). En Finlande, le dispositif de té-
léassistance appelé « attention à distance » a aidé les travailleuses et travailleurs des soins de 
longue durée à réduire leurs temps de déplacement. Au Japon, des logiciels d’intelligence ar-
tificielle sont de plus en plus utilisés pour optimiser les horaires de prise en charge et de retour 
des usagers de centres de jour ou, par exemple, pour détecter des chutes, ce qui a également 
contribué à alléger la charge de surveillance des aidantes. En outre, l’intelligence artificielle a été 
envisagée ou déjà mise en œuvre pour prévenir des dommages évitables dans les environne-
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ments de soins de longue durée (OCDE, 2023a). À mesure que les prix d’équipements avancés, 
tels que les robots, diminueront, il est probable que les solutions technologiques innovantes 
soient privilégiées (OCDE, 2024) et qu’elles se développent également en Amérique latine et 
dans les Caraïbes.

Certains pays de la région ont commencé à intégrer des technologies dans leurs secteurs pu-
blics au moyen d’initiatives qui pourraient être utiles aux services de soins de longue durée si 
elles étaient étendues à ce domaine. Par exemple, le Brésil a créé en 2023 un Secrétariat de 
l’information numérique au sein de son ministère de la Santé, tandis que le Chili a lancé l’Hôpital 
numérique pour élargir l’accès aux spécialistes grâce à une infrastructure numérique (minis-
tère de la Santé du Chili, 2022). L’utilisation de la télémédecine asynchrone au Chili permet à 
des spécialistes en gériatrie de fournir des soins à distance dans tout le pays, en abordant des 
affections complexes telles que la multimorbidité et la maladie d’Alzheimer (Congrès national 
du Chili, 2024). La Colombie et le Pérou ont également introduit des téléconsultations, bien 
qu’elles restent limitées au secteur de la santé générale. Ces technologies n’ont pas encore été 
appliquées aux soins de longue durée, mais elles ont montré leur potentiel pour améliorer la 
prestation des services. Leur extension à ce domaine pourrait ainsi améliorer les conditions de 
travail en offrant une plus grande flexibilité grâce à des services à distance, permettant aux 
professionnelles et professionnels de mieux gérer leurs charges de travail et, lorsque cela est 
approprié, de travailler depuis leur domicile.

7.2 Adopter une approche centrée sur la personne 
pour former les aidantes rémunérées et non 
rémunérées
Comme décrit aux chapitres 3 j et 4 j, l’absence de formation : réduit la qualité des soins de 
longue durée et le bien-être des personnes qui apportent des soins, implique des niveaux plus 
élevés de stress et d’anxiété, et est liée à des salaires plus faibles et à une moindre satisfaction au 
travail (Husebø et al., 2019 ; Gresham et al., 2018 ; Rajamohan, Porock et Chang, 2019). Il est donc 
essentiel de garantir que les aidantes rémunérées et non rémunérées aient accès à une formation 
de qualité afin de protéger, promouvoir et renforcer la main-d’œuvre des soins de longue durée.

Dans le chapitre 6 j, nous avons décrit comment les pays de la région ont progressé dans la 
formation de la main-d’œuvre des soins de longue durée. Pour approfondir ces avancées, il est 
nécessaire d’intégrer de manière transversale une approche centrée sur la personne dans les 
cadres de formation, de concevoir des programmes qui répondent aux besoins tant des ai-
dantes que des personnes recevant des soins et d’adapter la formation à l’évolution des besoins 
des personnes âgées. Cela peut être réalisé en élargissant l’offre de programmes de formation 
et en en améliorant l’accessibilité.
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7.2.1 Intégrer de manière transversale l’approche centrée sur la 
personne dans les cadres de formation
Une approche de soins centrée sur la personne met au premier plan les droits, les préférences 
et la qualité de vie des personnes qui reçoivent des soins et repose sur les principes de dignité 
et d’attention personnalisée (Bermejo, 2021). Il a été démontré que les modèles d’attention 
centrée sur la personne réduisent de manière significative la quantité de médicaments admi-
nistrés (Galiana et al., 2019 ; Husebø et al., 2019) et retardent la nécessité d’une prise en charge 
en établissement (Gresham et al., 2018). Ce dernier résultat revêt une importance particulière, 
étant donné que la majorité des personnes préfèrent vieillir à domicile et maintenir les liens 
avec leur environnement.

Passer d’un modèle traditionnel d’assistance médicale orienté vers le service à une approche 
globale centrée sur la personne exige un financement permettant de garantir des dotations 
de personnel adéquates, ainsi que des programmes de formation spécialement conçus à cet 
effet. En intégrant ces valeurs dans la formation, les systèmes de soins peuvent mieux répondre 
aux besoins complexes et changeants des personnes et, en définitive, offrir des soins de meil-
leure qualité. Le tableau 7.1 j présente les principales différences entre l’approche centrée sur 
la personne et celle centrée sur le service.

TABLEAU 7.1  L’APPROCHE CENTRÉE SUR LE SERVICE 
ET L’APPROCHE CENTRÉE SUR LA PERSONNE

APPROCHE CENTRÉE SUR LE SERVICE 
(LE SYSTÈME TRADITIONNEL)

APPROCHE CENTRÉE SUR LA PERSONNE 
(L’OBJECTIF)

Se concentre sur les limitations et les faiblesses des personnes qui 
reçoivent des soins.

Se concentre sur la dignité et la valeur de chaque personne : ses valeurs, 
capacités, aptitudes et souhaits.

Les professionnels prennent les décisions. Les personnes âgées et/ou celles qu’elles choisissent prennent les 
décisions.

Priorise des programmes, des plans, des thérapies et des 
protocoles.

Développe un projet de vie significatif, un plan pour un avenir possible et 
souhaitable.

Vision fondée sur les troubles des personnes âgées. Vision globale et de développement des personnes âgées.

Traite les « situations problématiques » (troubles du 
comportement, comportements altérés) avec des approches 
visant à éviter ou minimiser des comportements considérés 
comme inappropriés.

Identifie les besoins non satisfaits et contribue à les satisfaire (en écoutant 
et en respectant la personne).

Inclut des croyances âgistes avec des stéréotypes et des préjugés 
sur les personnes âgées.

Reconnaît et valorise les différences et l’unicité de chaque personne. 
Considère la diversité humaine comme une valeur.

Utilise un langage technico-professionnel parfois dépréciatif et 
âgiste. Utilise un langage non négatif, non discriminatoire et inclusif.

Source : Bermejo (2021).
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Bien que certains pays d’Amérique latine et des Caraïbes aient commencé à intégrer des élé-
ments du modèle centré sur la personne dans leurs programmes de formation, cette approche 
demeure minoritaire dans les programmes de la région. À cet égard, une approche de soins 
centrée sur la personne requiert une combinaison de compétences techniques, relationnelles 
et d’autosoins. Les compétences techniques incluent, par exemple, les pratiques permettant de 
déplacer une personne en toute sécurité et d’ajuster sa posture. Les compétences relationnelles 
englobent, entre autres, la communication efficace et l’accompagnement en fin de vie. Enfin, 
cette approche met un accent particulier sur le bien-être de celles et ceux qui apportent des 
soins, en leur enseignant des compétences d’autosoins pour identifier les signes d’épuisement 
et améliorer leur santé physique et émotionnelle (Aldaz Arroyo et al., 2023).

Une évaluation des programmes de formation en Colombie, au Costa Rica et en Uruguay 
montre que ceux-ci n’ont intégré l’approche centrée sur la personne que de manière partielle. 
Des éléments clés de cette approche — tels que la communication, la gestion du temps, la 
promotion de projets de vie à un âge avancé et les droits humains — y reçoivent une attention 
et un temps limités. Pour combler ces lacunes, les évaluateurs proposent quatre programmes 
de formation destinés aux aidantes dans les centres de jour et les établissements résidentiels. 
Les pays de la région peuvent également s’inspirer de systèmes plus avancés, comme ceux de 
l’Espagne, de la Finlande ou de la France, pour étudier comment intégrer de manière transver-
sale l’approche centrée sur la personne dans leurs cadres de formation (Aldaz Arroyo et al., 2023).

L’Alliance européenne des compétences pour les soins de longue durée constitue un bon 
exemple en dehors de la région. Ce programme vise à former au moins 60 % des profession-
nels du secteur (3,8 millions de travailleurs) dans des domaines liés à l’attention centrée sur la 
personne et à la numérisation d’ici 2030. Cette stratégie s’aligne sur les objectifs du Plan d’action 
du socle européen des droits sociaux.

7.2.2 Concevoir la formation pour répondre aux besoins tant de 
qui apporte les soins que de qui les reçoit
La charge de formation doit trouver un équilibre entre la garantie de la qualité du service et les 
contraintes de temps des personnes aidantes : s’il est vrai qu’un nombre plus élevé d’heures 
de formation contribue à améliorer la qualité des soins, le niveau d’instruction limité de nom-
breuses aidantes, ainsi que leurs difficultés à concilier travail, famille et études, rendent peu 
probable leur participation à des programmes très longs.

Comme exposé au chapitre 6 j, la charge horaire varie considérablement entre les pays de la 
région et, dans la plupart des cas, les normes restent inférieures à celles de l’Europe. L’Espagne 
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exige, par exemple, 450 heures de formation, tandis que l’Italie en exige 1 000. Aldaz Arroyo 
et al. (2023) recommandent au moins 300 heures pour les personnes sans expérience et 260 
heures pour celles qui en ont déjà. De même, l’Organisation ibéro-américaine de sécurité so-
ciale recommande des cours de 260 à 380 heures (OISS, 2022). Les pays de la région peuvent 
progresser progressivement vers ces objectifs.

Les programmes doivent combiner de manière efficace théorie et pratique. Les connaissances 
théoriques sont certes utiles, mais elles doivent être complétées par une formation pratique 
et un apprentissage sur le terrain : pour un apprentissage efficace, les contenus théoriques 
doivent constituer la base de la formation pratique, de sorte que les aidantes appliquent leurs 
connaissances dans des situations réelles. L’intégration de la théorie et de la pratique accroît 
ainsi la pertinence de la formation (Surr et al., 2017).

Tous les programmes de la région n’incluent pas des stages en milieu de travail, et ceux qui en 
proposent y consacrent peu de temps. À cet égard, un bon exemple est celui de la Corée du 
Sud, qui attribue le même volume horaire à chaque type de formation : 80 heures de théorie, 
80 heures de pratique et 80 heures d’expérience en poste. En France, 50 % de la formation des 
travailleuses et travailleurs des soins s’effectue sur le lieu de travail (Aldaz Arroyo et al., 2023).

La formation fondée sur les compétences s’adapte mieux aux travailleuses et travailleurs des 
soins que les méthodes traditionnelles, généralement organisées par matières : l’information 
est d’abord transmise pour être mémorisée, puis évaluée. À l’inverse, la formation fondée sur les 
compétences est un système structuré de formation et d’évaluation qui permet d’acquérir les 
aptitudes et les connaissances nécessaires pour exercer des activités professionnelles confor-
mément à un standard précis (OIT, 2020). Elle se concentre donc sur l’évaluation des compé-
tences requises pour un poste donné. Les séances théoriques et pratiques sont conçues à partir 
de standards de compétence, de sorte que les participantes et participants travaillent jusqu’à 
maîtriser ces compétences afin de satisfaire aux critères d’un environnement de travail réel.

7.2.3 Adapter les programmes de formation à l’évolution des 
besoins de soins
Le contenu des programmes de formation doit être ajusté de manière dynamique afin de 
refléter les priorités émergentes en matière de soins, et, de la même manière, les profils pro-
fessionnels doivent également être adaptés en conséquence. Parmi les principaux domaines 
d’adaptation figurent le soutien au vieillissement en bonne santé et l’attention aux personnes 
présentant des niveaux plus élevés de dépendance, ce qui exige une formation plus spécialisée. 
La prévalence croissante d’affections neurodégénératives ou de pathologies multiples requiert 
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également de modifier la combinaison de compétences du personnel de soins de longue durée 
(Fujisawa et Colombo, 2009). Ces adaptations garantissent que les profils professionnels et les 
programmes de formation restent pertinents, opportuns et en adéquation avec l’évolution des 
besoins des systèmes de soins de longue durée.

La plupart des besoins de soins peuvent être couverts en formant des aidantes à accompagner 
les personnes dépendantes dans leurs activités de la vie quotidienne. Toutefois, lorsque la dé-
pendance est sévère ou que des besoins spécifiques de santé et de réadaptation existent, une 
formation pour des tâches plus complexes est nécessaire (OCDE, 2020). Ces tâches relèvent 
généralement du profil des aides-soignantes, infirmières, ergothérapeutes et aidantes qui tra-
vaillent avec des personnes fortement dépendantes.

Dans cette optique, une bonne pratique consiste à offrir aux personnes ayant déjà achevé la 
formation de base la possibilité d’élargir leurs compétences au moyen de spécialisations dans 
l’attention aux personnes présentant une forte dépendance, y compris celles ayant des affec-
tions neurodégénératives et neurologiques, ainsi qu’une mobilité réduite.104 Ces formations 
visent à doter les aidantes d’outils pour faire face à des comportements complexes et identifier 
des évolutions dans les besoins, comme c’est le cas dans la démence. Elles doivent également 
inclure des compétences spécifiques pour maintenir l’autonomie, favoriser la communication 
et renforcer l’interaction sociale des personnes atteintes de démence.

Pour répondre aux besoins liés au vieillissement de la population, les programmes de formation 
en soins infirmiers devraient intégrer des cours de gériatrie et de gérontologie. Certains pays 
de l’OCDE ont progressé dans cette voie et peuvent servir d’exemple pour la région. L’Autriche 
et le Japon, par exemple, ont mis en place des programmes de bourses pour encourager la 
spécialisation dans ce domaine (OCDE, 2020).

Enfin, la formation doit être adaptée aux besoins de coordination entre les services de santé et 
les services sociaux, une dimension essentielle pour garantir la continuité des soins et réaliser 
des économies dans les deux secteurs (voir l’encadré 7.1 j). La figure du gestionnaire de soins 
(care manager) constitue le mécanisme professionnel de coordination le plus répandu pour 
atteindre cette intégration et articuler l’attention entre les systèmes de santé et de soins de 
longue durée, avec une approche centrée sur la personne et tout au long du parcours de vie 
(Hofmarcher, Oxley et Rusticelli, 2007).

104. �Un exemple de ce type de formation peut être trouvé dans le programme 3 d’Aldaz Arroyo et al. (2023).
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Les gestionnaires de soins constituent le noyau du système japonais de soins de longue du-
rée.105 Cette fonction, introduite après la création du système en 2000, joue un rôle essentiel en 
aidant les personnes à choisir les services les mieux adaptés à leurs besoins, tels que les soins 
à domicile, les services de santé et les activités communautaires. Ces professionnels aident les 
personnes âgées et leurs familles à identifier les défis et les besoins de la vie quotidienne, puis 
proposent un plan personnalisé comprenant les services les plus appropriés pour maintenir 
l’autonomie. Ils supervisent également la mise en œuvre du plan par le biais de visites régu-
lières à domicile et d’un suivi du bien-être physique et mental, afin de s’assurer que le plan 
reste pertinent.

En France, l’Agence nationale pour la formation professionnelle des adultes a mis en place un 
programme de formation spécialisée pour les Responsables de coordination de services à do-
micile. Ce programme met l’accent sur les compétences nécessaires pour concevoir et organiser 
la prestation de services à domicile, gérer et coordonner des équipes de personnes aidantes 
à domicile et améliorer la qualité du service. Au Royaume-Uni, les Coordinators of Health and 
Social Care du Service national de santé jouent un rôle similaire en aidant les personnes ayant 
des besoins complexes à s’orienter dans leurs parcours de soins (NHS, 2025).

105. �L’Agence japonaise de coopération internationale (JICA) a produit une vidéo qui explique le rôle des gestionnaires de soins. Elle est dis-
ponible en anglais et en espagnol.

https://www.youtube.com/watch?v=X9LV-LSkudk
https://www.youtube.com/watch?si=ZaQ4uPrpy-jKMBov&v=uG2d2eXeAZE&feature=youtu.be
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ENCADRÉ 7.1  COORDINATION ENTRE LES SOINS DE LONGUE DURÉE 
ET LES SOINS DE SANTÉ

Outre l’institution de la figure du gestionnaire de soins, plusieurs pays ont tenté de pro-
mouvoir des programmes d’attention intégrée qui combinent services de santé et soins de 
longue durée. La Belgique et le Luxembourg mettent en relation patients et aidantes avec 
les hôpitaux, les coordonnateurs de soins, les prestataires de soins à domicile, les médecins 
ambulatoires et d’autres professionnels au sein d’un même réseau. La Belgique l’a fait au 
moyen de 19 programmes de formes alternatives de prise en charge pour les personnes 
âgées en 2019 et intègre actuellement les résultats obtenus dans un nouveau plan d’at-
tention intégrée.¹ Le Luxembourg met en place des équipes de prestataires pour certaines 
maladies, comme le diabète et les maladies neurodégénératives (ministère de la Santé et 
de la Sécurité sociale du Luxembourg, 2023).

La France a expérimenté différentes versions de programmes d’attention intégrée pour les 
personnes âgées. En 2014, elle a lancé le programme Parcours santé des aînés pour les per-
sonnes de 75 ans ou plus et leurs aidantes dans neuf régions françaises. Le programme aide 
les personnes âgées à rester à domicile le plus longtemps possible, en améliorant la coordi-
nation des soins et la qualité de vie. Un nouveau projet pilote, l’Expérimentation d’un paie-
ment forfaitaire en équipe de professionnels de santé en ville,¹ reprend cette expérience : il 
attribue un budget global à un groupe d’au moins cinq professionnels (au minimum trois 
médecins généralistes et une infirmière) pour assurer l’attention d’un collectif déterminé, 
par exemple des personnes de 65 ans ou plus.

Le Japon propose des services de soins communautaires intégrés centrés sur la personne, 
qui articulent les prestataires du système de santé, les services sociaux et les aidantes de 
longue durée. La coordination commence par l’évaluation du niveau de dépendance. Tout 
d’abord, un évaluateur des services sociaux municipaux applique un questionnaire standard 
afin de déterminer le degré d’autonomie de la personne dans ses activités quotidiennes. 
Parallèlement, un médecin évalue son état de santé. À partir de ces deux éléments, une 
commission pluridisciplinaire d’experts (dans les domaines de la santé, des services sociaux 
et des soins de longue durée) rend une décision sur le niveau de soutien ou de soins auquel 
la personne a droit. Ensuite, la coordination intersectorielle se poursuit par l’intermédiaire 
du gestionnaire, chargé d’élaborer le plan de soins qui combine services de longue durée 
et services de santé.
1. �Voir: https://www.inami.fgov.be/fr/themes/qualite-des-soins/soins-aux-personnes-agees/formes-alternatives-de-soins-aux-per-

sonnes-agees-projets#etat-des-lieux-2023.
2. �Voir: https://sante.gouv.fr/systeme-de-sante/parcours-des-patients-et-des-usagers/article-51-lfss-2018-innovations-organisation-

nelles-pour-la-transformation-du/les-experimentations/article/experimentation-d-un-paiement-en-equipe-de-professionnels-
de-sante-en-ville.

https://sante.gouv.fr/systeme-de-sante/parcours-des-patients-et-des-usagers/article-51-lfss-2018-innovations-organisationnelles-pour-la-transformation-du/les-experimentations/article/experimentation-d-un-paiement-en-equipe-de-professionnels-de-sante-en-ville
https://sante.gouv.fr/systeme-de-sante/parcours-des-patients-et-des-usagers/article-51-lfss-2018-innovations-organisationnelles-pour-la-transformation-du/les-experimentations/article/experimentation-d-un-paiement-en-equipe-de-professionnels-de-sante-en-ville
https://sante.gouv.fr/systeme-de-sante/parcours-des-patients-et-des-usagers/article-51-lfss-2018-innovations-organisationnelles-pour-la-transformation-du/les-experimentations/article/experimentation-d-un-paiement-en-equipe-de-professionnels-de-sante-en-ville
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7.2.4 Standardiser et élargir l’offre de programmes de formation
Établir un programme de formation officiel pour les personnes aidantes est essentiel pour 
remédier aux faibles niveaux et à l’hétérogénéité de la formation observés dans la région. Cela 
requiert une coordination interinstitutionnelle et une collaboration entre les organismes pu-
blics, les acteurs du secteur privé et les organisations de la société civile. Comme détaillé au 
chapitre 6 j, plusieurs pays de la région (Argentine, Barbade, Costa Rica, Équateur — secteur 
public —, République dominicaine, Trinité-et-Tobago et Uruguay) disposent de programmes 
de formation que les aidantes doivent suivre pour être officiellement reconnues comme telles. 
Le nombre de pays exigeant ces qualifications pour les infirmières travaillant dans les soins de 
longue durée est plus élevé. Idéalement, l’achèvement de cette formation devrait être associé 
à une rémunération plus élevée. En Italie, par exemple, le salaire horaire minimum pour les 
aidantes de personnes présentant une dépendance fonctionnelle est de 7,91 euros (9,2 dollars) 
lorsqu’elles ne disposent pas de formation (niveau CS) et de 9,5 euros (11 dollars) lorsqu’elles ont 
achevé la formation (niveau DS).106

La formation officielle peut être définie à partir des cours déjà dispensés par des institutions 
d’enseignement et de formation technico-professionnelle. C’est la voie choisie en République 
dominicaine, en associant l’Institut national de formation technico-professionnelle (INFOTEP) 
au pilotage de la stratégie Comunidades de Cuidados décrite au chapitre 6 j. L’offre peut 
également être élargie grâce à des partenariats avec des institutions privées, lucratives ou non 
lucratives. Dans ces dispositifs, les pouvoirs publics sont toujours chargés de définir les standards 
de formation et d’en garantir la qualité, mais ce sont les institutions privées qui en assurent la 
mise en œuvre.

L’Uruguay a élargi son offre de formation grâce à des accords entre l’Institut national de l’em-
ploi et de la formation professionnelle (INEFOP) et des centres de formation accrédités par le 
ministère de l’Éducation. Ainsi, le gouvernement dispense des cours directement, mais aussi 
par l’intermédiaire de 40 entités privées autorisées (Système de sois, 2020). Un exemple réussi 
en dehors de la région est celui de la Corée du Sud : en seulement 14 ans, elle a formé et cer-
tifié 2,2 millions de personnes aidantes au moyen de 1 187 établissements d’enseignement 
accrédités par le gouvernement, qui proposent des cours destinés aux aidantes. Grâce à une 
planification rigoureuse, ces efforts ont commencé deux ans avant le lancement du Système 
national de soins.

106. �Valeurs pour 2025. Voir l’Associazione sindacale nazionale dei datori di lavoro domestico pour les définitions des catégories professionnelles 
et le tableau des salaires minima.

https://assindatcolf.it/informazioni-tecniche/inquadramento/
https://assindatcolf.it/informazioni-tecniche/tabelle-retributive/
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Enfin, un facteur clé pour étendre des programmes de haute qualité est de disposer de for-
mateurs qualifiés. Les programmes de formation de formateurs sont donc essentiels, car ils 
dotent les personnes chargées d’enseigner de compétences pédagogiques de connaissances 
actualisées et d’aptitudes pratiques leur permettant de préparer efficacement les travailleuses 
et travailleurs des soins. Le Protocole ibéro-américain de formation en soins, qui propose un 
cadre curriculaire pour les personnes apportant des soins à des personnes en situation de dé-
pendance, définit des profils spécifiques de formateurs pour ses modules. Dans le module d’at-
tention primaire, par exemple, il est requis une formation technique ou professionnelle formelle 
dans le domaine de la santé, au moins une année d’expérience professionnelle récente dans 
le secteur, ainsi qu’une maîtrise des techniques de facilitation et d’évaluation de programmes 
de formation, en particulier ceux destinés aux personnes âgées (OISS, 2022). En outre, les for-
mateurs doivent posséder une connaissance approfondie du modèle de soins centrés sur la 
personne présenté plus haut dans ce chapitre.

7.2.5 Rendre les possibilités de formation plus accessibles
Pour que davantage de personnes aidantes accèdent à la formation, les cours doivent être 
abordables et proposer des horaires flexibles permettant de concilier études et travail.

Les gouvernements devraient éviter que le coût de la formation devienne un obstacle pour 
celles et ceux qui souhaitent travailler dans le secteur. À cet égard, les programmes bénéficiant 
de subventions publiques peuvent attirer des travailleuses vers les soins et, en outre, améliorer 
les compétences des aidantes informelles. Dans la région, de nombreux pays proposent des 
cours officiellement reconnus sans frais (Argentine, Uruguay) ou à tarifs subventionnés (Bar-
bade, Chili et Équateur). Hors de la région, des avancées ont également été réalisées dans ce 
sens. Le Japon, par exemple, a considérablement augmenté le nombre d’aidantes grâce à un 
programme de soutien financier à la formation en soins de longue durée, destiné à insérer ou 
réinsérer des aidantes sur le marché du travail. D’autres pays de l’OCDE ont mis en œuvre des 
politiques similaires (OCDE, 2020).

Les contraintes de temps qui limitent la participation à la formation sont tout aussi importantes 
que les obstacles économiques. Pour y répondre, les cours doivent être conçus avec une flexi-
bilité suffisante pour s’adapter aux horaires et aux rythmes d’apprentissage des participantes. 
Dans ce contexte, l’apprentissage en ligne constitue un outil prometteur en raison de son po-
tentiel pour créer des environnements de formation inclusifs et équitables. De plus, un nombre 
croissant d’applications mobiles et de plateformes élargissent l’accès à des modules de forma-
tion pour les personnes aidantes, leur offrant des moyens innovants de renforcer leurs compé-
tences. Pour que ces outils soient efficaces, ils doivent proposer des contenus bien conçus et 
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des environnements d’apprentissage adaptés aux besoins des aidantes. Une étude contrôlée 
a montré que l’apprentissage mobile est plus rentable que les cours traditionnels dirigés par 
un enseignant pour former des aidantes à domicile à l’attention des personnes atteintes de 
démence. Une approche hybride — formation en ligne complétée par des réseaux de soutien 
en ligne guidés par des mentors et par des rencontres présentielles d’accompagnement — s’est 
également révélée efficace pour développer des compétences (Su et al., 2021).

Une bonne pratique est le cours en ligne sur les soins personnalisés avec une approche centrée 
sur la personne, lancé par le gouvernement de l’Espagne. Il s’agit d’une formation gratuite, à 
rythme flexible, d’une durée de 25 heures, qui propose des ressources audiovisuelles conçues 
pour susciter une réflexion sur les pratiques de soins, tant pour les personnes aidantes rému-
nérées que non rémunérées.

Un autre exemple européen est l’application App for Dem, qui fournit des ressources éduca-
tives ouvertes et gratuites pour faire face aux défis quotidiens des personnes qui apportent 
des soins à des personnes atteintes de démence, en mettant l’accent sur l’approche centrée 
sur la personne et en offrant des stratégies pratiques pour améliorer la qualité des soins. De 
son côté, la plateforme argentine cuidabien.org propose une formation et un appui destinés 
aux aidantes familiales, en mettant l’accent sur le renforcement de leur capacité à fournir des 
soins efficaces. Dans tous les cas, la formation en ligne doit être complétée par des expériences 
pratiques sur le lieu de travail.

Une autre stratégie pour accroître la flexibilité consiste à organiser la formation en modules 
progressifs, ce qui permet une meilleure adaptation aux besoins et aux horaires. Pour les travail-
leuses et travailleurs du secteur, structurer la formation en modules ouvre une voie qui combine 
formation initiale et apprentissage tout au long de la vie. Qui dispose déjà d’une expérience 
ou présente des lacunes spécifiques peut choisir des modules particuliers en fonction de ses 
besoins, ce qui évite les redondances et permet de se concentrer sur les compétences requises. 
Cela garantit ainsi que les aptitudes restent actualisées et alignées sur l’évolution des besoins 
des personnes en situation de dépendance, tout en favorisant une main-d’œuvre plus agile et 
réceptive.

L’Union européenne a soutenu cette approche au moyen d’une Recommandation relative à 
une approche européenne des micro-certifications pour l’apprentissage tout au long de la vie 
et l’employabilité. Les micro-certifications valident les acquis de formations de courte durée 
et appuient un processus continu de développement et de mise à jour des compétences et 
des connaissances. Ce cadre améliore ainsi la qualité, la transparence, l’accessibilité et la flexi-
bilité des programmes d’apprentissage, tout en promouvant l’inclusion, l’accès et l’égalité des 
chances (Conseil européen, 2022).
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En France, par exemple, France Travail fournit une information claire et accessible sur les aspects 
clés des métiers du soin : tâches principales, aptitudes et compétences requises, conditions de 
travail attendues et niveaux de rémunération. De plus, le programme Immersion Facilitée offre 
la possibilité d’effectuer de courts séjours d’observation, non rémunérés, dans des entreprises 
et des établissements de soins. Ces périodes d’immersion permettent de découvrir le travail 
dans un environnement réel et de décider de manière éclairée si l’on souhaite poursuivre une 
carrière dans le domaine des soins.

7.3 Soutenir les aidantes familiales pour prévenir 
les conséquences négatives des soins
Sans un soutien pratique et émotionnel adéquat, apporter des soins peut avoir des effets né-
gatifs sur la santé physique et mentale de celles qui les prodiguent, ce qui est particulièrement 
vrai pour les aidantes familiales, qui assument cette responsabilité avec très peu de formation. 
Étant donné leur rôle central dans les soins de longue durée, il est essentiel de leur offrir un 
ensemble de systèmes d’appuis qui les aide à accomplir leurs tâches de manière sûre et grati-
fiante. Outre la formation — présentée dans la section 7.2 j —, il existe d’autres mesures que 
les pays peuvent adopter pour réduire les effets négatifs des soins non rémunérés. Bien que 
ces initiatives soient encore à un stade précoce en Amérique latine et dans les Caraïbes, des 
expériences prometteuses existent déjà, ainsi que des exemples précieux en dehors de la région.

7.3.1 Information, soutien psychologique et évaluations des 
personnes aidantes
Les proches assument souvent des responsabilités en matière de soins sans expérience préa-
lable ni information utile, de sorte qu’ils peuvent ne pas savoir comment organiser les soins ou 
réaliser des tâches techniques. De même, leur connaissance des ressources publiques ou privées 
disponibles peut être limitée, et ils peuvent aussi ignorer quel type de stimulation physique ou 
cognitive offrir à la personne ayant des besoins de soins, ainsi que ne pas percevoir l’importance 
d’élargir ses interactions sociales.

Pour ces raisons, fournir des informations sur la manière de prodiguer des soins et sur les ser-
vices disponibles constitue une première étape essentielle pour réduire la détresse émotionnelle 
et éviter que les personnes aidantes ne se sentent perdues ou isolées.

Le Carer Gateway du gouvernement de l’Australie est un bon exemple de portail en ligne of-
frant des informations sur les droits, les prestations et les options de soutien pour les personnes 

https://www.carergateway.gov.au/
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aidantes. Le gouvernement de la France, pour sa part, maintient également un site internet 
contenant des informations sur les soins de longue durée et sur le rôle des aidantes.

Les services de soutien psychosocial ou de conseil constituent une autre stratégie essentielle 
pour faire face à la charge émotionnelle de soins et renforcer la résilience des aidantes familiales. 
La région offre quelques exemples prometteurs. Comme décrit à la section 5.2, le Programme 
de soutien aux aidants naturels107 en Bahia (Brésil) partage des connaissances et propose un 
accompagnement visant à améliorer l’attention apportée aux personnes âgées, dans le cadre 
duquel des réunions hebdomadaires comprenant des activités de groupe, des discussions thé-
matiques sur les soins, des échanges d’expériences et un soutien individuel sont proposées.108 
En dehors de la région, des pays comme le Danemark et la Lettonie subventionnent partielle-
ment l’accès aux soins de santé mentale pour les aidantes familiales.

Les évaluations de la personne aidante constituent une autre bonne pratique pour orienter des 
soutiens individualisés. Ce type d’évaluation analyse la manière dont les responsabilités liées 
aux soins affectent la santé physique et mentale de l’aidante, son emploi, son temps libre et 
ses relations. Il s’agit de la première étape pour élaborer un plan de soutien adapté au contexte 
de chaque personne aidante.

Certains pays de l’OCDE réalisent des évaluations des personnes aidantes, parmi lesquels l’Aus-
tralie, le Canada, l’Écosse, l’Angleterre, les Pays-Bas et certaines municipalités de Suède. En 
Australie, cette évaluation est une condition préalable pour accéder aux services proposés par 
le Carer Gateway. En Angleterre, le système évalue les besoins de la personne aidante paral-
lèlement à ceux de la personne recevant des soins, bien que pas nécessairement au même 
moment. Les évaluations sont réalisées indépendamment du résultat de l’évaluation du béné-
ficiaire des soins (Gouvernement du Royaume-Uni, 2016). Au Canada, la charge de la personne 
aidante est évaluée au moyen du Caregiver Risk Evaluation, un algorithme qui identifie les 
aidantes présentant un risque de détresse ou d’épuisement, sur la base de l’évaluation interRAI 
Home Care (ICIS 2021). Il est donc recommandé aux pays d’Amérique latine et des Caraïbes 
de suivre ces exemples, car ce type d’évaluation permet d’ajuster les soutiens aux besoins des 
personnes aidantes et de travailler de manière préventive afin d’éviter des situations de crise 
(Hanson, Magnusson et Nolan, 2008).

Lors de la conception de soutiens destinés aux aidantes, il convient de prendre en compte des 
besoins spécifiques selon l’âge. Par exemple, il est essentiel que les jeunes puissent poursuivre 
leurs études. Un modèle dont les pays de la région peuvent s’inspirer est le projet Me-We, 

107. �Programa de Apoyo al Cuidador.
108. �Voir : www.saude.ba.gov.br/atencao-a-saude/comofuncionaosus/centros-de-referencia/creasi/programa-de-apoio-ao-cuidador

http://www.pour-les-personnes-agees.gouv.fr/
https://www.saude.ba.gov.br/atencao-a-saude/comofuncionaosus/centros-de-referencia/creasi/programa-de-apoio-ao-cuidador
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financé par l’Union européenne dans le cadre d’Horizon 2020.109 Ce projet vise à renforcer la 
résilience des adolescentes et adolescents aidants (15–17 ans) dans six pays européens (Slovénie, 
Italie, Pays-Bas, Suède, Suisse et Royaume-Uni), avec des objectifs à long terme tels que réduire 
le décrochage scolaire, améliorer leur employabilité et diminuer les troubles mentaux. Même 
s’il n’est pas souhaitable que des adolescentes assument des responsabilités de soins, ces mé-
canismes peuvent s’avérer utiles dans des contextes où cette réalité est inévitable.

7.3.2 Services de répit
Les services de répit constituent une autre bonne pratique pour atténuer les effets négatifs de 
la prestation de soins familiaux, en permettant aux personnes aidantes de prendre de courtes 
pauses dans leurs responsabilités.110 Bien que les données probantes ne soient pas concluantes 
(Brimblecombe et al., 2018), certaines études montrent des bénéfices importants pour le bien-
être des aidantes. Par exemple, Yeandle et Wigfield (2012) constatent que le répit a permis à 50 
% des personnes aidantes de disposer de plus de temps pour elles-mêmes, tandis que la santé 
de celles qui n’y avaient pas accès s’est détériorée plus rapidement.

Ces pratiques restent encore limitées en Amérique latine et dans les Caraïbes (voir le chapitre 5 j). 
Hors de la région, le soutien public au répit est principalement fourni en nature. Dans huit pays 
européens (Danemark, Finlande, France, Irlande, Islande — Reykjavik —, Lituanie, Luxembourg 
et Portugal), ainsi qu’en Australie, en Corée et aux États-Unis, le répit est disponible en nature, 
par exemple au moyen de services résidentiels, de services de jour ou de services à domicile. Au 
Canada, toutes les provinces soutiennent le répit, principalement en nature. L’Allemagne et la 
Slovaquie sont les seuls pays européens à l’appuyer par des transferts monétaires plutôt qu’en na-
ture. La France offre la possibilité de recevoir un transfert en espèces pour couvrir des besoins de 
soins lorsque la personne aidante principale n’est pas disponible (Spasova et al., 2018). En général, 
ces services sont soumis à des limites ; par exemple, ils peuvent être utilisés pendant six semaines 
par an en Allemagne, ou jusqu’à 500 euros (590 dollars) en France (Rocard et Llena-Nozal, 2022).

Un aspect clé dans la conception des services de répit est qu’ils soient accessibles et suffi-
samment flexibles pour s’adapter aux besoins des aidantes et des bénéficiaires de soins. Les 
données provenant de différents pays suggèrent que l’utilisation peut être faible lorsque les 
bénéficiaires potentiels estiment que les services sont inadéquats ou ne correspondent pas à 
leurs préférences.

109. �Voir : https ://me-we.eu/.
110. �Tous les services de soins de longue durée qui ne nécessitent pas la présence d’aidantes familiales — qu’ils soient fournis à domicile ou en 

établissement — offrent également un répit. Ce rapport ne décrit pas les services de soins de longue durée disponibles dans les pays de 
la région, car il se concentre sur les personnes aidantes. Cette section présente quelques exemples de services qui offrent un répit pour 
une durée limitée, avec un accent plus marqué sur les personnes qui apportent des soins que sur celles qui les reçoivent. Ces services 
peuvent être considérés comme complémentaires des soins de longue durée plus intensifs, qui se concentrent principalement sur les 
personnes recevant des soins.

https://me-we.eu/
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7.3.3 Congés et modalités de travail flexibles pour les aidantes 
familiales qui restent en emploi
L’accès à des congés liés aux soins ou à la possibilité de passer temporairement à un temps 
partiel constitue de bonnes pratiques permettant aux personnes de conserver leur emploi tout 
en apportant des soins de longue durée à un membre de leur famille. Bien que ces pratiques 
soient courantes dans la région pour la prise en charge des enfants, seuls le Chili, l’Équateur et 
le Mexique disposent d’un type de congé rémunéré pour les soins de longue durée. Dans ce 
domaine, aucun autre pays n’offre de congés — rémunérés ou non — de ce type.111

En Allemagne, les personnes qui s’occupent de proches présentant une dépendance ont droit 
à un congé non rémunéré pouvant aller jusqu’à six mois ou à un travail à temps partiel pendant 
une durée maximale de 24 mois (Commission européenne, 2018). Elles peuvent également ac-
céder à un prêt sans intérêts (selon la taille de l’employeur) pendant la période où leur revenu 
est réduit. En France, les personnes aidantes peuvent prendre jusqu’à trois mois de congé non 
rémunéré à la fois, pour un maximum de 12 mois au cours de leur vie professionnelle (Commis-
sion européenne / Direction générale des affaires économiques et financières et CPE, 2016). Des 
dispositions similaires existent en Espagne et en Belgique par le biais de leur programme de 
« crédit-temps » (Triantafillou et al., 2010).

Au Canada, le Compassionate Care Leave permet de s’absenter jusqu’à 28 semaines sur une 
période de 52 semaines pour s’occuper d’un proche atteint d’une maladie terminale, avec droit 
aux prestations de l’assurance-emploi. Le pays dispose également du Critical Illness Leave, 
qui offre jusqu’à 17 semaines pour prendre soin d’un adulte. Ce congé est rémunéré, avec une 
aide financière équivalente à environ 55 % du salaire perdu (Gouvernement du Canada, 2025). 
Toutefois, comme il est limité aux soins de personnes atteintes d’une maladie terminale, il ne 
couvre pas d’autres besoins en matière de soins.

Les Pays-Bas disposent d’une politique similaire, d’une durée officielle de 10 jours avec compen-
sation, pouvant être prolongée par des conventions collectives. Aux États-Unis, certains États 
(comme la Californie, New York et le New Jersey) disposent également de congés familiaux 
rémunérés.

Il existe des données solides montrant que les congés pour soins ont un impact positif sur 
l’offre de travail, en particulier chez les femmes (Saad-Lessler, 2020 ; Coile et al., 2022). Toutefois, 
leur mise en œuvre présente des défis. De même, les congés de courte durée (par exemple de 
quelques jours ou limités aux maladies terminales) constituent une avancée dans la reconnais-

111. �Voir https ://webapps.ilo.org/globalcare/ et sélectionner l’option « Congé de soins de longue durée ».

https://webapps.ilo.org/globalcare/


Comment soutenir et reconnaître
les aidants des personnes âgées en 
Amérique Latine et dans les Caraïbes

PRENDRE SOIN DE CEUX 
QUI PRENNENT SOIN 

152

sance des droits des personnes aidantes, mais peuvent ne pas apporter un soutien significatif, 
surtout lorsqu’ils ne sont pas rémunérés.

Les salariés peuvent hésiter à demander des congés pour soins de longue durée par crainte d’af-
fecter leur progression professionnelle ou le revenu du ménage. En outre, l’utilisation effective 
de ces congés peut dépendre de l’intensité des responsabilités liées à la prestation de soins et 
du niveau de compensation proposé. Ainsi, les personnes apportant des soins moins intensifs 
pourraient préférer utiliser leurs congés annuels ou leurs jours de maladie, en particulier si 
solliciter un congé spécifique risque de nuire à leurs perspectives professionnelles. À l’inverse, 
celles qui assurent des soins intensifs auront davantage tendance à prendre un congé légal, 
même non rémunéré. Il convient de souligner que des taux de compensation faibles réduisent 
probablement le recours à ces dispositifs, de sorte qu’un soutien financier adéquat est néces-
saire pour que ces politiques soient réellement efficaces.

Contrairement aux soins apportés aux jeunes enfants, les soins apportés à des proches atteints 
de maladie ou de handicap sont imprévisibles en termes de durée et d’intensité. Pour cette 
raison, les congés destinés aux soins des personnes âgées doivent tenir compte du caractère 
épisodique des maladies, des détériorations ou améliorations de l’état de santé, ainsi que des 
variations dans la disponibilité des soins formels (Oldenkamp et al., 2017). Dans cette optique, il 
est utile que les congés puissent être fractionnés en plusieurs périodes.

Un défi particulier pour la région consiste à introduire ces dispositifs dans des contextes de forte 
informalité du travail. Les pays pourraient envisager de dissocier les droits et les prestations de 
l’emploi formel et des systèmes contributifs. Il pourrait s’agir, par exemple, d’offrir un ensemble 
de prestations de protection sociale de base à toutes les personnes qui travaillent, qu’elles soient 
formelles ou informelles. Deux autres défis consistent à garantir le droit effectif à la réintégration 
après le congé et à définir une durée appropriée afin d’éviter que le congé ne devienne une 
voie de préretraite (De Brouwer, 2023).

La flexibilité du travail — comme la réduction du temps de travail et le télétravail — contribue 
également à permettre aux aidantes familiales de conserver leur emploi (Arksey et Glendinning, 
2007 ; Yoshini et al., 2023). Cette flexibilité facilite la conciliation entre travail et soins, réduisant 
ainsi la probabilité de diminutions plus drastiques du temps de travail (Arksey et Glendinning, 
2007). Au Royaume-Uni, par exemple, tous les employés — y compris les personnes aidantes 
— peuvent demander un aménagement flexible du travail après une période initiale de 26 
semaines d’ancienneté. Ce type de politiques pourrait être prometteuse en Amérique latine 
et dans les Caraïbes, où les modalités flexibles se sont développées : 67 % des entreprises inter-
rogées dans 24 pays de la région ont commencé à les utiliser après la crise provoquée par la 
pandémie de COVID-19 (Alaimo et al., 2022).
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Les congés et les modalités de travail flexibles peuvent également jouer un rôle clé dans la redis-
tribution équitable des responsabilités de soins entre les femmes et les hommes. Ils améliorent 
non seulement l’équilibre entre le travail et les soins familiaux, mais encouragent aussi la parti-
cipation des femmes au marché du travail. Pour impulser de véritables changements dans les 
normes sociales, il est essentiel de promouvoir la flexibilité du travail pour les hommes comme 
pour les femmes, dans tous les secteurs et toutes les professions. Si ces dispositifs sont mis en 
œuvre dans un contexte de rôles de genre inégalitaires, ils risquent de renforcer les modèles 
traditionnels et de limiter l’accès des femmes aux postes de haut niveau et aux opportunités 
de développement professionnel (Araujo et al., 2024).

7.3.4 Prestations monétaires et crédits fiscaux et prévisionnels
Certains pays offrent un soutien au revenu des aidantes familiales qui ne peuvent pas travail-
ler en raison de leurs responsabilités de soins (voir la section 5.3). Toutefois, ce dispositif risque 
de reproduire le modèle traditionnel dans lequel les responsabilités de soins reposent sur les 
femmes et ne reconnaît pas l’autonomie des personnes âgées pour choisir les services de soins 
de longue durée qu’elles préfèrent. En outre, ces prestations ne couvrent souvent pas le coût 
total des soins et ne peuvent donc pas être considérées comme une compensation complète 
de l’effort fourni par les personnes aidantes.

Une solution possible au problème de l’autonomie de choix consiste à verser les transferts en 
espèces directement aux personnes ayant des besoins de soins, en leur permettant d’employer 
une aidante familiale ou professionnelle, un modèle utilisé par le programme Cash and Counse-
ling financé par Medicaid aux États-Unis (Doty, 2023). Ce programme accorde aux participantes 
et participants éligibles une allocation mensuelle pouvant être utilisée pour acquérir un large 
éventail de biens et de services en fonction de leurs besoins individuels. Toutes les dépenses 
doivent être préalablement approuvées par un gestionnaire de cas. Parmi ces biens et services 
peut figurer l’emploi d’une aidante familiale, qui est alors recrutée sous un statut formel (et 
bénéficie donc d’un accès à la sécurité sociale).

Lorsque les transferts monétaires sont versés directement aux aidantes (ce qui implique donc, 
comme mentionné plus haut, que les bénéficiaires des soins perdent une partie de leur au-
tonomie de choix), il est important de concevoir des dispositifs dans lesquels le travail des ai-
dantes est pleinement reconnu comme un emploi formel. Cela garantit l’accès aux prestations 
de sécurité sociale, y compris aux soins de santé et aux pensions. L’Allemagne, l’Espagne et la 
Finlande appliquent cette approche (Spasova et al., 2018). Pour distinguer ces transferts d’autres 
programmes de soutien au revenu, l’éligibilité doit être fondée sur le niveau de besoin de soins 
de la personne bénéficiaire, mesuré au moyen d’un outil d’évaluation officiellement approuvé.
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L’allégement fiscal constitue une autre manière de soutenir financièrement les aidantes fa-
miliales. Cet outil n’a pas encore été utilisé dans les pays d’Amérique latine et des Caraïbes. En 
revanche, dans la majorité des cas hors de la région, le critère principal d’éligibilité est le degré 
de dépendance de la personne âgée, combiné à d’autres critères tels que son âge et le lien 
avec la personne aidante (par exemple en Belgique, au Canada, en Espagne, aux États-Unis, en 
Finlande, en France et en Irlande). Certains dispositifs (par exemple en France et au Japon) lient 
les allégements au coût des services en établissements de soins de longue durée. L’Espagne, 
pour sa part, a mis en place une déduction fiscale pour les personnes qui combinent emploi 
rémunéré et responsabilités de soins familiaux.

Pour les aidantes qui doivent réduire leur temps de travail ou se retirer du marché du travail pour 
s’occuper d’une personne en situation de dépendance, offrir des crédits de retraite constitue éga-
lement une bonne pratique. Ces crédits peuvent atténuer l’impact des soins de longue durée sur 
le droit à une pension contributive et sur son montant, limitant ainsi le risque de pauvreté à un âge 
avancé. Ils peuvent être conçus de diverses manières : depuis des ajustements dans les formules 
de calcul des pensions jusqu’à l’attribution d’un montant unique au moment de la retraite, ou 
encore des dispositions permettant aux aidantes non rémunérées de cotiser à la sécurité sociale.

Certains systèmes de sécurité sociale de la région (comme ceux de la Bolivie, du Chili et de 
l’Uruguay, par exemple) ont introduit des crédits de retraite ou des mécanismes équivalents 
pour couvrir des périodes consacrées aux soins des enfants (OISS, 2019). Toutefois, cette pratique 
n’est pas courante pour les soins de longue durée. En Colombie, un projet de loi a été présenté 
en 2019 pour subventionner les cotisations de retraite et de santé des personnes qui s’occupent 
de proches âgés en situation de dépendance, mais il n’a pas été adopté (Aranco et al., 2022).

Un défi dans la conception de ces crédits consiste à identifier correctement les bénéficiaires. 
À la différence des crédits liés aux soins des enfants, les crédits pour soins de longue durée 
doivent être rattachés à un type d’évaluation fonctionnelle ou de santé, ce qui requiert un haut 
degré de coordination entre les systèmes de retraite et les systèmes de soins de longue durée. 
Le dispositif peut intégrer des critères d’éligibilité supplémentaires, tels que le nombre d’heures 
de soins fournies par la personne aidante. Il est possible de s’inspirer d’exemples de pays de 
l’OCDE tels que l’Allemagne, la Belgique, l’Espagne, la Slovaquie, l’Estonie, la Finlande, la France, 
la Hongrie, l’Irlande, l’Italie, la Pologne et la Suède.

7.4 Promouvoir la participation des hommes aux 
soins familiaux et rémunérés
Comme indiqué tout au long de ce rapport, en Amérique latine et dans les Caraïbes, les tâches 
de soins — rémunérées et non rémunérées — reposent de manière disproportionnée sur les 
femmes, et les tendances démographiques et sociales exercent une forte pression sur le mo-
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dèle de soins existant. Il est donc nécessaire de redéfinir les soins sur la base du principe de 
coresponsabilité, afin que les sociétés reconnaissent la valeur du travail de soins et redistribuent 
les tâches entre le secteur public, le marché, la communauté et les familles. Cette approche 
met également l’accent sur la nécessité d’assurer une répartition équitable des responsabilités 
entre les hommes et les femmes au sein des ménages. Une telle restructuration générera de 
multiples bénéfices pour les hommes eux-mêmes, parmi lesquels un plus grand sentiment 
d’être valorisés par les personnes auxquelles ils apportent des soins, un sentiment plus fort 
d’utilité et d’épanouissement personnel en contribuant au bien-être de leurs proches, ainsi que 
le développement de compétences essentielles de communication et d’empathie, applicables 
dans différents domaines de la vie, y compris dans la sphère professionnelle.

Suite à l’analyse, dans la section précédente, de comment la mise en œuvre effective des congés 
pour soins et des modalités de travail flexibles peut favoriser la participation des hommes aux 
tâches de soins des personnes âgées, la présente section examine des stratégies supplémen-
taires visant à (i) transformer les normes de genre traditionnelles et (ii) accroître la participation 
des hommes dans les secteurs liés aux soins.

7.4.1 Élaborer des politiques visant à transformer les normes 
traditionnelles relatives aux rôles de genre
Atteindre la coresponsabilité dans les soins exige de remettre en question les normes tradi-
tionnelles de genre et de masculinité afin de favoriser des changements de comportement. 
Il est donc essentiel de disposer d’instruments qui encouragent la participation des hommes 
à la prestation de soins, mais ces instruments doivent être appuyés par des normes sociales 
largement acceptées qui en soutiennent l’application. Les normes et stéréotypes traditionnels 
perpétuent l’idée que, pour les hommes, les soins familiaux se limitent principalement à l’ap-
port économique et renforcent l’attente selon laquelle les femmes doivent être les principales 
personnes aidantes. C’est pourquoi les pays doivent s’attaquer aux dimensions culturelles qui 
sous-tendent les schémas traditionnels de genre.

Bien que les données ne montrent pas de changements substantiels dans les normes tradi-
tionnelles de genre, certains signaux sont encourageants : diverses enquêtes indiquent que 
les hommes déclarent apporter une quantité importante de soins, même si le nombre réel 
d’heures consacrées peut être inférieur. Cela suggère que davantage d’hommes reconnaissent 
désormais les soins comme une responsabilité qui leur incombe également (Van der Gaag et al., 
2023). Les données de l’enquête IMAGES pour le Brésil, le Chili et le Mexique montrent que les 
hommes qui ont vu leur père participer aux tâches domestiques ont davantage de probabilités 
de s’impliquer dans le travail domestique. Cette « transmission intergénérationnelle des soins » 
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peut jouer un rôle essentiel dans la transformation des relations de genre et dans la réduction 
des inégalités, en plus d’ouvrir un éventail de possibilités futures tant pour les garçons que pour 
les filles (IPPF, WHR et Promundo, 2017).

Les politiques visant à modifier les normes sociales relatives à la prestation de soins cherchent 
à alléger la charge de travail des femmes dans ce domaine et à encourager une plus grande 
participation des hommes à ces activités. Ainsi, l’information, l’éducation et la sensibilisation 
constituent des éléments clés pour promouvoir une répartition équitable des responsabilités 
en matière de soins entre les hommes et les femmes.

Les pays d’Amérique latine et des Caraïbes ont mis en œuvre certaines initiatives visant à trans-
former les rôles traditionnels en matière de soins et à encourager une plus grande participation 
des hommes à ces tâches. Toutefois, la plupart de ces programmes ont été conçus principale-
ment pour promouvoir la participation des hommes aux soins des enfants, sans tenir compte 
d’autres étapes de la vie au cours desquelles les hommes devraient également assumer des res-
ponsabilités en matière de soins, comme s’occuper de leurs propres parents ou beaux-parents. 
Néanmoins, ces initiatives offrent des cadres utiles qui pourraient être adaptés afin d’accroître 
la participation des hommes aux soins de longue durée.

Dans la région, plusieurs stratégies gouvernementales visant à transformer les normes sociales 
méritent d’être soulignées. En Argentine, le ministère du Travail a élaboré un guide et un cours 
de formation sur les masculinités dans le milieu professionnel, qui comprend un module consa-
cré à la paternité et à la coresponsabilité (MTESS, 2022). Cette initiative remet en question les 
rôles traditionnels de genre et promeut une répartition plus équitable des responsabilités de 
soins dans les environnements professionnels.

Bogotá a lancé en 2021 l’École des hommes dans le domaine des soins, une initiative qui vise 
à redistribuer de manière équitable les bénéfices directs, indirects, émotionnels et environne-
mentaux du travail de soins en encourageant la participation des hommes. La stratégie est mise 
en œuvre à travers trois services : une unité mobile qui utilise des activités artistiques et des 
outils pédagogiques pour impliquer les hommes et transformer leurs perceptions des soins, 
des cycles de formation en présentiel et des cours en ligne.

Au Chili, le ministère de la Femme et de l’Égalité des genres organise des ateliers sur les mas-
culinités pour les entreprises qui souhaitent obtenir la certification en gestion de l’égalité de 
genre et de la conciliation. Ces ateliers promeuvent une approche plus inclusive des soins sur 
le lieu de travail, en encourageant hommes et femmes à partager les responsabilités.

Au Panama, en République dominicaine et en Uruguay, les gouvernements ont élaboré des 
lignes directrices, des outils et des guides de bonnes pratiques, et ont également mené des 
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activités de formation et des ateliers destinés aux organisations de travailleurs et d’employeurs. 
Ces initiatives promeuvent la coresponsabilité dans les tâches de soins, en particulier dans le 
contexte d’un marché du travail plus formel.

Enfin, le Programme H, créé par Promundo (coordinateur), Instituto PAPAI et ECOS (Brésil), 
ainsi que Salud y Género (Mexique), propose des ateliers destinés aux jeunes hommes sur les 
nouvelles masculinités, la sexualité et les soins, incluant des programmes socioéducatifs, des 
guides et des outils pour promouvoir l’égalité de genre auprès de la jeunesse.

Les évaluations de l’impact du programme dans 12 pays montrent des changements significa-
tifs dans les attitudes envers les normes de genre, avec des transformations observables dans 
les comportements. Au Brésil et au Chili, ces programmes ont exercé une influence positive sur 
les attitudes de genre, ont réduit la violence et ont accru les comportements d’autosoins chez 
les hommes (Doyle et Kato-Wallace, 2021).

Malgré les progrès réalisés, ces programmes ont une portée limitée pour parvenir à une re-
distribution des soins aux personnes âgées entre les hommes et les femmes. Les données 
disponibles sur leur impact sur les normes de genre traditionnelles sont rares et montrent des 
résultats mitigés. Il est donc nécessaire de mener davantage d’expérimentations et d’évalua-
tions rigoureuses afin de comprendre quelles politiques et quels mesures incitatives génèrent 
des changements durables dans les normes et favorisent une répartition plus équilibrée des 
soins, tant au sein des ménages que dans la société (Bustelo et al., 2024).

7.4.2 Politiques visant à accroître la participation des hommes 
dans les secteurs liés au soin
Les hommes sont nettement sous-représentés dans les domaines traditionnellement associés 
aux soins, comme l’éducation de la petite enfance, les soins de longue durée et la santé. Pour 
promouvoir la diversité au sein de la main-d’œuvre et répondre au besoin croissant de profes-
sionnels qualifiés, certains pays à revenu élevé ont mis en place des stratégies pour augmenter 
la participation masculine dans ces secteurs. Bien que plusieurs initiatives se concentrent ex-
clusivement sur les soins aux enfants, elles pourraient être élargies ou adaptées aux soins aux 
personnes âgées.

Parmi les efforts visant à accroître la présence masculine dans le secteur des soins, on peut sou-
ligner les campagnes de recrutement et les stratégies de communication qui rendent visibles 
les opportunités professionnelles pour les hommes. Un exemple est la campagne « Les hommes 
dans les soins aux enfants », lancée par la Communauté flamande de Belgique en 2002 pour 
augmenter la participation masculine aux soins des enfants. L’initiative a mené une campagne 
publicitaire attractive, diffusé un manuel de recrutement et organisé des événements pour 



Comment soutenir et reconnaître
les aidants des personnes âgées en 
Amérique Latine et dans les Caraïbes

PRENDRE SOIN DE CEUX 
QUI PRENNENT SOIN 

158

débattre du rôle des hommes dans la prestation de soins. L’inscription des hommes dans les 
centres de formation a augmenté après la première année (Litjens et Taguma, 2017).

Certains pays ont mis en œuvre des mesures d’action positive pour inciter les hommes à se 
former et à travailler dans les secteurs des soins. En 1997, la Norvège s’est fixée pour objectif 
qu’au moins 20 % du personnel de l’éducation et des soins de la petite enfance soit composé 
d’hommes d’ici à l’an 2000. L’approche a été multidimensionnelle et comprenait des incitations 
pour les élèves du secondaire ainsi que des préférences à l’embauche en cas de mérite équi-
valent. Bien que le pays n’ait pas atteint cet objectif, la participation masculine dans le secteur 
a progressivement augmenté, passant de 5,7 % à 10,8 % entre 2003 et 2022 (Engel et al., 2015 ; 
OCDE, 2019 ; SSB, 2023). Cette approche peut également être pertinente pour les services de 
soins de longue durée.

Améliorer les conditions de travail dans le secteur — comme le soulignent les chapitres 6 j et 7 j— 
constitue une autre voie pour encourager la participation masculine. À cet égard, garantir un 
travail décent pour les personnes qui apportent des soins, mettre en valeur l’importance sociale 
de leur travail, élargir la protection sociale et progresser dans la formalisation et la profession-
nalisation du secteur sont des éléments essentiels pour attirer davantage de travailleurs, y 
compris des hommes.

Plus d’hommes dans les rôles de soins rémunérés peut contribuer à rehausser à la fois le statut 
social et la rémunération de ces emplois. Les données montrent que, lorsqu’une profession est 
féminisée, les salaires tendent à être plus faibles, même en tenant compte du niveau d’éduca-
tion, de l’expérience et des compétences. Compte tenu du vieillissement de la population, ce 
secteur représente une opportunité évidente de création d’emplois pour les femmes et pour 
les hommes. Encourager davantage d’hommes à entrer dans les métiers du soin peut donc 
aider à revaloriser ces postes et à garantir une main-d’œuvre plus diversifiée et mieux qualifiée.

7.5 Construire une main-d’œuvre de soins de 
longue durée plus résiliente

7.5.1 Effets des événements extrêmes sur les populations 
vieillissantes
Il est prévu que les événements extrêmes — tels que les phénomènes météorologiques, les 
catastrophes naturelles ou les urgences sanitaires — s’intensifient à l’avenir. Dans ce contexte, 
les personnes âgées et les personnes en situation de handicap comptent parmi les plus vulné-
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rables aux impacts sanitaires provoqués par ces menaces, en raison de leur mobilité réduite, 
de systèmes immunitaires affaiblis, de l’isolement social et d’un accès limité aux services (IPCC, 
2023 ; HelpAge International, 2015 ; Charveriat et al., 2023).

Les systèmes de soins de longue durée et leurs travailleurs doivent être mieux préparés à faire 
face à ces risques grâce à des investissements dans la résilience et la capacité d’adaptation. À 
l’heure actuelle, les systèmes de santé et de soins ne sont pas suffisamment préparés à ce type 
de chocs imprévus, comme l’a montré la pandémie de COVID-19. Dans de nombreux pays, la 
crise a révélé un financement et une planification insuffisants, des stratégies et des protocoles 
de réponse inadéquats, ainsi qu’une pénurie de travailleurs bien formés. Le manque de prépara-
tion et de capacité de réaction a contribué, dans de nombreux cas, à la perte de vies humaines.

Le tableau 7.2 j présente une synthèse des effets des phénomènes météorologiques extrêmes 
et des événements naturels défavorables sur le personnel de santé, en s’appuyant sur les travaux 
de Curtis et al. (2017) et de Tsakonas et al. (2024). Curtis et al. (2017) proposent des stratégies 
d’adaptation pour les systèmes de santé et de soins fondées sur un cadre conceptuel compre-
nant trois dimensions : l’infrastructure physique, l’infrastructure institutionnelle et l’infrastruc-
ture sociale. Tsakonas et al. (2024) passent en revue la littérature existante sur les implications 
des phénomènes météorologiques extrêmes pour la main-d’œuvre de la santé. Bien que leur 
analyse se concentre sur les pays de l’OCDE, les conclusions présentent une portée globale. De 
plus, leurs constats et recommandations peuvent être étendus au secteur des soins.

Les personnes aidantes sont directement touchées — tout comme les usagers des établis-
sements de soins de longue durée ou des domiciles particuliers — par l’infrastructure phy-
sique (bâtiments, installations, services essentiels et réseaux de transport) qui ne résiste pas 
de manière adéquate aux événements naturels défavorables. Cette infrastructure détermine 
directement la manière et le lieu où le personnel de santé assure les soins, ce qui influe sur son 
efficacité et sur sa mobilité. Par exemple, des matériaux de construction qui ne garantissent 
pas un confort thermique lors d’épisodes de températures extrêmes constituent un risque pro-
fessionnel : ils génèrent du stress, de la fatigue et un malaise physique et mental, ce qui limite 
l’efficacité et la capacité de réaction en cas d’urgence.

De même, l’accès restreint aux lieux de travail ou l’absence de produits et de technologies essen-
tiels pendant ou après des catastrophes peut entraver une prestation efficace des services, tant 
en milieu institutionnel qu’à domicile. L’adaptation implique de mettre en œuvre des mesures 
destinées à rendre les structures résilientes face à tout type de désastre.
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TABLEAU 7.2  IMPACTS DES ÉVÉNEMENTS EXTRÊMES SUR LA MAIN-
D’ŒUVRE DES SOINS, SELON LE TYPE D’INFRASTRUCTURE

TYPE D’INFRASTRUCTURE RÔLE / IMPLICATIONS POUR LES 
TRAVAILLEUSES ET TRAVAILLEURS IMPACTS DES ÉVÉNEMENTS DÉFAVORABLES

Infrastructure physique : bâtiments, services 
publics et réseaux de transport.

Détermine où et comment les 
travailleuses et travailleurs opèrent.

Conditions de travail dégradées et risques 
professionnels accrus lorsque les bâtiments ne sont 
pas construits de manière adéquate pour résister 
aux événements extrêmes.

Infrastructure institutionnelle : politiques, 
ressources humaines et pratiques 
professionnelles.

Les politiques influencent la 
réglementation, le recrutement 
et les normes professionnelles de 
prestation de services.

Planification insuffisante limitant la capacité 
de prévenir et de répondre aux catastrophes ; 
formation inadéquate pour la gestion des risques de 
catastrophe ; augmentation de la charge de travail.

Infrastructure sociale : groupes et réseaux 
sociaux et communautaires.

Collaboration avec les organisations 
communautaires, les aidantes 
informelles et les services à domicile.

Interruption des services de soins ; augmentation de 
la charge de travail.

Source : adapté de Curtis et al. (2017) et Tsakonas et al. (2024).

7.5.2 Enseignements et actions mises en œuvre après les chocs
Les pays conçoivent et mettent en œuvre, en général, des mesures d’atténuation et d’adapta-
tion face aux chocs externes et aux situations d’urgence de manière réactive, c’est-à-dire après 
leur survenue. C’est ce qui s’est produit en France après la vague de chaleur de 2003, au cours 
de laquelle plus de 13 000 personnes âgées ont perdu la vie.

Le rapport de la commission d’enquête de l’Assemblée nationale française a mis l’accent sur la 
prévention proactive, les systèmes d’alerte précoce et les réponses institutionnelles coordon-
nées. Après la vague de chaleur, le ministère de la Santé a publié un arrêté qui précise un plan 
de réponse organisationnelle pour les établissements sociaux et de soins de longue durée en 
cas de crise sanitaire ou climatique. Le pays a également élaboré des lignes directrices natio-
nales pour créer le Plan Bleu, qui englobe des plans complets de gestion des risques destinés 
à préparer les établissements à un large éventail de crises ou de situations sanitaires exception-
nelles. Ces plans désignent un coordonnateur de réponse aux crises, établissent des accords 
formels avec des institutions sanitaires voisines et détaillent des bonnes pratiques préventives 
ainsi que des protocoles indiquant la manière dont l’établissement doit agir pendant les phases 
d’alerte et d’urgence.

De manière similaire, le ministère des Soins de longue durée de l’Ontario a publié le Manuel 
de préparation aux situations d’urgence dans les soins de longue durée112 afin d’aider les éta-
blissements de soins à élaborer des plans efficaces d’urgence et d’évacuation, à garantir le res-

112. �Long-Term Care Emergency Preparedness Manual.



Comment soutenir et reconnaître
les aidants des personnes âgées en 
Amérique Latine et dans les Caraïbes

PRENDRE SOIN DE CEUX 
QUI PRENNENT SOIN 

161

pect des normes, à améliorer la qualité grâce au partage de bonnes pratiques et à les mettre 
en relation avec des ressources externes. En Suède, le gouvernement a produit des supports 
de sensibilisation à l’intention des responsables et superviseurs des secteurs de la santé et des 
soins sociaux, comprenant des orientations sur la manière de se préparer aux vagues de cha-
leur et aux événements climatiques extrêmes, ainsi que des outils et pratiques disponibles. La 
planification est essentielle, mais elle doit être complétée par des actions de formation et de 
développement des capacités afin de renforcer la capacité du personnel à anticiper, planifier 
et répondre efficacement aux situations de crise.

Une manière efficace de préparer la main-d’œuvre aux chocs consiste à intégrer des mesures 
de résilience et d’adaptation dans les profils professionnels et dans les programmes de for-
mation, tant initiale que continue. La pandémie de COVID-19 a mis en évidence de grandes 
difficultés dans la gestion des crises au sein des services de soins en Europe, en grande partie 
en raison d’un manque de personnel et de la présence de nombreuses aidantes peu préparées 
et soumises à des conditions contractuelles précaires (Ortega, Sancho et Stampini, 2021). Pour 
répondre efficacement aux crises futures, les initiatives de formation doivent être complétées 
par des efforts visant à améliorer les conditions de travail des aidantes. Accroître la satisfaction 
au travail, réduire la rotation du personnel et donner la priorité au bien-être physique et mental 
des équipes se traduit par une main-d’œuvre plus à même de mettre en œuvre efficacement 
les stratégies d’adaptation et de gestion des risques.

7.5.3 Adapter les compétences et les aptitudes pour faire face 
aux événements extrêmes et aux situations d’urgence
La main-d’œuvre des soins de longue durée doit ajuster ses compétences pour répondre aux 
défis que provoquent les phénomènes météorologiques extrêmes, les crises sanitaires ou les 
catastrophes naturelles. L’accent doit donc être mis sur la préparation aux catastrophes, la ré-
duction et la prévention des risques, le secours et la réponse, ainsi que sur la reconstruction et 
la récupération. Les initiatives d’adaptation doivent renforcer les capacités visant à atténuer les 
effets négatifs des menaces et à réduire au minimum le risque de catastrophes (UNDRR, 2009).

L’Organisation mondiale de la Santé (2023) propose une série d’étapes pour construire une 
main-d’œuvre de santé plus résiliente. Ce cadre opérationnel — appliqué ici aux systèmes de 
soins — met d’abord l’accent sur le renforcement de la capacité organisationnelle. Cela im-
plique : (i) élaborer des plans de contingence prévoyant le déploiement d’un personnel suffisant 
lors de chocs aigus ; (ii) garantir la participation des travailleuses et travailleurs aux processus 
décisionnels, à la planification et à la gestion des phénomènes météorologiques extrêmes ; 
(iii) développer les capacités en intégrant le changement climatique et la santé dans les pro-
grammes de formation afin de répondre aux lacunes existantes.
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Introduire un leadership transformateur constitue une première étape pour renforcer la capaci-
té de la main-d’œuvre dans ce domaine. Ce type de leadership requiert des compétences liées 
à la création d’espaces favorables au changement de la culture organisationnelle, à la reddition 
de comptes dans la prise de décision en temps réel, à la gestion du risque, à la planification 
agile, ainsi qu’à la communication et à la collaboration (Tsakonas et al., 2024). Ces compétences 
sont particulièrement importantes pour les personnes exerçant des fonctions de gestion et de 
gouvernance, qui contribuent à la mise en œuvre stratégique et transversale des politiques 
d’adaptation et de gestion des catastrophes. Pour le reste des travailleuses et travailleurs, elles 
jouent également un rôle clé en sensibilisant les personnes recevant des soins et le public en 
général à la manière de se préparer et de réagir efficacement face aux catastrophes.

Une deuxième composante, liée à la capacité technique et professionnelle des travailleuses et 
travailleurs, inclut la formation aux compétences de base concernant les phénomènes météo-
rologiques extrêmes et la préparation aux catastrophes. Jagals et Ebi (2021) identifient quatre 
domaines pour ces compétences. Dans le cas des personnes qui apportent des soins, cela 
implique la capacité de :

a. �Comprendre les phénomènes météorologiques extrêmes, leurs facteurs déclencheurs et 
leurs impacts possibles, ce qui suppose d’utiliser et d’interpréter l’information climatique 
pour agir de manière préventive face aux catastrophes.

b. �Réaliser des évaluations permettant d’identifier les conséquences de ces événements 
pour les personnes âgées. Cela signifie intégrer, dans les évaluations, les facteurs météo-
rologiques susceptibles d’aggraver le degré de dépendance aux soins.

c. �Comprendre et mettre en œuvre des mesures d’adaptation, de résilience et de gestion du 
risque afin de soutenir les personnes âgées ; par exemple, veiller à l’hydratation lors des 
vagues de chaleur.

d. �Travailler au sein d’un réseau coordonné et structuré, en collaboration avec des tiers, pour 
sensibiliser la communauté et soutenir les aidantes.

Il existe encore un important déficit d’information et de propositions concrètes sur la manière 
d’adapter les systèmes de soins et leur main-d’œuvre aux impacts des chocs externes et des 
catastrophes. Les recommandations présentées dans cette section proviennent d’analyses 
portant principalement sur les travailleurs et les systèmes de santé. Il est essentiel d’ajuster ces 
propositions aux caractéristiques propres des systèmes de soins et des personnes aidantes.

La figure 7.1 jrésume les principales recommandations pour soutenir et reconnaître les ai-
dantes de personnes âgées en Amérique latine et dans les Caraïbes.



Comment soutenir et reconnaître
les aidants des personnes âgées en 
Amérique Latine et dans les Caraïbes

PRENDRE SOIN DE CEUX 
QUI PRENNENT SOIN 

163

• Investir dans la professionnalisation des 
emplois de soins afin d’améliorer la qualité 
du service.

• Élargir et renforcer la couverture de la 
sécurité sociale des personnes aidantes.

• Promouvoir des initiatives du secteur privé 
(telles que des plateformes et des 
coopératives) qui améliorent la qualité de 
l’emploi et le développement professionnel 
des aidantes.

• Mettre en œuvre des politiques 
complémentaires (incitations fiscales, 
contrôle et réglementation du travail 
indépendant) pour améliorer les conditions 
de travail et la formalisation.

• Intégrer l’approche centrée sur la 
personne dans les cadres et les 
programmes de formation.

• Concevoir des formations qui répondent 
aux besoins des aidantes comme à ceux 
des personnes recevant des soins.

• Actualiser les contenus et les modalités de 
formation au rythme de l’évolution des 
besoins de soins.

• Harmoniser les exigences de formation et 
élargir l’offre ainsi que la portée des 
programmes.

• Accroître la participation en réduisant les 
obstacles et en proposant des options 
flexibles.

• Fournir une information accessible, un 
soutien psychologique et des évaluations 
structurées des besoins de la personne 
aidante.

• Proposer des options de répit pour alléger la 
charge et prévenir l’épuisement.

• Garantir l’accès à des congés pour soins et à 
des modalités de travail flexibles pour les 
aidantes ayant un emploi.

• Accorder des transferts monétaires ainsi que 
des crédits fiscaux et prévisionnels afin 
d’atténuer les coûts liés aux soins.

• Adopter des politiques qui transforment 
les normes traditionnelles de genre 
relatives aux rôles de soins.

• Mettre en œuvre des mesures 
spécifiques pour augmenter l’entrée et 
la présence des hommes dans les 
professions liées aux soins.

• Évaluer et traiter les impacts des 
événements extrêmes sur les personnes 
âgées et sur les systèmes de soins.

• Appliquer les enseignements tirés et 
institutionnaliser les actions de réponse 
après les chocs.

• Adapter les compétences et les aptitudes 
de la main-d’œuvre face aux événements 
extrêmes et aux situations d’urgence.

Former des aidantes 
rémunérées et des aidantes 
familiales avec une approche 
centrée sur la personne2

Promouvoir la participation 
des hommes aux soins 
rémunérés et aux soins dans 
le cadre de la famille4

Construire une 
main-d’œuvre de soins de 
longue durée plus résiliente5

Améliorer la qualité des 
emplois dans les soins de 
longue durée1

Soutenir les aidantes 
familiales pour 
prévenir les effets 
négatifs du soin3

FIGURE 7.1  RECOMMANDATIONS CLÉS POUR SOUTENIR ET RECONNAÎTRE LES 
AIDANTES DE PERSONNES ÂGÉES EN AMÉRIQUE LATINE ET DANS LES CARAÏBES
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Annexe A • Enquêtes sur l’emploi 
du temps
Les enquêtes sur l’emploi du temps mesurent le temps que les personnes consacrent au tra-
vail rémunéré, au travail non rémunéré et aux activités académiques, de loisirs ou culturelles. 
Historiquement, elles ont été utilisées pour analyser la contribution économique du travail non 
rémunéré.

Ce rapport utilise les données les plus récentes des enquêtes sur l’emploi du temps113 de neuf 
pays : Argentine (2021), Brésil (2022),114 Chili (2022), Colombie (2020), Costa Rica (2022), El Salvador 
(2017), Mexique (2019), Paraguay (2016) et Uruguay (2021). Les enquêtes sont représentatives au 
niveau national, à l’exception de celle du Chili (qui couvre uniquement les zones urbaines), de 
celle de la Colombie (qui exclut les départements de l’Orénoquie et de l’Amazonie) et de celle 
de l’Uruguay (qui couvre Montevideo ainsi que les localités ou villes de plus de 5 000 habitants). 
Au total, elles incluent 555 269 personnes âgées de plus de 14 ans.

Ce rapport définit les aidantes de personnes âgées comme les personnes enquêtées ayant 
déclaré avoir consacré du temps à soutenir des personnes âgées dans leurs activités de la vie 
quotidienne pendant la période de référence. Toutes les enquêtes demandent combien de 
temps les personnes interrogées ont consacré à l’aide apportée à trois groupes de population : 
les enfants, les personnes en situation de handicap ou ayant besoin d’un appui permanent, et 
les personnes âgées. Malheureusement, la plupart des enquêtes ne permettent pas d’iden-
tifier les aidantes de personnes âgées en situation de handicap (car elles ne demandent pas 
l’âge des personnes recevant ces soins). Étant donné que la prévalence du handicap est plus 
élevée parmi les personnes âgées, cela conduit à une sous-estimation importante du nombre 
d’aidantes de personnes âgées.

Idéalement, le temps déclaré consacré aux soins apportés à une personne âgée devrait inclure 
l’aide apportée aussi bien aux personnes vivant au sein du ménage qu’à celles résidant dans 
d’autres foyers. Ce second cas peut être particulièrement pertinent, par exemple, pour des 
personnes âgées vivant encore seules mais bénéficiant du soutien d’un fils, d’une fille ou d’un 
autre membre de la famille pour certaines tâches spécifiques. Seuls cinq des neuf pays inclus 

113. �Pour mai 2025.
114. �Les données du Brésil proviennent d’un module spécial de la Pesquisa Nacional por Amostra de Domicílios Contínua.



Comment soutenir et reconnaître
les aidants des personnes âgées en 
Amérique Latine et dans les Caraïbes

PRENDRE SOIN DE CEUX 
QUI PRENNENT SOIN 

189

dans cette analyse disposent d’informations sur le temps consacré aux soins d’une personne 
âgée résidant dans un autre ménage : le Chili, la Colombie, le Costa Rica, le Mexique et l’Uruguay. 
Pour les pays ne disposant pas de cette information (Argentine, Brésil, El Salvador et Paraguay), 
les estimations présentées dans le tableau 3.1 j reposent sur l’hypothèse que la relation entre 
personnes âgées et aidantes apportant un soutien à d’autres ménages est la même que dans 
les pays pour lesquels les données sont disponibles.

Les enquêtes incluent des questions sur les tâches réalisées par les aidantes familiales unique-
ment lorsqu’elles apportent des soins de longue durée à un membre de leur propre ménage. 
Les mêmes informations ne sont pas disponibles pour les soins fournis hors du foyer. En général, 
les questions portent sur trois types d’activités : les activités de base, comme nourrir ou laver la 
personne ; les activités instrumentales, qui peuvent impliquer par exemple offrir de la compa-
gnie, converser ou effectuer des courses ; et les activités liées à la santé, comme accompagner 
quelqu’un chez le médecin ou administrer des médicaments. Pour l’Argentine, le Chili, la Co-
lombie, le Costa Rica et l’Uruguay, le nombre d’heures de soins de longue durée correspond au 
nombre d’heures d’aide apportée aux personnes âgées dans ces trois types d’activités.

Au Mexique, au Salvador et au Paraguay, les enquêtes ne recueillent pas d’informations sur 
l’aide apportée aux personnes âgées pour les activités de base. Ces données ne sont relevées 
que pour les personnes nécessitant un soutien permanent. Pour ces pays, nous supposons que 
les personnes âgées reçoivent une aide pour les activités de base lorsqu’un ménage compte 
au moins un membre âgé. Ainsi, le nombre d’heures de soins de longue durée correspond à la 
somme des heures d’aide apportée aux membres âgés pour les activités instrumentales, des 
heures d’aide liées à la santé destinées aux membres âgés et des heures consacrées aux activi-
tés de base pour les personnes nécessitant un soutien permanent (à condition que le ménage 
compte au moins une personne âgée). En d’autres termes, on suppose que la « personne ayant 
des besoins permanents de soins » est une personne âgée. Cette hypothèse n’est pas idéale et 
peut conduire à surestimer le temps consacré aux soins des personnes âgées. Toutefois, étant 
donné que la prévalence de la dépendance fonctionnelle augmente avec l’âge, ce biais devrait 
être limité.

L’enquête du Brésil ne permet d’identifier que les aidantes de personnes âgées, sans estimer 
le temps consacré aux soins de longue durée ni préciser les activités réalisées par ces aidantes.

D’autres réserves méthodologiques doivent également être prises en compte lors de l’analyse 
des résultats, en particulier pour les comparaisons internationales :

Premièrement, l’âge à partir duquel une personne est considérée comme âgée varie selon le 
pays. Au Salvador, au Mexique et au Paraguay, ce seuil est fixé à 60 ans ; en Argentine et en Uru-
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guay, à 65 ans ; et au Chili, à 66 ans. En Colombie et au Costa Rica, l’âge de la personne recevant 
les soins peut être déduit de la base de données, ce qui permet aux chercheuses et chercheurs 
de fixer eux-mêmes le seuil. Pour ces deux pays, il a été établi à 65 ans.

Deuxièmement, les activités incluses dans chaque catégorie (basiques, instrumentales et liées à 
la santé) diffèrent en type et en nombre selon les pays. Le tableau A.1 j résume les activités cou-
vertes par chaque enquête. Ainsi, le nombre d’heures déclarées de soins de longue durée peut 
être plus faible dans les pays dont les enquêtes englobent un éventail plus restreint d’activités.

TABLEAU A.1  ACTIVITÉS DE SOINS AUX PERSONNES ÂGÉES 
INCLUSES DANS LES ENQUÊTES, PAR PAYS

GROUPE VARIABLE ARGENTINE CHILI COLOMBIE COSTA 
RICA

EL 
SALVADOR MEXIQUE PARAGUAY URUGUAY

Activités de 
base.

S’alimenter

s

s s

s*

s*

s*

s

 Hygiène 
personnelle

s

s
s

s*

s
S’habiller s

 Utiliser les toilettes s

Se coucher / 
changer de position

s s*

Activités liées à 
la santé

Administrer des 
médicaments

s
s

s
s

s

s s s

Thérapie s s

Accompagner chez 
le médecin

s s s s s

Activités 
instrumentales

Lire ou tenir 
compagnie

s s s

Faire des courses / 
assurer le transport

s s s s s s s

Utiliser des 
dispositifs 
électroniques

s s s s

Communication s

Source : Élaboration propre à partir des enquêtes sur l’emploi du temps.
Note : Le symbole s identifie les pays dont les enquêtes incluent au moins une question dans cette catégorie ; * indiqué sous « personnes 
ayant des besoins permanents de soins » ; les cellules combinées signalent que les activités sont regroupées en une seule question.

Troisièmement, la période de référence utilisée pour estimer le temps consacré aux activités 
de soins diffère également selon le pays. Cette étude présente le nombre total d’heures par 
semaine consacrées aux soins des personnes âgées. Lorsque les personnes enquêtées doivent 
indiquer le nombre total d’heures consacrées à une activité au cours d’une semaine entière 
(Costa Rica, Paraguay), l’analyse reprend directement cette valeur.
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Lorsqu’on leur demande de répondre à propos d’un jour particulier (Argentine, Colombie, El 
Salvador, Uruguay), nous multiplions le nombre déclaré par sept, en supposant que ce « jour 
particulier » correspond à la moyenne hebdomadaire.

Enfin, dans des cas comme celui du Mexique, où l’enquête interroge sur deux jours représen-
tatifs — un jour ouvrable et un jour de week-end —, la somme pondérée des deux valeurs est 
calculée (heures consacrées durant un jour ouvrable x 5 + heures consacrées durant un jour de 
week-end x 2).115

Quatrièmement, certaines personnes aidantes peuvent réaliser plus d’une tâche simultané-
ment (par exemple, tenir compagnie tout en aidant à l’alimentation), ce qui pourrait théori-
quement conduire à déclarer plus de 24 heures de soins en une seule journée. Dans ces cas, le 
nombre maximal d’heures comptabilisées est fixé à 24.

115. �Pour un guide méthodologique sur l’analyse des enquêtes sur l’emploi du temps, voir : https ://genlac.econo.unlp.edu.ar/wp-content/
uploads/2024/12/Guía-Metodológica-Uso-del-Tiempo_ESP_2024-12.pdf

https://genlac.econo.unlp.edu.ar/wp-content/uploads/2024/12/Gu%C3%ADa-Metodol%C3%B3gica-Uso-del-Tiempo_ESP_2024-12.pdf
https://genlac.econo.unlp.edu.ar/wp-content/uploads/2024/12/Gu%C3%ADa-Metodol%C3%B3gica-Uso-del-Tiempo_ESP_2024-12.pdf
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Annexe B • Méthodologie 
d’identification des personnes 
aidantes
Pour identifier les personnes aidantes, cette étude utilise les microdonnées les plus récentes 
provenant à la fois des enquêtes auprès des ménages et des enquêtes sur la force de travail dans 
les pays disposant de codes professionnels et d’un échantillon de taille suffisante. En général, les 
enquêtes sur la force de travail sont plus adaptées que les enquêtes auprès des ménages pour 
analyser les caractéristiques et les conditions de travail des professionnelles et professionnels 
de santé rémunéré ; le rapport y recourt donc chaque fois que cela est possible. Les années 
couvertes par les enquêtes utilisées dans l’analyse vont de 2013 pour Trinité-et-Tobago à 2024 
pour le Costa Rica (tableau B.1 j).

TABLEAU B.1  SOURCES DE DONNÉES UTILISÉES POUR 
IDENTIFIER LES PERSONNES AIDANTES

PAYS SOURCE ANNÉE TYPE

Argentine Encuesta Permanente de Hogares 2024  LFS 

Bolivie Encuesta Continua de Hogares 2017  HS 

Brésil Pesquisa Nacional por Amostra de Domicílios Contínua 2023  HS 

Chili Encuesta de Caracterización Socioeconómica Nacional 2022  HS 

Colombie Gran Encuesta Integrada de Hogares 2022  LFS 

Costa Rica Encuesta Continua de Empleo 2024  LFS 

Équateur Encuesta Nacional de Empleo Desempleo y Subempleo 2023  LFS 

El Salvador Encuesta de Hogares de Propósitos Múltiples 2023  HS 

Guyana Labour Force Survey 2021  LFS 

Honduras Encuesta Permanente de Hogares de Propósitos Múltiples 2018  HS 

Jamaïque Labour Force Survey 2014  LFS 

Mexique Encuesta Nacional de Ocupación y Empleo 2024  HS 

Panama Encuesta de Hogares de Propósitos Múltiples 2019  HS 

Paraguay Encuesta Permanente de Hogares 2017  HS 

Pérou Encuesta Nacional de Hogares 2023  HS 

Trinité-et-Tobago Continuous Sample Survey of the Population 2013  LFS 

Uruguay Encuesta Continua de Hogares 2023  HS 

Source : Élaboration propre.
Note : HS = enquête auprès des ménages ; LFS = enquête sur la force de travail.
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Selon l’Organisation internationale du Travail (2013), il existe deux approches distinctes pour 
identifier les personnes aidantes :

	y  L’approche fondée sur les tâches, qui classe les aidantes et les travailleuses domestiques au 
moyen de la Classification internationale type des professions (CITP-88 et CITP-08).

	y L’approche fondée sur l’industrie, qui catégorise l’emploi par branche d’activité en utilisant la 
Classification internationale type, par industrie, de toutes les branches d’activité économique 
(CITI, révision 3 ou 4).

Cette étude utilise l’approche fondée sur les tâches (ou codes professionnels). Cette information 
permet d’identifier quelles personnes fournissent des soins aux personnes âgées. L’approche se 
concentre sur les tâches spécifiques réalisées par les professionnels, plutôt que sur la branche 
d’activité.

À partir de la classification officielle des professions de chaque pays, les codes les plus per-
tinents ont été sélectionnés afin de catégoriser les activités pertinentes pour cette analyse. 
Conformément à l’OCDE (2020), cette étude définit les aidantes et aidants rémunérés comme 
les personnes qui fournissent une assistance dans les soins personnels de routine, à domicile 
ou dans des institutions autres que les hôpitaux, sans être qualifiées ou certifiées comme per-
sonnel infirmier. Les infirmières et infirmiers ne sont pas inclus dans cette définition ni dans 
nos estimations pour la présente étude.

Cette étude estime le nombre total de personnes aidantes rémunérées dans 17 pays. Elle ana-
lyse également les caractéristiques des aidantes et aidants rémunérés dans les 14 pays qui 
comptaient 30 observations ou plus par catégorie.116 Le tableau B.2, basé sur les données de 
l’Organisation internationale du Travail (2012), décrit les tâches spécifiques et les professions 
incluses dans ce groupe.

TABLEAU B.2  PROFILS DE SOINS ANALYSÉS

CODE PROFESSION DÉFINITION

5321, 5322(a)  Aides-soignants en institution et 
aides-soignants à domicile

Personnes qui fournissent des soins personnels et une aide à la mobilité ainsi 
qu’aux activités de la vie quotidienne aux patientes et patients, aux personnes 

âgées, aux convalescentes et aux personnes en situation de handicap, dans des 
environnements de santé et des établissements résidentiels.

Source : Élaboration propre à partir d’informations de l’Organisation internationale du Travail (2012).
Notes : Le code « 5329 – Personnel soignant et assimilé, non classé ailleurs » n’a pas été inclus, car la majorité des activités qu’il couvre relève 
des soins de santé et dépasse le champ de cette analyse.

116. �La taille de l’échantillon est généralement trop réduite pour analyser des statistiques descriptives. Selon le théorème central limite, la 
distribution des moyennes d’échantillonnage tend à se rapprocher d’une distribution normale à mesure que la taille de l’échantillon 
augmente, indépendamment de la distribution de la population. En règle générale, on considère qu’un échantillon de 30 observations 
ou plus est suffisant pour que ce théorème s’applique de manière approximative.
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Annexe C • L’enquête de la BID 
auprès des personnes aidantes

Conception de l’enquête
L’enquête de la BID auprès des personnes aidantes a été élaborée et mise en œuvre par la 
Banque interaméricaine de développement en deux phases. Dans un premier temps, la BID a 
mandaté l’Instituto de Efectividad Clínica y Sanitaria pour concevoir et piloter le questionnaire. 
Le processus a débuté par une analyse exhaustive des enquêtes existantes sur le travail de soins 
rémunéré et non rémunéré en Amérique latine et dans les Caraïbes. L’équipe a ensuite élaboré 
et validé le questionnaire avec un panel d’expertes et d’experts provenant des domaines de la 
statistique, de la gérontologie, de la recherche clinique, de l’économie et de la conception d’en-
quêtes. Par ailleurs, l’instrument a été testé afin d’évaluer sa clarté et son acceptabilité.

Après la phase de conception, l’équipe de l’institut a réalisé un premier pilote en trois langues 
(anglais, espagnol et portugais) dans six pays (Argentine, Barbade, Bolivie, Brésil, Mexique et 
République dominicaine). Ce pilote s’adressait à des aidantes et aidants rémunérés et non 
rémunérés qui s’occupent de personnes de 60 ans ou plus, que ce soit en institution ou au do-
micile des personnes recevant les soins. L’enquête a été diffusée en ligne ainsi que par courrier 
électronique, SMS et messages WhatsApp. Elle a également été administrée en présentiel par 
des enquêteurs formés. Prado et al. (2025) proposent une description détaillée du processus 
d’élaboration et de test du questionnaire.

Une fois le questionnaire finalisé, la BID a fait appel à la société SENSATA SAS pour étendre la 
collecte de données. SENSATA a diffusé l’enquête via des plateformes telles que Facebook, Ins-
tagram et WhatsApp, en utilisant des techniques de marketing et de communication. L’enquête 
a été lancée en novembre 2023. Le questionnaire est présenté dans l’annexe 3 de Fabiani et al. 
(2024), qui analyse les 27 000 premières observations recueillies jusqu’en mai 2024.

De novembre 2023 à mars 2025, l’enquête a recueilli des informations sur 64 592 personnes 
aidantes provenant de 26 pays d’Amérique latine et des Caraïbes. Parmi elles, 74,3 % (48 016 
personnes) sont des aidantes non rémunérées et 25,7 % (16 576 personnes) travaillent comme 
aidantes rémunérées (86 % au domicile des personnes aidées et 14 % en milieu institutionnel).
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Calcul des pondérations
Pour corriger la surreprésentation de certains pays dans l’enquête de la BID auprès des per-
sonnes aidantes — situation qui affecte le calcul des moyennes régionales —, cette étude pon-
dère les observations en fonction de la distribution de la population âgée dans les pays de la 
région. Idéalement, les pondérations seraient fondées sur la distribution des aidantes et aidants 
rémunérés et non rémunérés, mais cette information n’est disponible que pour certains pays 
de la région (voir les tableau 3.1 j et tableau 4.1 j).

En outre, les aidantes et aidants rémunérés sont pondérés à l’intérieur de chaque pays en sup-
posant que 9,4 % d’entre eux travaillent en environnement institutionnel et 90,6 % au domicile 
des personnes recevant les soins. Ces proportions sont fondées sur le ratio régional issu des 
données du tableau 4.1 j, lequel est similaire à celui observé dans les données recueillies par 
l’enquête de la BID auprès des personnes aidantes (13,6 %).

L’équation suivante fournit la pondération pour les personnes aidantes de la catégorie j (j = 1 
pour les aidantes non rémunérées, j = 2 pour les aidantes rémunérées en environnement insti-
tutionnel et j = 3 pour les aidantes rémunérées au domicile) dans le pays c :

Où :

	y  est le nombre d’observations de personnes aidantes de la catégorie j dans le pays c dans 
l’enquête de la BID auprès des personnes aidantes.

	y  est le nombre total de personnes aidantes de la catégorie en Amérique latine et dans les Ca-
raïbes. Cela correspond à 25 millions pour les aidantes non rémunérées (voir le tableau 3.1 j) ; à 
289 225 pour les aidantes rémunérées en environnement institutionnel (voir le tableau 4.1 j) ; 
et à la valeur correspondante pour les aidantes rémunérées au domicile (voir le tableau 4.1 j).

	y  est le nombre de personnes âgées dans le pays c, selon la base de données des 
Perspectives de la population mondiale des Nations Unies.

	y  est le nombre total de personnes âgées dans les 26 pays d’Amérique latine et 
des Caraïbes inclus dans l’analyse, selon la base de données des Perspectives de la population 
mondiale des Nations Unies.
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Analyse de la représentativité de l’enquête
Pour évaluer la représentativité de l’enquête, l’analyse compare des statistiques descriptives de 
base concernant l’âge et le sexe issues de l’enquête de la BID auprès des personnes aidantes 
avec des chiffres provenant de sources représentatives au niveau national : les enquêtes sur 
l’emploi du temps dans le cas des aidantes non rémunérées (voir le chapitre 3 j) et les enquêtes 
sur la force de travail et auprès des ménages dans le cas des aidantes rémunérées (voir le cha-
pitre 4 j). Le tableau C.1 j présente les résultats de cet exercice, qui montrent que :

	y Les personnes aidantes dans l’enquête de la BID sont relativement plus âgées que dans les 
enquêtes représentatives au niveau national. Cela vaut pour tous les pays disposant de don-
nées, tant pour les aidantes rémunérées que pour les aidantes non rémunérées.

	y La proportion de femmes aidantes dans l’enquête de la BID est plus élevée que dans les en-
quêtes représentatives au niveau national, avec un écart particulièrement important parmi 
les aidantes non rémunérées.

Ces écarts peuvent refléter des biais dans la population étudiée, probablement liés au fait que 
l’enquête en ligne était auto-administrée. Le recours exclusif à un questionnaire en ligne com-
porte le risque de trois types de biais dans l’échantillon. Le premier est un biais de couverture, 
car les personnes n’ayant pas accès à Internet ou rencontrant des difficultés d’utilisation des 
technologies sont exclues de l’enquête, ce qui complique la généralisation des résultats à la 
population cible. Le deuxième est un biais de sélection : la participation étant volontaire, l’échan-
tillon obtenu par ce type d’enquête peut ne pas être représentatif de la population générale 
des personnes aidantes. Enfin, un biais de non-réponse peut également exister, car les carac-
téristiques des personnes qui ne répondent pas ou qui fournissent des réponses incomplètes 
peuvent différer de celles des répondants. Les taux de non-réponse ou de réponse incomplète 
tendent à être plus élevés dans les enquêtes en ligne que dans les autres modes d’enquête.
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TABLEAU C.1  COMPARAISON DES CARACTÉRISTIQUES DE BASE ENTRE L’ENQUÊTE 
DE LA BID ET LES ENQUÊTES REPRÉSENTATIVES AU NIVEAU NATIONAL

ÂGE (ANNÉES) % DE FEMMES

PAYS RÉMUNÉRÉ OU 
NON RÉMUNÉRÉ

ENQUÊTE DE 
LA BID AUPRÈS 

DES PERSONNES 
AIDANTES

ENQUÊTES 
REPRÉSENTATIVES 

AU NIVEAU 
NATIONAL

ENQUÊTE DE 
LA BID AUPRÈS 

DES PERSONNES 
AIDANTES

ENQUÊTES 
REPRÉSENTATIVES 

AU NIVEAU 
NATIONAL

Argentine
Rémunéré 49,6 41,2 92,5 76,9

Non rémunéré 55,9 52,4 91 58,0

Brésil
Rémunéré 53,9 44,1 91,9 93,6

Non rémunéré 57,5 49,9 90,8 61,7

Chili
Rémunéré 57,7 43,8 95,3 87,3

Non rémunéré 60 56,5 90,6 59,8

Colombie
Rémunéré 50,2 41,3 91,1 92,7

Non rémunéré 54,5 55,9 87,1 76,3

Costa Rica
Rémunéré 50,6 42,1 89,9 64,2

Non rémunéré 55,2 51,2 87,6 57,7

Équateur
Rémunéré 49,6 43,1 93,2 93,7

Non rémunéré 53,8 n. d. 84,6 n. d.

Jamaïque
Rémunéré 51,1 40,4 96,7 68,9

Non rémunéré 55,8 n. d. 89,8 n. d.

Mexique
Rémunéré 52,6 37,3 91,5 96,6

Non rémunéré 54,5 46,9 85,8 54,9

Panama
Rémunéré 51,9 41,0 88,5 60,3

Non rémunéré 54,7 n. d. 90,7 n. d.

Paraguay
Rémunéré 48,6 36,4 93,8 90,2

Non rémunéré 52,5 48,6 87,2 65,5

Pérou
Rémunéré 53 36,3 93,0 98,0

Non rémunéré 56,8 n. d. 84,9 n. d.

Trinité-et-Tobago
Rémunéré 50,5 44,4 93,9 97,6

Non rémunéré 55,2 n. d. 86,5 n. d.

Uruguay
Rémunéré 54,4 45,5 93,9 90,0

Non rémunéré 54,5 60-64 94,0 60,7

Moyenne
Rémunéré 52,4 41,3 91,92 85,7

Non rémunéré 56,3 49,1* 91,8 59,0

Source : Élaboration propre. 
Notes : Les estimations représentatives au niveau national proviennent des enquêtes sur l’emploi du temps (voir l’annexe A) et des enquêtes 
auprès des ménages et sur la force de travail (voir l’annexe B). *La moyenne n’inclut pas l’Uruguay, car l’âge y est rapporté par tranches dans 
les données. n. d. = non disponible.
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Annexe D • Politiques nationales 
de soins

TABLEAU D.1  ÉTAT ET PANORAMA DE LA MISE EN ŒUVRE DES POLITIQUES 
NATIONALES DE SOINS EN AMÉRIQUE LATINE ET DANS LES CARAÏBES

Les projets de loi ou propositions apparaissent en orange 
et les politiques et lois approuvées en vert

PAYS POLITIQUE ENTITÉ 
RESPONSABLE OBJECTIF ET POPULATION CIBLE

INCLUSION DES 
SOINS RÉMUNÉRÉS 

ET NON RÉMUNÉRÉS

Argentine Projet de loi « Prendre soin dans 
l’égalité »

Ancien ministère des 
Femmes, des Genres 
et des Diversités

Créer le Système intégral de politiques 
de soins d’Argentine pour aborder de 
manière globale les soins, y compris ceux 
destinés aux personnes âgées

Oui (aborde la 
nécessité de formaliser 
les soins)

Barbade

Politique nationale sur le 
vieillissement (2022–2033) : 
Faire du vieillissement en bonne 
santé et actif une réalité pour 
tous

Ministère de 
l’Autonomisation des 
personnes et des 
Affaires des aînés

Priorité aux soins de longue durée : 
conception, coordination et fourniture 
de systèmes, services, installations et 
ressources de soutien de haute qualité et 
accessibles pour les personnes âgées

Oui (Stratégie G.1.2)

Brésil Loi organique 15069/2024

Ministère du 
Développement 
et de l’Assistance 
sociale, de la Famille 
et de la Lutte contre 
la faim; ministère des 
Femmes; ministère 
des Droits humains 
et de la Citoyenneté

Établir la Politique nationale de soins, en 
incluant les travailleuses et travailleurs 
des soins (formels et informels) comme 
deux des cinq groupes prioritaires

Oui

Chili

Projet de loi 16905-31 
reconnaissant le droit de prendre 
soin et créant le Système 
national d’appuis et de soins

Ministère du 
Développement 
social et de la Famille

Garantir progressivement le droit de 
fournir des soins, rémunérés ou non ; 
encadrer les soins de manière large, y 
compris ceux destinés aux personnes 
âgées

Oui (art. 3, art. 7 f)

Colombie

Loi 2281 de 2023 portant 
création du Système national 
de soins (Sistema Nacional de 
Cuidado), avec une mission 
institutionnelle mandatée par le 
Plan national de développement 
"Colombie, Puissance Mondiale 
de la Vie" (2022–2026)

Ministère de l’Égalité 
et de l’Équité

Renforcer et intégrer les services de 
formation, de bien-être, de génération 
de revenus et de développement des 
capacités pour les aidantes et aidants 
rémunérés et non rémunérés

Oui

Politique publique nationale sur 
le vieillissement et la vieillesse 
2022–2031

Ministère de la Santé 
et de la Protection 
sociale

Population cible : toute personne résidant 
en Colombie, en particulier celles de 60 
ans ou plus

Oui (ligne stratégique 
d’action 6, ligne 
d’action 3)
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Source : Questionnaire OCDE-BID sur la main-d’œuvre des soins de longue durée.

PAYS POLITIQUE ENTITÉ 
RESPONSABLE OBJECTIF ET POPULATION CIBLE

INCLUSION DES 
SOINS RÉMUNÉRÉS 

ET NON RÉMUNÉRÉS

Costa Rica Politique nationale de soins 
(2021-2031)

Minitère du 
Développement 
humain et de 
l’Inclusion sociale

Créer un système de soins pour les 
personnes en situation de dépendance : 
accent sur la dépendance permanente ou 
prolongée

Ligne stratégique 
d’action 5

République 
dominicaine Politique nationale de soins

Équateur

Loi organique du droit à des 
soins humains

Ministère de 
l’Inclusion 
économique et 
sociale

Établit le droit aux soins pour les enfants, 
les personnes dépendantes directes ou 
d’autres membres de la famille ayant 
besoin de soins ou de protection

Uniquement soins non 
rémunérés

Projet de loi du système national 
intégral de soins, 2021

Commission du droit 
du travail et de la 
sécurité sociale

Population cible : toute personne ayant 
besoin de soins, y compris les personnes 
âgées et les personnes aidantes (en 
particulier les femmes)

Oui

El Salvador
Politique nationale de 
corresponsabilité des soins 
2022-2030

Bureau du bien-être 
social

La population cible inclut les personnes 
adultes (18 ans et plus) ayant besoin 
de soins en raison d’un handicap ou du 
vieillissement, ainsi que les personnes 
travaillant dans le secteur de la santé, 
rémunérées et non rémunérées

Oui

Mexique Plusieurs projets sont en cours 
d’adoption législative

Reconnaître le droit aux soins et créer le 
Sistema Nacional de Cuidados

Pérou

Projet de loi 2735;  
Projet de loi 3242/2022-CR; 
Projet de loi 4705/2022-CR; 
Projet de loi 5308/2022-CR

Ministère de la 
Femme et des 
Populations 
vulnérables

Les quatre projets ont été présentés. 
Ils proposent de reconnaître le droit au 
soin et de créer le Sistema Nacional de 
Cuidados

Oui

Trinité-et-
Tobago

Politique nationale sur le 
vieillissement

Ministère de la Santé, 
du Développement 
social et des Services 
familiaux

Population cible : personnes âgées. Géré 
par la Division of Ageing Oui

Uruguay Plan national de soins 
2021-2025

Ministère du 
Développement 
social

Ne se concentre pas spécifiquement sur 
les personnes âgées, mais les inclut, ainsi 
que leurs aidantes et aidants, comme 
populations cibles

Oui



Le présent rapport analyse la demande croissante de 
personnel soignant dans le domaine des soins de longue 
durée dans l’une des régions où le vieillissement de la 
population est le plus rapide au monde. Il met en évidence 
les conditions de travail précaires des aidantes rémunérées, 
les conséquences du travail non rémunéré pour les aidantes 
familiales, la charge particulière qui pèse sur les femmes 
dans ces deux groupes ainsi que les possibilités limitées 
de formation propres à ce secteur. Il décrit également les 
politiques et les bonnes pratiques visant à soutenir les 
aidantes familiales, à développer et à professionnaliser la 
main-d’œuvre dans le secteur des soins, et à mettre en place 
des systèmes de soins plus résilients en Amérique latine et 
dans les Caraïbes, en s’appuyant également sur l’expérience 
des pays de l’OCDE.
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